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Introduction : Le cadre de l’élaboration du Programme Opérationnel en région 

Centre 
 

 
 
Le programme opérationnel a été élaboré dans le respect des documents nationaux et communautaires 
suivants : 

- Décision du Conseil relative à des orientations stratégiques communautaires en matière de 
cohésion,{SEC(20006) 929}, Commission des Communautés européennes, Bruxelles, 13 
juillet 2006, COM(2006) 386 final. 

- Cadre de Référence Stratégique National, version finale ajustée - avril 2007. 
- Règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur 

le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de 
cohésion, et abrogeant le règlement (CE), n°1260/1999. 

- Règlement (CE) n° 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relatif au 
Fonds européen de développement régional et abrogeant le règlement (CE) n° 1783/1999. 

- Règlement (CE) n° 1828/2006 de la Commission du 8 décembre 2006 établissant les 
modalités d'exécution du règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil et du règlement (CE) n° 
1080/2006 du Parlement européen et du Conseil. 

- Circulaire DIACT du 6 mars 2006 relative à la préparation des programmes opérationnels 
régionaux 2007-2013. 

- Circulaire interministérielle du 5 octobre 2006 relative à la dimension urbaine des 
programmes opérationnels régionaux "convergence" et "compétitivité régionale et emploi".  

- Circulaire Premier Ministre du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets 
financés par l'Union européenne dans le cadre de la politique de cohésion économique et 
sociale. 

- Circulaire Premier Ministre du 13 avril 2007 relative au "dispositif de suivi, de gestion et de 
contrôle des programmes cofinancés par le FEDER [...] pour la période 2007-2013". 

- Note du Premier Ministre du 4 mai 2007 relative à l'évaluation contrats de projets et des 
programmes européens. 

 
* 

 
La préparation des futurs programmes opérationnels FEDER s’est engagée en février 2006 avec 
l’ élaboration d’un diagnostic territorial  commun à celui du contrat de projet Etat-Région, 
conformément aux préconisations de la DIACT. 
 
Selon les principes arrêtés en accord entre le Préfet de région et le Président du Conseil régional, les 
travaux d’élaboration du diagnostic ont été pilotés par les services du SGAR en étroite relation avec 
ceux du Conseil régional. Ils se sont déroulés dans de très bonnes conditions de collaboration. 
 
La réflexion et les propositions techniques ont été conduites au sein de 4 groupes de travail, autour 
des thématiques suivantes : 
  - innovation/recherche ; 
  - environnement/risques ; 
  - dimension territoriale (volet « rural », TIC, « volet urbain ») ; 
  - appui aux PME. 
 
Des sous-groupes thématiques pilotés par l'Etat et la Région (innovation, enseignement supérieur et 
recherche, rénovation urbaine, emploi et formation professionnelle, éducation et insertion des jeunes, 
infrastructures, environnement, agriculture, développement territorial) se sont réunis en mars 2006. 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre__________version révision à mi-parcours 

Programme opérationnel FEDER Centre – Introduction  � �

 
Ils ont été l’occasion d’échanges très fructueux allant au-delà du simple diagnostic, permettant ainsi de 
recueillir les attentes et les convergences sur les priorités du programme. 
 
Les autres collectivités territoriales, conseils généraux et agglomérations ont été invités à deux 
réunions. La première présidée par le Préfet de région, le 20 mars 2006 a permis de présenter le 
contexte et les priorités de la nouvelle contractualisation et des programmes européens. La deuxième 
réunion, co-présidée par le Préfet de région et le Président du Conseil régional, le 13 avril 2006 à 
l’occasion du comité de suivi Objectif 2 élargi à l’ensemble des partenaires des futurs programmes 
européens, a permis de rappeler les éléments de contexte et de valider le diagnostic territorial envoyé 
préalablement pour avis et contribution éventuelles à l’ensemble des membres. 
  
Plus d'une vingtaine de contributions régionales ont été reçues et ont permis d'alimenter la 
formalisation du programme opérationnel1. 
 
Suite à la validation du diagnostic, un groupe de pilotage régional s'est attaché à décliner les 
orientations de la stratégie et le contenu des axes du programme. Présidées par les représentants 
du Préfet de Région et du Président du Conseil régional Centre, cinq réunions (21 avril, 31 mai, 6 
juillet, 5 septembre, 21 septembre 2006) ont permis d'arrêter les choix en accord avec le partenariat. 
Le monde de l'entreprise, en particulier les PME/PMI, s'est particulièrement impliqué, notamment 
dans le cadre d'un groupe de travail chargé de traiter des questions d'emploi, de recherche et 
d'innovation. 
 
L'élaboration du programme régional Centre a systématiquement été articulée avec celle du PO 
plurirégional FEDER Loire et avec les orientations régionales et nationales proposées dans le cadre 
des PO FEADER et FSE. 
 
Enfin, le 28 septembre 2006, un séminaire réunissant l'ensemble des partenaires régionaux, co-présidé 
par le Préfet de Région et le Président du Conseil régional a permis de recueillir les dernières 
observations des partenaires sur le projet de programme opérationnel FEDER et la contribution 
régionale au programme national FSE. Ainsi, la cohérence et la complémentarité entre les deux 
fonds ont pu être vérifiées et mises en évidence. 
 
Le programme opérationnel a également été élaboré dans le cadre d'une démarche itérative avec le 
cabinet chargé de l'évaluation ex ante. Ces échanges permanents ont permis d'enrichir la réflexion et 
incontestablement d'améliorer les propositions. Les préconisations proposées par les évaluateurs ont 
été systématiquement examinées et, pour la plupart d'entre elles, prises en compte. 
 
Déposé auprès de la Commission européenne, via SFC (Système électronique pour le transfert de 
données des Etats membres à la Commission), le 14 février 2007, le projet de programme a été déclaré 
recevable le 28 février 2007. 
 
Une première réunion de travail avec les services de la Commission européenne s'est tenue le 28 
février 2007. Elle a permis de recueillir les premières observations formalisées par la lettre de la 
Commission (DG Regio) du 16 mars 2007 et complétées par un courriel du 11 mai 2007.  
 
Les propositions de modifications ont été présentées au Comité de pilotage le 22 mai 2007. Les 
principaux compléments apportés avaient pour objectif de clarifier et de renforcer le dispositif 
d'innovation, de préciser et de justifier les thématiques de recherche retenues, d'accroître la 
concentration de l'intervention communautaire. Le PO a été renvoyé à la Commission européenne le 
25 mai 2007. 
 

                                                           
1 Annexe au Programme Opérationnel, Annexe 8. 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre__________version révision à mi-parcours 

Programme opérationnel FEDER Centre – Introduction  � �

Une seconde réunion de travail avec les services de la Commission s'est tenue le 19 juin 2007. Les 
remarques formulées durant cette séance ont été reprises dans un courrier daté du 22 juin 2007. 
 
Les principales demandes de la Commission portaient sur la répartition des dépenses non earmarkées, 
sur la nécessité d'apporter des précisions dans le cadre des actions urbaines (quartiers fragiles et villes 
moyennes) et l'utilité de compléter la démarche d'évaluation ex ante et l'articulation entre diagnostic et 
stratégie. Le PO modifié a été renvoyé à la Commission le 11 juillet 2007. 
 
Le programme opérationnel FEDER Centre a été approuvé par la Commission européenne le 7 août 
2007. 
 
En 2010, le Programme opérationnel FEDER a fait l’objet d’une révision à mi-parcours. Cette 
révision s’est basée sur la réalisation de deux évaluations menées lors du premier semestre 2010 :  
 

- la première évaluation, commune aux fonds européens et au CPER, concernait l’innovation et 
les mutations économiques. Elle a été menée par le cabinet EDATER ; 

- la seconde évaluation a été menée, en interne au SGAR, sur la cohérence externe du 
programme FEDER. 

 
Les résultats de ces évaluations ont été présentés lors du comité de suivi du 6 juillet 2010.  
 
Suite aux conclusions établies par ces évaluations, des ateliers thématiques (Recherche-Innovation, 
TIC, Transports, Territoires, Environnement) ont été menés en septembre et octobre 2010 (avec le 
partenariat régional) afin d’amender, en tant que de besoin, le Programme opérationnel FEDER et le 
Document de mise en œuvre, tant d’un point de vue rédactionnel que financier. 
 
Les conclusions de ces ateliers et les propositions de modification de la maquette financière, du 
programme opérationnel et du document de mise en œuvre seront examinées lors du comité de suivi 
du 6 décembre 2010. 
 
Afin de rendre lisibles les modifications apportées, des encadrés ont été élaborés. Ils ont pour 
vocation de mettre en évidence les évolutions importantes qui se sont produites depuis le début de la 
programmation, et qui sont directement liées à la stratégie du PO FEDER établie en 2007. L’annexe 9 
du présent document liste les modifications apportées. 
 
 

* 
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I. SYNTHESE DU DIAGNOSTIC REGIONAL 
 
 
1.1  Le diagnostic territorial de la région Centre 
 
Le diagnostic n’a pas pour objet de présenter une monographie de la situation régionale mais de 
proposer les grands enjeux qui doivent être pris en compte dans les programmes opérationnels FEDER 
2007-2013. 
 
Elaboré en mars 2006 dans le cadre d’un exercice partenarial commun au contrat de projet Etat-Région 
et aux programmes opérationnels, ce document a été légèrement remanié dans sa forme, et enrichi sur 
quelques thématiques comme l’innovation ou les TIC dans le cadre de l’évaluation ex ante. 
 
Le diagnostic FEDER présenté ici s’articule avec les diagnostics élaborés pour les autres programmes 
européens, le FSE et le FEADER et par ailleurs, avec le profil environnemental. 
 
Pour des raisons de présentation l'intégralité du diagnostic, actualisé en juin 2010 lors de la révision à 
mi-parcours du programme, fait l'objet d'une annexe spécifique2. Une synthèse est présentée ci-
dessous. 
 
Une région qui doit affirmer ses atouts et susciter des dynamiques nouvelles 
 
Le territoire de la région Centre est schématiquement composé de trois grands ensembles présentant 
des caractéristiques économiques et démographiques très différentes : le Nord régional qui reste très 
lié à la région parisienne, le Val de Loire qui concentre une grande partie des populations et des 
activités économiques et le Berry  au Sud touché par un déclin démographique et confronté à une 
mutation difficile de ses bassins d’emploi.  
 
Composée de six départements, la région s’appuie sur un réseau dense et équilibré de villes 
moyennes et deux grandes agglomérations (Tours et Orléans). Celles-ci ne peuvent prétendre 
aujourd’hui être des métropoles de rang européen.  
 
L'espace régional est complété par de nombreux territoires de projets, (32 Pays et 3 parcs naturels 
régionaux) et s'illustre par une progression du maillage en intercommunalités de projets (8 
communautés d’agglomérations, 136 communautés de communes). 
 
Forte d’environ 2 480 000 habitants, dont 1 100 000 actifs, elle possède un taux de chômage 
inférieur à la moyenne nationale (8,6% de la population active fin 2005 - BIT, CVS), des revenus 
moyens et un PIB global supérieur à la moyenne provinciale.  
 
D’après les données disponibles en juin 2010, la région Centre comporte 2 544 000 habitants, dont 
1 164 077 actifs. Au premier trimestre 2010, le taux de chômage reste inférieur à la moyenne 
nationale en dépit de la crise économique (8,8% de la population active en région Centre contre 9,5% 
au niveau national –INSEE). Le PIB de la région Centre demeure également supérieur à la moyenne 
provinciale (PIB Centre : 67 483 euros en 2008 contre 61 895 euros pour la moyenne provinciale).  
 
 
Une économie diversifiée qui doit créer des partenariats plus forts au service de l’innovation 
 
La région Centre est la 6ème région industrielle française. La proportion des industries performantes 
est particulièrement significative dans les domaines de la pharmacie, de la cosmétique, des 
équipements automobiles, de l’électronique et des équipements électriques… Ces leaders peuvent 
                                                           
2 Annexe au Programme Opérationnel, Annexe 7. 
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s’appuyer sur un très bon réseau de sous-traitance. L’accueil de nombreuses entreprises 
internationales révèle également une forte attractivité de la région, due notamment à sa stabilité 
sociale et à un bon niveau de qualification technique. Toutefois, si les grands secteurs industriels sont 
distribués de façon plutôt équilibrée sur le territoire, on observe d'importantes disparités 
départementales, défavorables au sud de la région.  
 
Le secteur du commerce et de l’artisanat en région Centre constitue une force économique 
incontestable (11,5% de la population active régionale) qui joue un rôle important dans le maillage 
économique de l’espace. En revanche, la faiblesse du nombre de créations d’entreprises (11ème rang 
national) et le vieillissement des dirigeants, constituent une réelle menace sur l’emploi. 
 
 
Des organismes d’enseignement supérieur et de recherche qui se mobilisent en lien avec le tissu 
économique 
 
La région Centre compte environ 58.000 étudiants dans l’enseignement supérieur, dont 40.000 dans 
les deux Universités pluridisciplinaires de Tours et d’Orléans. Ces deux universités ont 
considérablement développé leurs relations à travers la création en 2004 du Pôle Universités Centre 
Val de Loire (PUCVL) qui leur permet de mutualiser un nombre croissant d’actions et de définir une 
stratégie commune pour faire face à la fuite importante de bacheliers. Elles ont implanté des centres 
universitaires (IUT et/ou antennes de Facultés) à Bourges, Châteauroux, Issoudun, Chartres (pour 
l'université d'Orléans) à Blois et Chinon (pour l'université de Tours). 
 
Les deux universités, pluridisciplinaires rassemblent l'ensemble des formations existantes dans 
l'enseignement supérieur universitaire, formations assurées par 2.100 enseignants-chercheurs et 
enseignants, appuyées sur 1.300 personnels administratifs et techniques. L'université de Tours est 
connotée "Médecine-Pharmacie" et "Lettres-Langues-Sciences humaines"; l'université d'Orléans est 
connotée "Sciences et Technologie" et "Droit, Sciences Economiques et Gestion". Les deux 
établissements comptent chacun leur Ecole Polytechnique Universitaire avec 800 à 1000 étudiants et 
accueillent par ailleurs près de 5.000 étudiants étrangers. Réunis, ils délivrent annuellement 13 000 
diplômes, dont 5.000 diplômes professionnels et parmi eux, 450 titres d'ingénieurs.  
 
Au plan de la recherche universitaire, les 73 laboratoires habilités se répartissent à égalité entre les 
deux universités. Ils ont tissé des relations étroites avec les grands établissements de recherche à 
travers des Unités Mixtes de Recherche. Ces liens sont renforcés au sein d'une demi-douzaine de 
fédérations de recherche ou structures assimilées (trois pour chaque pôle). Tous les laboratoires des 
établissements de recherche régionaux constituent autant d’équipes d’accueil pour les quatre écoles 
doctorales (deux dans chaque université) délivrant plus de 200 thèses par an. 
 
La région Centre a la chance d’accueillir les principaux grands organismes de recherche français : 
le CNRS (450 personnes à Orléans), le BRGM (siège national employant plus de 800 personnes à 
Orléans) et l’INRA à Tours (540 agents permanents) et à Orléans (200 titulaires à Orléans),  le CEA 
(950 personnes). L’INSERM, le CEMAGREF et l’IRD sont aussi présents.  
 
Les Universités et  ces grands organismes représentent pour le territoire un atout remarquable qui doit 
encore être conforté. 
 
Les récentes évolutions nationales du pilotage de la recherche, ainsi que la forte implication des 
équipes de recherche dans les pôles de compétitivité et dans le renforcement des liens avec les 
entreprises, renforcent la nécessité d’une coordination de la recherche. Ce rôle pourrait être dévolu 
à un «  Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur »  (PRES) régional bâti à partir du PUCVL 
progressivement élargi aux autres acteurs présents en région Centre et pouvant évoluer dans une 
perspective interrégionale. 
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Le PRES Centre-Val de Loire a officiellement vu le jour en mars 2010. Il s'inscrit dans la continuité 
du PUCVL. Le PRES doit permettre de mutualiser les activités et les moyens de ces différents acteurs, 
afin de proposer à terme une offre de recherche et de formation cohérente et en lien avec les besoins 
des territoires. 
Le PRES est constitué des universités régionales (Orléans et Tours) d'un collège des grandes écoles et 
d'un collège des Centres hospitaliers (Tours et Orléans). 
 
L’accès aux TIC  
 
Le territoire de la région Centre est bien couvert par les réseaux de haut débit numérique, en dehors 
d’une multitude de points ponctuels qui sont à trop longue distance d’un relais DSL. Hormis les 
principaux espaces agglomérés, il est difficile de faire apparaître une concurrence à France Télécom.  
 
Des actions développées au niveau régional ont permis en quelques années de s'attacher à combler le 
retard constaté dans l'appropriation des usages des TIC par le milieu professionnel, et en particulier 
dans les PME. Des efforts doivent être poursuivis dans ce sens. 
 
Début 2010, une stratégie de cohérence régionale d'aménagement numérique (SCoRAN) a été 
élaborée par l'État et la Région. Elle souligne une volonté commune de développer les infrastructures 
et les usages sur le territoire régional. 
 
Une bonne accessibilité du territoire qui doit être renforcée 
 
Si la région bénéficie d’un réseau routier et ferroviaire important , certains territoires sont 
néanmoins pénalisés au regard des fréquences de déplacement, notamment avec Paris, d’absence de 
liaison ferroviaire avec la capitale régionale, ou de liaisons rapides avec des axes principaux. Les 
dessertes ferrées internes à la région sont en général de bonne qualité sur les axes radiaux.  
 
Au niveau ferroviaire, une amélioration des infrastructures est souhaitable sur deux axes de passage 
pour améliorer le rayonnement de la région Centre sur les régions limitrophes : l’axe Paris-Orléans-
Limoges-Toulouse-(POLT)-au Sud de Vierzon et son raccordement au barreau TGV au sud de Paris et 
l’axe Lyon-Nantes. Par ailleurs, certaines lignes connaissent des problèmes de saturation des capacités 
(Chartres-Paris, Orléans-Paris, Tours-Poitiers) et des lacunes en terme de service apparaissent. En 
outre, l’ouverture de la région Centre sur le monde est difficile en raison d’un déficit d’accessibilité 
aux aéroports parisiens. 
 
Un environnement naturel qui doit être protégé et valorisé 
 
La région Centre possède un environnement naturel de grande qualité, avec des espaces forestiers 
importants et la Loire. Son attractivité se fonde sur la richesse et la diversité de son patrimoine 
naturel et paysager concentrées sur des sites emblématiques (la Sologne, plus grand site européen 
continental NATURA 2000 ; le Val de Loire, site classé au patrimoine mondial par l’UNESCO), 
accompagnées d’une mosaïque de milieux naturels et paysagers. 
 
 
Une cohésion sociale à renforcer dans les espaces fragiles 

 
Les écarts de développement se creusent entre les agglomérations et les territoires les plus ruraux et 
entre le nord et le sud de la région. En ce qui concerne les espaces urbains, 30 ZUS sont recensées, 
elles représentent 5% de la population régionale. La région Centre est caractérisée par 14 
programmes de rénovation urbaine. 12 ont été adoptés et 2 sont en cours de négociation. 
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1.2. Forces, faiblesses, opportunités, menaces en région Centre 
 
Les orientations stratégiques communautaires (OSC) et les priorités du cadre de référence stratégique 
communautaire (CRSN) ont été rapprochées de l'analyse forces, faiblesses, opportunités et menaces 
(analyse SWOT). Au terme de l'exercice3, les objectifs stratégiques qui sont fixés au FEDER 
permettent de décliner et de retenir des actions ou des mesures qui répondent à ces enjeux. Afin 
d'alléger la lecture, l'analyse détaillée a été renvoyée en annexe4. 
 
11 thèmes ont été extraits du diagnostic et se concentrent dans 5 domaines : l'attractivité territoriale, 
l'accessibilité, les territoires spécifiques, l'économique, la recherche et l'innovation et enfin, 
l'environnement et la gestion des risques. Ils ont permis de dégager des éléments clés permettant de 
déterminer les orientations à donner à la stratégie régionale. 
 
L'approche territoriale laisse apparaître la nécessité pour la région Centre de renforcer son 
attractivité. Cet enjeu transversal est complété par la nécessité de renforcer le dynamisme des villes 
moyennes des trois espaces infrarégionaux (cf. thème 1 : Structuration régionale).  
 
Les thèmes relevant de l'accessibilité, transports et TIC, soulignent les besoins spécifiques de la 
région. Les transports alternatifs permettent de concilier le renforcement de l'attractivité pour les 
investissements et l'emploi et l’amélioration de la qualité environnementale. Sur ces points, le fret de 
proximité et l'amélioration de l'interconnexion régionale pourraient constituer des éléments 
stratégiques prioritaires (cf. thème 2 : Infrastructures de transport).  
 
Le constat régional formulé autour des TIC rejoint celui du CRSN. Il semble en effet nécessaire de 
mieux intégrer les TIC au service de l'économie et de la société de l'information. Le FEDER peut 
permettre de compléter les initiatives locales en s'attachant à combler les besoins dans les usages pour 
les entreprises et les particuliers et en renforçant l'intégration des TIC dans les politiques régionales. 
Cette action à double détente doit permettre de limiter le risque de fracture numérique (cf. thème 3 : 
TIC). 
 
L'analyse AFOM démontre que les territoires ruraux  peuvent s'intégrer aux orientations fixées par 
Bruxelles (OSC) et la France (CRSN). En se basant sur leurs ressources, ces territoires peuvent relever 
les enjeux identifiés (mutations économiques, attractivité...) (cf. thème 4 : Territoires ruraux). Les 
services innovants à la population ont été identifiés comme un moyen pouvant permettre de répondre 
aux enjeux de développement des zones rurales (cf. thème 6 : Services à la population). 
 
Les zones urbaines occupent une place particulière en région Centre. Si la multitude des programmes 
et des actions partenariales en milieu urbain illustre l'ampleur des enjeux à relever, elle démontre aussi 
la priorité donnée par les acteurs régionaux à la régénération des quartiers souffrant de problèmes 
économiques, sociaux et environnementaux. Le FEDER peut venir en complément à ces initiatives 
tout en soutenant également des opérations relevant d'autres échelles que celle des quartiers (ville, 
agglomération, périurbain) (cf. thème 5 : Cohésion économique et sociale des territoires urbains 
fragiles). 
 
Si la région Centre présente un taux de chômage inférieur à la moyenne nationale, elle n'en reste pas 
moins touchée par les mutations économiques. L'amélioration de l'environnement économique et le 
soutien à l'innovation dans les entreprises doit constituer une priorité du programme (cf. thème 7 : 
économie régionale et emploi). Les initiatives et les ressources en matière de recherche publique 

                                                           
3 Le travail se base sur les propositions de l'évaluation ex-ante et notamment sur le travail spécifique du cabinet 
d'évaluation autour de la grille AFOM : EDATER, "Proposition de grille AFOM avec enjeux et orientation 
stratégiques", Evaluation ex-ante et évaluation stratégique environnementale du programme européen FEDER 
2007-2013 de la région centre. 
4 Annexe au Programme Opérationnel, Annexe 5. 
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doivent être soutenues dans une perspective d'ouverture à l'international et de rapprochement avec les 
entreprises (cf. thèmes 8 : Innovation  et 9 : Enseignement supérieur et recherche).  
 
La gestion et la préservation des ressources naturelles et de la biodiversité peut permettre aux 
territoires de se développer. Cette priorité transversale intègre également la recherche et l'innovation 
en matière d'économie énergétique et de d'énergie alternative (cf. thème 10 : Environnement / 
Patrimoine naturel et paysager). Le territoire régional est soumis à quatre grands types de risques 
naturels et technologiques (inondation, nucléaire, industriel et de transport). Des actions orientées 
vers la maîtrise de ces risques doivent permettre de réduire la vulnérabilité des territoires et de 
renforcer leur attractivité (cf. thème 11 : Risques naturels et technologiques) ; ce sujet constitue une 
priorité du PO plurirégional Loire. 
 
 
 
1.3. Les enseignements de la programmation précédente 
 
L'analyse de l'impact de la programmation 2000-2006 et des leçons de l'expérience est issue de la 
confrontation de trois types de sources : 

·  les orientations stratégiques communautaires5 et nationales6 ; 
·  les leçons tirées de l'expérience des précédents programmes de niveau national7 ; 
·  les enseignements et recommandations issus des travaux régionaux8. 

 
L'évaluation ex-ante9 a proposé une déclinaison de cette analyse10 dont les principales conclusions sont 
reprises ci-dessous.  
 
Concernant la pertinence de la stratégie de l'intervention vis-à-vis du diagnostic territorial, les 
évaluateurs ont notamment demandé d'apporter des améliorations à la présentation formelle du 
diagnostic et de concentrer les moyens sur un nombre limité de priorités. Ce travail a été réalisé durant 
le mois de juillet de 2006 et a ainsi permis de stabiliser le diagnostic d'une façon satisfaisante. 
 
La cohérence externe a également été renforcée à la fois dans les choix stratégiques et dans la mise en 
œuvre du programme. La complémentarité FEADER et FSE a été également systématiquement prise 
en compte ; une partie du PO est d'ailleurs consacrée à ce thème. 
 
Les priorités du CRSN ont également permis aux évaluateurs de décliner un ensemble de 
recommandations concernant les thèmes à privilégier dans le PO. 
 
Il a notamment été proposé de concentrer les moyens qui relèvent de la promotion de l'innovation et de 
l'économie de la connaissance autour de projets et d'acteurs. Pour les TIC, le développement des 
usages  et la gouvernance ont fait l'objet d'actions spécifiques prioritaires.  
 

                                                           
5 COM(2005) 299, Une politique de cohésion pour soutenir la croissance et l'emploi. Orientations stratégiques 
communautaires 2007-2013, 5 juillet 2005. 
6 Cadre de référence stratégique national, version finale, 31 octobre 2006. 
7 Mission d'accompagnement et des synthèses nationale des évaluations finales régionales, Synthèse des résultats 
de l'évaluation finale des DOCUP 2000-2006, juin 2006. 
8 EDATER, Evaluation final du programme européen Objectif 2 Centre (2000-2006) - Rapport final, octobre 
2005 (version validée par le Comité de suivi du 2 décembre 2005). 
9 EDATER, "Note de synthèse n°1 : Analyse des leçons tirées de l'expérience", Réalisation de l'évaluation "ex-
ante" et de l'évaluation "stratégique environnementale" du programme européen FEDER 2007-2013 de la 
région centre, 35 p., juillet 2006. 
10 Annexe au Programme Opérationnel, Annexe 2. 
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A l'origine, il était envisagé de décliner une priorité autour de l'environnement pouvant se caractériser 
par quelques thèmes précis et des critères de sélection de projets dans l'ensemble du PO. Le partenariat 
a, en définitive, fait le choix de privilégier l'environnement comme un thème prioritaire transversal. 
 
Dans le même sens, les évaluateurs ont proposé de prioriser les interventions autour du thème des 
transports alternatifs à la route. 
 
Le soutien à l'emploi, la valorisation du capital humain et l'inclusion sociale doivent être placés au 
centre de la sélection de nombreux projets. La déclinaison de ces actions doit être déterminée dans le 
PO FEDER et le PO FSE. 
 
La cohésion territoriale doit aborder les enjeux propres aux zones urbaines en complémentarité avec 
des actions d'inclusion sociale. Les démarches contractuelles engagées par les territoires de projets 
doivent être prises en compte pour proposer certaines actions et ainsi renforcer l'effet levier des fonds 
européens. Enfin, pour les zones rurales, le soutien doit être articulé entre les territoires les plus 
dynamiques et les espaces les plus fragiles. 
 
Concernant la mise en œuvre du programme, les modalités d'animation doivent être déclinées dans 
un plan de communication. Pour le dépôt des projets, les évaluateurs ont indiqué que le recours à 
l'appel à projet pourrait permettre de renforcer la sélectivité des opérations. Il devrait s'accompagner 
d'un soutien à l'ingénierie de projet. 
 
Les conventions doivent indiquer les résultats attendus et les modalités d'évaluations des bénéficiaires 
de subventions globales. Les bonnes expériences de la période 2000-2006 en matière de gestion 
déléguée pourraient être reconduites. 
 
 
1.4. Du diagnostic à la stratégie 
 
Le diagnostic territorial, l'analyse AFOM et les enseignements de la programmation précédente, 
permettent d'identifier les principaux besoins. Ces enjeux sont fortement pris en compte dans la 
rédaction du PO. 
 
Certains d'entre eux (développement des compétences, amélioration du potentiel humain, …) abordés 
dans le thème « économie régionale et emploi » sont absents du PO FEDER puisque ces 
problématiques sont prises en charge par le PO FSE. C’est également le cas des enjeux liés à 
l’agriculture non repris dans le PO FEDER car pris en charge par le DRDR. 
 
Au final, trois enjeux ressortent de manière particulièrement forte et constituent les points d'entrée du 
PO qui se matérialisent à travers les axes : 

- l’innovation et la recherche (Axe 1); 
- l’économie régionale et le soutien aux entreprises (Axe 1); 
- la structuration régionale du territoire comme facteur de cohésion et d’attractivité, qui se 

décline de manière plus ciblée entre les infrastructures et les services de communication 
physiques ou numériques favorisant l’accessibilité des territoires (Axe 2) et l’attractivité et la 
compétitivité des territoires (Axe 3).  

 
Réalisé à partir d'un tableau de l'évaluation ex ante, le document présenté ci-dessous met en regard, 
pour chaque thème les orientations stratégiques issues du diagnostic (et consignées dans les fiches 
AFOM) et la prise en compte dans le PO. 
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Thème Orientations stratégiques issues 
du diagnostic 

Prise en compte dans le PO 

Innovation 
 

a) Déploiement des pôles de 
compétitivité pour les amener à 
une portée mondiale 
b) Soutien aux pôles régionaux de 
développement et à l’émergence de 
nouveaux pôles coopératifs par 
filières 
c) Renforcer les liens entre les 
acteurs de la recherche et ceux des 
entreprises 
d) Soutenir les infrastructures 
d’innovation et les réseaux de 
conseil technologique et 
d’ingénierie 
e) Favoriser le transfert de 
technologie auprès des PME/TPE 

�  Ce thème est transversal au PO. On 
le trouve principalement dans l’axe 
1 "recherche et innovation" 
�  11 : Soutenir les filières 

d’excellence de la recherche 
�  12 : Soutenir les initiatives de la 

recherche régionale et les 
structures concourant au 
développement de l’innovation 
dans les entreprises 

�  13 : Favoriser les partenariats de 
recherche 

�  15 : Favoriser les programmes 
d’actions au bénéficie de groupes 
d’entreprises en faveur de 
l’innovation, technologique ou non 

�  17 : Soutenir les usages innovants 
en matière d’efficacité énergétique 

�  213 : Promotion des transports 
publics urbains propres 

Enseignement 
supérieur et 
recherche 

 

a) Renforcer les liens entre les 
acteurs de la recherche et ceux des 
entreprises  
b) Renforcer les capacités 
d’innovation des acteurs 
économiques 
c) Mise en réseau des acteurs 
régionaux de la valorisation et du 
développement technologique 
d) Renforcer la coopération entre 
les universités 

�  Ce thème fait principalement l’objet 
de 3 mesures dédiées au sein de 
l’axe 1 : 
�  11 : Soutenir les filières 

d’excellence de la recherche (a 
et d) 

�  12 : Soutenir les initiatives de la 
recherche régionale et les 
structures concourant au 
développement de l’innovation 
dans les entreprises (b et c)  

�  13 : Favoriser les partenariats de 
recherche (a et c) 

TIC 

a) Développer les usages 
(entreprises, population) 
b) Réduire la fracture numérique 
entre les générations et entre les 
populations 
c) Répondre aux besoins en très 
haut débit des communautés 
publiques 
d) Pérenniser un pôle de 
compétences TIC  
e) Favoriser une meilleure 
utilisation des TIC par les 
entreprises, en particulier les PME 

�  Ce thème fait l’objet de 3 mesures  
�   La mesure (22) déclinée en 2 sous-
mesures : 
- 221 : Accessibilité territoriale et 
gouvernance régionale des TIC (d et c) 
- 222 Développement des usages 
dans l’économie de la connaissance (a, 
b et e)  
�  15 Faciliter les démarches 
collectives en faveur de l’innovation, 
technologique ou non (e) 
�  16 : Soutenir les projets de 
développement des entreprises (e) 
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Economie 
régionale et 

emploi 

a) Mettre en place des politiques 
d’anticipation et 
d’accompagnement des mutations 
économiques (intelligence 
collective) 
b) Elévation du niveau de 
compétence des populations les 
plus exposées au risque 
d’exclusion 
c) Développer le potentiel humain 
par la formation tout au long de la 
vie, la gestion prévisionnelle de 
l’emploi, des compétences et la 
validation des acquis de 
l’expérience 
d) Appuyer la reprise/création 
d’entreprises et le 
remplacement/renouvellement des 
chefs d’entreprises (commerce et 
artisanat en particulier) 
e) Favoriser l’émergence de filières 
industrielles structurées et 
thématisées innovantes 

�  Ce thème concerne l’axe 1 du PO 
FEDER ainsi que le PO FSE 
�  14 Améliorer l’environnement des 

entreprises (a et d) 
�  15 Faciliter les démarches 

collectives en faveur de 
l’innovation, technologique ou non 
(a et e) 

�  16 : soutenir les projets de 
développement des entreprises (a 
et e) 

�  33 : Favoriser la structuration du 
commerce et de l'artisanat (d), 

�  Mesure 32 : Soutenir le dynamisme 
des pôles économiques du sud 
régional (d) 

�  Les points b), c) voire d) sont traités 
par le PO FSE 
 

Structuration 
régionale 

a) Développer une dynamique de 
coopération métropolitaine 
b) Renforcer les atouts et susciter 
des dynamiques nouvelles 

�  Mesure 32 : Soutenir le dynamisme 
des pôles économiques du sud 
régional : Coopération et constitution 
de réseaux, renforcement du maillage 
économique du territoire (a)  
�  Enjeu général et transversal du PO 
FEDER qui doit notamment se 
retrouver dans l'approche cohésion 
territoriale (b) 
 

Infrastructures 
de transport 

a) Favoriser le report modal vers 
les transports collectifs ferroviaires 
de passagers en articulation avec 
les projets de transports en 
commun en site propre en zone 
périurbaine 
b) Améliorer certaines dessertes 
ferroviaires internes à la région par 
la modernisation des 
infrastructures et l’introduction du 
cadencement 
c) Développer le fret de proximité 
dans un souci de conciliation des 
objectifs de développement 
économique, d’attractivité des 
territoires et de lutte contre les 
pollutions 

�  Ce thème fait l’objet d’une mesure 
dédiée (21) déclinée en 3 sous-
mesures : 
�  211 : Poursuite de l’électrification 

de la ligne Tours-Saincaize (b) 
�  212 : Soutenir le fret de proximité 

(c) 
�  213 : Promotion des transports 

urbains propres (a) 
 
�  Pour être en cohérence avec les 
enjeux environnementaux et les 
orientations du CRSN, L'approche 
retenue doit privilégier le caractère 
"alternatif" des modes de transport 
financés 
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Territoires 
ruraux 

a) Renforcer le dynamisme des 
villes petites et moyennes situées 
en zones rurales 
b) Etoffer l’offre de services à la 
population 
c) Renforcer le développement 
économique 

�  Les territoires ruraux sont 
concernés plus particulièrement par 
l’axe 3 : 
�  Mesure 32 : Soutenir le dynamisme 

des pôles économiques du sud 
régional (a) avec notamment le 
développement des services à la 
population (b et c) 

�  35 : Développer les actions dans le 
cadre de la valorisation du 
patrimoine culturel et naturel (c) 

�  16 : Soutenir les projets de 
développement des entreprises 

Cohésion 
économique et 

sociale des 
territoires 

urbains fragiles 

a) Contribution au renforcement de 
l’égalité des chances et à lutte 
contre les discriminations 
b) Favoriser la régénération des 
quartiers souffrant de problèmes 
économiques, sociaux et 
environnementaux 
c) Renforcement de la cohésion 
sociale et territoriale en cohérence 
avec la dynamique de 
développement des agglomérations 
concernées 

�  Le thème des espaces urbains fait 
l’objet d’une mesure dédiée (31) 
« Favoriser un développement durable 
des espaces urbains fragiles » (b) 
�  La mesure 32 pourra, d'une certaine 
manière accompagner certains 
territoires urbains du sud régional : 
Mesure 32 : « Soutenir le dynamisme 
des pôles économiques du sud 
régional » (c) 

Services à la 
population 

a) Soutenir le rôle charnière des 
villes moyennes dans la 
structuration de l’offre de services 
b) Augmenter l’offre de services 
adaptés aux nouveaux arrivants et à 
une population en vieillissement  
c) Soutenir la création/reprise 
d’entreprises de services de 
proximité 

�  Le thème des services à la 
population est concentré dans 
l'approche dédiée au sud régional : 
�  32 : Soutenir le dynamisme des 

pôles économiques du sud régional 
(a, b et c) 
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Environnement, 
patrimoine 
naturel et 
paysager 

a) Protéger les ressources en eau 
par une gestion coordonnée 
b) Garantir le respect de la 
biodiversité 
c) Préserver le patrimoine, naturel 
et ses paysages 
d) Maîtriser les transports 
e) Stopper le mitage urbain 
f) Favoriser la création de centres 
de transit supplémentaire pour 
l’évacuation des déchets 
 

�  Le PO interrégional Loire prendra 
en compte les spécificités du Plan 
Loire notamment la question de l’eau 
(a) 
�  Les actions de préservation 
(prévention des inondations) ou de 
restauration de la qualité de l'eau sont 
traitées par le FEADER 
�  Il n’y a pas d’axe dédié 
« environnement » mais une 
intégration au sein des différents axes 
et plus particulièrement les axes 3 et 1 :  
�  17 : Structurer un pôle d’efficacité 

énergétique  
�  34 : Connaissance, gestion de la 

biodiversité, paysages régionaux et 
ressources naturelles (b, c, e)  

�  35 : Développer des actions dans le 
cadre de la sensibilisation et de la 
valorisation du patrimoine naturel 
et culturel (c) 

�  La question des transports est 
abordée dans la mesure 21 : 
�  213 : Promotion des transports 

publics urbains propres (d) 

Risques 
naturels et 

technologiques 

�  Prévenir les risques naturels et 
technologiques et limiter leurs 
effets 

�  Le PO plurirégional Loire prendra 
en compte les enjeux liés au risque 
d’inondation  

 
 

* 
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2. LA STRATEGIE REGIONALE ET LES AXES PRIORITAIRES 
 
 
Prenant en compte les orientations nationales et communautaires ainsi que les recommandations de 
l’évaluation ex-ante, la stratégie du Programme opérationnel FEDER est très fortement orientée 
vers des actions innovantes complémentaires aux démarches régionales en cours. 
 
 
2.1. De la stratégie régionale aux axes prioritaires  
 
2.1.1. La stratégie globale du PO 
 
Les mutations industrielles de la dernière décennie en région Centre ont permis de mener l’effort 
indispensable à fournir pour structurer les filières économiques, en fédérant les acteurs dans un 
continuum qui va de la recherche au réseau d’entreprises. Afin d’atteindre le niveau 
d’excellence suffisant dans la compétition mondiale, les organisations publiques et privées de 
recherche doivent mutualiser des moyens en se concentrant sur quatre thématiques majeures qui 
ont fait l’objet d’un consensus régional (sciences de la vie, matériaux et énergie, villes et territoires, 
géosciences). Dans le même temps, les PME-PMI doivent être accompagnées dans leur croissance 
à travers un projet d’entreprise global et durable, qui aille de la création à la transmission de 
l’entreprise, en passant par différentes phases de structuration. Cela suppose de créer un 
environnement d’accompagnement, de transfert de technologie et de services financiers adapté.  
 
Parmi les thématiques sur lesquelles la région Centre a les moyens scientifiques et industriels 
d’émerger dans les années à venir, la question de l’efficacité énergétique a fait l’objet 
d’engagements forts. 
 
En consacrant plus de 55% des budgets FEDER au développement économique par l’innovation, le 
partenariat affirme la volonté régionale de préparer l’avenir économique et l’emploi à travers une 
démarche très ambitieuse. 
 
Mais, la performance économique implique aussi que l’ accessibilité régionale soit complétée, à 
travers les transports alternatifs à la route pour ce qui concerne la mobilité des marchandises et des 
personnes, à travers des réseaux à haut débit permettant de rompre l’isolement et d’expérimenter 
des nouveaux usages pour ce qui concerne les Technologies de l’Information et de la 
Communication. 
 
Enfin, les moyens d’une bonne performance doivent être fournis à tous les territoires, Il est 
indispensable d'éviter que certains territoires régionaux restent à l'écart des démarches d'innovation 
et, in fine, connaissent une baisse de leur attractivité auprès des populations et des acteurs 
économiques et sociaux. Cela suppose d’accompagner spécifiquement ceux qui n’ont pas encore 
l’ingénierie nécessaire pour développer l’innovation et les transferts de technologie, et de susciter 
les services à la population qui les rendront plus attractifs. Dans cet objectif d’attractivité durable , 
il est indispensable de valoriser quelques équipements structurants, de rayonnement national et 
européen, en particulier dans le domaine de la culture et du tourisme. Les acteurs régionaux 
souhaitent prendre en compte la biodiversité exceptionnelle du territoire et mener un ensemble 
d’actions pour préserver et valoriser le patrimoine naturel de la région Centre. Enfin, un effort très 
significatif doit être poursuivi, en complément des politiques nationales, pour que le maillage des 
territoires puisse s’appuyer sur des dynamiques de coopération entre eux. La régénération des 
quartiers fragiles doit permettre aux populations qui y vivent de participer pleinement à la 
croissance et de bénéficier des nouveaux emplois.   
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L'ensemble de ces thèmes doit nécessairement intégrer les enjeux environnementaux. Si 
globalement, les pressions exercées  sur l'environnement en région Centre sont moins importantes 
que dans d'autres régions du territoire national, des enjeux spécifiques demeurent (préservation et 
valorisation de la biodiversité, qualité de la ressource en eau, risque d'inondation...). Il convient 
donc de les prendre en compte dans les orientations et les opérations du programme. 
 
Au final, l'objectif stratégique d'amélioration de la compétitivité régionale et de l'emploi se 
décline à travers 3 objectifs spécifiques : 

- Renforcer le développement économique et social par l'innovation ; 
- Renforcer l'attractivité régionale par une meilleure accessibilité et un 

accompagnement de l'innovation dans les territoires ; 
- Intégrer les enjeux environnementaux aux stratégies de développement. 

 
Ces objectifs s'inscrivent dans une démarche régionale de développement durable qui doit 
permettre d'intégrer les questions sociales, économiques et environnementales. 
 
 

 
 
 
Pour atteindre cet objectif stratégique, les décideurs et acteurs régionaux ont fait le choix d'une 
concentration thématique, géographique et financière à travers trois axes d'intervention : 

®  contribuer au développement d'une région innovante en s'appuyant sur les pôles locaux 
d'excellence, en renforçant les interactions entre privé et public et en encourageant le 
développement des entreprises et l'amélioration de leur environnement économique 
(axe 1) ; 

®  renforcer l'accessibilité territoriale en soutenant les transports alternatifs et les TIC (axe 2) ; 
®  renforcer la compétitivité et l'attractivité durable des territoires de la région en soutenant 

l'innovation à travers des moyens adaptés aux enjeux locaux (axe 3). 
 
Pour éviter son cloisonnement dans un seul axe, les partenaires régionaux ont choisi 
d'intégrer la thématique environnementale dans les trois axes du programme. La présence 
transversale de l'environnement illustre la volonté de placer le développement durable au cœur 
de la stratégie. Ainsi, les thématiques environnementales seront également prises en compte à la 
fois dans des mesures dédiées et, de façon transversale, par les critères de sélection des projets. 
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Enfin, le regroupement des questions de recherche, d'innovation et de développement des 
entreprises permet d'insister sur la nécessaire cohérence qu'il convient de donner à ces deux 
thèmes et aux actions qui en résulteront. 
 
 
Présentation synthétique de la stratégie régionale   
   
1 objectif stratégique : 
 
 
 
 
 
 
3 objectifs spécifiques : 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre 
stratégique 

3 axes d'intervention :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
      Déclinaison 
    opérationnelle 

 
 
2.1.2. La stratégie régionale d'innovation 
 
2.1.2.1. Vers un "système" régional de l'innovation 
 
La mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne à l’échelle locale nécessite une organisation régionale 
qui permette d'engager les acteurs dans une politique de long terme. La période 2007-2013 devra 
permettre d’approfondir le déploiement d’un véritable "système" régional de l'innovation.  
 
Selon la Commission européenne, ce système doit regrouper « un ensemble d'acteurs et de 
ressources interagissant efficacement en vue de susciter l'innovation dans la région ». Un tel 
système permet : 

- d'identifier aisément les infrastructures disponibles et les sources de connaissance et 
d'expertise régionales ; 

- de bénéficier de services de financement, d'échange, de valorisation des connaissances 
(agences de développement, chambres consulaires, organismes de veille, fonds de capital 
risques, etc.) ; 

- d'optimiser les transfert de compétence et les collaborations entre les différents acteurs du 
développement régional"11. 

                                                           
11 Les stratégie et actions innovatrices. Principaux résultats de quinze années d'expérimentation régionale, 
document de travail de la Commission européenne, octobre 2006, p. 4. 

1) Soutenir la 
recherche, 

l’innovation et le 
développement des 

entreprises 

2) Renforcer 
l'accessibilité 
territoriale  

3) Renforcer 
l'attractivité durable 
et la compétitivité du 

territoire  

Renforcer le 
développement 
économique et 

social 

Renforcer 
l'attractivité 
territoriale 

Prendre en compte les 
enjeux 

environnementaux 

Améliorer la compétitivité 
régionale et l'emploi dans une perspective de 

développement durable 
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L'objectif sera notamment de développer des expérimentations de nouvelles approches : 

- en positionnant les décideurs publics comme des catalyseurs, plus que comme des 
prescripteurs ; 

- en favorisant les approches collectives entre entreprises afin de renforcer leur 
compétitivité ; 

- en renforçant l'ouverture des centres de recherche sur l'économie tout en conservant 
l'objectif d'excellence académique, pour garantir les financements des recherches ; 

- en sensibilisant l’opinion publique à l’intérêt que représentent les partenariats négociés 
entre secteurs public et privé. 

 
Cette volonté de soutenir l’innovation s’intègre dans un constat partagé au niveau régional, illustré 
notamment dans le Schéma Régional de Développement Economique et Social (SRDES) qui 
propose d’encourager toutes les formes d’innovation, tant dans le secteur privé que dans le secteur 
public, au-delà de l’innovation technologique. 
 
Le SRDES a été élaboré en 2005, à partir d’un diagnostic des forces et faiblesses de l’économie 
régionale. La conception de ce document stratégique a mobilisé l’ensemble des institutions 
responsables (Région, Etat, Départements, Agglomérations…), ainsi que les organisations 
économiques (branches professionnelles, organisations consulaires, entreprises par filières, 
syndicats), le monde de l’enseignement et de la recherche, ainsi que les acteurs du transfert de 
technologie et de l’aide à la création d’entreprises. Ce schéma résulte donc d’une analyse commune 
entre les responsables du territoire, et définit des orientations stratégiques partagées.  
 
A l’issue de ce travail de réflexion prospective, l’ensemble des acteurs régionaux a fait  de 
l’innovation le 1er axe de sa stratégie régionale de développement économique et social. 
 
Cette stratégie conjugue à la fois des actions en direction des entreprises mais aussi très fortement 
en direction des habitants. 
 
L’innovation est en effet fortement dépendante du niveau général de la population et de sa capacité 
à se former tout au long de sa vie pour améliorer ses connaissances et ses qualifications. 
 
Améliorer le niveau des qualifications et des compétences des salariés et des entrepreneurs est l’un 
des enjeux clés pour favoriser le développement de projets innovants au sein de l’ensemble des 
organisations et des entreprises régionales. C'est pourquoi le volet régional du programme national 
FSE consacre 33 % (45,8 M€) de la dotation régionale FSE à l'axe 1 "Adaptation des salariés et des 
entreprises aux mutations". Ce taux est très supérieur à la moyenne nationale de 20 %. 
 
Au-delà de l’innovation technologique, il s’agit d’encourager toutes les formes d’innovation 
(process, services, gestion des ressources humaines, relations sociales…) et ceci tant dans le secteur 
privé que dans le secteur public. 
 
L’innovation passe, tout particulièrement, par la capacité des entreprises et des hommes à accéder à 
des connaissances provenant d’autres acteurs et notamment du monde de l’enseignement et de la 
recherche. 
 
Or, force est de constater que cette capacité à interagir n’est pas spontanée. Elle nécessite la mise 
en place d’outils et d’actions adaptés pour favoriser des interactions de qualité entre producteurs, 
utilisateurs et médiateurs de connaissances. 
 
Par ailleurs, et afin de s’assurer de la convergence et de la cohérence des actions développées sur le 
territoire régional, elle nécessite la mise en place d’un pilotage mieux organisé. 
 
D’ores et déjà, l’Etat et la Région ont suscité la création d’une structure qui fédère l’ensemble des 
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acteurs régionaux impliqués dans une démarche d’innovation et de transfert de technologie : 
l’Agence Régionale pour l’Innovation et les Transferts de Technologie (ARITT Centre), qui est 
organisée à travers 3 collèges : 

- les financeurs publics de l’innovation (Etat, Région) ; 
- les institutions impliquées dans la démarche d’innovation (Consulaires, OSEO Innovation, 

Universités, Centres de recherche, entreprises innovantes…) ; 
- les structures de transfert de technologie (CRITT, Centres techniques, CRT…). 

 
 
Cette dynamique régionale initiée en 2005 est relayée dans le Programme opérationnel qui prend en 
compte l'innovation dans chacun des trois axes d'intervention : 
 

®  dans l'axe relevant de la recherche, du renforcement public/privé et des aides aux 
entreprises, l'innovation est au cœur des actions. Des opérations seront soutenues autour 
de la coopération entre acteurs, de la diffusion des connaissances et des bonnes pratiques, 
du benchmarking de politiques d'innovation ; 

 
®  dans l'axe traitant de l'accessibilité territoriale, la concentration des moyens dans le 

domaine des transports alternatif contient des enjeux autour de l'innovation dans les 
transports en communs en site propre. Dans le volet TIC, l'approche proposée autour de la 
gouvernance doit permettre de coordonner les initiatives régionales en la matière ; 

 
®  dans l'axe attractivité durable et compétitivité du territoire , l'innovation sera 

recherchée, mais elle nécessite un effort particulier. Le rééquilibrage des disparités 
territoriales et une meilleure diffusion de l'innovation au sein des trois espaces 
infrarégionaux (axe ligérien, sud régional et franges franciliennes) doivent constituer le 
cadre de la réflexion. Des actions d'ingénierie territoriale doivent être développées. Cela 
constitue un enjeu particulier, afin que ces territoires ne restent pas à l'écart de l'innovation 
et s'engagent dans des démarches de compétitivité. Cette proposition se trouve renforcée 
par les orientations complémentaires formulées dans le CPER pour ces trois espaces. 

 
Ces orientations doivent permettre de soutenir financièrement des actions (expérimentations 
notamment) contribuant au déploiement du système régional d'innovation. 
 
 
2.1.2.2. Les modalités de mise en œuvre du système régional d'innovation 
 
- Le contexte : 
 
La Commission européenne recommande la mise en place d'un dispositif spécifique d'élaboration 
de la stratégie régionale d'innovation, par exemple sur une durée de deux ans. 
 
Par ailleurs, conscient des besoins des différentes régions françaises en ce domaine, le Ministère de 
l'industrie (Direction Générale des Entreprises), a prévu de diligenter dans chaque région, une étude 
ayant pour objectif de dresser un état des lieux (forces et faiblesses) de l'innovation en région et 
d’identifier précisément les besoins des entreprises. Cette étude doit permettre aux acteurs locaux 
concernés d'élaborer, au sein d'un comité stratégique régional, une stratégie de structuration et 
d'orientation de l'innovation au plan régional, validée par le Comité de suivi des fonds structurels. 
Ce travail fait écho à l’étude réalisée récemment par la Région sur le système régional de transfert 
de technologie. L’ensemble de ces travaux d’analyse et les mobilisations qui en résultent doivent 
nourrir le processus d’amélioration du système régional d’innovation et feront l'objet d'une 
évaluation concertée. 
 
Le partenariat régional est conscient de la nécessité de se doter d'outils de gouvernance afin de 
renforcer les capacités d'innovation de l'économie régionale, de concourir à une structuration 
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accrue afin d'investir des secteurs d'activité permettant d'accroître la compétitivité de ses 
entreprises.  
 
Dans ce cadre, il compte s’appuyer sur la mise en place d’un tableau de bord des actions 
innovatrices retenues dans le cadre du SRDES qui s’articule autour des 9 grands axes suivants : 

I.1. Assurer une qualification de la population régionale 
I.2. Favoriser le développement et l'anticipation des besoins en formation pour sécuriser 

l'emploi et la formation tout au long de la vie 
I.3. Renforcer le développement de l'enseignement supérieur 
I.4. Développer le potentiel de recherche des universités de la région et des organismes de 

recherche publique et leur relation avec la recherche privée 
I.5. Développer un pôle d'excellence européen en matière d'efficacité énergétique 
I.6. Appuyer les pôles de compétitivité 
I.7. Élever le niveau technologique et de performance des entreprises  
I.8. Favoriser le développement et l'accueil d'activités et d'entreprises innovantes 
I.9. Aider les entreprises à anticiper les mutations économiques et technologiques 
 

L’ARITT, structure fédérative qui abrite déjà le réseau de développement technologique régional et 
l'incubateur d'entreprises de technologies innovantes jouera le rôle de tête de réseau du transfert 
technologique régional. 
 
Diverses études sectorielles ont d’ores et déjà été réalisées par les acteurs économiques régionaux 
(DRIRE (devenue DIRECCTE au 1er janvier 2010), Centréco, CRCI, Banque de France, INSEE). 
Ces études concourent à la définition d’une stratégie régionale de développement économique et à 
l’anticipation des mutations économiques, en faisant partager analyses et propositions en faveur du 
tissu industriel local. 
 
Une démarche d’accompagnement de projets coopératifs sous la forme de « pôles régionaux de 
développement » a été mise en place en 2005. Ce projet consiste à s’appuyer sur la dynamique 
créée suite aux labellisations de « pôles de compétitivité » pour mettre en place un dispositif 
favorisant l’émergence de projets structurants dans des filières importantes pour le développement 
de la région. Le comité de repérage, qui s’est tenu le 24 juin 2005, qui associe l’Etat et  la Région, a 
retenu sept secteurs prioritaires : les deux pôles de compétitivité « cosmétique » et « sciences et 
systèmes de l’énergie électrique », la filière automobile, les biocarburants, l’imagerie médicale, 
l’agencement de magasin et l’industrie pharmaceutique. Faisant suite à cette première réunion de 
repérage des pôles de développement en 2005, une seconde réunion en mai 2006 a permis de faire 
le point sur l’état d’avancement des travaux dans les secteurs identifiés et de nouveaux projets de 
pôles de développement ont aussi été examinés pour une éventuelle labellisation par le comité. 
Le fruit des études régionales, du SRDES et de ces réunions a ainsi permis d’identifier les secteurs 
industriels-clés en région Centre, qui sont aussi cités dans le Contrat de Projets Etat Région comme 
filières régionales d’excellence : cosmétique, énergie, caoutchouc, pharmacie, automobile, imagerie 
médicale, aéronautique, déconstruction, agencement de magasins, pyrotechnie... 
 
A titre d’exemples : 
�  La filière parfums/cosmétiques s’est structurée autour d’un pôle de compétitivité « Sciences de 

la Beauté et du Bien-être », basé à Chartres et porté par la Cosmetic Valley. Ce pôle s’étend 
principalement en région Centre et regroupe plus de 120 adhérents, avec des laboratoires 
comme l ’ICOA et des grands noms de l’industrie de la parfumerie et des cosmétiques (Dior, 
Guerlain, Shiseido, Paco Rabane…).  

�  Le pôle de compétitivité « Sciences et Systèmes de l’Energie Electrique » (S2E2) porte sur la 
gestion et la maîtrise de la consommation d'énergie dans les bâtiments. Il regroupe, autour de 
ST MICROELECTRONICS à Tours, 47 entreprises et laboratoires répartis pour la plupart dans 
l'ensemble de la région Centre, mais aussi dans le Limousin avec LEGRAND. Plus 
d’informations sont données ci-après. 
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�  La région Centre est la première région française en termes d’emplois dans l’activité de 
caoutchouc industriel et la seconde sur l’ensemble de la filière regroupant le caoutchouc 
industriel et les pneumatiques. Le pôle de compétitivité « Elastopôle », porté par le Syndicat 
National du Caoutchouc et des Polymères et soutenu par les leaders mondiaux du secteur, 
Michelin et Hutchinson, a été labélisé lors du comité interministériel d'aménagement et de 
compétitivité des territoires (CIADT) du 5 juillet 2007. 

�  La région est forte de multiples compétences en matière de gestion de la ressource en eau, 
académiques notamment (BRGM, Université d’Orléans, OSUC, INRA…), mais également 
industrielles (PME et groupes utilisateurs de la ressource, tels que Suez, EDF, Lafarge, 
LVMH…), fédérées depuis 2008 au sein du cluster DREAM (« Durabilité de la Ressource en 
Eau Associée aux Milieux »), qui s’est vu décerner le label Pôle de compétitivité par l’Etat en 
mai 2010. DREAM compte une soixantaine d’adhérents (2010), pour un potentiel évalué à plus 
de 300 établissements, actifs dans la gestion durable et optimisée de la ressource en eau (entre 
autres dans l’agriculture), la valorisation des eaux souterraines (géothermie notamment), ainsi 
que les technologies d’accès à l’eau dans les pays en voie de développement (Afrique). 

�  L’ensemble de la filière automobile emploie en région Centre 41 800 salariés répartis dans 
338 établissements (équipementiers, sous-traitants, entreprises de service comme les bureaux 
d’études, prototypistes, designers, sociétés de logistique …). Elle représente 20% de l’emploi 
industriel régional et constitue la première activité industrielle de la région Centre. 

�  La région Centre est la première région manufacturière de médicaments de France. L’industrie 
pharmaceutique est aujourd’hui le premier secteur industriel de la région Centre en terme 
d’investissements et l’un des plus gros employeurs de la région avec plus de 9 000 personnes 
dans 50 établissements majoritairement situés sur les axes Orléans -Tours et Dreux - Chartres. 
En plus de la forte composante manufacturière des établissements régionaux, il convient de 
souligner la présence d’activités reconnues de recherche publique (Centre de Biophysique 
Moléculaire, Institut de Chimie Organique et Analytique…) et privée (SERVIER, 
BEAUFOUR…) ainsi que de formation (institut du médicament de Tours). 

 
 
- La démarche proposée : 
 
1) Etablir un diagnostic territorial approfondi :  
 
Un certain nombre d'études ont déjà été menées au plan régional et national sur l'innovation. A 
partir de ces éléments, le diagnostic qui sera mené sous l'égide du Ministère de l'Industrie, en lien 
étroit avec la Région,  permettra d'approfondir cet état des lieux, étape nécessaire pour mettre en 
place une stratégie formalisée du développement et de la structuration (notamment des filières) de 
l'innovation. 
 
 
2) Mettre en place un dispositif de pilotage stratégique :  
 
L'objectif du partenariat régional est de formaliser sous un délai de deux ans, une stratégie de 
l'innovation aboutie qui doit avoir pour objectif de regrouper un ensemble d'acteur et de ressources 
interagissant efficacement en vue de susciter l'innovation dans la région 
 
Dans ce cadre, un comité stratégique régional chargé de définir cette politique d'innovation 
territoriale a été créé. Co-présidé par le Préfet de région et par le Président de Région, ce comité 
définira les axes des politiques à mettre en œuvre ainsi que les instruments qui leurs seront dédiés. 
Les principaux thèmes étudiés seront, notamment : les transferts de technologie, l’accès aux 
financements, les relations entre organismes publics et acteurs privés et la performance des services 
d’appui aux entreprises. 
 
Le secrétariat et la préparation des travaux de ce comité seront assurés par l’ARITT. 
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Ce comité s’inscrira en particulier dans la démarche de partenariat mise en place au titre du volet 
innovation du programme opérationnel FEDER mais il concernera également les autres PO (FSE, 
FEADER), le suivi du Contrat de Projets Etat-Région ainsi que d’autres schémas régionaux tels le 
SRDES (Schéma régional de développement économique et social). 
 
Dans un premier temps, le comité supervisera un état des lieux de l’innovation qui devra qualifier 
l’adaptation de l’offre à la demande en matière d’innovation et en déduire globalement un bilan 
régional forces/faiblesses. En s’appuyant sur les résultats des études existantes, et sur les 
conclusions de l’étude diligentée par le ministère de l’industrie, précédemment citée, le comité 
devra identifier clairement (le cas échéant en sectorisant les approches en fonction de la taille des 
entreprises ou de leur secteur d’activité) : 

- les besoins et les attentes des entreprises ; 
- l’offre accessible en matière d’innovation en recensant les acteurs privés et publics, leurs 
  missions, leurs moyens, leurs résultats ; 
- le niveau d’utilisation des ressources disponibles par les entreprises ; 
- un recueil de success stories régionales, d’exemples mobilisateurs. 

 
Comme la seule convergence des stratégies des différents acteurs ne suffit pas, il est nécessaire  
d’associer activement les industriels, les laboratoires et les organismes de formation à la définition 
et au pilotage des orientations stratégiques des acteurs, en particulier au choix des projets soutenus. 
C’est pourquoi une concertation annuelle avec l’ensemble des acteurs privés et publics de 
l’innovation sera réalisée. Elle s’appuiera sur une présentation actualisée des politiques et des 
projets menés en faveur de l’innovation et analysera la position de la région en matière 
d’innovation par rapport aux autres régions de l’Union Européenne. Seront notamment invités à 
cette fin les représentants des grands établissements industriels disposant de centres de R&D dans 
la région, des représentants des établissements de recherche, des organismes de formation et des 
centres techniques, des fédérations professionnelles, des représentants des pôles de compétitivité, 
des capitaux-risqueurs. 
 
Chaque action menée en matière d’innovation sera régulièrement évaluée, et une étude complète du 
Système Régional de l’Innovation et des impacts des politiques conduites sera effectuée tous les 3 
ans par un cabinet spécialisé, extérieur à la région. Si l’objectif général est de mener des actions 
régionales favorisant la mise en œuvre d’une politique industrielle fondée sur l’innovation des 
entreprises, cela doit se traduire concrètement, notamment par l’amélioration du classement de la 
région Centre dans le tableau de bord européen de l’innovation. 
 
L’animation du dispositif sera confiée à l’ARITT. La réussite des actions nécessite en effet une 
forte mobilisation des acteurs en charge du développement économique, de l’innovation, des 
transferts de technologie et de la recherche. Celle-ci ne pourra se faire que par un renforcement des 
ingénieries d’interface qui devront être positionnées d’une part sur des logiques de clusters 
(marchés/entreprises/recherche) et d’autre part sur des logiques territoriales afin de toucher le plus 
grand nombre d’entreprises et d’acteurs. 
 
Dans ce cadre les moyens de l’ARITT devront être renforcés et son action repositionnée autour des 
missions suivantes : 

a) Développer « l’innovation » sur tout le territoire régional 
b) Favoriser et appuyer l’émergence de projets 
c) Appuyer la participation des PME à des programmes européens 
d) Développer l’incubation d’entreprises innovantes  
e) Renforcer les démarches de veille et d’intelligence économique 
f) Assurer la Communication et la promotion du système régional d’innovation 

 
Le financement des opérations qui relèvent de la stratégie régionale d'innovation sera assuré dans le 
cadre des mesures du PO, principalement de l'axe 1 particulièrement bien adapté pour répondre aux 
demandes en la matière. Ce financement aura un caractère prioritaire. 
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UNE SRI ADOPTEE ET EN COURS DE MISE ŒUVRE  

 
Conformément à la demande de la Commission Européenne, la région Centre a adopté en mai 
2009 sa Stratégie Régionale d’Innovation (SRI) ; elle a été la seconde région française à se doter 
d’un tel document. Il trouve ses sources dans le diagnostic du système régional d’innovation 
réalisé par l’ARITT, synthétisé dans le présent PO. La première Conférence Régionale de 
l’Innovation (septembre 2008) a permis de recueillir les desiderata des acteurs régionaux de 
l’innovation (entreprises, laboratoires, formateurs, financeurs…), sur la base desquels un 
document a été rédigé, longuement concerté et amendé, finalement validé par le Comité 
Stratégique Régional d’Innovation, sous la double présidence du Préfet de région et du Président 
du Conseil régional. La stratégie met en avant trois grandes priorités : le développement des offres 
d’accompagnement accessibles aux entreprises, afin de favoriser l’innovation leur sein, l’appui 
aux démarches de collaboration, des acteurs de la sphère privée entre eux, et de ces derniers avec 
la recherche publique, ainsi que le renforcement du capital humain du territoire régional. Autant de 
thématiques de progrès qui se déploieront en particulier dans deux domaines, dans lesquels le 
Centre ambitionne l’excellence : l’efficacité énergétique (en termes d’usage et de développement 
de technologies nouvelles) et l’innovation par les services. L’objectif central est pour tous les 
acteurs, le doublement du nombre d’entreprises innovantes (alors environ cinq cents lors de 
l’établissement du diagnostic) sur le territoire régional à l’horizon 2015. 
Opérationnellement, le déploiement de la SRI est suivi par un comité restreint, regroupant l’Etat 
(DIRECCTE, DRRT), le Conseil régional, Oséo Innovation, ainsi que le réseau consulaire. C’est 
ainsi que la seconde Conférence Régionale d’Innovation (novembre 2009) s’est attachée à décliner 
chacune de ces priorités en actions pratiques. A titre d’exemple : 

- la professionnalisation du réseau d’appui à l’innovation (RDT), qui passe notamment par 
le changement de son nom, afin de prendre en compte l’innovation même non 
technologique, l’augmentation de sa visibilité pour les membres, la formation renforcée de 
ceux-ci, ou encore la nomination d’un référent du réseau pour chaque entreprise 
bénéficiaire ; 

- la création d’un fonds régional d’amorçage ; 
- la clarification de l’offre territoriale en matière d’intelligence économique (offensive 

notamment) ; 
- l’appui à la structuration des pôles de compétitivité et principaux clusters pour garantir 

leur pérennité ; 
- le développement de l’offre de plateaux techniques accessible aux entreprises ; 
- la structuration de la fonction RH dédiée à l’innovation, notamment par le déploiement 

d’actions dédiées dans l’offre d’appui régionale. 
 
 
 
2.1.3. La déclinaison stratégique des axes 
 
Axe 1 : Soutenir la recherche, l’innovation et le développement des 
entreprises 
  
Les orientations stratégiques communautaires veulent renforcer la société de la connaissance et 
améliorer l'innovation, deux facteurs déterminants de compétitivité. 
 
Cet objectif se décline notamment par : 

- l'augmentation des investissements dans la RDT au niveau régional en renforçant les 
coopérations entre les entreprises d'une part, et les partenariats public-privé d'autre part ; 

- le renforcement de l'innovation et de l'esprit d'entreprise, en assurant des services d'appui 
aux entreprises, en valorisant les avancées en matière d'éco-innovation et en favorisant 
l'entreprenariat et en facilitant la création et le développement de nouvelles entreprises ; 
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- l'amélioration de l'accès aux financements pour les entreprises ; 
- le développement de la société de l'information pour tous. 

 
La région Centre possède un tissu économique très diversifié, marqué par sa capacité productive 
mais elle manque de structures privées de recherche et développement. Les efforts doivent être 
concentrés sur les filières régionales d'excellence porteuses de projets de recherche innovants. Il 
s'agit également de fortement renforcer les liens entre le monde des entreprises et le monde de 
la recherche publique en favorisant les partenariats. Enfin, la structuration d'un pôle d'efficacité 
énergétique à partir des fortes compétences de R&D publiques et privées, doit déboucher sur la 
création de produits et d'actions nouvelles, dont il s'agit de faciliter l'émergence. 
 
Le tissu économique doit être encouragé à s'intégrer dans des démarches partenariales amenant 
chaque entreprise vers la croissance, l’innovation, l’adaptation, la formation et l’ouverture de 
nouveaux marchés. 
 
D'une façon générale, les actions de cet axe doivent permettre d'aider la région à développer sa 
capacité de recherche et d'innovation. Cela permettra aux entreprises et aux laboratoires de mieux 
intégrer l'espace européen de la recherche et d'être mieux adaptés pour participer aux activités de 
recherche et d'innovation de l'Union. 
 
La stratégie régionale se propose de répondre aux besoins identifiés à travers des mesures qui 
privilégient les investissements dans la RDT, l'innovation et l'esprit d'entreprise. 
 
Ainsi, à travers une approche intégrée de la recherche fondamentale jusqu'à l'émergence de 
nouveaux marchés,  le cadre d'intervention proposé en matière de recherche, d'innovation et 
d'aide aux entreprises se développe dans quatre grands volets : 

- le soutien à la recherche régionale ; 
- le renforcement des liens entre public et privé à travers trois vecteurs : la recherche, le 

transfert de technologie, et la mutualisation d'équipement et de programmes de recherche ; 
- les aides pour accompagner la croissance des entreprises (ingénierie financière, aides 

individuelles, aides collectives) ; 
- le développement d'une approche autour des technologies écologiquement performantes 

à travers la structuration d'un pôle d'efficacité énergétique, susceptible d'offrir des 
perspectives d'emploi et d'innovation à la région tout en répondant aux enjeux 
environnementaux. 

 
 
Ces propositions d'intervention du PO FEDER répondent à la fois aux enjeux identifiés dans 
le diagnostic et sont complémentaires aux orientations soutenues dans le cadre du Schéma 
régional de Développement Economique et Social (SRDES)12 et dans la stratégie de recherche 
du Conseil régional Centre. 
 
Le SRDES insiste sur la nécessité : 

- de renforcer les capacités de la recherche régionale sur un certain nombre de thématiques ; 
- de renforcer les liens entre les entreprises et la recherche publique régionale ; 
- de favoriser l'accueil d'entreprises innovantes et de développer l'innovation au sein des 

entreprises ; 
- d'améliorer en continu le niveau des qualifications et des compétences des habitants ; 
- de maintenir les jeunes formés en région en leur proposant des conditions d'études 

attractives et en renforçant l'attractivité des établissements d'enseignement supérieur 
régionaux. 

 

                                                           
12 Schéma Régional de développement économique et social, p. 39. 
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En ce qui concerne plus particulièrement sa stratégie de recherche, il faut souligner que le Conseil 
régional Centre s’est fixé 2 objectifs stratégiques : 
 

�  Constituer et renforcer sur son territoire des pôles de compétences au niveau national 
et de préférence mondial. Chacun de ces pôles doit rassembler un groupe d’acteurs 
régionaux dont la collaboration autour d’un domaine thématique commun leur confère un 
niveau d’excellence largement reconnu, susceptible d’attirer en région Centre des 
étudiants, des jeunes chercheurs et des chercheurs de haut niveau. La dynamique créée 
autour de ces pôles doit leur permettre de contribuer à la fois à l’image et à l’attractivité de 
la région. Un nombre limité de pôles peut relever de la recherche fondamentale, partant du 
principe que les connaissances dans de tels domaines constituent un bien collectif qui 
dépasse très largement le cadre d’une région. Les autres pôles de compétences ont pour 
vocation de jouer le rôle de support des pôles de développement économique, et en 
particulier des pôles de compétitivité, reconnus comme prioritaires par la Région. 

 
�  Soutenir les projets de recherche qui sont susceptibles d’avoir des retombées 

reconnues et quantifiées sur le territoire régional en privilégiant les recherches autour 
d'orientations majeures répondant aux besoins futurs des habitants de la région Centre 
(l’habitat de demain ; les déplacements et la gestion des flux des personnes et des biens ; la 
nutrition, la santé et le bien-être ; le tourisme et les loisirs). 
A travers les deux premières orientations, les recherches liées au développement des 
nouvelles énergies et à l’efficacité énergétique devront être plus particulièrement 
développées, de même que celles concernant les constructions de l’habitat et, plus 
globalement, la ville de demain. 
La troisième orientation portera à la fois sur la recherche autour d’une agriculture sans 
pesticides, le développement des biotechnologies, la nutrition en tant qu’élément de 
prévention des maladies, mais aussi sur toutes les questions liées aux évolutions des 
cosmétiques. 
Enfin, concernant le tourisme et les loisirs, il s’agira de conduire des recherches sur 
l’évolution des attentes du public et d’examiner les possibilités de valorisation de la 
recherche en terme touristique. 
Autour de ces quatre orientations, le Conseil régional entend concentrer les moyens sur un 
nombre limité de pôles de développement, parmi lesquels les pôles de compétitivité 
« sciences et systèmes de l’énergie électrique » et « sciences de la beauté et du bien-être » 
et le pôle d’excellence européen en matière d’efficacité énergétique. 
Le soutien à la recherche dans ces secteurs est d’ailleurs une condition nécessaire au 
maintien et au renforcement des filières de l’enseignement supérieur destinées à former les 
ingénieurs et chercheurs qui irrigueront par la suite les laboratoires et entreprises qui 
constituent ces pôles. 
 

De façon générale, cette focalisation des moyens est nécessaire pour que la contribution des 
acteurs publics joue un rôle significatif, et donc structurant, sur les programmes de recherche 
concernés. Elle permet aussi de constituer des « points forts » qui contribuent à l’image, au 
rayonnement, et donc à l’attractivité de la région. 
 
Afin de faire émerger des projets de recherche autour des orientations choisies, il est proposé, 
quand ils n’existent pas sous la forme de pôle de compétitivité, la constitution de clusters de 
recherche qui réuniraient à la fois les laboratoires et les entreprises concernées par ces 
thématiques, mais aussi des chercheurs plus particulièrement tournés vers les sciences humaines et 
sociales et qui pourraient traiter des questions relatives aux risques et à l’acceptabilité des 
technologies développées. 
 
Pour accompagner la mise en œuvre de la stratégie d'innovation en région Centre, le 
programme opérationnel s'attachera à développer de façon transversale au sein de l'axe 1 des 
actions : 
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- de coopération entre les acteurs ; 
- de diffusion et de partage des connaissances ; 
- de comparaison des politiques d'innovation menées dans d'autres régions (nationale, 

européenne et internationale) ; 
- de développement d'une démarche itérative autour de l'identification des secteurs 

prioritaires et des actions à mettre en œuvre, d’évaluation des actions et des 
expérimentations, de diffusion et de mise en application des bonnes pratiques. 

 
 
1.1) Appuyer la recherche et renforcer les partenariats public-privé  
 
Ce soutien à la recherche doit aller en direction des laboratoires, des universités et des centres de 
recherche publics, mais il doit aussi permettre de développer, en région Centre, les conditions d'une 
meilleure innovation. 
 
Grâce aux deux Universités, associées dans le pôle de recherche et d'enseignement supérieur 
(PRES) Centre Val de Loire, et grâce à la présence de nombreux organismes nationaux de 
recherche, la région Centre possède un potentiel de recherche publique important.  
 
Le développement de l’innovation en région Centre s’appuie à la fois sur un tissu économique 
fort et diversifié, et sur un potentiel scientifique organisé autour de 4 thématiques principales 
qui doivent être renforcées et fédérées pour atteindre le niveau d’excellence et de lisibilité requis : 
les sciences de la vie, les matériaux et l’énergie, les villes et les territoires, les géosciences. 
L’attractivité vis-à-vis des chercheurs, le partenariat avec les entreprises, la valorisation 
économique des recherches seront des points particulièrement encouragés.  
 
Ces thématiques prioritaires ont été proposées après discussion avec les établissements de 
recherche régionaux et obtention d’un consensus. Ce choix s’appuie sur une analyse objective en 
termes de forces en présence, de performance scientifique, d’excellence (équipes reconnues par le 
Ministère de la recherche) et d’impact socio économique. 
 
Ces 4 thématiques doivent être comprises dans leur dimension territoriale. La recherche de la 
région Centre ne représente que 2 à 3% du potentiel national, et n’offre qu’à de rares exceptions 
une dimension européenne. Les quatre thématiques définies ici sont celles qui peuvent présenter le 
meilleur compromis entre un champ d'intervention relativement bien cerné et une taille raisonnable 
à l’échelle européenne.  
 
L’énergie  et les matériaux pour l’énergie est de loin la thématique la plus forte, notamment par 
son impact socio-économique et par la présence d’équipes d’excellence (GREMI pour l’Université 
d’Orléans, les équipes du CEA, le BRGM). 
 
La région Centre réunit 26 laboratoires ou équipes des différents établissements de recherche 
(Universités d’Orléans et Tours, CNRS, CEA, BRGM, INRA), soit plus de 400 chercheurs, autour 
de la thématique de l’énergie incluant 3 grands domaines complémentaires :  

�  l’efficacité énergétique comprenant les recherches sur une meilleure utilisation de l’énergie 
fossile (combustion), les nouveaux matériaux pour l’énergie et le pôle de compétitivité 
« Sciences et Systèmes de l’énergie électrique »,  

�  la valorisation énergétique de la biomasse (ressources agricole et forestière incluant le volet 
surveillance et préservation des sols, identification des bassins de production), les procédés 
thermiques et biologiques de conversion énergétique, les usages des bioénergies par la 
filière carburants et moteurs et la filière hydrogène (stockage, distribution, pile à 
combustible),  

�  la géothermie et les procédés de stockage géologique du dioxyde de carbone. 
 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre__________version révision à mi-parcours 

Programme opérationnel FEDER – II. La stratégie régionale et les axes prioritaires 28 

Cette thématique s’inscrit donc à la fois dans l’objectif compétitivité et attractivité et dans l’objectif 
développement durable du CPER. Elle mobilise les grands laboratoires des organismes régionaux 
et correspond à une priorité stratégique régionale en étant en cohérence avec le pôle de 
compétitivité « Sciences et Systèmes de l'Energie Electrique » (SSEE) et avec la mesure phare 
« Energie » du Conseil régional ainsi qu’avec les pôles régionaux de développement du caoutchouc 
(Elastopôle, désormais labellisé Pôle de compétitivité) et des bioénergies. Ce pôle est également 
une base d’appui au pôle de compétitivité Céramique. 
 
 
La thématique concernant les sciences de la vie « Biologie, Santé et Bien-être » est en fort 
développement et en forte structuration. C’est celle qui offre les plus grandes perspectives de 
développement et d’impact socio-économique. 
 
Elle s’articule autour de structures de recherche originales et internationalement reconnues telles 
que les plateformes techniques (Institut de transgénose, étable blanche pour l’étude des maladies 
émergentes et à prions) et les pôles régionaux, en particulier : 

�  un important pôle santé humaine et animale, principalement à Tours, notamment pour 
l’infectiologie 

�  un pôle médicament et cosméto-pharmacie régional à Orléans et Tours, qui prend en 
compte le pôle de compétitivité « Cosmétique, Sciences de la beauté et du bien être », avec 
les activités de biophysique moléculaire, de chimie analytique, de biologie végétale, de 
chimie thérapeutique et de pharmacie galénique 

�  le pôle d’appui « Centrimage Sciences » véritable axe fédérateur de l’activité régionale. Ce 
pôle réunit sur le territoire régional des moyens et compétences exceptionnels au niveau 
européen pour l’imagerie appliquée à la biologie et à la santé. On y retrouve plus de vingt 
équipes pluridisciplinaires des deux universités régionales, de l’INSERM et du CNRS 
travaillant dans les domaines des ultrasons, des médicaments radio-pharmaceutiques avec 
l’imagerie moléculaire en scintigraphie ou par émission de positons, la production des 
radionucléides, avec le cyclotron du CNRS d’Orléans et le projet de cyclotron 
Cyclopharma sur le site de Tours, l’imagerie et spectroscopie de résonance magnétique 
(IRM, SRM) et de l’imagerie ultra-rapide par rayonnement énergétique. 

 
Cette thématique sciences de la vie, qui s’inscrit dans l’objectif de compétitivité et, s’appuie 
essentiellement sur les thématiques prioritaires de la recherche nationale, concerne plusieurs 
organismes de la région (les deux universités, le CNRS, l’INSERM, l’INRA, le CHU, le CHRO) et 
peut donc jouer un rôle fédérateur capital dans le rapprochement des établissements dans le cadre 
du PRES régional ou interrégional. Elle comprend plus de 400 chercheurs et plus de 20 équipes.  
 
Dans le domaine des sciences humaines et sociales, la thématique Ville, Territoires et 
civilisations est en émergence.  
 
Elle fédère plus d’une quinzaine de laboratoires régionaux des domaines disciplinaires de 
l’économie, de la gestion, du droit, de la sociologie, de la géographie, de l’aménagement, qui 
développent des activités très complémentaires autour du thème Villes et Territoires. Elles 
bénéficient de la présence d’une Maison des Sciences de l'Homme (MSH) « Villes et Territoires » 
à Tours, reconnue centre européen pour les études urbaines. Les recherches sont développées dans 
les deux universités avec le soutien du CNRS et de l’IRD et se révèlent être d’importance 
stratégique dans le contexte économique et social actuel. Le pôle concerne l’objectif compétitivité 
du CPER ; il a également de fortes implications dans l’objectif cohésion sociale.  
 
Les travaux conduits concernent plusieurs volets très complémentaires permettant d’embrasser un 
grand nombre de problématiques relevant du thème : 

�  l’architecture, l’urbanisme, l’habitat,  
�  l’aménagement, les politiques territoriales, le développement social urbain, les dynamiques 

environnementales, 
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�  le développement économique, l’attractivité et la compétitivité, la reconversion 
industrielles, l’innovation technologique,  

�  les mobilités des facteurs de production, les trajectoires et mobilités professionnelles, 
�  le rôle des institutions, le droit et les mécanismes de gouvernance 

La thématique Ville, Territoires et civilisations est déjà bien structurée pour sa partie tourangelle 
(sociologie, géographie, MSH) ; elle est en cours de structuration à Orléans. 
 
Pour ce qui concerne la thématique Civilisations, le Centre d'Études Supérieures de la Renaissance 
(CESR) de Tours (Université et CNRS) est un centre de renommée mondiale, une des rares équipes 
de la région à avoir obtenu un label d’excellence du ministère de la Recherche. 
 
 
La thématique dédiée aux sciences de la Terre et de l’Univers doit sa forte position régionale 
principalement à la présence du BRGM qui concentre toute sa recherche à Orléans. Les 
complémentarités entre l’Université, l’INRA, l’IRD et le CEMAGREF autour des  thématiques des 
sols, du proche sous sol, de l’eau et des écosystèmes associés, offrent de grandes perspectives de 
développement, y compris économique, à cette thématique sur des problèmes très cruciaux 
concernant la durabilité et la qualité des sols, les ressources en eau et l’impact de l’homme sur 
l’environnement. 
 
La thématique des sciences de la terre et de l’Univers d’Orléans regroupe plus de 300 chercheurs 
de l’Université, du BRGM, de l’INRA, du CNRS, du CEMAGREF et de l’IRD.  
 
Un grand effort de structuration est actuellement conduit entre toutes les équipes notamment dans 
le cadre du projet RESONAT, observatoire des ressources naturelles inscrit au CPER Centre. Une 
structuration scientifique, pédagogique et technologique au sein d’un Observatoire des Sciences de 
l’Univers (label accordé par le ministère de la Recherche) va concerner les équipes universitaires et 
du CNRS. 
 
Un grand effort de structuration a été conduit et se poursuit, entre toutes les équipes concernées. 
C’est ainsi qu’a été créé le cluster RESONAT (comprenant l’observatoire des ressources 
naturelles inscrit au CPER Centre), dont le rapprochement avec des industriels liés aux 
thématiques sol, sous sol et eau, a donné naissance au pôle de compétitivité DREAM. En outre, les 
compétences de ces laboratoires sont fédérées sur les plans scientifique, technologique et 
pédagogique au sein d'un observatoire des sciences de l’univers.  
 
 
Les très fortes compétences complémentaires entre les sciences du sol, du sous-sol et de l’eau 
développées par ces différentes équipes devrait donner jour à un pôle régional de l’eau en relation 
avec le développement économique.  
 
La thématique s’inscrit à la fois dans les objectifs de compétitivité, de développement durable et de  
connaissance et préservation de la biodiversité. 
 
 
Par ailleurs et comme le précise le diagnostic13, l'appel d'offres sur les pôles de compétitivité a 
permis de démontrer que sur les différentes filières, une dynamique nouvelle permettrait d'atteindre 
rapidement un niveau de mobilisation et d'engagement des industriels et des scientifiques dans des 
démarches structurantes et porteuses d'innovation. Ces efforts ont permis la labellisation de quatre 
pôles de compétitivité, dont le dernier, en mai 2010, sur la thématique de la gestion de la ressource 
en eau (DREAM). Parallèlement, la plupart des filières importantes pour la région ont donné 
naissance à des pôles d’excellence régionaux, ou clusters (pharmacie, automobile, aéronautique, 
agroalimentaire, mécanique…). Ils ont non seulement vocation à être des lieux de mutualisation 

                                                           
13 Diagnostic territorial régional, "Des dynamiques partenariales à renforcer pour développer l'innovation". 
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entre entreprises, mais également les creusets d’une innovation collaborative associant le secteur 
privé et les centres de recherche.   
 
 
L'organisation d'un continuum "de la recherche jusqu'à l'industrie" doit donc être soutenue. Des 
expériences positives menées à travers la création de laboratoires mixtes (université-entreprises) 
doivent être développées. De même, la mise en place de plateaux techniques, de cellules de R&D 
ou de plates-formes de démonstrations technologiques (interfaces entre la recherche et les 
applications industrielles) sont des outils qui permettent d'optimiser la formalisation de ce 
continuum économique. 
 
En effet, en région Centre comme ailleurs, le développement d'équipes R&D au sein des 
entreprises est freiné par la difficulté de financer des équipements coûteux dont l'utilisation reste 
intermittente. Au sein des organismes de recherche et des universités, il est donc proposé de faire 
émerger des plateaux techniques, des laboratoires mixtes, des cellules de recherche et 
développement associant fortement les entreprises, et constituant autant de lieu et de processus 
permettant une très forte collaboration entre les entreprises et les chercheurs.  
 
Aussi, les entreprises seront-elles fortement encouragées à développer des partenariats, associant de 
préférence plusieurs d’entre-elles et au moins un laboratoire. A travers les notions de pôles de 
compétitivité ou de pôles d’excellence régionaux, on cherchera à fédérer les entreprises des 
différentes filières, à les inciter à collaborer sur des projets innovants et à utiliser l’expertise et les 
moyens de la recherche publique. 
 
 
Ce soutien se formalise plus spécialement à travers deux types d'actions :  

·  « Soutenir les filières d’excellence de la recherche » ; 
·  « Favoriser les partenariats de recherche ». 

 
 
C’est ainsi que l’effort consenti pour constituer des bases solides de compétences aussi bien 
intellectuelles que matérielles a trouvé une concrétisation dans le cadre des Investissements 
d’avenir du Grand emprunt national. En effet, la très grande majorité des dossiers qui seront 
soumis par les laboratoires régionaux (équipement d’excellence, laboratoire d’excellence, 
biologie/biotechnologie…) s’inscrivent dans ces quatre axes.  
 
 
 
1.2) Améliorer l'environnement économique des entreprises 
 
Le développement des entreprises nécessite un environnement économique très favorable, qu’il 
s’agisse des possibilités financières, d’information, de formation et de conseil. Différentes 
structures (capital risque, associations de diffusion technologique, …) portent ces capacités de 
soutien et doivent être développées. Dans le prolongement de cette performance globale du 
territoire à accompagner chaque entreprise dans sa croissance, il est indispensable de favoriser des 
démarches fédératives par filière, par thématique ou par territoire. 
 
C’est en considérant le projet de croissance global de chaque entreprise qu’il est possible d’engager 
un dialogue sur chacune des dimensions de son projet : formation des personnels, organisation, 
design, TIC, innovation technologique, ouverture de nouveaux marchés. Depuis la création, en 
passant par les différentes phases de croissance et jusqu’à la transmission, chaque entreprise doit 
pouvoir s’inscrire dans une stratégie qui lui permette de changer de dimension. Un effort particulier 
sera proposé autour de la création/reprise d'entreprise par des femmes, des jeunes ou des publics en 
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difficulté. Le soutien spécifique autour de la création /reprise fait l’objet d’une mesure dédiée au 
titre du Volet régional du PO FSE (Mesure 1.3.1). 
 
Il est notamment important d'informer et d'encourager les PME à se doter des technologies les plus 
performantes et les plus respectueuses de l'environnement et de favoriser l'appropriation des 
nouvelles pratiques liées aux TIC par les entreprises. 
 
Aussi, le deuxième grand domaine d'intervention de l'axe 1 sera-t-il concentré autour de l'appui à 
l’environnement économique des entreprises. L'action en faveur des entreprises se matérialise par 
des aides individuelles aux entreprises et des aides collectives, plus orientées vers l'environnement 
économique au sens large du terme.  
 
Quatre types d'actions sont retenus :  

·  "Soutenir les projets de développement des entreprises" 
·  "Valoriser la recherche et faciliter l’émergence de l’innovation" 
·  "Améliorer l’environnement des entreprises" 
·  "Faciliter les démarches collectives en faveur de l’innovation, technologique ou non" 

 
 
1.3) L'efficacité énergétique 
 
Les Orientations Stratégiques Communautaires insistent sur la nécessité d’améliorer fortement 
l’efficacité énergétique et la diffusion de modèles de développement à faible intensité énergétique.  
 
Cet objectif a été repris dans le CRSN et il trouve un écho très fort en région Centre car un nombre 
très significatif d’acteurs scientifiques et industriels est impliqué dans différentes démarches visant 
à diversifier et à optimiser les sources d’énergie.  
 
Comme cela a été décrit plus haut, le domaine de l’énergie et des matériaux pour l’énergie est le 
premier domaine scientifique de la région Centre. Il associe en particulier les chercheurs publics du 
CNRS et des universités (plasmas, propulsion ionique, moteurs thermiques, chimie des systèmes 
réactifs, composants électriques et électroniques, micro-électronique de puissance…), du CEA 
(matériaux pour la pile à combustible, gestion, conversion et stockage de l’énergie), du BRGM 
(stockage du CO2, sources géothermales…).  
 
La région Centre produit de l’énergie nucléaire et de l’énergie éolienne. 3ième région française pour 
la sous-traitance industrielle, elle fournit des composants pour toutes les industries du domaine de 
l’énergie. Elle a fédéré les industriels et les scientifiques autour du pôle de compétitivité « Sciences 
et Systèmes de l’Energie Electrique » (spécialisé notamment sur le stockage et l’usage innovant de 
l’énergie électrique, ainsi que le bâtiment efficace en énergie) et DREAM (dont un axe stratégique 
porte sur la géothermie). 
 
C’est dans ce cadre notamment, que la Région Centre a souhaité accompagner l’émergence d’un 
véritable pôle européen d’efficacité énergétique, capable de fédérer et de promouvoir l’ensemble 
des  filières. Selon le SRDES qui décline cette proposition, "la nécessité de réduire la dépendance 
vis-à-vis des sources d'énergie fossile et de lutter contre les gaz à effet de serre par l'amélioration de 
l'efficacité énergétique et par l'utilisation d'énergies renouvelables constitue la priorité de ce 
pôle"14. 
 
A travers l’animation de ce pôle, l’objectif est de faire apparaître de nouveaux produits et de 
favoriser la création d’activités économiques dans ce secteur, soit à travers la reconversion 
d’industriels, soit à travers des créations d’entreprises nouvelles. Cette préoccupation sera 

                                                           
14 Schéma Régional de Développement Economique et Social., p. 46. 
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transversale et concerne l’ensemble des organismes de recherche, de transfert de technologie, et des 
structures diverses qui favorisent le travail en réseau.  
 
Des actions en matière d'efficacité énergétique seront soutenues dans les volets précédents. Mais il 
convient de compléter cela par la stimulation de l’émergence de nouveaux marchés pour les 
énergies renouvelables et de modifier les pratiques professionnelles afin que les innovations 
soient plus rapidement intégrées, en particulier dans les secteurs de la construction et des 
transports. Un effort particulier pourra être fait en mettant en place des solutions financières 
innovantes et en favorisant des unités pilotes ou des sites de démonstration. L'objectif est d'aider à 
la structuration d'une véritable filière économique. 
 
D’ores et déjà, différentes initiatives ont été prises par la Région Centre. On peut citer : 

- La mise à disposition d’un atlas éolien. Aujourd’hui, la région Centre est devenue la 
première région française pour la production d’énergie éolienne. 

- La mise à disposition  récente d’un atlas des ressources géothermales. Parallèlement, une 
étude vient d’être menée pour favoriser la structuration de la filière Géothermie en région 
Centre, s’appuyant notamment sur le centre de recherche du BRGM et associant 
l’ensemble des professionnels concernés (foreurs, installateurs, industriels…). 

- Une étude est en cours, afin de repérer l’ensemble des formations ayant trait à l’énergie, en 
lien avec les professionnels concernés. 

- En partenariat avec l’ADEME et l’Etat, à travers le Contrat de Projets Etat Région, les 
partenaires régionaux se sont engagés à consacrer 50 M€ à l’émergence du pôle 
d’efficacité énergétique de la région Centre. 

 
Un type d'action est prévu pour mettre en œuvre cette stratégie : 

·  "Soutenir les usages innovants en matière d'efficacité énergétique" 
 
 

§§§§§§§§ 
 

Lorsque les Fonds structurels octroient un concours financier à une grande entreprise, l'autorité de 
gestion s'engage à demander à l'entreprise concernée l'assurance que l'aide en question ne sera pas 
utilisée pour soutenir des investissements relatifs à la relocalisation de ses capacités de production 
ou de services situées dans un autre Etat membre de l'Union européenne. 
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Axe 2 : Renforcer l'accessibilité territoriale 
 
Le renforcement de l'accessibilité de la région et des territoires qui la composent, doit être soutenu 
au travers du développement des transports alternatifs (2.1) et des TIC (2.2).  
 
2.1) Le soutien à certaines opérations emblématiques en matière de transports alternatifs 

 
Le diagnostic territorial soulève plusieurs enjeux pour permettre un renforcement de l'accessibilité 
de la région Centre. Parmi eux, figurent le raccordement des liaisons ferroviaires aux lignes TGV, 
la modernisation des transports ferroviaires de voyageurs, la meilleure exploitation du report modal 
de la route vers le rail et les transports en communs en zone périurbaine, ou encore le déploiement 
du fret de proximité ou le soutien au développement régional de l'activité aéroportuaire. 
 
Il ne peut être envisageable d'aborder tout ces thèmes dans le programme opérationnel. Dans un 
souci de concentration, trois projets sont retenus : l'électrification de la ligne Tours-Saincaize, le 
fret de proximité et la promotion des transports urbains publics propres. 
 
®  L'amélioration de l'infrastructure ferroviaire sur le tronçon Tours-Saincaize est indispensable. 
Seule une section non électrifiée d'une soixantaine de kilomètres entre Bourges et Saincaize 
subsiste. Il est proposé de combler ce frein au développement de cette ligne en soutenant la 
poursuite de cette électrification, achevant ainsi le projet amorcé sur le programme Objectif 2 
2000-2006 (section Tours-Vierzon). 
 
®   La région Centre se situe dans le peloton de tête national pour son activité logistique. En ce 
sens, il existe de nombreuses potentialités innovantes de report de la route vers le fer. En outre, la 
valorisation des productions agricoles (céréales notamment), forestières et industrielles imposent 
d'améliorer sensiblement la connexion avec l'espace européen.  
 
Le développement du fret ferroviaire se heurte à l'inadaptation de l'organisation institutionnelle et 
technique aux besoins des producteurs de marchandises pondéreuses. Le rapport Chauvineau établit 
un certain nombre de préconisations destinées à lever les blocages actuels. Il est proposé de 
développer, en région Centre, quelques projets à caractère expérimental, s'appuyant sur les 
préconisations de ce rapport. 
 
Le développement de méthodes innovantes de collecte de proximité doit permettre une 
massification et ainsi d’augmenter la part du rail dans les flux de marchandises sortants 
(essentiellement des produits agricoles) et entrants. Le soutien d'opérations expérimentales en 
matière de fret de proximité constitue un enjeu particulier pour assurer la compétitivité du 
territoire régional. 
 
Ainsi, la poursuite de l'électrification de la ligne Tours-Saincaize permettra de structurer l'axe 
Nantes-Lyon et d'encourager le fret de proximité pour offrir des débouchés immédiats pour les 
productions agricoles, forestières et industrielles tout en limitant les impacts négatifs sur 
l'environnement.  
 
®  Dans ses orientations stratégiques, la Commission européenne insiste sur la nécessité de 
promouvoir des transports urbains publics propres. Cette priorité rejoint la volonté régionale de 
soutenir les agglomérations dans leurs démarches de valorisation du potentiel de transport collectif 
pour les déplacements urbains. En complément, ou en articulation avec les projets de Transports en 
Commun en Site Propre, il est proposé de soutenir des projets favorisant la recherche et les 
solutions innovantes dans le cadre de ce type de transport. 
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Concentrées autour de l'alternative aux moyens et aux techniques de transports traditionnels, ces  
trois types d'actions doivent permettre de concilier l’accessibilité territoriale, le développement 
économique et le respect de l'environnement : 
 

·  "Poursuivre l'électrification de la ligne Tours-Saincaize" 
·  "Soutenir des opérations expérimentales en matière de fret de proximité" 
·  "Promouvoir les transports urbains publics propres" 

 
2.2) TIC : couverture territoriale, gouvernance régionale et renforcement des usages 
 
Le diagnostic régional concernant les TIC a été considérablement affiné à travers des actions 
menées depuis 2007. Entre septembre 2009 et juin 2010, l’État et la Région ont piloté, en lien avec 
les partenaires régionaux, la stratégie de cohérence régionale d’aménagement numérique 
(SCoRAN). Cette étude a permis de : 

- réaliser un système d’information géographique régional sur les infrastructures 
numériques ; 

- fixer les priorités de l’État et de la Région en matière de montée en débit et de déploiement 
du très haut débit en région Centre.  

 
Concentrée autour de trois grands thèmes, les orientations stratégiques de la SCoRAN visent à : 

- Axe 1 : Numérique et services publics : renforcer prioritairement de déploiement du très 
haut débit au sein des services publics (enseignement supérieur, recherche, formation, 
santé, services à la population) : 

- Axe 2 : Très haut débit pour les entreprises et les particuliers : développer le très haut 
débit pour les entreprises et les particuliers, à travers : le soutien à des zones d’activités 
économiques prioritaires ; le suivi des actions des opérateurs privés dans les zones 
denses ; le suivi des actions et l’accompagnement financier des gestionnaires de réseaux 
d’initiatives publics (RIP) dans les zones moins denses. 

- Axe 3 : Diffusion des bonnes pratiques et mutualisations : proposer des actions de 
mutualisation (système d’information géographique, échange et généralisation des bonnes 
pratiques, etc.) : 

 
Au final, les principaux enjeux pour le développement des TIC en région Centre identifiés en 2006 
sont  confirmés : 

- réduire la fracture numérique entre les générations et entre les populations, par la 
modernisation des outils d’enseignement et de formation initiale et continue 
(environnement numérique de travail) et la densification des points d’accès publics à 
l’Internet (espace public numérique) associée à des offres de formations présentielles et en 
ligne ; 

- répondre aux besoins en très haut débit en privilégiant la desserte des zones 
d’activités économiques, des organismes de formation, des établissements de santé et 
des communautés publiques et en structurant et en mutualisant les initiatives ; 

- pérenniser un pôle de compétences TIC dans le domaine des technologies de 
l'information et de la communication chargé d'assurer un lien privilégié entre acteurs 
publics locaux, de favoriser la circulation des informations, de constituer un centre de 
ressources et d'expertises, de mettre en œuvre des projets à périmètres régionaux et de 
veiller à la cohérence avec des projets de niveau infra et interrégionaux ; 

- développer une meilleure utilisation par les entreprises, en particulier les PME, de 
toutes les fonctionnalités offertes par les nouvelles technologies de l’information et de la 
communication, afin d’accroître leur compétitivité. 

 
Le diagnostic territorial précise que les infrastructures de réseau sont très bien dimensionnées entre 
les villes chefs-lieux de département et d'arrondissement de la région. Mais la situation est 
beaucoup plus contrastée dans le réseau de dessertes des petites communes. Par ailleurs, l'état 
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actuel du marché est tel dans les zones rurales, qu'il est difficilement envisageable pour un 
opérateur de compléter le réseau de collecte optique existant, sans intervention publique. 
 
La couverture régionale en très haut débit doit faire l'objet d'un soutien des financements publics de 
façon à obtenir un bon niveau de couverture. Ce besoin concerne plus particulièrement les zones 
isolées et rurales. En effet, la SCoRAN a démontré que la part du territoire non rentable sans 
intervention publique, couvrirait 72% des prises (FttH) régionales. Le déploiement total en FttH de 
ce territoire nécessiterait le déploiement de près de 73.000 km de fibre optique. L’estimation du 
coût moyen de chaque prise sur 100% du bâti serait de 2.200 €/prise. 
 
Par ailleurs, le développement et le renforcement du pôle de compétence régional TIC  doit 
permettre à la région de se doter d'une force de proposition pour analyser et répondre aux enjeux 
locaux en matière de technologies de l'information et ainsi favoriser une meilleure intégration des 
TIC à tous les niveaux.  

 
Ces initiatives devront être accompagnées par le développement des usages dans une perspective 
de promotion d'une société de l'information pour tous. Il est proposé de concentrer les actions 
autour de l'adaptation des systèmes d'éducation et de formation aux nouveaux besoins en matière 
de TIC et du déploiement de lieux publics d’accès à l’Internet associé à une offre d’initiation et de 
formation. Ces investissements participent du développement de la société de la connaissance qui 
fonde la stratégie de Lisbonne.  Cette orientation s'appuiera notamment sur des initiatives déjà 
développées en région Centre et qui ont permis d'éprouver certaines méthodes de développement 
des usages.  
 
Au delà de cette démarche globale il faut noter que des actions en faveur des TIC pourront être 
conduites dans les autres axes : 

- dans le cadre de l'axe 1, l'appropriation des TIC par les PME pourra être soutenue ; 
- dans le cadre de l'axe 3, les TIC pourront être prises en compte dans les projets développés 

sur les territoires urbains fragiles ou dans les actions menées au sein des pôles 
économiques du sud régional. 

 
L'amélioration de la gouvernance et de la mobilisation des acteurs régionaux des technologies de 
l'information et de la communication doit permettre de renforcer la stratégie régionale 
d'innovation dans les TIC en permettant notamment de dresser un état de la situation régionale, 
d'établir des objectifs et des priorités et de mieux orienter les interventions publiques. 
 
Deux types d'actions sont soutenus : 

·  "Accessibilité territoriale et gouvernance régionale des TIC" ; 
·  "Développement des usages". 

 
 
Axe 3 : Renforcer l'attractivité durable et la compétitivité du territoire 

 
Les OSC retiennent comme objectif prioritaire de "faire de l'Europe et de ses régions un lieu plus 
attractif pour les investissements et l'emploi". Le CRSN quant à lui, insiste sur la nécessaire 
promotion de l'attractivité et de l'excellence territoriale. 
 
Si les programmes européens doivent s’attacher à cibler leurs interventions en soutenant les 
territoires les plus dynamiques afin de renforcer leur rôle moteur, ils doivent également s'orienter 
vers des actions permettant le renforcement de la cohésion territoriale, nécessitant une approche 
particulière des territoires fragiles, sans oublier pour autant les territoires en situation intermédiaire. 
Il ne s'agit pas de revenir à une politique de compensation des handicaps, qui ne relève plus des 
priorités du FEDER, mais de permettre aux territoires de ne pas rester à l'écart de l'innovation et de 
la société de la connaissance. 
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"L'importance de la mobilité de la population et l'évolution démographique tendent à estomper 
progressivement en France la distinction traditionnelle entre le rural et l'urbain : une nouvelle 
forme du rural français, les « campagnes des villes », se confirme. Par ailleurs, les « campagnes les 
plus fragiles », restent marquées par un recul économique et démographique. Une autre forme du 
rural français, les « nouvelles campagnes », en transition économique et démographique, est en 
recherche d’équilibre" (CRSN, p. 52). 
 
La région Centre n'échappe pas à ce constat. En ce sens, le diagnostic territorial a mis en avant la 
situation de certains territoires qui ont besoin d'un soutien plus spécifique. Ils doivent notamment 
être accompagnés dans leurs démarches d'innovation et dans le développement d'activités autour de 
la valorisation de leurs potentialités. 
 
La région Centre présente en effet  deux caractéristiques essentielles. D'une part, elle fait coexister 
trois territoires (les franges franciliennes, le val de Loire et le sud régional) dégageant chacun des 
enjeux spécifiques forts. D'autre part, elle laisse apparaître des espaces géographiques, urbains et 
ruraux, confrontés à des contraintes en matière d'attractivité, à la fragilisation d'une partie de leur 
population et à une disparité de leurs formes de développement. Le maintien de la cohésion 
territoriale nécessite la prise en compte de cette double réalité. 
 
L'objectif général de cet axe est donc de contribuer au renforcement de l'attractivité durable des 
territoires et à leur compétitivité, en soutenant des projets qui intègrent les problématiques sociale, 
économique et environnementale. 
 
La dimension territoriale du programme régional FEDER de la région Centre doit à la fois 
permettre de rendre cohérentes les politiques sectorielles prioritaires proposées dans les mesures 
précédentes et aussi s'attacher à cibler des moyens adaptés aux enjeux des territoires 
infrarégionaux. Ces moyens doivent être coordonnés avec les politiques territoriales déployées aux 
niveaux local et régional. 
 
Deux approches sont retenues pour appréhender cette dimension territoriale. 
 
®®®®  La première s'attache à concentrer une partie du FEDER sur les zones urbaines sensibles.  
 
L'analyse AFOM a démontré les forts enjeux qui sont concentrés dans les territoires urbains 
fragiles. Elle a notamment identifié la nécessité de renforcer l'accompagnement humain dans les 
quartiers d'habitat social et le besoin de poursuivre avec des crédits communautaires, une politique 
partenariale avec l'Etat et les collectivités impliquées sur ces territoires. 
 
 
®®®®  La seconde approche, privilégiera un cadre général et des démarches d'excellence 
territoriale qui doivent permettre aux territoires de relever leurs enjeux.  
 
L'objectif est ici de leur permettre d'être plus attractifs en fixant des populations et des activités. 
Trois thèmes prioritaires sont proposés : 

·  Le soutien au dynamisme, à la compétitivité et à l'attractivité des pôles 
économiques du sud régional qui jouent un rôle moteur déterminant dans le 
développement territorial ; 

·  l'enrichissement de la connaissance et les méthodes de gestion de la biodiversité, des 
paysages régionaux et des ressources naturelles ; 

·  la protection et la mise en valeur du patrimoine naturel et culturel dans le but de 
développer une offre touristique, compétitive, d'excellence et vecteur de 
développement économique. 
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Ainsi, en proposant un cadre souple permettant de soutenir les efforts de restructuration et des 
créations de nouvelles activités, la stratégie concernant le renforcement de l'attractivité durable et la 
compétitivité territoriale est l'opportunité pour les territoires de s'intégrer dans les objectifs de 
Lisbonne. 
 
 
3.1) Favoriser un développement économique et social durable des espaces urbains fragiles  
 
Le diagnostic territorial a montré que certaines agglomérations ont des quartiers qui souffrent de 
problèmes économiques sociaux et environnementaux. 
 
Afin de répondre aux besoins et aux caractéristiques spécifiques des zones urbaines, il est proposé 
de soutenir les initiatives favorisant la régénération des quartiers fragiles fondée sur des opérations 
visant l'inclusion économique et sociale.  
 
Dans le Centre, les 30 ZUS de la région comptaient près de 130 000 habitants, soit plus de 5% de la 
population régionale et près de 15% de la population des 20 communes comportant au moins une 
ZUS. Parallèlement, la région est caractérisée par le nombre élevé de programmes de rénovation 
urbaine adoptés ou en cours de négociation, 14 au total. 
 
Les évènements urbains du dernier trimestre 2005 ont montré qu'aux côtés de ces ambitieux 
programmes de transformation urbaine, il fallait poursuivre et, plus encore, renforcer 
l'accompagnement humain dans ces quartiers d'habitat social, au travers de ce qui est 
communément appelé la politique de la ville, dans son acception la plus large. 
 
La circulaire interministérielle du 5 octobre 200615 indique par ailleurs, que la "concentration et la 
sélectivité de projets significatifs sont des éléments essentiels et nécessaires pour des actions 
réussies". Cette nécessité est rappelée par la Commission européenne, qui demande de limiter le 
nombre de territoires éligibles et de rendre plus lisible l'intervention du FEDER. 
 
Les actions qui relèvent du développement urbain durable concernent les agglomérations urbaines 
qui connaissent une forte concentration de problèmes économiques, sociaux et environnementaux.  
 
En région Centre les priorités seront concentrées à l’échelle de quelques agglomérations. La 
définition du périmètre des CUCS avait donné lieu à une analyse sur les degrés de fragilité des 
quartiers. Cependant, le maillage sur lequel portait ce travail était très fin puisqu'il s'appuyait sur 
des îlots (IRIS) d'une taille moyenne de 2.000 habitants. Il ne peut être repris en l'état, la maille 
pertinente pour les financements FEDER étant sensiblement plus importante, puisqu'il s'agit de 
travailler sur la remise à niveau de territoires fragiles. Ceci nécessite de conduire des actions 
intégrées à une échelle territoriale dont la superficie doit être suffisante pour créer une dynamique 
de développement qui s'appuie sur une politique d'agglomération clairement affichée.  
 
Dans le cadre d'un travail conduit avec l'INSEE, il a été proposé d'apprécier le niveau de fragilité 
des agglomérations à partir d'indicateurs analysés sur la somme des ZUS de chaque agglomération. 
Cette méthode a permis de déterminer un indice de pauvreté calculé sur le cumule de trois 
indicateurs sélectionnés parmi les sources d'informations de la Caisse d'Allocation Familiale 
(CAF) : 

- la part des étrangers parmi les allocataires CAF, indicateur qui permet d'apprécier le niveau 
de difficulté d'insertion des populations ; 

- la part des Rmistes parmi les allocataires CAF, indicateur qui permet d'apprécier la 
précarité ou le niveau de dépendance des populations ; 

                                                           
15 Circulaire relative à la dimension urbaine des programmes opérationnels régionaux des objectifs 
"convergence" et "compétitivité régionale et emploi". 
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- la part des allocataires à bas revenus, indicateur qui permet d'apprécier la pauvreté 
monétaire. 

 
Cet indice doit permettre de déterminer les trois espaces urbains qui concentrent le plus de 
difficultés et qui seront soutenue par le FEDER. 
 
Pour conserver la cohérence avec le développement de l'aire urbaine, la mesure urbaine s'appuiera 
sur les initiatives et programmes en cours (contrats d'agglomérations, CUCS, ...). 
 
 
3.2) Soutenir la compétitivité et l'attractivité des pôles économiques du sud régional 
 
Marqué par la faiblesse de son économie productive, le déclin de sa démographie et le 
vieillissement de sa population, le Sud régional n’a pas pu, au cours de ces dernières années, 
atteindre complètement son objectif de reconversion économique et sociale. 
 
Pour garantir le renforcement de son attractivité, les territoires ont récemment réaffirmé leurs 
priorités. Si le département du Cher fait « le pari d’une économie productive »16 marqué par l’essor 
du développement de services supérieurs et la diversification de son appareil productif par 
l’innovation notamment, le département de l’Indre peut appréhender le secteur des services à la 
population comme un des moteurs du développement de son économie résidentielle17 et touristique 
tout comme la Touraine du sud et le sud Romorantinais. 
 
Eu égard à ses spécificités et aux fortes mutations qu'il a subies, le Sud régional doit bénéficier d'un 
soutien particulier. Il s'agit de soutenir les dynamiques de développement nouvelles, s'appuyant sur 
les atouts d'un savoir-faire industriel reconnu, suscitant une économie tertiaire moderne, attractive 
pour toutes les populations à travers un niveau d'équipement et de services performant. 
 
Une mesure spécifique est destinée à valoriser le potentiel des pôles économiques doit 
permettre de compenser la fragilité de cet espace majoritairement  rural .  
 
Comme l'indique le diagnostic, 819 communes, représentants 44 % des communes de la région et 
460 800 habitants, sont classées en zone de revitalisation rurale, soit une augmentation de 43 % par 
rapport au dispositif précédent. Ces communes sont localisées au sud d’une ligne Chinon-Gien, 
dans les départements du Cher, de l'Indre, de l’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher, mais certaines 
sont également situées à l’Ouest de la région (Perche et nord de l’Indre-et-Loire) et même en 
Beauce.  
 
Bien que la démographie rurale augmente grâce notamment aux apports migratoires, les effectifs 
agricoles baissent et la population y est relativement âgée (2 fois plus de + de 60 ans que de moins 
de 15 ans). L'isolement de ces territoires se manifeste par une situation sociale souvent difficile 
(taux de chômage élevé, recours aux minima sociaux) et par une moindre accessibilité aux grandes 
villes et aux services. 
 
Il apparaît que les pôles économiques jouent un rôle moteur déterminant pour leurs territoires 
environnants. Ce positionnement particulier concourt à la promotion d'un développement 
polycentrique mieux équilibré au niveau régional.  
 
Un pôle économique est un territoire de projet (communauté de communes, communauté 
d'agglomération) qui dispose d'une offre de services et d'emplois significative et dont la ville 
centre compte environ 10.000 habitants et plus. 
 

                                                           
16 Document « Cher 2015 - Ensemble, construisons notre avenir ». 
17 Etude « Les moteurs du développement des pays du département de l’Indre » - Laurent Davezies – Octobre 2004. 
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Ces pôles sont caractérisés par un ancrage territorial fort et de fortes dynamiques démographiques. 
Nombre de ces territoires ont été ou sont touchées par la désindustrialisation mais ils résistent, 
grâce notamment au secteur résidentiel et à l'emploi public. Ces deux facteurs d'adaptation 
s'illustrent à travers le développement l'économie résidentielle liée à la migration de population 
nouvelle et à travers le phénomène de tertiarisation qui d'ailleurs n'est pas encore terminé. 
 
Les actions pourront se concentrer autour de l'accompagnement de la relance de l'économie des 
pôles. 
 
La volonté du partenariat régional est de soutenir des projets réellement structurants avec une 
volonté forte de concentration afin que le FEDER constitue un véritable levier dans le 
développement de ces territoires. 
 

 
3.3) "Développement des services en faveur du commerce et de l'artisanat" 
 
En matière de service, et comme l'a identifié le Document régional de développement rural, les 
bassins ruraux des franges franciliennes et de l’axe ligérien ainsi que les zones situées dans la 
périphérie des principales agglomérations sont sous-équipés en raison, d’une part, de leur 
croissance démographique récente et, d’autre part, de la concurrence des services localisés en 
milieu urbain ou périurbain. Les bassins de vie ruraux du sud de la région présentent une situation 
apparemment favorable, qui résulte du maintien de structures anciennes telles que les petits 
commerces de proximité et d’un ratio élevé en raison de la diminution de la population. Mais la 
pérennité de cette situation n’est pas assurée et la question de l’accès à ces services se pose. 
 
Le diagnostic identifie le vieillissement de la population et l'isolement de certains territoires ruraux 
comme une faiblesse et comme un phénomène qui risque de s'accentuer, notamment autour de la 
santé (offre de soins insuffisante, maintien à domicile, ...). 
 
Les menaces qui pèsent autour de l'accroissement de l’isolement des territoires ruraux et de la 
diminution de leur attractivité et leur compétitivité, peut à terme, s'avérer préjudiciable pour les 
équilibres régionaux. 
 
A ce titre et dans un objectif de concentration, le FEDER interviendra plus spécifiquement au sein 
des territoires ruraux et/ou isolés autour du tissu d'entreprises commerciales et artisanales. Ces 
actions sont complémentaires des propositions formulées dans les orientations du FEADER. 
 
Il s'agit de conserver et de fortifier le tissu des entreprises commerciales et artisanales. La 
consolidation de ces entreprises permet de redynamiser le tissu économique et social, notamment 
en milieu rural. Le poids de ces PME–TPE dans l’économie régionale et dans la 
création/transmission d'entreprise, concourt à la compétitivité régionale et à l’innovation, à l'emploi 
et la formation professionnelle ainsi qu’à la cohésion sociale et territoriale. 
 
En effet et comme l'indique le Schéma régional de développement économique et social, "le 
maintien et le développement des activités commerciales et artisanales sont des éléments 
indispensables à la vie et à l'attractivité des territoires. [...] Aujourd'hui [, en région Centre,] les 
32.813 entreprises artisanales font travailler plus de 113.000 personnes, soit 11,5% de la population 
active régionale. Avec plus d'1/3 de ses entreprises implantées depuis 15 ans et plus, l'artisanat 
démontre sa capacité de résistance à un environnement incertain"18. 
 

 
 
 

                                                           
18 Schéma Régional de Développement Economique et Social, Conseil régional Centre, décembre 2005, p. 17. 
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3.4) "Préservation de la biodiversité" 
 
Le diagnostic met en évidence que la région Centre possède un environnement naturel de grande 
qualité, avec en particulier la présence d’espaces forestiers importants, de trois Parcs naturels 
régionaux (en tout ou partie) et de la Loire. L’attractivité de la région se fonde sur cette richesse et 
la diversité de son patrimoine naturel et paysager (18 % du territoire se trouve en zone Natura 2000 
et 16 % en ZNIEFF) concentrées sur des sites emblématiques (Sologne, Brenne, Perche, Loire et 
Val de Loire), accompagnées d’une mosaïque de milieux naturels et paysagers contribuant à 
l’équilibre général du patrimoine naturel. Néanmoins, elle doit mieux protéger ses ressources en 
eau, garantir le respect de sa biodiversité, préserver son patrimoine naturel et ses paysages, 
maîtriser les transports et stopper le mitage urbain.  
 
Si la connaissance du patrimoine naturel et paysager est globalement bonne, elle reste à améliorer 
et à affiner sur plusieurs secteurs. Il est ainsi nécessaire de continuer à réaliser des inventaires sur 
l'ensemble du territoire régional afin de garder un niveau de connaissance actualisé et approfondi.  
 
Si chacun des espaces naturels doit pouvoir être connu, protégé et géré, au travers des diverses 
politiques de protection de la nature, il existe quelques sites régionaux sur lesquels il est tout 
particulièrement nécessaire de porter une attention et des moyens particuliers, compte tenu d'un ou 
plusieurs enjeux en présence : 

- les territoires de fort développement économique ou humain, où la biodiversité et les 
facteurs identitaires des paysages sont menacés par les activités ou l'urbanisation. Ce sont 
notamment l'axe ligérien, les franges franciliennes. Il est ici nécessaire de mieux connaître 
et préserver la biodiversité de ces territoires afin de la prendre en compte dès l'amont des 
projets et maîtriser l'urbanisation. 

- les grands territoires emblématiques de la région Centre que sont les zones humides de la 
Sologne et de la Brenne. Le patrimoine de ces vastes territoires est mal connu et les modes 
de gestion doivent être adaptés à ce contexte particulier. 

- les Parcs naturels régionaux, dont les territoires reconnus au niveau national pour la qualité 
de leur patrimoine et du projet de développement durable exprimé au travers de leur charte. 
Les actions prévues dans ce cadre doivent être soutenues. 

 
En matière de paysages, il est nécessaire de terminer la couverture régionale des atlas, afin de 
parfaire la connaissance et la caractérisation des entités paysagères de la région Centre. Ces atlas 
doivent pouvoir être complétés par des chartes ou plans de paysages identifiant, aux bonnes 
échelles territoriales, les actions à conduire pour les préserver ou les mettre en valeur. Des actions 
plus ponctuelles peuvent être conduites sur des sites paysagers remarquables ou dans l'objectif 
d'aménager certains sites. 
 
La ressource en eau joue également un rôle particulier dans la région qui est dotée d’importantes 
ressources en eaux superficielles et souterraines. Cependant, cette ressource nécessite une gestion 
coordonnée des prélèvements. Certaines nappes captives de grande qualité font l’objet de 
prélèvements qui excèdent leur capacité de renouvellement et les activités agricoles constituent une 
source de consommation et de pollution. La mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau doit 
notamment permettre d’atteindre les objectifs qualitatifs et quantitatifs fixés à l’horizon 2015. 
 
Les sources de pollutions des milieux sont très diverses et variées. La connaissance de ces 
pollutions et le suivi de la qualité des milieux sont bien organisés à l'échelle régionale, sur chacun 
des compartiments concernés (air, eau, sol, etc.). Ce suivi doit perdurer afin d'assurer une veille et 
d'orienter les actions et politiques nécessaires au maintien ou à la reconquête des milieux naturels. 
 
Dans le cas particulier des sols pollués, les sites concernés ont fait l'objet d'inventaires spécifiques 
et sont aujourd'hui connus. Les enjeux régionaux sont alors de prévenir les éventuelles pollutions 
sur les sites à risques, et de pouvoir traiter et dépolluer les sites en fonction d'un nouvel usage qui 
leur serait affecté.  
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Facteurs d'attractivité, la biodiversité, les paysages et les ressources naturelles doivent être mieux 
connus afin de renforcer leur préservation, leur gestion et leur valorisation. Ces actions doivent 
permettre aux territoires qui accueillent les sites emblématiques d'initier ou de conforter leur 
développement. 
 
Le diagnostic territorial fait ressortir que certains territoires présentent un taux élevé d'exposition 
aux risques naturels. La maîtrise de la réalité des risques est un préalable indispensable à la vie des 
populations et l'activité des entreprises. La prise en compte de ces enjeux sera traitée dans le 
programme plurirégional LOIRE. 
 

  
3.5) "Développer des actions innovantes dans le cadre de la valorisation du patrimoine, naturel  
et culturel" 

 
L'accompagnement d'actions innovantes, collectives et/ou intégrées autour de l'amélioration de la 
qualité des ressources patrimoniales ou de la restauration de sites dégradés pourrait contribuer à 
renforcer l'innovation tout en résorbant des problèmes identifiés.  
 
En ce sens, le patrimoine, naturel et culturel, appréhendé sous l'angle de l'excellence territoriale et 
de l'économie touristique s'inscrit dans la stratégie régionale.  
 
Deux approches seront privilégiées : 

- la concentration des investissements sur quelques équipements structurants ; 
- le soutien des actions de sensibilisation des publics, notamment dans le cadre 

environnemental, et des actions innovantes. 
 
De façon générale, les complémentarités entre le FEDER et le FEADER sont détaillées dans le 
tableau de l'articulation entre les trois fonds19.  Dans le cas particulier de la valorisation du 
patrimoine et du développement de l'économie touristique, le FEADER propose de concentrer ses 
interventions sur :  

- l'amélioration quantitative et qualitative de l'offre d'hébergement touristique (création, 
modernisation et extension de structures) ; 

- le développement de services touristiques liés au tourisme rural ; 
- la mise en valeur du patrimoine naturel remarquable de la région (sites à haute valeur 

naturelle et Natura 2000) ; 
- la restauration et la mise en valeur du patrimoine culturel et du paysage rural. 

En proposant de concentrer les investissements sur quelques équipements structurants, le FEDER 
permet donc de compléter, pour le milieu rural, les propositions du FEADER. 
 
 

                                                           
19 cf. § 2.5.1 "Tableau de l'articulation FEDER-FEADER-FSE".  
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2.2. Le contenu des axes prioritaires 
 
Le premier axe du programme opérationnel concerne la recherche, l'innovation (technologique ou 
non) et le développement des entreprises. Le deuxième axe stratégique est quant à lui centré sur 
l'accessibilité territoriale et identifie des actions à mettre en œuvre autour des transports alternatifs 
et des TIC. Enfin, le troisième axe traite de la cohésion territoriale. 

 
* 

 
Axe 1 : Soutenir la recherche, l’innovation et le développement des 
entreprises 
 
 
Le regroupement dans un même axe de la recherche et de l'innovation, souligne les nécessaires 
complémentarités de ces thèmes.  
 
Cet axe comprend sept mesures correspondant aux sept types d'actions précédemment 
identifiées : 

11) Soutenir les filières d’excellence de la recherche 
12) Soutenir les initiatives de valorisation de la recherche régionale et les structures 
concourant au développement de l’innovation dans les entreprises 
13) Favoriser les partenariats de recherche 

·  Développer les moyens de recherche mutualisés dans des plateaux techniques 
et les structures de recherche mixtes entreprises / laboratoires publics 

·  Encourager la recherche collaborative 
14) Améliorer l’environnement des entreprises 
15) Développer les actions en faveur de l’innovation  au bénéfice de groupes d’entreprises 
16) Soutenir les projets de développement des entreprises 
17) Soutenir les usages innovants à efficacité énergétique 

 
 
11) Soutenir les filières régionales d’excellence de la recherche  
 
Objectifs et cibles 
 
Orientée d'une façon générale autour de la recherche fondamentale, cette action vise à soutenir les 
projets de développement, de structuration et d’organisation de la recherche régionale dans le cadre 
de l’instauration et du développement d’un Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur 
(PRES) incluant le territoire régional.  
 
La concentration des interventions au sein d’un nombre limité de thématiques doit permettre de 
concentrer les crédits. Quatre thématiques scientifiques seront principalement soutenues : « Energie 
et Matériaux », « Biologie, Santé, Bien-être », « Villes, Territoires, Civilisations » et « Sciences de 
la Terre et de l’Univers».  
 
L'objectif est ici de développer les axes d’excellence de la recherche régionale et de renforcer leur 
visibilité dans  l’espace européen de la recherche. Au final, cette mesure doit permettre de 
constituer et de renforcer les bases d’appui universitaire, scientifique et technologique notamment 
des pôles de compétitivité et des pôles de développement économique régionaux. 
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Actions à mettre en œuvre 
 
Les actions seront mises en œuvre par des établissements d'enseignement supérieur et de recherche 
publique régionaux et pourront porter sur : 

- des opérations structurantes associant plusieurs organismes ou équipes, publics et privés ; 
- des projets de développement de la recherche ; 
- des opérations permettant de favoriser l’accès des équipes régionales aux programmes 

européens (renforcement et mutualisation des cellules Europe) et le soutien à l’ingénierie 
de projets ; 

- des projets permettant l’information scientifique et technique auprès des entreprises et des 
administrations et la promotion de la science, de l’innovation et des nouvelles technologies 
auprès d’un large public. 

 
Les opérations retenues pourront être initiées dans le cadre du PRES, des pôles de compétitivité et 
plus généralement des instruments proposés par le pacte national pour la recherche et la loi 
d’orientation et de programmation de la recherche. D'autres critères pourront être mis en avant dans 
la sélection des opérations, notamment des projets de recherche expertisés favorablement et retenus 
dans le cadre des appels à projets régionaux, nationaux ou européens ; des projets en cohérence 
avec les axes stratégiques de la recherche régionale ; des projets d’intérêt particulier majeur hors 
axes stratégiques. 
 
L'évaluation de cette mesure sera mise en œuvre autour de l'examen de l'impact de la structuration, 
de l’exploitation socio-économique des résultats de la recherche, notamment pour les projets de 
recherche développés en appui des pôles de compétitivité et des pôles de développement. Cette 
mesure doit également permettre d'augmenter le nombre des participations régionales dans les 
appels à projets lancés par l'Agence Nationale pour la Recherche (ANR) et le septième Programme 
Cadre de Recherche et de Développement (PCRD). 
 
Afin de mieux prendre en compte l'environnement, les programmes de recherche les plus innovants 
sur le plan environnemental seront privilégiés. Pour "Energies et Matériaux" : recyclage de 
matériaux du bâtiment et de déchets ; énergies nouvelles et renouvelables ; "Biologie, Santé, Bien 
être" : santé et environnement, fonctionnement des écosystèmes ; "Villes, Territoires, Civilisations" 
: gestion des paysages, nouvel aménagement du territoire rapprochant domicile-travail, en évitant le 
mitage urbain ; "Sciences de la Terre et de l'Univers" : utilisation raisonnée des matériaux du sous-
sol. D’une manière plus générale, les projets visant à développer les procédés ou matières 
économes en énergie ou non polluantes et les recherches sur les technologies permettant de réduire 
les émissions de CO2 seront encouragées, notamment les biocarburants. 
 
 
12)  Soutenir les initiatives de valorisation de la recherche régionale et les structures 
concourant au développement de l’innovation dans les entreprises 
 
Objectifs et cibles 
 
En proposant un lien entre recherche fondamentale et monde de l'entreprise, il s’agit ici de soutenir 
les structures d’ingénierie qui concourent à l’émergence et au développement de l’innovation dans 
l’ensemble du tissu économique régional, au transfert de technologie et à la valorisation de la 
recherche publique.  
 
Ces organisations, thématiques ou territoriales, peuvent permettre la mise en relations d’acteurs 
économiques et scientifiques, notamment à travers des logiques de filières, de pôles, de 
regroupements, et accompagner les créateurs et les repreneurs d’entreprises innovantes qui 
pourraient résulter de ce partenariat, sensibiliser, informer, conseiller les entreprises sur 
l’émergence de technologies nouvelles. Il peut en résulter des contrats, des brevets, des projets 
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d’innovation, des produits nouveaux, des manifestations économiques et scientifiques, des 
expérimentations, des actions de promotion communes, des mutualisations de moyens. 
  
Les bénéficiaires directs de la subvention sont les structures de transferts de technologies ou les 
associations en charge de l'animation économique, de filières ou territoriales : mais les actions 
menées le sont au bénéfice des entreprises et de la recherche régionale. 
 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Les opérations soutenues seront notamment orientées autour de : 

- la sensibilisation à la création d’entreprises dans les milieux de l’ESR ; 
- l'accompagnement à la création d’entreprises innovantes ; 
- la mise en relation entre les entreprises et le monde de la recherche et de l’enseignement ; 
- la valorisation de la recherche ; 
- l'information sur les technologies émergentes et le conseil technologique ; 
- la fédération d’entreprises et de laboratoires autour de projets ou d’outils mutualisés ; 
- le conseil à la démarche d’innovation ; 
- l'information scientifique et technique ; 

 
Les actions relevant de la promotion des technologies innovantes respectueuses de l’environnement 
(économe en énergie, non émettrice de CO2, préservant les ressources en eau,…) et de l'intégration 
au sein des entreprises des procédés alternatifs à l’utilisation d’énergie fossile, seront plus 
particulièrement encouragées. 
 
 
13) Favoriser les partenariats de recherche 
 
Le soutien aux partenariats de recherche se matérialise à travers deux grands cadres d'interventions, 
le premier axé sur les infrastructures et le second sur des programmes de recherche : 

- le développement de plateaux techniques et de structures mixtes. Les plateaux techniques 
sont des moyens de recherche mutualisés mis à disposition d’autres entreprises, en 
particulier des PME régionales. Il s’agit d’aider les entreprises à accéder à des moyens de 
recherche qu’elles ne pourraient acquérir seules. Les structures mixtes sont des centres de 
recherche communs à un organisme public, une université par exemple, et à au moins une 
entreprise. 

- l'encouragement de la recherche collaborative. 
Ces deux domaines visent à renforcer les synergies entre public et privé et optimiser les 
compétences et les moyens présents sur le territoire régional. Une attention particulière sera 
accordée aux demandes de financements qui concernent les filières d'excellence régionales. 
 
Lors du comité de suivi du 21 octobre 2008, la proposition de modifier le présent programme afin 
de rendre éligible les projets de recherche collaborative associant au moins une entreprise et un 
centre de recherche public ou privé a été validée.  
 
 
131) Développer les moyens de recherche mutualisés et faciliter leur mise à disposition des 
entreprises 
 
Objectifs et cibles 
 
Cette action vise à soutenir les moyens de recherche mutualisés, par exemple au sein de plateaux 
techniques, c’est-à-dire des structures mettant à disposition des entreprises des moyens de 
recherche et développement, ou encore au sein de laboratoires ou structures collaboratives mixtes 
publiques ou privées. L'objectif est ici d'accroître l’effort de recherche et de développement 
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régional par la mutualisation de moyens et de développer des structures communes aux entreprises 
et aux centres de recherche publics. Il s’agit en particulier de permettre aux PME d’accéder à des 
moyens de recherche qu’elles ne pourraient acquérir. 
 
Les aides sont destinées à des structures accueillant des moyens de recherche mutualisés 
(entreprise, centre de recherche public,…) ou à des structures collaboratives mixtes 
publiques/privées.  
 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Les porteurs de projet devront mettre en œuvre des actions visant la mise en commun de moyens de 
recherche, matériels ou humains, à destination des entreprises, en particulier des PME ou des 
projets ayant pour objectif à terme le développement de structures communes aux entreprises et aux 
centres de recherche publics.  Les recherches conduites devront viser la mise sur le marché de 
produits et impliquer des retombées économiques positives sur le territoire. 
 
Les opérations proposées devront démontrer l'intérêt pour les entreprises des moyens de recherche 
mutualisés. Par ailleurs, les entreprises devront affirmer leur implication, notamment financière 
dans chacune des opérations. La qualité du partenariat et l'intérêt pour le tissu économique régional 
seront également des critères de sélection des projets. 

 
L’évolution de l’effort de R&D des entreprises participant aux projets sera un des éléments 
permettant d'évaluer l'impact de cette mesure sur les bénéficiaires. 
 
 
132) Encourager la recherche collaborative entre les entreprises et les centres de recherche 
 
Objectifs et cibles 
 
Cette action vise à soutenir les projets de recherche et développement collaboratifs, c’est-à-dire 
associant au moins deux entreprises indépendantes l’une de l’autre ou une entreprise et un centre de 
recherche public ou privé. Il s’agit d’intensifier l’effort de R&D des entreprises et de les ancrer 
durablement dans le territoire régional en renforçant leurs partenariats avec les autres acteurs 
locaux dans une logique de développement durable. Les démarches initiées dans cette mesure, 
permettront d'accroître l’effort de recherche et de développement régional et de renforcer les 
partenariats entre les entreprises et la recherche privée et publique. 
 
Les projets seront considérés comme coopératifs, lorsqu'ils rassembleront aux moins deux 
entreprises indépendantes l’une de l’autre ou au moins une entreprise et un centre de recherche 
public ou privé et lorsque la collaboration sera avérée.  Ils devront concerner le développement de 
nouveaux produits (technologiques ou non, comme les services, les modes de gestion …), à fort 
contenu innovant, et conduisant à une mise sur le marché à un terme de 5 ans à compter de la fin du 
programme de recherche sauf exception tenant compte de la spécificité de certains secteurs. 
 
Les bénéficiaires de cette mesure sont les entreprises et les centres de recherche qui participent aux 
projets de recherche. 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Le choix des opérations sera notamment déterminé par la nature stratégique du projet pour les 
entreprises impliquées, le niveau d’intensité du caractère innovant et la qualité du partenariat 
proposé. 
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Les actions devront permettre de mettre en place des projets de R&D coopératifs, de contribuer à 
la création d'emplois dans les projets de recherches financés et d'augmenter l’effort de R&D des 
entreprises participant aux projets. 

 
Les programmes de recherche visant l’efficacité énergétique, et plus généralement la préservation 
de l’environnement, seront plus particulièrement soutenus. Par exemple, les thèmes des 
biocarburants de 2ème génération et de la gestion de l’énergie dans les bâtiments seront privilégiés. 
 
 
14) Améliorer l’environnement des entreprises  
 
Objectifs et cibles 
 
Il s’agit de créer un environnement propice à l’émergence puis au développement des entreprises. 
Pour cela, il est utile que les entreprises puissent bénéficier du support de structures spécialisées et 
très compétentes pour les accompagner dans les différentes phases de leur cycle de vie, qu’il 
s’agisse de créer ou reprendre une entreprise, de développer un produit nouveau innovant, de 
développer une nouvelle organisation humaine, de s’adapter dans la perspective d’un 
développement durable ou d’explorer de nouveaux marchés. 
 
L'initiative JEREMIE pourrait être mobilisée pour améliorer les dispositifs d'ingénierie financière. 
 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Dans cet objectif de soutien aux prêts, aux garanties d'emprunts subordonnés, aux instruments 
convertibles et au capital-investissement, le FEDER doit permettre de soutenir l'accès à ces 
financements. 
 
Les types de projets soutenus seront notamment : 

- les prêts d’honneur ; 
- la garantie d’emprunts bancaires (création d’activités, reprise d’entreprises) ; 
- les actions de partenariats inter entreprises dans le cadre de branches (filières) ou 

interprofessionnelles ; 
- les structures de capital risque et de capital développement. 

 
Une attention particulière sera accordée aux jeunes entrepreneurs et aux femmes entrepreneurs, 
ainsi qu'aux entrepreneurs appartenant à des groupes défavorisés. 
 
L’impact sur l’environnement des projets (maîtrise des pollutions, préservation des ressources 
naturelles, réduction des consommations en énergie et en matières premières, développement de 
technologies propres...) sera pris en compte lors de la sélection des opérations. 
 
 
15) Faciliter les programmes d’actions au bénéfice de groupes d’entreprises en faveur de 
l’innovation, technologique ou non 
 
Objectifs et cibles 
 
Les actions collectives sont des programmes d’actions : 

- pilotés par des organismes compétents et intéressés, de par leurs missions, au 
développement économique des entreprises ; 

- au bénéfice de groupes d’entreprises partageant des besoins communs. 
 
 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre__________version révision à mi-parcours 

Programme opérationnel FEDER – II. La stratégie régionale et les axes prioritaires 47 

Actions à mettre en œuvre 
 
Ces actions collectives seront encouragées. Il s’agit notamment de : 

- promouvoir les actions en faveur des thèmes liés à l’innovation, technologique ou 
non (design, TIC,…) ; 

- sensibiliser et accompagner les entreprises dans la mise en œuvre de projets innovants 
(aide à l’émergence d’idées, à la mise en œuvre de méthodes de gestion de 
l’innovation …) ; 

- sensibiliser et accompagner les entreprises sur des problématiques liées à 
l’innovation (veille, design, usage des TIC, stratégie, organisation, formation, 
développement du capital humain, export, développement de produits propres …) ; 

- favoriser l’émergence et la création de pôles technologiques, de regroupements 
d’entreprises autour de partenariats techniques, technologiques ou non ; 

- encourager l’innovation non technologique comme l’innovation organisationnelle, la 
différenciation par les services ; 

- favoriser l’émergence de filières TIC (logistique, systèmes d’information, qualité, 
traçabilité, échanges de données informatisées entre entreprises …) ; 

- faciliter l’appropriation des TIC par les PME ; 
- sensibiliser et d'accompagner les entreprises sur des actions environnementales et/ou d'éco-

innovation.  
 
Les critères de sélection des projets seront déterminés autour de l'adéquation du projet du porteur 
par rapport aux besoins exprimés par le groupe d’entreprises concernées ou constatés, par la qualité 
du projet ainsi que sur les compétences du porteur et les moyens définis pour assurer la réussite de 
l'opération. 
 
 
16) Soutenir les projets de développement des entreprises  
 
Objectifs et cibles 
 
En complément des actions collectives proposées précédemment, le soutien aux projets de 
développement des entreprises est caractérisé par des aides individuelles. 
 
Les entreprises sont accompagnées dans leurs démarches de croissance et d’innovation. Dans ce 
cadre, un soutien est notamment apporté aux travaux d’innovation technologique, à l’émergence de 
produits nouveaux innovants, propres et sobres.  
 
Le projet de développement des entreprises est envisagé globalement, et intègre les aspects 
organisationnels, marketing, vente, export.  
 
L’objectif principal est d’aider les entreprises à changer de dimension. La création d’entreprises et 
la reprise d’entreprises sont des étapes qui nécessitent une attention et un soutien spécifiques. 
 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Les projets porteront autour du développement des entreprises (investissements, organisation, 
process), de la recherche et développement (embauche de chercheurs, environnement de 
recherche), de la conquête de nouveaux marchés, de la reprise et création d'entreprises.  
 
Les opérations seront notamment sélectionnées en fonction de la qualité du projet d’entreprise dans 
l’ensemble de ses dimensions, de l'adéquation des moyens financiers au projet économique, de 
l'adéquation produit/marché et de la connaissance du marché.  
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17) Soutenir les usages innovants en matière d'efficacité énergétique  
 
Objectifs et cibles 
 
La promotion de la recherche en matière d’efficacité énergétique et dans le domaine des énergies 
renouvelables, est une priorité affichée dans le CRSN. Le développement des économies d'énergies 
et des énergies alternatives peut avoir des incidences réelles tant du point de vue économique 
(promotion de l’innovation et du marché des économies renouvelables) que du point de vue 
environnemental (lutte contre le réchauffement climatique notamment).  
 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Cette mesure spécifique doit plus particulièrement permettre de stimuler l’émergence de nouveaux 
marchés pour les énergies renouvelables et de modifier les pratiques professionnelles afin que les 
innovations soient plus rapidement intégrées, en particulier dans les secteurs de la construction et 
des transports. Un effort particulier pourra être fait en mettant en place des solutions financières 
innovantes et en favorisant des unités pilotes ou des sites de démonstration. 
 
Les critères de sélection des projets devront permettre d'appréhender la fiabilité économique et 
environnementale des produits proposés. 
 
Les actions pourront notamment permettre d'inciter à l’utilisation de technologies innovantes non 
polluantes, notamment vis à vis de l’eau ou des gaz à effet de serre, dans les entreprises et  les 
collectivités. Elles pourront promouvoir des dispositifs haute qualité environnementale (HQE) dans 
la construction, l’aménagement et la réhabilitation, l’utilisation de bio-matériaux dans le cadre de 
projets collectifs exemplaires (surcoût HQE).  
 
Le champ d’éligibilité de la mesure a été élargi, après avis du Comité de suivi réuni le 11 mai 
2009, aux investissements d’efficacité énergétique dans le logement social, en application des 
nouvelles possibilités ouvertes par la réglementation européenne (règlement 397/2009 du 6 mai 
2009). 
 
Comme indiqué précédemment, les 6 autres mesures de l'axe 1 pourront soutenir des actions en 
matière d'efficacité énergétique, complémentaires à celle développée dans la mesure 17, comme 
par exemple :  

- le développement de programme de recherche avec les laboratoires régionaux ; 
- l’accompagnement des projets présentés par le pôle de compétitivité "Sciences et systèmes 

de l'énergie électriques" ; 
- la valorisation énergétique des produits issus de l'agriculture, du bois et plus largement de 

la biomasse. 
 
 

* 
Bénéficiaires 

- Centres publics de recherche, universités, entreprises ; 
- Collectivités et bailleurs sociaux ; 
- Porteur d’action collective : chambres consulaires, organisations professionnelles, 

associations, groupements d’entreprises, entreprises porteuses,… ; 
- Bénéficiaires finaux : entreprises de tous secteurs, essentiellement des PME, à 

l’exclusion des secteurs faisant l’objet de dispositions spécifiques, notamment de la 
Commission européenne ;  

- Structures d’aide à l’innovation, structures de valorisation de la recherche, Centres de 
Culture Scientifique et Techniques, Centres techniques, agences de développement ; 

- Chambres consulaires, Plates-formes d’initiative locale, Boutiques de gestion, structures 
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de conseil à la création d’entreprises, structures gestionnaires de fonds de garantie, 
structures de capital risque… 

 
Identification de la  subvention globale 

N° Mesure Intitulé Bénéficiaire Montant 
FEDER 

12 

Valoriser la 
recherche et 

faciliter 
l’émergence de 

l’innovation 

Conseil régional Centre 9 M€ 

14 
Améliorer 

l’environnement 
des entreprises 

Conseil régional Centre 15.5 M€ 

16 

Soutenir les 
projets de 

développement 
des entreprises 

Conseil régional Centre 18 M€ 

17 

Soutenir les 
usages innovants 

en matière 
d'efficacité 
énergétique 

Conseil régional Centre 8 M€ 
 

 
Taux d'intervention communautaire 
Le FEDER interviendra au maximum à hauteur de 50% du coût total éligible 
 
 
 
 
Indicateurs de l'axe 120 : 
 

N° Indicateur de réalisation Source Valeur de 
référence 

Valeur 
cible 

1-1 Nombre de projets de coopération 
entreprises - instituts de recherche 

PRESAGE 32 130 

1-2 Montant FEDER versé à des projets Filières 
régionales d'excellence de la recherche 

PRESAGE Filières : 
8,2 M€ 
Hors 

filières : 
6,5 M€ 

Filières : 
57 M€ 
Hors 

filières : 38 
M€ 

1-3 Nombre de projets à caractère innovant en 
termes de produit (bien, services ou 
procédé), d'organisation partenariale et de 
mise en marché 

PRESAGE 57 460 

 
 
 
 
 
 
 
N° Indicateur de résultat Source Valeur de Valeur cible 

                                                           
20 cf. annexe 2 du présent document pour le contenu détaillé de chaque indicateur. 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre__________version révision à mi-parcours 

Programme opérationnel FEDER – II. La stratégie régionale et les axes prioritaires 50 

référence 
1-4 Nombres d'emplois directs créés  PRESAGE 195  780 
1-5 Nombre de laboratoires et d'entreprises 

ayant bénéficiés d'appui (savoir-faire, 
conseil, expertise, assistance technique, …) 
de structures d'ingénierie aidées par du 
FEDER 
 

PRESAGE 0 1.500/an 

1-6 Nombre d'entreprises (PME et TPE) 
impliquées dans l'opération collective 

PRESAGE 1.000 300/an 
(mesure 15) 
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Axe 2 : Renforcer l'accessibilité territoriale 
 
 
Le renforcement de l'accessibilité et attractivité de la région et des territoires comprend deux 
volets : les transports alternatifs (2.1) et les TIC (2.2). Plus précisément, l'axe 2 se décline de la 
façon suivante : 
21) Le soutien à certaines opérations emblématiques en matière de transports alternatifs 

211) Poursuite de l'électrification de la ligne Tours-Saincaize 
212) Soutenir des opérations expérimentales en matière de fret de proximité 
213) Promouvoir les transports publics urbains propres 

22) TIC : couverture territoriale, gouvernance régionale et renforcement des usages 
221) Accessibilité territoriale et gouvernance régionale des TIC 
222) Développement des usages dans l'économie de la connaissance 

 
Les projets d'infrastructures se déploieront dans les zones isolées ou enclavées, et viseront le 
déploiement et la couverture territoriale des réseaux et services TIC (pour les populations et les 
entreprises). 
 
Des expérimentations ou des actions innovantes seront soutenues autour des thèmes prioritaires. 
 
 
21) Le soutien à certaines opérations emblématiques en matière de transports alternatifs 
 
Objectifs et cibles 
 
Comme l'indiquent les OSC, les infrastructures de transports efficaces, flexibles et sûres facilitent 
le déplacement des personnes et des biens et stimulent la productivité et les perspectives de 
développement des régions concernées.  
 
Il est proposé favoriser les modes de transports alternatifs. Ces investissements doivent permettre 
de stimuler la croissance économique et notamment d'accroître l'attractivité des sites industriels de 
la région et de favoriser les débouchés des productions régionales en améliorant l'ouverture sur les 
marchés européens et mondiaux. 
 
Les contraintes budgétaires ont incité les partenaires régionaux à concentrer les moyens sur trois 
thèmes précis : 

- la poursuite de l'électrification de la ligne Tours-Saincaize, qui constitue un maillon 
essentiel à la grande transversale reliant la façade atlantique à l'Europe Centrale par l'Italie 
du nord (211) ; 

- le soutien d'opérations expérimentales en matière de fret de proximité dans une perspective 
de débouchés pour les productions agricoles et forestières et industrielles locales (212) ; 

- le soutien à des actions de recherche et innovation permettant de renforcer la promotion des 
transports publics urbains propres (213). 

 
Ces opérations qui favorisent le développement du report modal ont un impact important sur 
l'environnement. 
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211) Poursuite de l'électrification de la ligne Tours-Saincaize 
 
Objectifs et cibles 
 
La ligne Tours-Saincaize est située sur la transversale Nantes-Lyon. Cette transversale est 
considérée comme un grand itinéraire de fret par l'Etat français et faisant partie du Réseau 
Transeuropéen de Fret Ferroviaire au sein d'un axe reliant la façade atlantique à l'Europe Centrale 
par l'Italie du nord. 
 
La poursuite de l'électrification de la ligne Tours-Saincaize présente donc de multiples intérêts : 
– d'un point de vue énergétique : utilisation de l'électricité qui fait très peu appel pour sa 

production aux combustibles fossiles ; 
– pour l'environnement : absence de pollution atmosphérique et d'émission de gaz à effet de serre, 

réduction du bruit ; 
– pour le système ferroviaire : meilleures performances (notamment pour les trains de fret) et 

réduction des coûts de traction. 
 
L'électrification de cette ligne pourra bénéficier directement à la région en contribuant à 
l'amélioration des dessertes voyageurs et du fret. Dans une perspective géographique plus large, le 
port de Nantes-Saint-Nazaire pourra également tirer profit de cette réalisation pour accroître son 
hinterland. 
 
L'Union Européenne a reconnu à l'électrification de la transversale Nantes-Lyon la qualité de grand 
projet. A ce titre et dans le cadre du DOCUP Objectif 2 (2000-2006), elle participe déjà à 
l'électrification de la section Tours-Vierzon, aux études de l'électrification Bourges-Saincaize ainsi 
qu'à la réalisation de voies de relais à Vierzon. 
 
 
Action à mettre en œuvre 
 
L'électrification de la section Bourges-Saincaize constitue le prolongement logique et fonctionnel 
de l'électrification Tours-Vierzon en cours de travaux et dont la mise en service devrait être 
effectuée au premier semestre 2008. La transversale Nantes-Lyon rejoint en effet à Saincaize la 
ligne électrifiée Paris-Clermont Ferrand. L'électrification des 60 km de la section Bourges-
Saincaize permettra d'assurer la continuité de la traction électrique Nantes-Clermont Ferrand soit 
sur 560 km. 
 
L'électrification Bourges-Saincaize a été étudiée au niveau de l'avant projet (AVP) en 2004-2005. 
Les études de détail (projet) sont engagées en 2006 et s'achèveront au premier semestre 2008. Les 
travaux pourraient démarrer en 2009 et s'achever en 2010. 
 
Dans le prolongement des décisions de l'Union Européenne sur le grand projet Tours-Saincaize, 
une contribution du FEDER aux travaux de l'électrification Bourges-Saincaize est souhaitée par les 
partenaires régionaux. Le montant maximum de la participation du FEDER est fixé à 10,5 M€. 
 
La signature de la convention de financement le 06 juillet 2009 a lancé la phase réalisation de 
l’opération. 
Par décision en date du 08 juillet 2010 la Commission Européenne a approuvé la contribution 
financière du FEDER au Grand projet « Electrification de la ligne ferroviaire de Bourges à 
Saincaize ». 
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212) Soutenir des opérations expérimentales en matière de fret de proximité 
 
Objectifs et cibles 
 
Le développement du fret doit favoriser les débouchés pour les productions agricoles, forestières et 
industrielles locales tout en limitant les impacts négatifs sur l'environnement et en améliorant la 
sécurité. 
 
Face au relatif échec du développement du fret ferroviaire, la région Centre a été proposée pour une 
expérimentation nationale pour la mise en place d'opérateurs ferroviaires de proximité (OFP). Il est 
proposé de soutenir notamment cette initiative avec un cofinancement du FEDER. 
 
Le transport de fret ferroviaire en région Centre est caractérisé par des flux de transit importants sur 
les axes nord-sud (sud ouest – Ile-de-France) et par un marché local marqué par le poids de 
certaines filières (céréales et autres produits agricoles, granulats…). 
 
Ce marché local à fort potentiel connaît une baisse régulière de son trafic, dont les facteurs sont une 
infrastructure de plus en plus dégradée, obsolète et hétérogène pénalisant la maintenance et 
l’exploitation ; des performances limitées (vitesse et tonnage) et des problèmes de sécurité 
pénalisant l’exploitation ferroviaire et son développement ; une absence de perspective de remise à 
niveau par RFF sur fonds propres pour ce type de ligne. 
 
En dépit du mauvais état de l’infrastructure et d’une qualité de service de fret SNCF que les 
chargeurs jugent mauvaise, certains trafics restent relativement importants sur le réseau régional, 
comme la ligne Orléans-Chartres avec 650 000 tonnes en 2005 (équivalent de 26.000 allers-retours 
en camions), essentiellement des céréales, la ligne Orléans-Pithiviers avec 275.000 tonnes en 2005 
(équivalent de 11.000 allers-retours en camions), essentiellement des céréales, ou la ligne Orléans-
Sully sur Loire – Aubigny avec 167.000 tonnes de marchandises diverses en 2005.  
 
Il existe néanmoins une volonté forte des clients effectifs ou potentiels du transport ferroviaire de 
faire davantage appel à ce mode de transports, dès lors que sa compétitivité serait améliorée.  A 
titre d'exemple, en 2006, plusieurs industriels déjà utilisateurs du transport  ferroviaire sur la ligne 
Orléans-Sully s/Loire – Aubigny ont manifesté leur désir d'augmenter leurs envois dès lors qu'un 
service de qualité leur serait garanti et que la pérennisation de la ligne serait assurée.  
 
RFF (Réseau ferré de France) a annoncé la suspension de l’exploitation de la ligne entre Sully sur 
Loire et Aubigny, celle-ci pourrait intervenir mi 2011. 
 
L’association PROFFER Centre a vocation à représenter tous les chargeurs utilisateurs du fret 
ferroviaire ou susceptibles d’y recourir. Elle doit concourir à : 

- faire émerger un opérateur ferroviaire de proximité pour assurer la pérennité et la 
relance du fret ferroviaire ; 

- mettre en œuvre de nouveaux schémas d’exploitation répondant mieux à leurs attentes ; 
- obtenir une régénération et une amélioration des performances de l’infrastructure. 

 
Selon l’association PROFFER, il existe un potentiel de doublement rapide du trafic sur les trois 
lignes évoquées plus haut si l’infrastructure et la qualité de service s’améliorent. 
 
En lien étroit avec RFF, PROFFER Centre a lancé une expertise sur le diagnostic de l’état des 
installations et partage l'objectif général d’améliorer les performances (vitesse et charge). Une 
définition segment par segment des travaux à réaliser avec chiffrage estimé a été réalisée. 
 
Cette étude réalisée sur les principes d'un Avant Projet Sommaire (APS) est ciblée sur les segments 
de lignes jugés les plus pertinents. L’étude porte sur 370 km soit 77% des lignes Fret circulées, et 
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61% de l’ensemble des lignes Fret de la région, y compris 125 km actuellement fermés ou sans 
trafic. 
 
L'objectif de cette étude est de proposer un niveau de performance de l’infrastructure identique 
pour chaque ligne, reposant sur une diminution des coûts de maintenance et d’exploitation des 
lignes et une pérennité de 15 à 18 ans pour les lignes traitées. 
 
Cet audit servira de base technique au choix des investissements à réaliser dans le cadre du CPER 
et du PO FEDER. Les travaux à réaliser s’apparentent à de l’entretien ou à la régénération de ligne 
existante, et ne nécessitent pas de procédure administrative lourde.  
 
Dans le cadre du CPER, des études plus approfondies ont ainsi été lancées en 2009 sur quatre 
lignes : Orléans – Pithiviers ; Orléans – Les Bordes  – Sully sur Loire ; Châteauroux – Buzançais ; 
La Guerche – Marseilles-lès-Aubigny.  
 
 
En complément de la remise à niveau du réseau, la mise en place d’un OFP vise à améliorer la 
compétitivité du service en termes d'exploitation. Plusieurs points doivent être précisés : 

- le statut de l’OFP (sous-traitant SNCF ou forme juridique nouvelle ?) ; 
- le périmètre d’intervention (sur des sections de lignes dédiées ou sur l’ensemble du 

réseau ?) ; 
- l’étendue de ses attributions (au-delà de l’activité de tractionnaire, prise en charge de la 

maintenance des voies, actuellement compétence exclusive de la SNCF ?). 
 

Les changements législatifs intervenus fin 2009 (loi du 08 décembre 2009 relative à l'organisation 
et à la régulation des transports ferroviaires et portant diverses dispositions relatives aux transports) 
entendent donner à un futur Opérateur ferroviaire de proximité (OFP) les moyens d’assurer un 
niveau d’exploitation économiquement compatible avec son volume de trafic. Cette loi introduit le 
concept de gestionnaire d’infrastructure délégué de proximité : RFF est ainsi autorisé à confier par 
convention à toute personne publique ou privée les missions de gestionnaire d'infrastructure 
délégué, c'est-à-dire la gestion des trafics et des circulations, ainsi que le fonctionnement et 
l'entretien des installations, sur les lignes à faible trafic réservées au transport de marchandises. 
 
Les réflexions se poursuivent, notamment dans le cadre d’un groupe de travail animé par la 
DREAL, qui réunit les chargeurs (cf. PROFFER), RFF, la SNCF, le Conseil régional, le CESER, la 
DIRECCTE et la DRAAF.  
  
L’objectif de doublement des trafics transportés sur les 370 km de lignes étudiées par l’étude 
PROFFER se traduirait par un gain de trafic de 1 M tonnes transférées de la route. 
 
Au-delà des avantages en matière de sécurité et d'impact sur l'environnement, l'intervention d'un 
OFP permet de maintenir une desserte ferroviaire de territoires à l'écart des grands axes de 
transport. Elle est également susceptible de conduire à une réduction des coûts de transport 
améliorant ainsi la compétitivité des filières régionales. 
 
Si le travail de réflexion n’a pas abouti à la création d’un OFP, l’attente des chargeurs et la 
nécessité d’une régénération de l’infrastructure des lignes Fret de proximité demeure, pour garantir 
la pérennité de leur exploitation.  
 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Il s'agit de soutenir la réhabilitation de quelques lignes ferroviaires de fret, pour permettre 
l'expérimentation. Le FEDER ne financera pas le fonctionnement des OFP. Le choix des lignes 
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s'appuiera sur les conclusions d'une étude en cours, qui associe l'ensemble des partenaires 
concernés (SNCF, RFF, opérateurs ferroviaires de proximité, industriels, collectivités publiques, 
Etat, ...) 
 
Les lignes à rénover dans le cadre des expérimentations de desserte de fret de proximité seront 
choisies en croisant le coût de la rénovation avec le potentiel de trafic (trafic actuel et trafic 
supplémentaire envisageable) susceptible d'être traité par l'OFP. 
 
Une enveloppe maximum de 7,5 millions d'euros FEDER sera consacrée à cette action. 
 
583 125 € ont déjà été accordés aux études CPER en cours sur les quatre lignes évoquées plus haut. 
 
213) Promotion des transports publics urbains propres 
 
Objectifs et cibles 
 
Cette mesure vise à soutenir des opérations permettant de favoriser l’usage des transports collectifs 
et des modes doux à l’échelle régionale et des bassins de vie, à travers les transports en communs 
en site propre (TCSP). 
 
Le TCSP ne doit pas être un mode de transport isolé mais un élément intégré dans un ensemble de 
réponses à la demande de déplacement. A ce titre, il doit avoir des liens très forts avec les autres 
modes, qu'ils soient individuels (marche, vélo, voiture) ou collectifs (transports d'agglomération, 
départementaux, régionaux (TER) voire nationaux (Grandes Lignes dont TGV). 
 
Ces liens sont de natures diverses que ce soit au niveau de la desserte des quartiers, de la création 
de lieux d'intermodalité (parkings relais, gares multimodales...) ou de mesures plus 
organisationnelles (harmonisation des horaires, de la tarification, billets uniques, information des 
usagers...). 
 
A travers cette mesure, le programme opérationnel prévoit de favoriser l'usage des transports 
collectifs, pour les projets des tramways de Tours et d'Orléans. 
 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Les tracés de ces tramways ont été étudiés dans le souci de desservir des quartiers d'habitat social 
classés en zone urbaine sensible (ZUS) : La Rabière et le Sanitas à Tours, les Salmonneries et 
l'Argonne à Orléans. Les projets intègrent la création (parkings relais) ou l'aménagement de pôles 
d'échanges avec d'autres modes. Il s'agit d'opérations d'infrastructures lourdes. Le programme 
opérationnel ne les cofinancera pas. 
 
D'autres mesures moins coûteuses sont envisageables pour favoriser la promotion des transports 
publics urbains propres. A titre d'exemple, ces opérations pourraient relever de la billettique, de 
l'interopérabilité, de l'information dynamique des voyageurs, ou de l'accessibilité. Les critères de 
sélection seront développés dans le document de mise en œuvre. 
 
La mise en place d'une billettique sans contact (carte à puce) utilisable sur les différents réseaux 
(transports urbains, TER, transports départementaux) avec ou sans intégration tarifaire contribue à 
l'amélioration du service offert aux usagers. Ce genre de système offre de nombreux avantages 
pour le voyageur, notamment une validation plus rapide et des possibilités d'abonnements 
personnalisés. Il permet également à l'exploitant d'avoir une meilleure connaissance des flux 
("pistage" des déplacements par remontée d'information de la carte vers le système informatique de 
l'exploitant), ou encore une gestion commerciale plus fine. Les différentes phases du système 
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(étude de faisabilité, mise en œuvre avec automates de ventes, valideurs) pourraient être aidées au 
titre du FEDER. 
 
En parallèle, des projets de développement de l'interopérabilité  des titres de transport (en 
complément du support billettique sans contact), pourront être soutenus. Il s'agit ici soit de créer un 
nouveau titre, soit de développer des actions en cours d'expérimentation, comme par exemple le 
"Multipass" à Tours. L'interopérabilité tarifaire entre réseaux pourra également être envisagée. 
 
Le développement de l'information  statique (signalétique) ou dynamique (information 
multimodale en temps réel) aux voyageurs, la mise en œuvre de matériels (panneaux) et aussi de 
logiciels de regroupement et de gestion de données dont disposent les divers opérateurs concernés 
pourraient être aidés au titre du FEDER. 
 
L'accessibilité des personnes à mobilité réduite aux pôles d’échanges intermodaux pourra 
également être soutenue, tant en terme d’aménagement que d’informations adaptées.  
 
Les actions financées auront pour objectif de faciliter et d'accroitre l'accès des voyageurs à ce 
moyen de transport urbain et, en conséquence, de réduire les flux automobiles en centre ville. 
 

 
22) TIC : couverture territoriale, gouvernance régionale et renforcement des usages 
 
Objectifs et cibles 
 
L'utilisation des TIC doit permettre de contribuer à la stimulation de la croissance et de l'emploi. 
Les principaux enjeux pour le développement des TIC en région Centre sont au nombre de quatre : 

- améliorer la couverture du territoire régional ;  
- réduire la fracture numérique entre les générations et entre les populations ; 
- répondre aux besoins en très haut débit ; 
- pérenniser un pôle de compétences dans le domaine des TIC. 

 
Cette mesure a pour objectif de faire des TIC un moteur du développement économique et de la 
cohésion sociale, de favoriser la participation des citoyens à la société de l’information, d'assurer la 
cohérence régionale des projets territoriaux à composante TIC et de favoriser l’innovation dans les 
territoires. 
 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Les priorités retenues sont de renforcer l'accessibilité territoriale et la gouvernance régionale des 
TIC (221) et de développer les usages en soutenant plus particulièrement les espaces publics 
numériques (EPN) et les actions en faveur du déploiement des environnements numériques de 
travail (ENT) (222). 
 
La qualité des opérations proposées s'évaluera à partir des critères de mise en réseau des acteurs - 
opération collective, de démarches innovantes – caractère pilote, d'usages identifiés – retombées 
économiques envisagées (effet sur l’emploi, amélioration de la qualité de services, sécurité des 
biens et des personnes….), de surface du territoire desservi (population connectée, superficie 
couverte…) de cohérence avec la SCoRAN. Les projets retenus devront s'intégrer dans une 
démarche territoriale et permettre de lutter contre la fracture numérique. 
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221) Accessibilité territoriale et gouvernance régionale des TIC 
 
- Couverture du territoire régional : priorité autour du très haut débit : 
 
Le diagnostic territorial indique que "sans intervention publique, la fracture numérique risque de 
s'accroître dans les prochaines années. Elle se traduirait par une inaccessibilité à certains services 
[...] pénalisant l'activité économique et l'attractivité des territoires, même pour le résidentiel". 
 
L’appropriation des TIC par les PME, les TPE, les entreprises artisanales et les particuliers dans les 
zones rurales ou périurbaines imposent de garantir l’accessibilité aux infrastructures à très haut 
débit dans les grandes zones d’activités économiques du territoire.  
 
Comme indiqué dans les OSC, "il convient de s'assurer de la disponibilité des infrastructures TIC là 
où le marché ne parvient pas à les fournir à un coût raisonnable et en suffisance pour accueillir les 
services requis, en particulier dans les zones isolées et rurales" (p.24). 
 
En région Centre, le taux de couverture territoriale en haut débit a fortement progressé avec le 
soutien du FEDER et du CPER : plus de 12 000 lignes, jusqu’alors inéligibles ont été couvertes. 
Le taux d’accès à un débit minimal de 512 K-octets/sec est actuellement estimé à 99% des lignes, 
le solde pouvant bénéficier de solutions satellitaires.  
 
L’enjeu pour les années à venir concerne le déploiement du très haut débit, en s’appuyant 
essentiellement sur la fibre optique. Le coût d’une desserte totale de la région Centre est estimé à 
un peu plus de 2 milliards d’euros.  
 
Il s’agit de mobiliser le levier des financements publics dans le respect de la concurrence. En ce 
sens, la mobilisation du FEDER restera cohérence avec les lignes directrices publiées par la 
Commission européenne le 30 septembre 2009 concernant l’application des règles relatives aux 
aides d’État dans le cadre du déploiement des réseaux de communications à haut débit. Elle 
s’inscrira également dans les objectifs formalisés dans la "stratégie numérique pour l’Europe" 
adopté en 2010 par le Parlement européen et le Conseil.  
 
L‘ARCEP, régulateur national, a déterminé un zonage sur lequel les opérateurs privés pourront se 
positionner (zone 1), le financement public y est interdit. En région Centre la zone 1 concerne trois 
communes (Orléans, Tours, La Riche) et représenterait 135.000 prises FttH (11% prises 
régionales). Le reste du territoire permet la mobilisation de financement public, sous réserve du 
respect de l’encadrement communautaire. 
 
 
 
- Les moyens d’accès aux plates-formes de services : 
 
Autres éléments participant à l'amélioration de la couverture régionale en TIC, les moyens d’accès 
aux plates-formes de services doivent être disponibles sur l’ensemble du territoire dans des 
conditions identiques de performances et de coûts. Sans la disponibilité de ces moyens d’accès, le 
déploiement généralisé des environnements numériques de travail  ne peut pas être envisageable.  
 
Dans les collectivités publiques, la mise à disposition de ces moyens d’accès demande la mise en 
œuvre, d’une part, d’un programme d’équipements informatiques reliés aux réseaux et, d’autre 
part, de dispositifs d’exploitation et de maintenance garantissant la qualité de fonctionnement de 
ces équipements sur l’ensemble de la chaîne d’accès depuis le poste de travail individuel jusqu’aux 
plates-formes de services, régionales et extrarégionales.  
 
Les éléments constitutifs de cette chaîne d’accès sont les suivants :  
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- les équipements informatiques d’extrémités (postes de travail, réseaux locaux, 
équipements de sécurité) ; 

- les services de télécommunications en haut et très haut débit.  
 
En parallèle, le développement de plateformes de services et d’hébergement doit être soutenu pour 
disposer de moyens nécessaires à la mise en œuvre de projets innovants : environnements 
numériques de travail, e-learning, télédiagnostic médical, e-gouvernement, …. 
 
 
- Le pôle de compétence régional TIC : 
 
Dans le contexte des évolutions technologiques permanentes de l’informatique et des 
télécommunications et le développement des usages des TIC, il est nécessaire, d’une part, de 
disposer, à l’échelle régionale, d’un pôle de compétences techniques et juridiques dans le 
domaine des télécommunications et de l’informatique et, d’autre part, de mener de manière 
mutualisée des projets d’envergure infrarégionale. 
 
L'Etat et la Région ont constitué un groupement d’intérêt public (GIP RECIA) afin de constituer un 
centre de ressources et d’expertise, de créer un lieu privilégié de coopération entre les acteurs 
publics et privés, de favoriser la circulation de l’information, d’être force de proposition et de mise 
en œuvre de projets à périmètre régional et de veiller à la cohérence des actions menées aux 
échelles infra et extra régionales. 
 
L'intervention du FEDER est destinée à soutenir notamment le développement d'un pôle de 
compétence régional sur les TIC en termes d'observation, de mutualisation, d’innovation/recherche 
et de services. Ces actions doivent permettre de renforcer la cohérence d’ensemble des TIC. 
 
 
222) Développement des usages dans l'économie de la connaissance 
 
- Les espaces publics numériques : 
 
"Il s'agira donc de renforcer le maillage territorial en EPN, dont la distribution géographique est 
trop hétérogène et de créer des structures ouvertes aux PME – PMI et aux professionnels, en vue 
d'améliorer sensiblement leur niveau d'appropriation des TIC"21. 
 
Les principaux freins exprimés concernant l’équipement des ménages en informatique et leur 
raccordement à l’Internet sont la complexité technique et le coût. Une des réponses les plus 
appropriées à ces difficultés est le déploiement de lieux publics d’accès à l’Internet associé à une 
offre d’initiation et de formation.  
 
Actuellement, la région Centre compte plus de 150 lieux d’accès dont 85 ont été subventionnés par 
l’Etat et la Région et disposent d’un label régional "espaces publics numériques" (EPN). Par 
ailleurs, des formations gratuites à l’Internet sont ouvertes à tous et sont dispensées par des 
organismes agréés de formation.  
 
L’objectif du dispositif proposé est de renforcer la création de nouveaux EPN et d’inciter les 
structures « orphelines » à adopter le label EPN et à s’associer au dispositif de formation. 
 
 
 
 
 

                                                           
21 Diagnostic territorial. 
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- Les usages dans le domaine de l’accompagnement scolaire : L'ENT et les nouveaux usages 
pédagogiques : 
 
Comme les OSC le recommandent, la diffusion de la connaissance par des mécanismes adéquats 
doit permettre de contribuer à l'augmentation de la capacité régionale d'absorption des nouvelles 
technologies, plus particulièrement des TIC. 
 
Les apprenants et les enseignants et formateurs doivent disposer de moyens performants et 
sécurisés pour accéder aux informations, services, applications et contenus pédagogiques et pour 
communiquer au sein de la communauté éducative. En outre, l’accès à ces ressources doit être 
possible depuis tout ordinateur individuel équipé d’un navigateur Internet, par la mise en œuvre 
d’une offre de bureau mobile intitulé « environnement numérique de travail ».  
 
Le dispositif proposé consiste à mettre à la disposition des étudiants, des lycéens, des collégiens, 
des apprentis, des parents d’élèves et des enseignants un environnement numérique de travail 
donnant accès à des services, applications et contenus adaptés aux différents publics.  
 
Dans le cadre d’un projet de développement des usages liés à l’accompagnement scolaire dans le 
secondaire, la mise en œuvre d’outils adaptés aux nouveaux usages pédagogiques tels qu’une 
plate-forme de formation ouverte à distance s’impose.  
 
 

* 
 
Bénéficiaires 
Les principaux bénéficiaires envisagés sont l’Etat, les collectivités territoriales et leurs 
groupements, les groupements d’intérêt public, les sociétés d’économie mixte, les établissements 
publics, les opérateurs des réseaux concernés, les associations locales compétentes, les chambres 
consulaires, les entreprises ainsi que les groupements professionnels. 
 
Identification de la  subvention globale 

N° Mesure Intitulé Bénéficiaire Montant 
FEDER 

211 Poursuite de 
l'électrification 

de la ligne 
Tours-Saincaize 

Conseil régional Centre 10,5 M€ 

212 Soutenir le fret 
de proximité  

Conseil régional Centre 7,5 M€ 

22 TIC : couverture 
territoriale, 

gouvernance 
régionale et 

renforcement 
des usages  

Conseil régional Centre 13 M€ 
 

 
Taux d'intervention communautaire 
Le FEDER interviendra au maximum à hauteur de 50% du coût total éligible 
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Indicateurs de l'axe 222 : 
 

N° Indicateur de réalisation Source Valeur de 
référence Valeur cible 

2-1 Nombre d'Environnements numériques de 
travail financés par du FEDER 

PRESAGE 0 660.000 

2-2 Kilomètres de voies ferrées reconstruites PRESAGE 0 57km + km 
au titre du 

fret 
2-3 Nombre de projets TIC mutualisés aidés par 

le FEDER 
PRESAGE 0 7 

 
 

N° Indicateur de résultat Source Valeur de 
référence Valeur cible 

2-4 Evolution du trafic traité sur les lignes 
soutenues par du FEDER 

PRESAGE A définir maintien 

2-5 Nombre de trains à traction thermique 
remplacés par des trains à traction électrique 
sur l'axe Nantes-Lyon après la fin des 
travaux d'électrification entre Bourges et 
Saincaize 

PRESAGE 0 156 

2-6 Amélioration de l’accessibilité régionale en 
haut débit et en très haut débit 

PRESAGE 98% 99% à 100% 

 

                                                           
22 cf. annexe 2 du présent document pour le contenu détaillé de chaque indicateur. 
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Axe 3 : Renforcer l'attractivité durable et la compétitivité du territoire 
 
 
Cet objectif de développement plus équilibré concerne plus particulièrement les zones urbaines. 
Compte tenu du poids des populations et des difficultés qu'elles concentrent, il s'agit de tenir 
compte des problèmes spécifiques identifiés dans ces zones. 
 
Mais il convient également d'accompagner les territoires régionaux dans une démarche d'excellence 
territoriale. Elle doit leur permettre d'intégrer les stratégies d'innovation. Pour ce faire, le 
programme opérationnel propose une concentration des moyens et des priorités sur quelques 
thèmes identifiés, porteurs de développement et d'innovation pour ces territoires.  
 
Ces priorités clés doivent permettre notamment aux territoires présentant une faible densité de 
population ou aux zones rurales, de diversifier leur économie et d'accroitre leur activité dans le 
secteur des services et du tourisme, tout en protégeant et en valorisant leur patrimoine naturel. Ces 
territoires ne doivent, en effet, pas rester à l'écart de l'innovation et des démarches de compétitivité. 
 
Les projets sélectionnés concerneront prioritairement les territoires organisés disposant d’une 
stratégie de développement local, intégrée, partenariale et pluriannuelle, s’appuyant sur un 
diagnostic de territoire.  
 
De façon transversale, un soutien à l’ingénierie de projet pourra être accordé pour accompagner la 
conception et la mise en œuvre de stratégies d'innovation, de coopération territoriale, et plus 
spécifiquement à l'attention des territoires les moins structurés, qui justifient un effort particulier 
dans ce domaine. 
 
Les critères de sélection des projets mettront le plus souvent possible l’accent sur toutes les 
dimensions du développement durable (environnement, égalité des chances, potentiel économique). 
 
Cet axe se décline ainsi : 
31) Favoriser un développement durable des espaces urbains fragiles 
32) Soutenir la compétitivité et le dynamisme des pôles économiques du sud régional 
33) Favoriser la structuration de l'artisanat et du commerce 
34) Connaissance, gestion de la biodiversité, des paysages régionaux et des ressources naturelles  
35) Développer des actions dans le cadre de la sensibilisation et de la valorisation du patrimoine, 
naturel et culturel. 
 351) Equipements structurants 
 352) Sensibilisation et projets innovants 
 
 
31) Favoriser un développement durable des espaces urbains fragiles 
 
Il est nécessaire de donner aux zones urbaines les moyens d'améliorer leur compétitivité et de 
s'engager dans des modes de développement mieux adaptés. 
 
Objectifs et cibles 
 
Comme le proposent l'art. 8 du règlement FEDER et la circulaire interministérielle du 5 octobre 
2006 relative à la dimension urbaine des programmes opérationnels régionaux des objectifs 
"convergence" et "compétitivité régionale et emploi", l'objectif de cette mesure est d'aider les 
quartiers urbains en difficulté par le biais d'une approche intégrée des problèmes économiques, 
sociaux et environnementaux.  
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Cette approche sera déclinée pour permettre la  revitalisation des quartiers en difficultés, 
l'amélioration des conditions de vie des habitants et le développement des activités économiques. 
Elle doit permettre de favoriser un développement urbain durable. 
 
Les trois agglomérations ou villes présentant le plus de difficultés, seront sollicitées sur la base d'un 
cahier des charges pour proposer un "programme d'actions" à destination des quartiers les plus 
fragiles. Le programme d'actions sera regroupé en "projets" eux-mêmes constitués "d'opérations". 
 
En application des critères cités, l’appel à projets fermé a été diffusé en juillet 2007 auprès des 
agglomérations de Blois (41), de Dreux (28) et d’Orléans (45), afin qu’elles proposent un 
programme d’actions pour les quartiers bénéficiant d’un Contrat Urbain de Cohésion Sociale 
(CUCS). Après examen des programmes reçus en février 2008, et après échanges avec les 
membres du comité de sélection, les conventions cadre de mise en œuvre de ces programmes ont 
été signées fin 2008.  
 
Au titre du volet urbain, chaque programme d'actions est susceptible de bénéficier d'au moins 5M€ 
de FEDER. Le cas échéant, et pour certains espaces urbains, il conviendra d'ajouter l'apport du 
FEDER dans le cadre de la mesure consacrée à la promotion des transports publics urbains propres 
(TCSP), lorsque les lignes desservent les quartiers sensibles.  
 
Par ailleurs, les trois sites retenus pourront mobiliser les autres mesures du PO. 
 
En outre et dans la cadre du FSE, 1,5 M€ son réservés pour les agglomérations ou villes retenues au 
titre de la mesure "Favoriser un développement durable des espaces urbains fragiles" du FEDER. 
 
Enfin, il sera demandé aux collectivités concernées, de prévoir une complémentarité de leur PLIE 
(soutenu par le FSE) avec le projet intégré qu'elles déposeront au titre du FEDER. 
 
Le comité de sélection des résultats de l'appel à projet veillera tout particulièrement au bon 
équilibre entre les différentes dimensions des programmes d'actions (économie, social et 
environnement) 
 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Le développement urbain durable a pour objectif de répondre aux problèmes économiques, sociaux 
et environnementaux diagnostiqués dans ces agglomérations urbaines.  
Les moyens et les outils proposés pour remédier à ces problèmes sont : 

- des actions de renforcement de la croissance économique,  
- la réhabilitation de l'environnement physique,  
- la préservation et la mise en valeur du patrimoine naturel et culturel,  
- des actions stimulant l'esprit d'entreprise, l'emploi local et le développement 

communautaire,  
- la fourniture de services à la population, 
- l’ingénierie de projets 

 
Le cadre proposé doit permettre l'amélioration des services rendus à la population à travers des 
opérations visant à la création ou au maintien des emplois. Certaines actions environnementales 
telles que, par exemple, des actions immatérielles encourageant la collecte sélective des déchets 
adaptée à l’habitat urbain collectif ou à l'utilisation des énergies renouvelables seront soutenues, 
ainsi que l’aide à la mobilité ou les petits équipements métropolitains. 
 
Les actions de cette mesure devront être mises en œuvre dans le cadre de projets globaux et 
cohérents. Elles concerneront la régénération des espaces urbains en difficultés en lien avec le 
développement global de l'agglomération (lien entre compétitivité et cohésion sociale) et le 
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développement économique et social des zones sensibles en créant des conditions favorables à une 
meilleure insertion dans l'ensemble de l'espace urbain. 
 
Les opérations devront notamment avoir une incidence directe sur la vie des habitants des quartiers 
d’habitat social en difficulté, afin de réduire les écarts de développement entre ces quartiers et les 
autres zones des agglomérations et de répondre à des besoins manifestes. Elles devront s’inscrire 
dans une stratégie intégrée de développement durable de l’agglomération et être en cohérence avec 
les schémas d’urbanisme approuvés et les dispositifs contractuels en cours. 
 
De façon plus particulière, les objectifs et les actions proposés dans cette mesure consacrée aux 
quartiers urbains sensibles seront conformes aux priorités fixées par la Commission et par le 
CRSN. Il s'agira d'intervenir en priorité sur  : 

- le soutien au développement économique et à l'emploi en accompagnant la création 
d'activités économiques dans les quartiers par l'aide à la création et à l'amélioration des 
conditions d'accueil des entreprises, en soutenant la création de réseaux d'entreprises, la 
micro-activité, la commercialisation de produits, l'amélioration de l'efficacité des structures 
dédiées à l'accès à l'emploi et à la formation, l'amélioration des capacités de R&D, l'accès 
au TIC pour les PME, les micro-entreprises, les artisans ;  

- l'attractivité des quartiers, en soutenant des projets de réhabilitation de l'environnement 
physique, en développant les actions de préservation et de mise en valeur du patrimoine, en 
accompagnant la mise en œuvre de projets innovants porteurs d'ouverture des quartiers 
vers l'extérieur, en incitant à la mise en place de nouveaux services à forte valeur ajoutée. 

 
En complément du FEDER, le FSE devrait soutenir les projets en faveur de l'emploi et de 
l'inclusion sociale dans ces quartiers. 
 
 
32) Soutenir la compétitivité et l'attractivité des pôles économiques du sud régional 
 
 
Objectifs et cibles 
 
Les projets devront permettre de renforcer le rayonnement et l’attractivité des pôles économiques 
du sud régional afin de leur permettre de jouer le rôle de "charnière" et de "locomotive". En ce 
sens, leurs atouts sont à valoriser. 
 
Comme indiqué dans la stratégie régionale, l'objectif est ici de renforcer le dynamisme des pôles 
économiques situés dans le sud régional.  
 
Ces pôles correspondent à des territoires de projets (communauté de communes, 
communauté d'agglomération) qui disposent d'un nombre significatif de services et d'emplois 
et dont la ville centre compte environ 10.000 habitants et plus. 
 
Un appel à projet permettra d'effectuer une sélection et de ne retenir que les projets les plus 
structurants parmi les thèmes prioritaires identifiés dans le cahier des charges, ce qui 
garantira la concentration et la lisibilité nécessaire du financement communautaire. 
 
L'objectif de l'appel à projet sera notamment de sélectionner les opérations qui contribuent au 
renforcement du positionnement des pôles à travers la diversification économique. Ces actions 
passent notamment par une structuration de l'économie résidentielle et le renouvellement de la 
fonction productive des territoires. 
 
Les opérations retenues devront répondre à des enjeux spécifiques du territoire. En ce sens, les 
opérations qui seront soutenues au titre de cette mesure ne devront pas relever d'une approche 
sectorielle comme c'est le cas dans les mesures des axes 1 et 2. 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre__________version révision à mi-parcours 

Programme opérationnel FEDER – II. La stratégie régionale et les axes prioritaires 64 

 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Pour répondre à la concentration des priorités, le partenariat régional a choisi de prioriser 
l'intervention de cette mesure du PO autour de l'accompagnement de la relance de l'économie à 
travers des opérations structurantes et innovantes, en cohérence avec les stratégies de 
développement des territoires.  
 
- "Opérations structurantes et innovantes": quelle définition ?  
 
Les opérations structurantes et innovantes doivent contribuer à structurer une filière, un réseau, 
un territoire23. Il s’agit d’opérations qui, à partir de leur contenu de départ, ont des extensions vers 
d'autres filières ou d'autres publics ou d'autres thématiques (intégration horizontale), ou qui ont un 
effet sur l'amont et sur l'aval (intégration verticale) ou encore sur d'autres territoires. Il s'agit 
d'opérations plus pertinentes que les autres car elles comportent des passerelles entre différents 
acteurs ou filières qui sont facteurs de développement et qui peuvent conduire à développer des 
partenariats pérennes une fois l'aide terminée. Le caractère structurant peut aussi être lié au fait que 
l'opération fédère une grande diversité d'acteurs autour d'elle (une opération immatérielle pouvant 
ainsi devenir structurante).  
 
- Le cadre de mise en œuvre des opérations structurantes et innovantes dans les pôles économiques  
 
Entre 10 et 15 projets pourraient être soutenus durant la période 2007-2013. 
 
Dans cette perspective, il ne paraît pas possible, au-delà du cadre d'intervention développé ci-après, 
de lister a priori de façon exhaustive les opérations finançables. L'intervention du FEDER devrait 
répondre aux enjeux identifiés par chaque pôle économique porteur de projets. Ces derniers devront 
toutefois présenter un caractère structurant et innovant affirmé. 
 
Dans le cas de la mesure de soutien aux pôles économiques, les projets structurants correspondent à 
quelques projets au rayonnement élargi, participant à l'attractivité des territoires et susceptibles 
d'engendrer des retombées économiques et en matière d'emploi (directes ou indirectes) sur le 
territoire. 
 
Ces projets devront fédérer autour d'eux des acteurs locaux variés et devront avoir un effet 
d'entraînement sur l'économie locale. 
 
Par définition, il ne peut s'agir d'équipements de services destinés à satisfaire les seuls besoins de la 
population strictement locale. Ne relèvent pas non plus de la mesure, les équipements sportifs. 
 
Les projets devront par ailleurs prendre en considération des critères environnementaux. Dans le 
cas d'équipement, la pertinence des options retenues pour sa gestion constituera un élément 
d'appréciation de l'opération. 
 
Pour chaque opération retenue, il devra être fait la démonstration qu'elle représente un enjeu 
particulier pour le territoire et joue un rôle moteur dans sa zone d'influence. 
 
A titre indicatif, il s'agit de soutenir notamment la restructuration de friches urbaines et la 
consolidation des services (résidentiels, étudiants, soins). 
 

                                                           
23 Définition proposée par le cabinet EDATER dans le cadre de l'évaluation finale DOCUP Objectif 2 Pays-
de-la-Loire (2005) et reprise par la DIACT. 
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Dans le cadre des friches urbaines, qui peuvent être d'origine industrielle, commerciale, militaire ou 
de services, la reconversion permettra de les affecter à de nouvelles activités, renforçant ainsi le 
rôle moteur du pôle concerné dans leur environnement.  
 
Il s'agit là d'un enjeu particulier, la reconversion industrielle des territoires du sud régional ayant 
entrainé l'apparition de ces espaces qui constituent un handicap majeur au développement local. 
 
La consolidation des services résidentiels est également un thème important. Ce renforcement 
passe notamment par la professionnalisation des emplois de services à la population. Les actions 
menées en région Centre ont montré que les services marchands de proximité jouent un rôle 
important dans l'animation des territoires, notamment pour les territoires ruraux, et participent au 
renforcement de leur dynamisme. A titre d'exemple, pourraient être soutenus les projets permettant 
d'attirer des nouveaux résidents et d'augmenter leurs dépenses sur le territoire. 
 
Dans le cas de territoires de projets qui disposent d'une offre d'enseignement supérieur spécialisé, 
des actions orientées autour de la notion de services innovants à la vie étudiante pourront être 
soutenues. Par exemple en favorisant la qualité de la vie étudiante, en développant des offres de 
services (culturels et de loisirs). Ces opérations doivent contribuer à retenir une partie de la 
jeunesse et à attirer des étudiants issus d'autres territoires. Les grands équipements tels que le 
logement et les équipements sportifs ne seront pas éligibles.  
 
Le manque d'attractivité de certains espaces du sud régional et le vieillissement de la population, a 
de très fortes conséquences en matière d'offre de soins.  Le recours au FEDER est retenu dans une 
approche d'expérimentation qui privilégierait les approches innovantes (TIC notamment) 
concourant à la structuration de l'offre de services, et de soutien à des études, des animations, des 
actions permettant de faire émerger des projets, des méthodes, des outils innovants. 
 
Enfin, un soutien à l'ingénierie de projet pourra être proposé pour accompagner les territoires du 
sud régional à s'inscrire dans les thèmes de cette mesure et proposer des stratégies de 
développement intégré et innovant. 
 
L’appel à projets a été lancé le 1er août 2008 auprès de onze communautés de communes ou 
d’agglomération répondant aux critères initialement fixés. Les projets devaient relever : 

- de la création ou du développement de pôles d’activités, clusters, ou systèmes productifs 
locaux ; 

- de la restructuration de friches urbaines ;   
- du développement de l’analyse ou de l’ingénierie favorisant l’attractivité pour de 

nouvelles populations,  
- du développement de services innovants notamment en matière d’emploi et de formation.  

 
La qualité du partenariat, la forte dimension innovation, l’impact en matière de développement 
durable, de compétitivité et d’attractivité du territoire figuraient parmi les critères de sélection.  
 
Parmi les 14 projets reçus, le Comité de sélection, réuni le 14 avril 2009, en a retenu 6, ce qui 
témoigne de la volonté de concentrer les crédits sur des opérations à vocation structurante. 
 
 
 
33) Favoriser la structuration de l'artisanat et du commerce 
 
Objectifs et cibles 
 
L'objectif de cette mesure est de contribuer à l’essor des très petites entreprises et à la compétitivité 
des territoires, en s'appuyant sur trois grandes interventions prioritaires: 

- l'appui à la connaissance des territoires et des marchés ; 
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- la structuration des filières ; 
- l'action pour la protection environnementale et le développement durable. 

 
- Appuyer les TPE dans la connaissance des territoires et des marchés  
 
Les TPE artisanales et commerciales s’engagent sur de nouveaux marchés, prennent en compte les 
évolutions en terme de normes, de process et de technologies, pour offrir à l’ensemble de leur 
clientèle des produits et des services de qualité.  

 
La prise en compte de ces changements, l’adoption d’une nouvelle organisation dans la production 
ou les relations humaines à l’intérieur de l’entreprise, c’est ce qui fait souvent l’innovation, au sens 
large du terme, dans une TPE. Pour qu’elles développent leur ambition et leurs projets, ces 
entreprises ont besoin d’être accompagnées dans la connaissance de ces évolutions. 

 
Il est donc impérieux de disposer d’une information adaptée et exploitable sur les territoires et les 
marchés, au bénéfice de ces entreprises et de leur réflexion, tout comme des acteurs du 
développement local. 

 
Actions à mettre en œuvre 

 
Soutien aux observatoires nécessaires à la connaissance des entreprises et à l'organisation des 
filières  
 
 
- Structurer les filières 
 
Les petites entreprises, concentrées sur leur activité quotidienne, peinent à briser leur isolement. Il 
est nécessaire de les inciter à se regrouper pour développer des moyens et des services. 

 
Des actions collectives thématiques de branches et de filières, associant les partenaires concernés, 
sont nécessaires pour les aider à se développer en mutualisant des fonctions stratégiques qu’elles ne 
peuvent assumer individuellement. 
 
La mutualisation des moyens et les projets de coopération entre les acteurs d’une même filière ou 
d’un même territoire renforcent chacun d’entre eux. La mutualisation permet de répondre à des 
problématiques et à des besoins liés aux spécificités des professions et des territoires. Ces 
initiatives peuvent également permettre aux entreprises d’accéder à de nouveaux marchés 

 
Il convient par conséquent de pouvoir accompagner les opérations qui s’inscrivent dans une 
démarche structurée, d’encourager et de faciliter la mise en œuvre d’opérations collectives de 
partenariats inter entreprises dans le cadre de branches ou interprofessionnelles (filières 
alimentaires, sous-traitance industrielle, services aux populations, …) autour de thématiques 
communes et stratégiques, porteuses de développement et d’innovation, et de dynamisation des 
territoires (le développement et la professionnalisation de l’usage des TIC, la création et le 
développement de groupements d’entreprises…). 

 
Au minimum, l’échelle du département apparaît comme étant la plus stratégique pour favoriser la 
structuration d’une filière. 

 
Actions à mettre en œuvre 

 
Les actions retenues peuvent notamment porter sur l'organisation des filières, la promotion, la 
valorisation des savoir-faire et des produits locaux, le renouvellement des entreprises et le 
développement des filières, les opérations collectives d’animation. 
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- Agir pour la protection environnementale et le développement durable 
 
Dans le cadre de la lutte contre le changement climatique et de l’adaptation à ses effets, les 
nombreuses PME et TPE, présentes dans l’ensemble des territoires (des cœurs de villes aux 
communes rurales les plus excentrées), constituent autant de points d’impact et de relais 
d’information de ces nouvelles problématiques. 

 
Actions à mettre en œuvre 

 
Des opérations collectives d’éco-développement des TPE, ciblées vers les TPE de l’artisanat, du 
commerce, des services et des professions libérales, permettront d’accélérer l’adaptation des 
activités aux objectifs du développement durable dans la décision d’investissement des entreprises : 

- promotion des énergies et des matériaux renouvelables, 
- maîtrise de la demande énergétique, 
- développement des éco technologies, 
- investissement en bâtiments, matériels et matériaux éco durables, 
- gestion collective de la collecte et du tri des déchets des entreprises, 
- actions visant à la labellisation d’entreprises prestataires de produits participant au 

respect de l’environnement. 
 

Ce soutien permettra de garantir la concentration des financements et d'assurer un effet levier dans 
un domaine qui a, par le passé, pu donner lieu à un certain éparpillement des efforts. 
 
  
34) Connaissance, gestion de la biodiversité, des paysages régionaux et des ressources 
naturelles 
 
 
Pour renforcer l’attractivité des territoires, le CRSN indique que la priorité doit notamment être 
donnée à la préservation de la biodiversité, aux éco-innovations, à la consolidation des réseaux 
écologiques, à une économie à bas taux en carbone, aux conditions environnementales appropriées.  
 
 
Objectifs et cibles 
 
Facteurs d'attractivité, la biodiversité et les paysages doivent être mieux connus, mieux préservés, 
gérés et valorisés. Ces actions doivent permettre aux territoires et aux sites emblématiques 
concernés de voir leur développement conforté, tout en garantissant un cadre de vie attractif. 
 
Si la connaissance du patrimoine naturel et des paysages doit être menée sur l’ensemble de la 
région, les actions de gestion et de préservation peuvent être ciblées sur les sites emblématiques ou 
sur les sites sur lesquels se concentrent les projets de développement : 

- l’axe de la Loire et les corridors fluviaux : sites où se concentrent les enjeux patrimoniaux 
les plus forts (Natura 2000, paysages remarquables, patrimoine mondial de l’UNESCO, 
etc.) et le développement économique et humain ; 

- les franges franciliennes qui sont concernées par la pression du développement de l’Ile de 
France, notamment en matière d’urbanisme ; 

- la Sologne, plus grand site européen continental Natura 2000, où la connaissance du 
patrimoine est encore fragmentaire et où il est nécessaire d’accompagner les projets de 
développement ; 

- les Parcs naturels régionaux, territoires reconnus pour la qualité de leur patrimoine et de 
leurs paysages, organisés autour d’une charte pour mettre en œuvre un développement 
durable ; 

- les espaces naturels remarquables reconnus au titre d’inventaires (notamment les ZNIEFF) 
ou faisant l’objet d’opérations de gestion en faveur du patrimoine naturel (notamment les 
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réserves naturelles, les espaces naturels sensibles, les terrains gérés par le Conservatoire du 
patrimoine naturel de la région Centre ou les conservatoires départementaux de sites). 

 
Cette mesure doit également permettre de mieux connaître, gérer et préserver les ressources 
naturelles de la région Centre, notamment l’eau, l’air et les sols. Concernant l’eau, la mise en 
œuvre des objectifs de la directive cadre sur l’eau, objectifs qualitatifs et quantitatifs, constitue 
l’une des priorités pour les pouvoirs publics. Cette précieuse ressource, qu'il s'agisse des eaux 
superficielles ou des eaux souterraines, doit faire l’objet d’une gestion coordonnée de ses 
prélèvements. 
 
Par ailleurs, cette mesure doit permettre de limiter les émissions polluantes dans les différents 
milieux (eau, air) et de restaurer les cours d’eau dégradés ou les sites pollués, par leur 
réhabilitation. La réduction des déchets et la lutte contre les nuisances sonores des infrastructures 
de transport est également un des objectifs de cette mesure. 
 
Un appui pourra être apporté aux études menées sur les sites industriels pollués orphelins dans la 
perspective de leur réhabilitation pour un usage ultérieur ; notamment dans le cadre des projets 
développés par les collectivités locales. 
 
Au final, il s'agira de veiller à intégrer la préservation durable de l'eau, de l'air et des sols autour de 
deux orientations. D'une part, l'acquisition de données et leur valorisation au sein des territoires 
doit permettre la création de synergies entre protections des ressources et développement local. 
D'autre part, l'accompagnement d'actions innovantes, collectives et/ou intégrées autour de 
l'amélioration de la qualité des ressources ou de la restauration de sites dégradés pourrait 
combiner innovation et résorption de problèmes identifiés. 
 
Dans le cadre de la révision à mi-parcours, compte tenu des  nouvelles priorités nationales, 
notamment dans le cadre du Grenelle de l’environnement, il a été jugé utile d’intégrer un juste 
équilibre entre les actions de gestion durable des sites remarquables et les actions de reconquête 
des milieux. 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
Les actions qui seront plus particulièrement soutenues concerneront :  
 

- l'amélioration de la connaissance du patrimoine naturel sur l’ensemble du territoire 
régional afin qu’il soit mieux pris en compte dans les projets de développement et intégré 
dès l’amont des projets, et ainsi prévenir les dommages éventuels à l’environnement ;  

- l'amélioration de la connaissance des paysages de la région et la préservation de leur 
qualité ; 

- l'amélioration de la connaissance et le suivi des ressources naturelles (eau, air) et de leur 
qualité afin de définir les actions nécessaires à leur préservation, en développant 
notamment la connaissance et les diagnostics sur la ressource en eau (ex. schémas 
d'aménagement et de gestion de l'eau – SAGE – ou études sur les bassins versants 
annexes); 

- le renforcement de la maîtrise foncière ; 
- le cofinancement, le cas échéant, d’actions de réhabilitation de quelques sites orphelins 

pollués pour lesquelles des enjeux forts de protection des ressources (notamment en eau) 
ont été identifiés. Ces sites pourront être retenus en liaison avec la DREAL ; 

- les actions de reconquête des milieux. 
 
D'une plus façon transversale, un soutien à l’ingénierie de projet pourra être accordé pour 
accompagner la conception et la mise en œuvre de stratégies de développement intégrées dans les 
territoires du sud régional. 
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L'ensemble du territoire régional sera éligible pour les actions d'inventaire des ressources 
naturelles.   
 
Seuls les sites emblématiques seront concernés pour les actions d'animation ou de gestion (génie 
écologique ou paysager). Les investissements liés à la gestion des sites et pris en compte par le 
programme FEDER seront ceux supérieurs à 50.000 €. Les sites emblématiques sont ceux qui 
concentrent une grande richesse patrimoniale (axe ligérien, Sologne, Parcs naturels régionaux...) et 
plus généralement les espaces naturels remarquables reconnus à ce titre. 
 
 
35) Développer des actions dans le cadre de la sensibilisation et de la valorisation du 
patrimoine, naturel et culturel  
 
Objectifs et cibles 
 
La protection et la mise en valeur du patrimoine naturel et culturel, dans le but de développer 
l’offre touristique, culturelle et de loisirs, sera renforcée afin de fixer des populations et des 
activités dans un milieu rural attractif. 
 
La présence d’un patrimoine naturel, culturel et paysager exceptionnels est un atout majeur pour la 
région Centre, ceux-ci ayant une notoriété nationale voire internationale. Pourtant, ce potentiel 
n’est pas pleinement valorisé.  
 
Des actions de valorisation, de restauration et d’aménagement doivent être encouragées pour 
développer l'attractivité touristique des sites majeurs remarquables. D’autres pôles moins 
prestigieux présentent également une grande capacité de développement devant être soutenue. 
 
En région Centre, le tourisme représente plus de 21000 emplois salariés en 2003 et un chiffre 
d'affaires supérieur à 2,5 milliards d'euros (chiffres issus du cahier statistiques régional 2004). 
 
 
Actions à mettre en œuvre 
 
L'intervention du FEDER est destinée à soutenir des projets d’envergure qui demandent des 
investissements importants et participent à la structuration et à la modernisation de l’offre 
touristique dans le cadre d’une stratégie développée par des territoires organisés.  
 
La valorisation du patrimoine doit également se traduire par une sensibilisation des différents 
publics aux enjeux de préservation de ce patrimoine et des ressources naturelles. Les actions 
permettant de favoriser la conscience environnementale (sensibilisation, formation, conseil…) 
seront soutenues.  
 
D'une façon plus transversale, un soutien à l’ingénierie de projet pourra être accordé pour 
accompagner la conception et la mise en œuvre de stratégies de développement intégrées dans les 
territoires du sud régional. 
 
 
351) Equipements structurants 
 
Dans le cadre des investissements, il est proposé un soutien à quelques équipements structurants. 
Les projets ne concerneront que les domaines du tourisme et/ou de la culture. Les équipements 
sportifs ne seront pas financés par des crédits FEDER. 
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Ces équipements devront notamment contribuer à renforcer le potentiel de pôles touristiques, à 
développer des activités touristiques créatrices d’emploi, à favoriser la mise en œuvre dans une 
démarche intégrée et à améliorer la qualité des prestations par l’obtention de label. 
 
Les équipements soutenus devront s'intégrer dans une stratégie de développement et de 
rayonnement national, voire international, et une démarche d'excellence. 
 
Les projets des équipements du Val de Loire qui pourraient être soutenus devront être cohérents 
avec les objectifs fixés dans le Programme Plurirégional Loire, au titre des actions d'excellence 
touristique. 
 
Le partenariat régional a choisi dans le cadre du Comité régional de programmation (en juin 2008, 
avec une adaptation en octobre 2009), de pré-identifier quelques sites sur lesquels porteront les 
efforts du FEDER, pour l’essentiel des projets retenus au titre de l’article 5 du Contrat de projets 
Etat-Région (Grand projet culturel), compte rendu de leur caractère structurant. 
 
352) Sensibilisation des publics et projets innovants 
 
Des actions seront soutenues dans le domaine de la sensibilisation au patrimoine naturel. Elles 
devront intégrer des démarches innovantes permettant de valoriser la connaissance afin de 
sensibiliser et d'informer le grand public, les enfants, les porteurs de projets, les décideurs, sur les 
enjeux environnementaux, et notamment la préservation de la biodiversité, la gestion des 
ressources naturelles, la limitation des pollutions et des déchets.  
 
Les projets proposés pourront favoriser la mutualisation des moyens de connaissance. Enfin, des 
investissements pourront permettre l’accessibilité du public aux éléments remarquables du 
patrimoine naturel et rural, dans un objectif de sensibilisation, sans compromettre la préservation 
de ce patrimoine. 
 
D'autres actions innovantes pourront être soutenues dans le cadre de la valorisation et du 
développement de sites naturels remarquables dont l'effet structurant à l'échelle locale est avéré. 
 
Dans le cadre de la révision à mi-parcours, il a été jugé opportun d’élargir cette mesure aux actions 
permettant l’accessibilité du public aux éléments remarquables du patrimoine environnemental, 
par le moyen de la numérisation et/ou de la diffusion sur réseaux internet sans compromettre la 
préservation de ce patrimoine. 
 

* 
 
Bénéficiaires : 
Les principaux bénéficiaires envisagés sont les associations, les fondations privées, les 
établissements publics, les groupements d’intérêt public, les syndicats mixtes, les sociétés 
d’économies mixtes, les structures interdépartementales, les organismes d’HLM, les syndicats de 
copropriétaires, les parcs naturels régionaux, les collectivités locales et leurs groupements, les 
chambres consulaires, les entreprises (dont les entreprises agricoles), les organismes de formation 
et d’apprentissage, les organisations professionnelles ainsi que l’Etat. 
 
Identification de la  subvention globale : 

N° Mesure Intitulé Bénéficiaire Montant 
FEDER 

33 Favoriser la 
structuration de 
l'artisanat et du 

commerce 

Conseil régional Centre 2.31 M€ 
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Indicateurs de l'axe 324 : 
 

N° Indicateur de réalisation Source Valeur de 
référence Valeur cible 

3-1 Nombres de projets d'inventaires et/ou de 
cartographies concernant la 
flore/faune/habitats/milieux remarquables 

PRESAGE 0 50 

3-2 Nombre d'opérations soutenues dans le 
cadre des appels à projets "urbain" 

PRESAGE  0 45 

 
 

N° Indicateur de résultat Source Valeur de 
référence Valeur cible 

3-3 Evolution de la fréquentation des 
équipements structurants aidés à N+3 

PRESAGE 0 Moyenne de 
250.000 

visiteurs/an  
3-5 Nombre de projets contribuant au 

renforcement de l’attractivité des pôles 
économiques (maintien d’activité, meilleurs 
services aux entreprises et à la population, 
accès facilité aux pôles économiques…) 
(mesure 32) 

PRESAGE 55 6 

 
 
 

 

                                                           
24 cf. annexe 2 du présent document pour le contenu détaillé de chaque indicateur (glossaire). 
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Axe 4 : Assistance technique 
 
 
L’assistance technique est un axe dédié aux structures en charge de la mise en œuvre du suivi du 
programme opérationnel. Elle a pour objectif central d’assurer le bon déroulement de la mise en 
œuvre des programmes, d’assurer la cohérence des actions et une utilisation la plus optimale 
possible des fonds européens. Cet axe doit aussi donner à l’autorité de gestion les moyens à la fois 
de garantir un processus de gestion performant pendant toute la durée d’exécution du programme et 
de respecter ses obligations communautaires en terme d’évaluation et de communication. 
 
Les objectifs de l’axe sont les suivants : 
- aider les acteurs de la mise en œuvre du programme (services instructeurs notamment) dans leur 
action ; 
- assurer la mise en œuvre d’un système de gestion, de suivi et de contrôles efficace ; 
- assurer une évaluation stratégique du programme ; 
- promouvoir les objectifs du programme et communiquer sur les opérations conduites. 
 
 
41) Animation du programme 
 
L’objectif de cette mesure est de fournir une assistance technique et financière pour accompagner 
le processus de gestion, de suivi et de contrôles ainsi que d’évaluation et de communication du 
Programme Opérationnel FEDER.  
84 
 
Les actions cofinancées ont pour objectif de mettre en place un système efficient de pilotage, de 
communication et d’évaluation du programme FEDER.  
 
Cette mesure impacte notamment le fonctionnement de l’autorité de gestion, du gestionnaire de la 
subvention globale (Conseil régional), des services instructeurs, ainsi que le pilotage du programme 
à travers l’organisation des divers comités (programmation, suivi) et la qualité des rapports annuels 
d’exécution... 
 
 
42) Evaluation 
 
L’évaluation de l’impact du programme FEDER est une priorité. Conformément à l’article 48 du 
règlement (CE) n° 1083/2006 de la Commission du 11 juillet 2006 et à la circulaire du Premier 
ministre du 4 mai 2007, un plan d’évaluation, commun aux programmes européens et au CPER, a 
été élaboré et approuvé par le Comité de suivi le 21 janvier 2008. 
 
Le développement de ce plan d’évaluation vise essentiellement à définir un cadre général pour 
l’évaluation in itinere et à s’assurer qu’il est utilisé de manière effective comme un outil de gestion 
intégré au cours de la phase de mise en œuvre. Il vise également la mise en place d’un dispositif de 
suivi des objectifs de Lisbonne (earmarking).  
 
Les actions d’évaluation, menées dans le cadre de ce plan d’évaluation, sont soutenues au titre de 
cette mesure, dans le cadre du PO FEDER. 
 
Toute évaluation ou étude qui concerne une ou plusieurs thématiques d’intervention du PO 
FEDER, peut être soutenue par celui-ci, via les crédits d’assistance technique. 
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43) Communication 
 
Cette mesure vise à assurer le respect des règles de communication. La Commission européenne a 
en effet clairement affirmé sa volonté de renforcer les dispositifs existants en matière de 
communication afin de donner plus de visibilité et de transparence à l'action des fonds européens, 
notamment vis-à-vis du grand public et des bénéficiaires potentiels.  
 
Conformément à l’article 3 du règlement (CE) n° 1828/2006 de la Commission du 8 décembre 
2006, un plan de communication interfonds (FEDER, FSE et FEADER) et FEDER a été élaboré et 
approuvé par la Commission européenne le 25 juillet 2008. La stratégie de communication, définie 
pour la période 2007-2013, vise deux objectifs prioritaires : 

- valoriser l’action de l’Union européenne en région Centre ; 
- assurer la transparence sur l’utilisation des fonds. 

 
Dans ce cadre, l’autorité de gestion doit assurer l’information et la publicité du programme et des 
projets cofinancés. 
 
Afin de renforcer la cohérence des actions de communication relatives aux trois fonds et de leur 
donner une plus grande visibilité sur le territoire régional, il a été décidé par le partenariat de mener 
majoritairement des actions interfonds.  
 
Les actions de communication menées dans le cadre de ce plan de communication interfonds 
pourront être soutenues par cette mesure du PO FEDER. 
 
Les actions de communication conduites par les partenaires ou organismes relais du programme 
opérationnel FEDER Centre (collectivités, chambres consulaires, organismes 
socioprofessionnels, …) peuvent également bénéficier du soutien du FEDER, dès lors que le projet 
s’inscrit dans la stratégie du plan de communication interfonds. 
 
44) Dépenses de gestion SGAR / services instructeurs 
 
Cette mesure vise à assurer le soutien financier aux dépenses de fonctionnement courant de la 
mission Europe du SGAR et des services instructeurs, dans les préfectures de département. Cette 
mesure concerne notamment le pilotage du programme à travers l’organisation de diverses réunions 
des services instructeurs.  
 
45) Autre 
 
Afin de rendre les acteurs du programme qualifiés et performants, cette mesure vise notamment à 
financer des actions de formation à destination des services instructeurs des dossiers FEDER.  
Elle vise également à financer du matériel permettant de limiter les déplacements des services de la 
région (système de visioconférence), des événements ou des études directement liés aux fonds 
européens, et réalisés hors du champ des plans de communication ou d’évaluation. 
 

* 
 
Bénéficiaires : 
Les principaux bénéficiaires envisagés sont l’autorité de gestion et l’autorité de gestion déléguée 
du PO (Conseil régional dans le cadre de la subvention globale). Au titre des mesures 42 
(Evaluation) et 43 (Communication), les bénéficiaires peuvent être également des partenaires du 
programme ou des organismes relais. 
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Identification de la  subvention globale : 
Pas de subvention globale sur cet axe 
 
Taux d'intervention communautaire : 
Le FEDER pourra intervenir jusqu'à 100% du coût total éligible de certaines opérations 
 
Indicateurs de l'axe 425 : 
 

N° Indicateur de réalisation Source Valeur de 
référence Valeur cible 

4-1 Taux des crédits d'assistance technique 
consacrés à la Communication 

PRESAGE 2.56% 10% 

4-2 Nombre d'études et d'évaluations réalisées PRESAGE 10 15 
4-3 Reprise des avis environnementaux sur les 

opérations soutenues par le FEDER 
PRESAGE 0 Entre 90% et 

100% 
 

N° Indicateur de résultat Source Valeur de 
référence Valeur cible 

4-4 Délai moyen entre le dépôt d'un dossier 
complet et sa programmation 

PRESAGE 105 jours 105 jours 

 

                                                           
25 cf. annexe 2 du présent document pour le contenu détaillé de chaque indicateur. 
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2.3. Cohérence interne et externe du programme opérationnel 
 
2.3.1. Les préconisations de l'évaluation ex ante26 
 
Pour des raisons de clarté, les résultats de l'évaluation ex ante sont présentés sous forme d'un 
résumé. Le rapport d'évaluation peut-être consulté sur le site Internet dédié aux fonds européens 
(www.europe-centre.eu). 
 
 
Modalités de mise en œuvre de l'évaluation 
 
La préparation du programme opérationnel a été accompagnée d'une évaluation ex ante visant à 
apprécier la pertinence du diagnostic et de la stratégie, ainsi que la qualité du dispositif de mise en 
œuvre envisagé. 
 
Réalisée par le cabinet EDATER, l’évaluation ex ante s’est déroulée sur une période de 5 mois, de 
juin à octobre 2006, concomitamment à l’élaboration du programme opérationnel. Les différentes 
versions du projet de PO ont été soumises à l’évaluateur. Ces versions ont donné lieu à de 
nombreuses réunions et recommandations.  
 
L’évaluation s’est inscrite dans une approche de type « conduite de projet » garantissant une 
vérification systématique de la qualité des productions dans les délais impartis et le caractère 
opérationnel des recommandations. Pour apporter cet accompagnement et garantir une appréciation 
efficace, une méthode rigoureuse d’analyse a été respectée.  
  
L'évaluation a été menée dans d'excellentes relations avec le cabinet. Elle a permis d'améliorer 
significativement la qualité des propositions initiales du PO. 
 
L’évaluateur a été étroitement associé au processus d’élaboration du PO selon une démarche 
fortement interactive et itérative se traduisant par : 

·  un double système d’association de l’évaluateur :  
o intégré au groupe de pilotage régional qui a présidé à l’élaboration du PO ; 
o les membres du Comité technique d’évaluation qui ont suivi spécifiquement les 

travaux d’EDATER tant pour l’évaluation ex ante que pour l’évaluation 
stratégique environnementale (le Comité regroupait le SGAR, le Conseil Régional 
et la DREAL en tant qu’autorité environnementale). 

·  la remise de notes de synthèse successives, à chaque étape de la réflexion et de remise de 
versions de projets de rapport ; 

·  un tableau de bord de suivi des notes remises pour assurer la traçabilité des transmissions 
et des évolutions du PO constatées (ce tableau de bord détaillé des échanges se trouve en 
annexes) ; 

·  de nombreuses réunions techniques. 
 
L'évaluation ex ante s'est attachée à : 

- analyser les leçons tirées de l'expérience ; 
- évaluer la solidité de l'analyse socio-économique et environnementale ; 
- évaluer la pertinence et la cohérence du programme ; 
- évaluer les impacts attendus ; 
- évaluer le dispositif de mise en œuvre. 

                                                           
26 Cette partie reprend les éléments de synthèse de l'évaluateur ex ante présentés dans le document suivant : 
EDATER, Note de synthèse du Rapport d’évaluation ex ante du Programme Opérationnel FEDER 2007-
2013 de la région Centre, octobre 2006, 12 p. 
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Fiche de conformité du projet de PO 
 
Pour satisfaire aux exigences de la Commission européenne, le PO doit présenter des informations 
sur 9 points clés, conformément à l’article 36 du règlement du Conseil portant dispositions 
générales sur le FEDER. 
 
Le tableau ci-dessous examine ces différents points et précise, selon l'évaluateur, s'ils ont bien été 
pris en compte et de quelle manière. 

 

Points clés 

 

 

Prise en compte et appréciation de l’évaluateur 

1- Présence d’une 
AFOM et d’une 
stratégie 

OUI 

Le diagnostic territorial comporte une AFOM. La stratégie 
découle clairement de cette AFOM. Un élément du diagnostic 
(l’innovation) semblait sous-évalué, ce qui se ressentait dans la 
stratégie. Ce point a fait l’objet d’un travail complémentaire de la 
part du rédacteur du PO dans la stratégie présentée au final. 

2- Justification des 
priorités du PO au 
regard des OSC et 
du CRSN 

OUI 

Dans le corps de la stratégie, le PO fait référence 
systématiquement aux OSC ou aux priorités du CRSN 
concernées. De plus, un tableau récapitulatif présente la 
cohérence du PO FEDER Centre avec les OSC. 

Au final, l’ensemble du PO s’inscrit dans les priorités 
communautaires et nationales. 

A noter la démarche volontariste d’intégration de la priorité 
environnement dans l’ensemble du PO. 

3- Présentations 
d’axes prioritaires et 
objectifs spécifiques, 
quantifiés avec des 
indicateurs 

OUI 

Le projet de PO comprend trois axes prioritaires (hors axe 
assistance technique) décomposés en objectifs spécifiques. 

OUI 

Les indicateurs stratégiques d’impact et de contexte sont 
sélectionnés. La quantification est bien avancée mais doit encore 
être finalisée. Les indicateurs de suivi seront définis dans le cadre 
de l’élaboration du Document de mise en œuvre. 

4- Répartition 
indicative des fonds 
par catégorie 

OUI 

Afin d’affiner le prévisionnel de programmation des fonds, une 
répartition indicative et estimative des fonds par objectifs 
spécifiques a été réalisée et validée par le partenariat. 

5- Plan de 
financement 

OUI 

Le PO comprend une maquette financière établie par axe 
prioritaire conformément aux exigences de la commission 
européenne. 

6- Complémentarité OUI 
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FEADER Le PO prévoit un tableau de synthèse présentant l’articulation 
entre le PO FEDER et le DRDR pour le FEADER. L’articulation 
fine entre les deux fonds est précisée tant dans le Document de 
mise en œuvre que dans le Document régional de développement 
rural.  

 

7- Dispositions de 
mise en œuvre du 
PO 

OUI 

Les modalités de mise en œuvre requises sont bien précisées 
dans le PO. Un effort a été accompli pour éviter la reprise in 
extenso de la circulaire PM et au contraire souligner les 
aspects stratégiques de la mise en œuvre dans l’esprit général 
du PO. La subvention globale et son montant sont bien 
identifiés. 

8-Liste Grand projet OUI  

A priori, le projet ferroviaire Tours/Saincaize qui émarge sur 
l’axe 2 (TIC et Transport) atteindra un coût global supérieur à 50 
millions d’euros et à ce titre devra faire l’objet d’une 
qualification et d’une procédure Grand Projet. 

9- Justification de la 
concentration 
thématique, 
géographique et 
financière 

OUI 

Durant l’ensemble des travaux préparatoires pour la rédaction du 
PO, le SGAR et le Conseil Régional ont systématiquement attiré 
l’attention du partenariat sur la nécessité de construire un 
programme organisé autour de priorités en évitant de se disperser. 

La recherche de concentration financière (et donc thématique) 
autour de l’innovation est très forte : 55% des moyens sont dédiés 
à l’économie de la connaissance (innovation technologique, 
recherche) dans l’axe 1, auquel on pourrait ajouter les moyens 
alloués aux TIC ainsi qu’un certains nombre de mesures dédiées 
aux territoires orientées sur des actions innovantes. 

La concentration géographique (dans une logique qui a supprimé 
le zonage) est avérée sur plusieurs points comme par exemple : 

- un objectif spécifique qui identifie les territoires urbains ; 

- des investissements sur des infrastructures TIC limitée aux 
zones blanches ; 

- une prise en compte des enjeux environnementaux 
particulièrement forte dans les zones Natura 2000 ; 

- le financement de services dans le cadre des villes moyennes. 

 

 
 
Méthodologie d'élaboration du PO et l'intégration de l'évaluation 
 
- Partenariat 
Dans son rapport de synthèse, l'évaluateur a tenu "à mettre en exergue la qualité du fonctionnement 
partenarial mis en œuvre pour l’élaboration du PO Centre. [Il a souligné] le mode d’élaboration 
partenarial réel (groupes de travail élargis, groupe de pilotage régional, coordonnés par l’Etat et le 
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Conseil régional) mis en place pour l’élaboration tant du diagnostic régional partagé que du 
programme opérationnel. Cette démarche s’est appuyée sur une organisation efficace : 

- importante coordination du SGAR (en lien étroit avec la Région), tant pour l’animation du 
partenariat que pour la rédaction du projet de PO ; 

- processus collectif d’appropriation des propositions au fur et à mesure de la réflexion ; 
- des travaux techniques préparatoires bien articulés avec les phases stratégiques et 

décisionnelles"27. 
 
- Intégration du processus évaluatif  
Afin de rendre compte au mieux du processus de l’évaluation et les relations entre acteurs, 
l'évaluateur a réalisé un logigramme28 qui permet de visualiser les différentes versions du projet de 
PO soumises à l'évaluateur, les différentes notes produites par l'évaluateur, les appréciations et les 
recommandations de l'évaluateur et la prise en compte de ces recommandation dans le PO. 
 
 
Synthèse des conclusions et recommandations de l'évaluateur  
 
Ce tableau présente quelles ont été les principales interrogations et recommandations des 
évaluateurs et comment celles-ci ont été prises en compte dans le PO. 
 
Ce document permet de rendre compte du travail particulièrement utile et constructif mené dans le 
cadre de l'évaluation ex ante. 
 

Remarques et  
propositions de l'évaluateur 

Modalité de 
prise en compte 

 

1) Analyse des leçons tirées de l’expérience 
Prendre en compte les remarques formulées 
dans les évaluations précédentes. 
 
 

�  Les principales leçons à tirer de l’expérience 
des programmations passées ont été prises en 
compte lorsqu’elles étaient adaptées aux 
problématiques prioritaires et aux besoins présents. 
Le cas des orientations retenues en matière 
d'environnement résulte notamment directement de 
cette expérience de la période 2000-2006. 
L’évaluation de la précédente programmation avait 
démontré la difficulté à prendre en compte les 
préoccupations environnementales dans les projets 
d’équipements, économiques, sociaux,…et plus 
généralement de concevoir une véritable stratégie 
de développement durable.  

 

2) Evaluation de la solidité de l’analyse socio-économique et environnementale 
L’évaluateur a souligné la qualité du 
diagnostic et en particulier son mode 
d’élaboration partenarial (groupes de travail 
élargis, groupe de pilotage régional 
coordonnés par l’Etat et le Conseil régional) 
et son mode d’élaboration conjoint CPER/PO 
conformément aux recommandations de la 
DIACT.  
Le diagnostic territorial 2006 de la région 
Centre respecte les différentes 

�  Le diagnostic territorial de la région Centre est 
ainsi fortement centré sur les enjeux. Il « n’a pas 
pour objet de présenter une monographie de la 
situation régionale mais de proposer les grands 
enjeux régionaux dont il doit être tenu compte 
dans le Contrat de Projet Etat-Région et dans le 
Programme Opérationnel 2007-2013 ». 
L’approche retenue est celle d’un diagnostic 
stratégique : il aborde l’ensemble des thématiques 
prescrites de manière synthétique. 

                                                           
27 EDATER, Note de synthèse ..., p. 8. 
28 EDATER, Note de synthèse..., p. 11-12. 
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recommandations européennes et nationales, 
en particulier les grands principes de la note 
DIACT du 29 mai 2006. 

 

Toutefois, certains ajustements de nature à 
améliorer la lisibilité et la cohérence du 
diagnostic sont préconisés par l’évaluateur.  

�  Le chapitre innovation a été enrichi. 

 

3) Evaluation de la pertinence du programme 
Globalement, les enjeux du diagnostic ont été 
fortement pris en compte dans la rédaction du 
projet de PO. 

/ 

Toutefois, certains apparaissent de manière 
moins forte ou insuffisamment lisible : 

 

� Les préoccupations environnementales 
comme facteur intégré à la logique de 
développement durable d’ensemble du 
programme. 
 

� Les préoccupations environnementales : Ce 
point sera précisé dans l’analyse de la cohérence. 
 

� La question énergétique prend une place 
importante dans le PO conformément aux 
orientations nationales et communautaires. 
Toutefois, le diagnostic régional ne permet 
pas de justifier suffisamment le poids pris par 
cette question au sein du PO. 
 

� La question énergétique : Cette remarque a été 
reprise par la Commission européenne lors de la 
consultation interservices. Des éléments 
complémentaires ont été apportés dans le PO pour 
justifier de la place et des enjeux en matière 
d'efficacité énergétique en région Centre 
 

� Les problématiques liées aux territoires 
périurbains (et notamment le mitage urbain) 
n’apparaissent pas de manière suffisamment 
explicite dans le PO. 
 

� Les problématiques liées aux territoires 
périurbains : La démarche "périurbaine" est 
intégrée aux actions en direction des pôles 
économiques du sud régional. Des éléments précis 
sur ce dernier thème figurent désormais dans le 
PO. 
 

� Concernant les TIC, le diagnostic 
identifiait le besoin des communautés 
publiques en très haut débit. Or, ce sont 
essentiellement les entreprises et les 
populations au sens large qui sont désignées 
comme les principaux bénéficiaires des 
actions prévues. 
 

�  TIC : Le partenariat a privilégié la 
concentration sur les entreprises et les populations, 
comme cela a été retenu dans le CRSN. Cette 
démarche a été justifiée au sein de la stratégie et de 
la déclinaison de l'axe 2 (accessibilité territoriale). 
 

� Dans le projet de PO apparaissait le 
concept de « territoires spécifiques » sans 
que le partenariat puisse clairement se 
retrouver sous ce terme générique et peu 
précis.  
 

� Concept de « territoires spécifiques » : Ce 
terme induisait en effet l’établissement d’une liste 
de territoires et donc de fait à recréer une sorte de 
zonage spécifique, peu adapté à la fois aux 
orientations stratégiques communautaires et 
régionales. Il a été retiré du PO. 
 

 

4) Evaluation de la cohérence interne du programme 
Les orientations du PO sont globalement 
conformes aux priorités nationales et 
communautaires. 

/ 

Toutefois, l’architecture générale du PO 
méritait divers éclaircissements pour garantir 

/ 
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une plus grande cohérence d’intervention. 
�  La question de l’équilibre global du 
programme à travers le nombre d’axes a 
été posée. 
Si le nombre d’axes est une question 
essentiellement formelle, elle revêt 
néanmoins une grande importance pour la 
gestion du programme (les réajustements de 
maquette justifiés par des retournements de 
conjoncture ou de nouvelles priorités 
demandent des délais importants).  

�  Le nombre d'axes :  
Le partenariat a été favorable à la limitation du 
nombre d’axes. 

�  L’axe « recherche/innovation et 
entreprises » doit-il être scindé en deux 
axes ? 

�   Un seul axe regroupera à la fois la recherche, 
l'innovation et les aides aux entreprises. Il 
traduit la volonté de renforcer l'efficacité de 
l'intervention du FEDER dans les domaines 
prioritaires de la stratégie de Lisbonne). Par 
ailleurs, les TPE et les PME sont, comme le 
recommande le diagnostic territorial, les 
principales bénéficiaires des transferts de 
technologie.  
 

� Dans le projet de PO, un axe 
environnement était envisagé. Les 
évaluateurs avaient fait remarquer que cette 
approche semblait davantage ressortir d’une 
logique d’affichage que d’une réponse 
adaptée à la réalité des enjeux. L’axe 
environnement privilégiait une approche 
dédiée à cette préoccupation sans établir de 
lien avec le reste du programme. Or, 
l’évaluation de la précédente programmation 
avait démontré la difficulté à prendre en 
compte les préoccupations environnementales 
dans les projets d’équipements, économiques, 
sociaux,…et plus généralement de concevoir 
une véritable stratégie de développement 
durable. 

�  L'environnement apparait désormais de façon 
transversale et ne sera pas matérialisé au sein d'un 
axe dédié (éviter de sanctuariser l'environnement). 
Au-delà, une forte approche de développement 
durable a été proposée en préambule à la 
déclinaison de la stratégie et des axes. 

� La question d’un axe dédié aux transports 
a été posée. Les évaluateurs ont convenu 
qu’il s’agissait bien d’une priorité 
communautaire et nationale si tant est que le 
caractère alternatif soit bien pris en compte. 
Les projets doivent être inscrits dans une 
perspective d’économie d’énergie, de 
limitation des pollutions et tenir compte de la 
limite des financements FEDER sur les 
financement d’infrastructures de transports 
(le FEDER 2007-2013 est surtout orienté vers 
l’innovation et les actions immatérielles). 
 

�  Les recommandations de l'évaluateur ont été 
suivies. Les mesures consacrées aux transports 
sont systématiquement appréhendées dans une 
approche de transports alternatifs. 

� L’attractivité durable et la compétitivité 
des territoires est un thème abordé à travers 
l’axe 3 du PO. 
Compte tenu de l’enjeu autour de la question 

� L'axe consacré à l'attractivité durable et la 
compétitivité des territoires a évolué depuis la 
fin de l'évaluation ex ante.  
Globalement, les recommandations de l'évaluateur 
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urbaine, il était important de bien identifier ce 
type de territoire sans perdre de vue la réalité 
des problématiques périurbaines. Il s’agit de 
sortir de l’opposition rural/urbain. 
La question des services à la population 
(concernant notamment les espaces ruraux) 
pourrait être précisée. 
Les ORAC ne peuvent constituer en tant que 
tel l’intitulé d’une sous-mesure : il s’agit non 
de financer un dispositif mais d’utiliser ce 
dispositif au service d’une approche 
innovante de la structuration territoriale par 
l’artisanat et le commerce. Les actions 
doivent être conduites en lien étroit avec les 
points d’ancrage du territoire. 

ont été reprises et renforcées à l'issue de la 
négociation du PO avec la Commission : 

·  Concentration autour des quartiers 
sensibles ; 

·  Soutien aux pôles économiques du sud 
régional ; 

·  Soutien aux territoires ruraux à travers 
des actions environnementales et 
patrimoniales structurantes ; 

·  Suppression des ORAC au profit 
d'actions collectives auprès du 
commerce et de l'artisanat. 

 

5) Evaluation de la cohérence externe du programme 
Globalement, les stratégies exprimées à 
travers la rédaction des programmes sont 
cohérentes entre elles. 

/ 

�  L'évaluateur a attiré l’attention sur la 
recherche de cohérence à privilégier 
fortement entre le PO FEDER et le PO 
FSE qui participent ensemble au même 
objectif de compétitivité régionale et emploi. 
En effet, les travaux conduits par le 
partenariat, et auxquels l'évaluateur a été 
largement associé, ont montré à de 
nombreuses reprises les interactions entre les 
deux fonds. De nombreux exemples ont été 
cités en séance de travail. Il conviendra de 
s’assurer que cette volonté d’articulation se 
retrouve bien dans le PO FSE et qu’au plan 
opérationnel les projets seront bien pensés en 
intégrant d’emblée la complémentarité des 
deux fonds. 
Le FSE répond à une logique nationale forte, 
mais il est largement délégué en région. C’est 
donc bien en s’appuyant sur cette légitimité 
que le partenariat régional devra veiller à 
l’optimisation des moyens et notamment à 
l’application conjugué du principe de 
concentration des ressources 

�  Le volet régional du programme national FSE 
consacre 33 % (45,8 M€) de la dotation régionale 
FSE à l'axe 1 "Adaptation des salariés et des 
entreprises aux mutations" (taux supérieur de 13 
points à la moyenne nationale). Il s'agit là d'une 
volonté forte du partenariat. Cet axe est ainsi 
parfaitement complémentaire avec les orientations 
de l'axe 1 du PO FEDER. 
 

 

6) Evaluation des impacts attendus 
�  Au 13/12/2006, l’exercice de sélection des 
indicateurs stratégiques d’impact est presque 
achevé. De même pour la quantification.  

�  Le travail de précision de la stratégie 
d'évaluation a été totalement terminé durant le 
premier semestre 2007.  
La méthodologie retenue a été explicitée dans le 
PO afin de justifier d’une part la pertinence des 
choix effectués au regard de la stratégie et d’autre 
part d’encadrer la faisabilité des objectifs 
quantifiés. Différentes précisions sont demandées 
par l’évaluateur mais la plupart de ses 
recommandations ont déjà été prises en compte. 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre__________version révision à mi-parcours 

Programme opérationnel FEDER – II. La stratégie régionale et les axes prioritaires 82 

�  Reste à définir les indicateurs de suivi qui 
seront intégrés dans le DOMO. La plupart 
des recommandations méthodologiques de 
l’évaluateur ont été suivies. Les 41 
indicateurs clés de la Commission 
européenne ont été pris en compte soit tel 
quel, soit par reformulation, dans le PO ou 
dans le DOMO. On compte un nombre 
restreint d’indicateurs stratégiques 
conformément aux recommandations de la 
Commission. 

�  idem pour les indicateurs  

 

7) Analyse des modalités de mise en œuvre 
�  Le chapitre « modalités de mise en 
œuvre du PO » est complet au regard des 
points précisés comme devant figurer dans le 
PO selon la note de la DIACT du 29 mai 
2006 (notamment la présentation des circuits 
financiers). 

/ 

�  Le rédacteur du PO a fait le choix de 
présenter les aspects généraux de cadrage 
liés aux modalités de mise en œuvre, sans 
entrer dans les détails plus techniques. 
L'évaluateur a jugé cette approche 
parfaitement cohérente avec l’ensemble du 
PO afin d’éviter d’alourdir la lecture de ce 
document à caractère stratégique. 
Elle s’explique également par le fait que 
certains points de discussions nécessitent 
probablement un approfondissement 
technique qui n’est pas du ressort du PO mais 
davantage du DOMO (Document de Mise en 
Œuvre). 
Le PO Centre décrit l’architecture du 
dispositif de mise en œuvre de manière claire 
et complète au regard des orientations des 
Règlements du Conseil et de la note DIACT 
du 29 mai 2006. Quelques points méritent 
toutefois clarification dans le PO et 
approfondissement dans le DOMO. 

/ 

 
 
Les conclusions de la consultation de l'évaluation stratégique environnementale 
 
Dans le cadre de la transposition de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 27 juin 2001, la consultation portait en particulier sur la prise en compte de l’environnement 
dans le programme opérationnel régional. 
 
Les évaluateurs ex ante ont analysé les modalités de mise en œuvre de cette consultation et ses 
résultats.  
 
Conformément à la directive, cette consultation a été annoncée par voix de presse, à raison de deux 
journaux par département. Les documents consultables étaient mis à disposition du public avec un 
registre pour la formulation des observations, dans chacune des préfectures de département. En 
outre, afin de donner une plus forte audition à la consultation, la région Centre a choisi d’utiliser le 
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site Internet de la préfecture de région pour diffuser les documents et de proposer un questionnaire. 
Une importante démarche préparatoire a donc précédé la mise en consultation des documents 
auprès du public. 
 
Au total, sur les six départements concernés, sept contributions (dont cinq sur un registre et 2 
questionnaires Internet) ont été obtenues. 
 
Selon les évaluateurs, compte tenu du faible nombre de retours de la consultation, de leur caractère 
parfois anecdotique ou du fait que les suggestions apportées par les répondants au questionnaire ont 
déjà été appréhendées soit dans le PO,  soit dans le rapport environnemental ou l’avis 
environnemental, des modifications au PO ne semblent donc pas requises.  
 
Conformément à l'article 9 de la Directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, le Préfet de la région 
Centre, autorité responsable du programme, a précisé la manière dont il a été tenu compte du 
rapport de l'autorité environnementale et des résultats de la consultation du public dans une 
déclaration signée le 23 juin 2007. Ce document est consultable sur le site Internet de la Préfecture 
de région. 
 
 
2.3.2. Cohérence du programme avec les OSC et le CRSN 
 
Les tableaux ci-dessous, permettent de synthétiser les choix qui ont été réalisés. Ils illustrent le 
souci de concentration thématique et financière qui a été celui du partenariat régional dans le cadre 
de l'élaboration du programme opérationnel.  
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Tableau de cohérence PO / OSC 
 

PO FEDER – région Centre 
OSC Concentration thématique régionale 

retenue Axe Mesure Intitulé  

Faire de l’Europe et de ses régions un lieu plus attractif pour les investissements et l’emploi 
Développer les transports alternatifs 2 21 "Poursuite de l'électrification de la ligne Tours-Saincaize" 
Favoriser les débouchés des productions 
économiques locales par le fret de proximité 

2 21 "Soutenir le fret de proximité" 
Étendre et améliorer les 
infrastructures de transports  

Soutenir la recherche et l'innovation dans les 
transports urbains propres 

2 21 "Promouvoir les transports publics urbains propres" 

Prise en compte du développement durable / / Stratégie du PO 
Gestion de la biodiversité, des ressources 
naturelles et des paysages 

3 34 "Enrichir la connaissance et les méthodes de gestion de la 
biodiversité, des paysages régionaux et des ressources 
naturelles" 

Renforcer les synergies 
entre la protection 
environnementale et la 
croissance 

Structuration d'un pôle d'efficacité énergétique 1 11 à 17 Les 7 premières mesures de l'axe 1 et notamment la mesure 
intitulée "Soutenir les usages innovants à efficacité énergétique" 

Traiter la question de 
l’utilisation intensive des 
sources d’énergie 
traditionnelles.  

Structuration d'un pôle d'efficacité énergétique 1 11 à 17 Les 7 premières mesures de l'axe 1 et notamment la mesure 
intitulée "Soutenir les usages innovants à efficacité énergétique" 

Améliorer la connaissance et l’innovation, facteurs de croissance   
Soutenir la RDT dans les entreprises et le 
transfert de technologie 
 

1 12 "Soutenir les initiatives de valorisation de la recherche régionale 
et les structures concourant au développement de l'innovation 
dans les entreprises" 

1 13 "Favoriser les partenariat de recherche" Soutenir la RDT dans les entreprises et le 
transfert de technologie 
Renforcer les capacités régionales en RDT et 
les infrastructures de recherche 
 

1 13 "Favoriser les partenariat de recherche" 

Accroître et mieux cibler 
les investissements en RDT  

Renforcer les capacités régionales en RDT et 
les infrastructures de recherche 
 

1 11 "Soutenir les filières régionales d'excellence de la recherche" 
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PO FEDER – Région Centre 

OSC Concentration thématique régionale retenue 
 

Axe 
 

Mesure 
 

Intitulé  
 

Soutenir les pôles régionaux d'excellence 1 11 "Soutenir les filières régionales d'excellence de la recherche" 
Proposer des services aux entreprises 
 

1 12 "Soutenir les initiatives de valorisation de la recherche régionale 
et les structures concourant au développement de l'innovation 
dans les entreprises" 

1 15 "Faciliter les programmes d'actions au bénéfice de groupes 
d'entreprises en faveur de l'innovation, technologique ou non" 

Proposer des services aux entreprises 
Soutenir et développer l'éco-innovation 

1 de 11 à 
16 et 17 

"Soutenir les usages innovants à efficacité énergétique" 

Promotion de l'esprit d'entreprise, 
accompagnement à la création d'entreprises 
innovantes 

1 12 "Soutenir les initiatives de valorisation de la recherche régionale 
et les structures concourant au développement de l'innovation 
dans les entreprises" 

Faciliter l’innovation et 
encourager la création 
d’entreprises 

Améliorer l'accès aux TIC (couverture 
régionale) 

2 22 "TIC : couverture territoriale, gouvernance régionale et 
renforcement des usages" 

Gouvernance régionale des TIC 2 22 "TIC : couverture territoriale, gouvernance régionale et 
renforcement des usages" 

Développement des usages auprès du public 2 22 "TIC : couverture territoriale, gouvernance régionale et 
renforcement des usages" 

Renforcement de l'appropriation des TIC dans 
les entreprises 

1 12  "Soutenir les initiatives de valorisation de la recherche régionale 
et les structures concourant au développement de l'innovation 
dans les entreprises" 

1 14  "Améliorer l'environnement des entreprises" 
1 15  "Faciliter les programmes d'actions au bénéfice de groupes 

d'entreprises en faveur de l'innovation, technologique ou non" 
1 16 "Soutenir les projets de développement des entreprises" 

Promouvoir la société de 
l’information pour tous 

Renforcement de l'appropriation des TIC dans 
les entreprises 
Proposer des financements aux entreprises  

1 14 "Améliorer l'environnement des entreprises" 
Accompagner les entreprises dans l'accès aux 
financements 

1 14 "Améliorer l'environnement des entreprises" Améliorer l’accès aux 
financements 

Accompagner les entreprises dans l'accès aux 
financements 
 

1 14 "Améliorer l'environnement des entreprises" 
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La contribution des villes à 
la croissance et à l’emploi  

Développer les services à la population 3 33 "Développer les actions en faveur du commerce et de l'artisanat" 

Soutenir la diversification 
économique des zones 
rurales. 

Valorisation du patrimoine naturel et culturel 3 35 "Développer des actions innovantes dans le cadre de la 
valorisation du patrimoine naturel et culturel" 
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Tableau de cohérence PO / CRSN 
 

PO FEDER – Région Centre 
CRSN 

Concentration thématique régionale retenue Axe Mesure Intitulé 
A- Dans les régions, promouvoir l'attractivité et l'excellence territoriale pour les investissements et l'emploi : les orientations stratégiques pour le FEDER 
Priorité 1 : Promouvoir l'innovation et l'économie de la connaissance 
  Stratégie régionale d'innovation Transversal 
  Soutenir les projets de développement, de structuration et 

d'organisation de la recherche régionale 
1 11 Soutenir les filières régionales d'excellence de la recherche 

  Accompagnement des acteurs dans leur démarche, sur la gestion 
de compétences, la formation, l'acquisition d'outils, de conseils, 
de méthodes et de benchmark. 
Soutien à des centres régionaux d'innovation et de transfert de 
technologie (CRITT) 

1 12 Soutenir les initiatives de valorisation de la recherche 
régionale et les structures concourant au développement de 
l'innovation dans les entreprises 

  Financement de l'innovation et montage financiers avec les fonds 
structurels et partenariat public-privé 

1 14 Améliorer l'environnement économique des entreprises 

  Renforcement des coopérations en matière de recherche 
collaborative entre les entreprises et les centres de recherche 

1 13 Favoriser les partenariats de recherche 

Priorité 2 : Développer les TIC au service de l'économie et de la société de l'information 
  Favoriser la gouvernance pour la cohérence des projets 

territoriaux 
2 22 

221 
Accessibilité territoriale et gouvernance régionale des TIC 

  Accessibilité aux infrastructures à haut débit ou très haut débit 
dans les zones ou le marché est défaillant 

2 22 
221 

Accessibilité territoriale et gouvernance régionale des TIC 

  2 22 
222 

Développer les usages dans l'économie de la connaissance 

  1 15 Faciliter les programmes d'actions au bénéfice de groupes 
d'entreprises en faveur de l'innovation, technologique ou non 

  

Améliorer l'appropriation des TIC par les PME et les TPE, les 
entreprises artisanales et les particuliers 

3 33 Développer les actions en faveur du commerce et de 
l'artisanat 
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  2 22 
221 

 

Accessibilité territoriale et gouvernance régionale des TIC 

 

Généraliser le déploiement des plates-formes de services 
mutualisés en ligne 
  

4 43 Assistance technique / communication 

Priorité 3 : Soutenir les entreprises dans une démarche de développement territorial 

  1 15 Faciliter les programmes d'actions au bénéfice de groupes 
d'entreprises en faveur de l'innovation, technologique ou non 

  1 14 Améliorer l'environnement économique des entreprises 
  1 13 Favoriser les partenariats de recherche 
  

 
Soutenir le développement des PME, des TPE, des entreprises 
artisanales et des Jeunes entreprises innovantes (JEI) 
  
  
  3 33 Développer les actions en faveur du commerce et de 

l'artisanat 

  1 12 Soutenir les initiatives de valorisation de la recherche 
régionale et les structures concourant au développement de 
l'innovation dans les entreprises 

  

 
Améliorer la compétitivité et soutenir les réseaux d'entreprises 
  

1 15 Faciliter les programmes d'actions au bénéfice de groupes 
d'entreprises en faveur de l'innovation, technologique ou non 

  1 15 Faciliter les programmes d'actions au bénéfice de groupes 
d'entreprises en faveur de l'innovation, technologique ou non 

  1 16 Soutenir les projets de développement des entreprises 
  

 
Favoriser la prise en compte du développement durable dans les 
actions d'innovation des entreprises 
  
  

1 17 Soutenir les usages innovants en matière d'efficacité 
énergétique 

  1 14 Améliorer l'environnement économique des entreprises 

  3 33 Développer les actions en faveur du commerce et de 
l'artisanat 

  

 
Anticiper les mutations économiques et soutenir la reconversion 
des territoires en crises 
  
  

    Stratégie régionale d'innovation 
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Priorité 4 : Protéger l'environnement, prévenir les risques et adapter les pratiques énergétiques dans une perspective de développement durable 

  1 17 Soutenir les usages innovants en matière d'efficacité 
énergétique 

  1 11 Soutenir les filières régionales d'excellence de la recherche 

  

Limiter l'impact négatif des activités sur l'environnement, 
prévenir les risques, promouvoir et produire les énergies 
renouvelables 
  

  2 21 
213 

Promouvoir les transports publics urbains propres 

  3 34 Connaissance, gestion de la biodiversité, des paysages 
régionaux et des ressources naturelles 

  

Assurer une gestion économe des ressources et préserver 
l'environnement 
  3 35 Développer des actions dans le cadre de la sensibilisation et 

de la valorisation du patrimoine naturel et culturel 

Priorité 5 : Développer les modes de transports alternatifs à la route pour les particuliers et les activités économiques 

  Soutenir les transports collectifs urbains et périurbains 2 21 
213 

Promouvoir les transports publics urbains propres 

  Contribuer au développement du transport multimodal, fret 
ferroviaire et fluvial ainsi que le cabotage maritime, notamment 
sur les axes ou le trafic peut être massifié et au débouché des 
ports maritimes 

2 21 
212 

Soutenir le fret de proximité 

  Développer la multimodalité pour améliorer l'accessibilité des 
territoires isolés ou périphériques 

2 21 
211 

Poursuite de l'électrification de la ligne Tours-Saincaize 
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2.4. La prise en compte des priorités transversales 
 
Le règlement général (CE) n°1083/2006, distingue 4 priorités transversales : 

- l’égalité des genres et l’égalité des chances ; 
- la non-discrimination ; 
- le développement durable ; 
- la protection et l'amélioration de l'environnement.  

 
2.4.1. Disposition promouvant l’égalité des genres et l’égalité des chances 
 
L'article 16 demande que le Programme opérationnel "veille à promouvoir l'égalité entre les hommes 
et les femmes et l'intégration du principe d'égalité des chances en ce domaine lors des différentes 
étapes de la mise en œuvre des fonds". 
 
D'une façon générale, les projets sélectionnés devront s'appliquer à trouver des solutions concrètes en 
faveur de l'égalité des chances entre les femmes et les hommes. 
 
Les indicateurs relatifs aux personnes pourront être sexués. 
 
Des mesures du PO FEDER concernent cette disposition de promotion de l'égalité des chances à 
travers notamment les thèmes suivants : 

- encourager la place des femmes dans les filières d'excellence de la recherche ; 
- favoriser l'accès des femmes aux dispositifs mis en œuvre dans le cadre du soutien apporté 

à la création d'entreprise et à la transmission ; 
- favoriser l'accès et le développement des usages des TIC pour tous ; 
- soutenir les projets de services à la population qui intègrent la question de l'égalité des 

chances. 
 
 
2.4.2. La non-discrimination dans la mise en œuvre et l'accès aux fonds 
 
Le règlement général préconise que le PO "prévienne toute discrimination fondée sur le sexe, la race 
ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle lors des 
différentes étapes de la mise en œuvre des Fonds et notamment dans l'accès aux Fonds. En particulier, 
l'accessibilité aux personnes handicapées est l'un des critères à respecter lors de la définition 
d'opérations cofinancées par les Fonds et à prendre en compte pendant les différentes étapes de la mise 
en œuvre".  
 
 
2.4.3. Le développement durable et la protection et l'amélioration de 

l'environnement 
 
La Commission européenne demande que "les objectifs des Fonds soient poursuivis dans le cadre du 
développement durable"29. Par ailleurs et afin de prendre en compte l'environnement, la CE précise 
que "les objectifs des Fonds sont poursuivis dans le cadre de la promotion de l'objectif de protéger et 
d'améliorer l'environnement conformément à l'article 6 du traité"30. 
 
D'un point de vue transversal, il est indispensable pour les partenaires que chacune des actions et 
chacun des projets de la région Centre prenne en compte les enjeux environnementaux et le 
                                                           
29 Règlement (CE) n°1083/2006, art. 17. 
30 Règlement (CE) n°1083/2006, art. 17.  
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développement durable, tant dans leur conception que dans leur mise en œuvre. C’est cette prise en 
compte de l'environnement, qui doit permettre de réduire les nuisances et de préserver les ressources, 
le patrimoine et les paysages, et participe à l'attractivité du territoire régional pour un meilleur 
développement économique et humain. 
 
L’exposé de la stratégie du PO Centre trace des évolutions résultant des échanges importants entre 
l’évaluateur ex-ante, l'autorité de gestion et l’autorité environnementale notamment pour une plus 
forte intégration transversale du développement durable et de la question environnementale au 
sein du PO dans la stratégie générale ou la question du développement durable a été affirmée de 
façon plus claire. 
 
Le programme opérationnel s'attache tout particulièrement à prendre en compte le développement 
durable. Comme l'indique le rapport de l'évaluation stratégique environnementale, il est constaté une 
bonne prise en compte des préoccupations environnementales dans le rédactionnel du PO. 
 
Cette forte volonté du partenariat de prendre en compte l'environnement dans le PO se traduit 
également par l'intégration de la problématique des changements climatiques, notamment à travers 
les émissions de carbone. 
 
En effet, les changements climatiques, la raréfaction des énergies fossiles et les conséquences de la 
production de gaz à effet de serre, constituent des enjeux majeurs. Dans une perspective de 
développement durable, il est indispensable d'investir très fortement dans la maîtrise des 
consommations énergétiques et dans l'émergence de technologies nouvelles permettant de mieux 
exploiter les énergies renouvelables.  
 
A travers une série d'actions, le partenariat régional souhaite répondre à ces enjeux en favorisant le 
développement d'un ensemble de filières économiques, s'appuyant sur les capacités et les savoir-faire 
techniques et scientifiques, génératrices d'emplois qualifiés. 
 
La majorité des actions proposées trouveront leur complémentarité dans le Contrat de Projets Etat 
Région (CPER). 
 
- Recherche sur les énergies nouvelles et les matériaux pour l'énergie : 
 
En matière de recherche sur les énergies nouvelles et l'efficacité énergétique, la région Centre 
dispose d'atouts importants. Elle réunit 26 laboratoires ou équipes issues des établissements publics de 
recherche (Universités d'Orléans et de Tours, CNRS, CEA, BRGM, INRA) autour de quatre grands 
domaines complémentaires : 

- l'efficacité énergétique, comprenant les recherches sur une meilleure utilisation des 
énergies fossiles (combustion) et les nouveaux matériaux pour l'énergie ; 

- la valorisation énergétique de la biomasse, les procédés thermiques de conversion 
énergétique, les usages des bioénergies par la filière carburants et moteurs ; 

- la filière hydrogène incluant les recherches et développements sur le stockage et la 
distribution, ainsi que celles sur les piles à combustible ; 

- la géothermie et les procédés de stockage géologique du dioxyde de carbone. 
 
La région Centre est par ailleurs coordinatrice du pôle de compétitivité "Sciences et systèmes de 
l'énergie électrique" (S2E2), dont l'objet est prioritairement de développer la compétitivité des 
entreprises dans le domaine de l'efficacité énergétique. 
 
Enfin, la région Centre est une grande région agricole et forestière qui dispose d'une ressource en 
biomasse considérable, dont une partie pourrait être utilement convertie en bioénergie. Ceci représente 
un double enjeu, écologique et économique, très important. 
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L'accompagnement des acteurs compétents dans les domaines précédemment cités est envisagé de 
manière générale dans l'axe 1 du PO, et plus particulièrement dans le cadre du soutien aux filières 
régionales de la recherche (mesure 11). 
 
 
- Usages innovants en faveur de l'efficacité énergétique : 
 
La mesure 17 du PO vise à soutenir les usages innovants en faveur de l'efficacité énergétique.  
 
L'objectif majeur est d'améliorer la qualité de l'environnement et de lutter contre le changement 
climatique en économisant les ressources énergétiques, en limitant les rejets et en valorisant les 
ressources locales afin de contribuer au développement durable de la région.  
 
Il s'agit ici de convaincre, de mobiliser, de conseiller et d’aider à réaliser techniquement et 
financièrement les projets des collectivités, des entreprises et des particuliers, et contribuer ainsi à 
sensibiliser tous les acteurs et faire évoluer les comportements, y compris du grand public. 
 
Les actions contribueront notamment à renforcer : 

- l'utilisation rationnelle de l'énergie et de la haute qualité environnementale (HQE) ; 
- aide à la décision et à l'investissement dans le cadre de la rénovation thermique des 

bâtiments ou des logements ; 
- animation ou aide à la décision pour le développement des potentiels régionaux en matière 

d'énergies renouvelables (bois énergie, solaire, géothermie). 
 
 
- Autres actions contribuant à la prise en compte des changements climatiques : 
 
A travers trois actions en faveur des transports alternatifs, les priorités affichées en matière de 
transport  visent à promouvoir des modes de déplacement compatibles avec les enjeux 
environnementaux :  

- à terme, l'électrification de la ligne Tours-Saincaize (section Bourges-Saincaize sur 2007-
2013) doit permettre de remplacer les trains à traction thermique par des trains à traction 
électrique. Le nombre de remplacement est estimé à 156 trains par semaines. L'impact sur 
l'environnement est donc réel, plus particulièrement pour les rejets de gaz carbonique dans 
l'atmosphère ;  

- il en va de même pour les actions de fret . Au-delà du développement économique de la 
région, l'objectif est aussi de promouvoir le transport par rail au dépend de la route. Le 
trafic traité par les opérateurs ferroviaires de proximité sur les lignes soutenues par du 
FEDER serait ainsi maintenu ; 

- enfin, l'objectif affiché dans la mesure dédiée à la promotion des TCSP est de renforcer 
l'usage de transports en communs en sites propres dans les agglomérations. 

 
Les actions collectives en faveur des entreprises devront permettre d'accompagner des actions 
environnementales et/ou d'éco-innovation. 
D'autres actions permettant de soutenir le développement de coopérations entre entreprises avec le 
monde de la recherche, notamment dans le cadre du pôle de compétitivité "Sciences et systèmes de 
l'énergie électrique" et pour la structuration d'un pôle autour de l'efficacité énergétique pourront être 
soutenues. 
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- Le PO et la neutralité carbone : 
 
Le changement climatique et sa prise en compte aux niveaux européen (Paquet Énergie climat) et 
national (Grenelle Environnement) ont conduit la France à s'engager dans une politique volontariste en 
faveur du développement durable. 
  
L’évaluation de la neutralité carbone de la nouvelle période de contractualisation a pour objectif de 
mettre en place une politique territoriale du changement climatique au vu des engagements de la 
France dans la lutte contre le changement climatique :  
- le protocole de Kyoto qui vise à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre d'au moins 5% par 

rapport aux niveaux de 1990 durant la période 2008-2012 ; 
- la loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique du 13 juillet 2005 qui vise à 

diviser par quatre nos émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050 ; 
- le plan climat qui définit un plan d’actions et des objectifs afin de répondre aux engagements pris 

à Kyoto de stabilisation de nos émissions de gaz à effet de serre dès 2010 et même de les dépasser.  
 
L’objectif national de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) se traduit notamment par 
la volonté que les programmes d’aménagement ou de développement cofinancés par l’État et les fonds 
européens soient dans leur globalité au moins neutres vis-à-vis du climat et ne génèrent pas 
d’émissions additionnelles de GES. L’objectif est de faire en sorte qu’au sein d’un même programme, 
les projets émetteurs de GES (notamment pour le développement économique) soient compensés par 
des efforts en termes de maîtrise de l’énergie, d’offre de transports alternatifs à la route, de 
développement des énergies renouvelables et de tout autre projet économe en GES. 
 
Dans ce cadre, la DATAR a mis à la disposition des SGAR un outil, appelé NECATER, (Neutralité 
CArbone des TERritoires) destiné à évaluer la « neutralité carbone » des  programmes de 
contractualisation PO FEDER et CPER 2007-2013, en application de la circulaire Premier ministre du 
18 juillet 2006. 
 
Au fur et à mesure de la mise en œuvre du programme, l’évaluation ex-ante ainsi présentées sera 
remplacée par des données physiques et financières plus précises, grâce à l'interface avec PRESAGE. 
Cela permet d’affiner l’évaluation à l’avancement et jusqu’à la complète réalisation du programme. 
 

- L'outil NECATER : 
 
La méthode utilisée pour évaluer les émissions de carbone est une méthode définie au niveau national. 
L’outil NECATER traduit l’impact des investissements prévus en terme : 
·  d’emplois créés (les projets induisent de la valeur ajoutée, génèrent des flux de transports et des 

flux domicile - travail) ;  
·  d’infrastructures construites (les projets induisent une nouvelle offre modale et des aménagements 

urbains) ; 
·  d’amélioration de l’efficacité énergétique (les projets participent à l’amélioration de l’efficacité 

énergétique) : politique énergétique régionale, évolution du bilan énergétique. 
 
Ces impacts macroéconomiques sont ensuite traduits en émission/réduction de gaz à effet de serre 
pour chaque région. Un état des lieux régional et des ratios régionaux pour calculer les émissions/ 
réductions de CO2 sont inclus dans la méthodologie. 
 

- L'analyse ex-ante du PO Centre :  
 
Une évaluation de la neutralité carbone du PO a été réalisée avec l'outil NECATER sur la base de la 
maquette financière des dépenses éligibles (575.542 M€).   
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Il faut souligner que les résultats ci-dessous sont issus de la V3 de NECATER en format web, adaptée 
aux PO FEDER. NECATER a auparavant été déployé sous un format Excel (V1) pour les CPER seuls 
puis sous un logiciel d'application (V2) pour les CPER et les PO FEDER. 
 
Les résultats obtenus à partir de la maquette révisée à la mi-parcours (décembre 2010) sont les 
suivants : 
 

Emissions de CO2 cumulées et actualisées
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Sensibilisation énergie

Energies renouvelables

Energie environnement

Développement économique

Déchets

Bâtiments

Agriculture - forêt

Total

 
 

Solde 
carbone  

(t eq CO2) 

Flux carbone 
 (t eq CO2) 

Indice de 
neutralité 
carbone 

207 902 408 211 51 

 
L’évaluation ex-ante du PO FEDER Centre prévoit une émission de 208 KT de CO2 sur 
l’ensemble de la durée de vie des projets. Sur une autre échelle, un ménage français émet environ 
15,5 t de CO2 par an.  
L’indice de neutralité carbone caractérise la neutralité du PO FEDER. Il varie entre -100 et +100. 
L’indice de neutralité carbone ex-ante du PO FEDER Centre s’élève à 51. Ainsi, le PO FEDER Centre 
est plus émetteur que compensateur de CO2.  
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Résultat final des émissions cumulées et actualisée s sur la durée de vie
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L’évaluation ex-ante des émissions en tonnes équivalent CO2 par thème prioritaire est la suivante : 
 

   
 Maquetté 

Recherche et développement technologique (RDT), innovation et esprit 
d'entreprise 118 614 
Société de l’Information       20 926 
Transports       -9 422 
Énergie       -32 174 
Environnement et prévention des risques     2 603 
Tourisme       12 533 
Culture       14 337 
Rénovation / Réhabilitation urbaine     79 372 
Augmentation de la capacité d’adaptation des travailleurs et des entreprises 0 
Amélioration de l’accès à l’emploi et la durabilité   0 
Renforcement de l’inclusion sociale des personnes défavorisées   0 
Amélioration du capital humain       0 
Investissements en infrastructures sociales     0 
Mobilisation pour les réformes en matière d’emploi et d’inclusion sociale 0 
Renforcement de la capacité institutionnelle au niveau national, régional et local 0 
Réduction des surcoûts entravant le développement des régions ultrapériphériques 0 
Assistance technique       1 114 

     TOTAL  207 902 
 
La thématique « Recherche et développement technologique (RDT), innovation et esprit d'entreprise » 
est la plus émettrice en CO2. La thématique énergie est quant à elle la moins émettrice en CO2   
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L’évaluation ex-ante des émissions en tonnes équivalent CO2 par poste de dépenses est la 
suivante : 
 

    
Maquetté 

Matériaux et équipement - Réalisation     107 090 

Fret - Réalisation       30 929 

Transport domicile/travail - Réalisation     3 076 

Service - Réalisation       1 088 

Transport domicile/travail - Exploitation     63 876 

Transport- Exploitation       -44 380 

Bâtiment- Exploitation       28 622 

Déchet - Exploitation       -2 706 

UTCF - Exploitation       0 

Développement économique - Tertiaire - Exploitation   52 546 

Développement économique - Industrie - Exploitation   0 

Développement économique - Agriculture - Exploitation   0 
MDE – Utilisation Rationnelle de l’Energie - 
Exploitation       -3 456 

Développement économique - Pêche - Exploitation   0 

Déchet - ADM - Exploitation       0 

Environnement - Agriculture - Exploitation     0 

Energie renouvelable - ADM - Exploitation       0 

Energie renouvelable - Electricité - Exploitation       -96 

Energie renouvelable - Chauffage - Exploitation       -28 688 

Energie renouvelable - ECS - Exploitation       0 

   TOTAL  207 902 
 
Ce tableau illustre les flux annuels de CO2 sur une durée de vie hypothétique des projets en fonction 
de la nature de dépenses. On y distingue bien les deux grandes phases de vie des projets : 
 

- la phase de réalisation généralement fortement génératrice de CO2 ; 
- la phase d’exploitation ou de fonctionnement dont la tendance dépend de la nature du projet. 

 
La majorité des émissions positives en CO2 prévues provient des dépenses de réalisation en 
matériaux et équipement et des dépenses d’exploitation de transport domicile/travail.  
Quant aux émissions négatives en CO2 prévisionnelles, elles sont issues des dépenses en matière de 
transport en phase d’exploitation. 
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La ventilation des émissions en tonnes équivalent CO2 par thème est la suivante : 
 

Flux annuels de CO2 actualisés
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   Réalisation Exploitation Total 

Bâtiment     49 116 28 622 77 737 
Utilisation rationnelle de 
l’énergie / Energie renouvelable    19 574 -31 395 -11 821 
Eau / Déchets   1 600 -1 542 58 
Développement économique   37 123 59 401 96 524 
Transport     27 457 -36 344 -8 887 
Agriculture / Forêt   0 0 0 
Autres     7 313 46 978 54 291 

TOTAL  142 184 65 718 207 902 
 
Les investissements réalisés dans le domaine du développement économique représentent le poste le 
plus important d’émissions de CO2 avec une prévision de 96 Kt d’émissions. Ces investissements sont 
strictement émetteurs de CO2 et ne contribuent pas dans le futur à une réduction des émissions de 
carbone. 
 
Le PO FEDER Centre propose des investissements qui conduisent à supprimer des émissions de CO2 :  

- un volet transport ferroviaire avec la poursuite de l'électrification de la ligne Bourges-
Saincaize et le développement des opérateurs ferroviaires de proximité, et la promotion des 
transports collectifs urbains propres (prévision de -9 Kt d’émissions) ; 

- une mesure dédiée au développement des usages en matière d'efficacité énergétique (prévision 
de -12 Kt d’émissions). 

 
Toutefois, ces investissements ne permettraient pas de compenser totalement les émissions générées 
par les investissements réalisés dans le domaine du développement économique. 
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- Les mesures envisagées :  
 
Le PO FEDER reste émetteur de CO2. Aussi, il est proposé de compenser ces rejets par une meilleure 
prise en compte de l'environnement dans la sélection de certaines opérations.  
 
En ce sens, les investissements considérés comme fortement émetteurs de CO2 dans la méthode de 
calcul, devront être assortis de critères d'éco-conditionnalité. Ce domaine concerne essentiellement le 
développement économique, plus particulièrement la recherche, les actions collectives et les aides aux 
entreprises (Axe 1 du PO). 
 
Sur la base de propositions formulées dans l'évaluation stratégique environnementale (ESE),  le 
document de mise en œuvre (DOMO) s'attachera à relayer des critères d'éco-conditionnalité pour les 
opérations soutenus dans le cadre de l'axe 1 du PO FEDER (cf. ci-dessous). 
 
 
- Les critères de conditionnalité environnementale 
 
Comme indiqué par les évaluateurs de l'Evaluation stratégique environnementale (ESE), les critères de 
conditionnalité environnementale offrent une garantie pour atteindre les objectifs fixés dans le respect 
de l'environnement31. 
 
A l'issue de l'ESE, les évaluateurs ont proposé une série de critères d'éco-conditionnalité, dont 
plusieurs seront repris dans le document de mise en œuvre (DOMO) avec des statuts (prescriptions, 
préconisations...). 
 
A ce stade, le PO se borne à déterminer les points de vigilance pour chacune des mesures ; c'est-à-dire, 
de tenir compte des enjeux et des effets de chaque mesure sur l'environnement qui doivent être traduits 
dans le DOMO par des critères d'éco-conditionnalité.  
 
 
Axe 1 :  
 
 

Mesures Point de vigilance / Recommandation 

Mesure 11 : 
"Soutenir les filières  
régionales 
d’excellence de la 
recherche" 

Inciter au développement de programmes de recherche les plus innovants 
sur le plan environnemental, notamment : 

- Energie et Matériaux : recyclage de matériaux du bâtiment et 
de déchets ; énergies nouvelles et renouvelables. 

- Biologie, Santé, Bien être : santé et environnement ; 
fonctionnement des écosystèmes. 

- Villes, Territoires, Civilisations : gestion des paysages ; 
nouvel aménagement du territoire rapprochant domicile et 
travail, en évitant le mitage urbain. 

- Sciences de la Terre et de l’Univers : utilisation raisonnée 
des matériaux du sous-sol. 

Mesure 12 : 
"Soutenir les 
initiatives de 
valorisation de la 
recherche régionale 

Assortir les aides de critères de conditionnalité environnementale, en 
prévoyant de demander aux porteurs de projets, par exemple : 

- de consommer une part d’énergies renouvelables, 
- de prévoir de façon précise la gestion des déchets,  
- de concevoir des matériaux, matériels ou produits « éco 

                                                           
31 EDATER, LEROND (M.), Rapport environnemental du PO FEDER 2007-2013 – Evaluation stratégique 
environnementale, décembre 2006, p.38. 
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et les structures 
concourant au 
développement de 
l’innovation dans les 
entreprises" 

durables »,  
- de concevoir des projets peu émetteurs de pollutions dans 

l’air et dans l’eau,  
- de concevoir des projets peu consommateurs d’espace, 
- de concevoir des projets respectueux des zones Natura 2000 

(surtout vallée de Loire, Sologne et Brenne) : prévoir l’accès 
à la connaissance pour les porteurs de projets. 

Mesure 13 : 
"Favoriser les 
partenariats de 
recherche" 

Favoriser les partenariats entre universités, entreprises et acteurs les plus 
susceptibles d’apporter un « plus environnemental », tels que : 

- Energie et Matériaux : professions de bâtiments et carriers ; 
PME et grandes entreprises pour la récupération de chaleur et 
la production d’énergies sur site ; professions du bâtiment 
pour l’économie d’énergie et l’intégration des énergies 
nouvelles. 

- Biologie, Santé, Bien être : professions médicales et 
organismes chargés de suivis environnementaux ; écologues 
et aménageurs de l’espace (carriers, forestiers, paysagistes) ; 
semenciers agricoles (variétés à amplitude écologique plus 
large pour résister aux changements climatiques). 

- Villes, Territoire, Civilisations : transporteurs de personnes 
et de marchandises, collectivités territoriales. 

- Sciences de la Terre et de l’Univers : professions du bâtiment 
et carriers. 

Mesure 14 : 
"Améliorer 
l’environnement des 
entreprises" 

Assortir les aides de critères de conditionnalité environnementale, en 
prévoyant, par exemple : 

- l’accès à des aides financières, sous réserve de la qualité 
environnementale des projets (maîtrise des pollutions et des 
risques, ainsi que des ressources naturelles, économie 
d’énergies, etc.), retenu dans la nouvelle version du PO, 

- l’accès à l’information opérationnelle, à la formation des 
personnels et au conseil pour un meilleur management de 
l’environnement. 

Mesure 15 : 
"Développer les 
actions en faveur de 
l’innovation au 
bénéfice de groupes 
d’entreprises" 

Assortir les aides de critères de conditionnalité environnementale, en 
prévoyant de demander aux porteurs de projets, par exemple : 

- de consommer une part d’énergies renouvelables, 
- de prévoir de façon précise la gestion des déchets,  
- de concevoir des matériaux, matériels ou produits « éco 

durables », etc. 

Mesure 16 : 
"Soutenir les projets 
de développement 
des entreprises" 

Assortir les aides de critères de conditionnalité environnementale, en 
prévoyant, par exemple : 

- l’accès à des aides financières, sous réserve que le 
développement de l’entreprise s’accompagne d’un 
engagement de mise en place de management 
environnemental, 

- l’accès à la formation des personnels et au conseil pour un 
management de l’environnement adapté à la taille de 
l’entreprise. 

Mesure 17 : 
"Soutenir les usages 
innovants à 
efficacité 

Favoriser les projets qui, en relation avec les pôles de recherche ad hoc 
(mesures 11, 12 et 13), permettront de : 

- développer des énergies nouvelles, 
- mettre en place des filières fiables aux plans économique et 

environnemental,  
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énergétique" - et inciteront à des comportements nouveaux des acteurs 
économiques et du grand public. 

 
 
Axe 2 :  
 

Mesures Point de vigilance / Recommandation 

Mesure 21 "Le 
soutien à certaines 
opérations 
emblématiques en 
matière de 
transports 
alternatifs" 

Assortir les aides de critères de conditionnalité environnementale, en 
prévoyant, par exemple : 
-l’accès à des aides financières, sous réserve de réduction effective des 
consommations d’énergie, des émissions polluantes, des nuisances liées 
au bruit, etc. Ce critère est retenu par le PO nouvelle version. 
- un effort de prospective qui envisage le fonctionnement des transports 
de personnes et de marchandises au-delà de 2013. 

Mesure 22 "TIC : 
couverture 
territoriale, 
gouvernance 
régionale et 
renforcement des 
usages" 

Aucun critère de conditionnalité environnementale n'a été proposé par 
l'évaluateur, à demander des études nécessaires à une intégration réussie 
des infrastructures. 
En vertu du principe de précaution, il y a lieu toutefois de prendre en 
compte les effets potentiels sur la santé des antennes relais de téléphonie 
mobile. 

 
 
Axe 3 :  
 

Mesures Point de vigilance / Recommandation 

Mesure 31 
"Renforcement de 
l’attractivité des 
territoires 
urbanisés" 

A ce stade, on peut recommander d’assortir les aides de critères de 
conditionnalité environnementale, par exemple, en incitant les porteurs 
de projets à inscrire ceux-ci dans une démarche plus globale d’agenda 21, 
mais aussi plus spécifiquement : 
-en concevant des projets peu émetteurs de pollutions dans l’air et dans 
l’eau,  
-en concevant des projets peu consommateurs d’espace, 
-en concevant des projets respectueux des zones naturelles (notamment 
Natura 2000 en vallée de Loire, Sologne et Brenne). 
 
A ce stade, on peut imaginer d’assortir les aides de critères de 
conditionnalité environnementale, par exemple, en incitant les porteurs 
de projets à prendre en compte les distances entre équipements, services, 
domiciles et les moyens de transports permettant d’y accéder. 

Mesure 34 
"Connaissance, 
gestion de la 
biodiversité, des 
paysages régionaux 

L’essentiel de la mesure étant dédiée à l’environnement, il convient 
surtout d’attirer l’attention sur la nécessité d’évaluation des projets qui 
découleront de cette mesure, afin d’en assurer le maximum d’efficacité. 
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et des de la 
biodiversité" 

Mesure 35 
"Développer des 
actions innovantes 
dans le cadre de la 
valorisation du 
patrimoine naturel 
et culturel" 

Une part importante de la mesure étant dédiée à l’environnement, il 
conviendra d’attirer l’attention sur la nécessité d’évaluation des projets 
qui découleront de cette mesure, afin de s’assurer de leur intégration 
physique dans l’espace régional.  
En ce qui concerne plus spécifiquement les équipements structurants, il y 
a lieu d’encourager les projets : 

- -peu émetteurs de pollutions dans l’air et dans l’eau,  
- -peu consommateurs d’espace. 

 

 
 
2.4.4. Initiative "Regions for Economic Change" 
 
Dans le cadre de l'initiative "Regions for Economic Change", l'autorité de gestion s'engage à : 

- Réaliser les aménagements nécessaires afin de prévoir l'intégration de projets innovants 
dans le processus de programmation en lien avec les actions des réseaux dans lesquels la 
région est impliquée ; 

- autoriser au Comité de suivi la présence, en tant qu'observateur, d'un représentant du 
réseau dans lequel la région est impliquée, qui puisse présenter un rapport sur l'évolution 
des activités du réseau ; 

- prévoir un point dans l'agenda du Comité de suivi au moins une fois par an pour prendre 
connaissance des activités du réseau et échanger des suggestions éventuelles pour la 
programmation ; 

- informer dans le rapport annuel sur la réalisation des actions régionales intégrées dans 
l'initiative "Regions for Economic Change". 
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2.5. La complémentarité FEDER-FEADER-FSE-FEP 
 
2.5.1. Tableau de l'articulation FEDER-FEADER-FSE-FEP 
 
La filière pêche et aquaculture n'est pas significative dans le PO FEDER Centre. Aucune complémentarité n'est évoquée avec le FEP dans le tableau ci-
dessous. 
Type d'action présentant 

un risque de 
chevauchement 

FEDER FEADER FSE 

AXE 1 - "Soutien à la recherche, à l’innovation et au développement des entreprises" 
Recherche - Innovation - Soutien aux filières régionales d'excellence de 

la recherche  
- Mise en réseau d'acteurs 
- Ingénierie de projets 
- Soutien aux structures concourant au 
développement de l'innovation dans les 
entreprises 
- Recours à la flexibilité sur des actions touchant 
des domaines FSE 

- Appui à la recherche appliquée 
dans les secteurs agricole, 
agroalimentaire et forestiers 
(LEADER) 

- Le volet régional du programme national 
FSE consacre 33 % (45,8 M€) de la dotation 
régionale FSE à l'axe 1 "Adaptation des 
salariés et des entreprises aux mutations" 
(taux supérieur de 13 % à la moyenne 
nationale). Cet axe est parfaitement 
complémentaire avec les orientations de l'axe 
1 du PO FEDER. 
- Le FSE n'intervient pas en cofinancement 
des dispositifs nationaux pour les actions de 
recherche 
- Le FSE sera mobilisé sur la thématique de 
recherche "Villes, sociétés et territoires" 
dans le cadre des opérations de revitalisation 
urbaine afin de mieux prendre en compte les 
politiques en faveur des populations et des 
quartiers en difficulté. 

Recherche collaborative - Coopération entre entreprises et centres publics 
de recherche (programmes de recherche, 
infrastructures) 

- Coopération en vue de mettre en 
place de nouveaux procédés dans 
le domaine agricole (LEADER) 

- Collaboration entre les entreprises et les 
formateurs afin de coproduire des actions de 
formation continue 

Transfert de technologie - Soutien aux structures d'ingénierie concourant à 
l'émergence de l'innovation 

- Appui à la recherche appliquée 
dans les secteurs agricole, 
agroalimentaire et forestiers 
(LEADER) 

/ 
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Mutations économiques - Actions de soutien à  l'environnement 
économique de la zone ou à une entreprise 
(subvention, ingénierie financière) 

/ 

- Accompagnement des salariés dans des 
démarches de requalification et de 
reclassement 
- Actions d'anticipation 

Aides aux entreprises 
dans une perspective 
d'innovation 

- Actions collectives au bénéfice de groupes 
d'entreprises 
- Aides individuelles aux entreprises 
- Ingénierie financière 

- Actions de renforcement de la 
compétitivité des entreprises 
agricoles, agro-alimentaires et 
forestières (mesure 121 et 122) 
- Accroissement de la valeur 
ajoutée des produits agricoles et 
sylvicoles (mesure 123) 

- Les problématiques soulevées dans le PO 
FEDER sont communes avec celles figurant 
dans l'axe 1 du PO FSE intitulé "adaptation 
des travailleurs et des entreprises aux 
mutations économiques". 
Des articulations entre les Fonds 
interviendront sur les domaines suivants : 
- Démarches de gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences dans le cadre de 
conventions de sensibilisation et surtout au 
moyen de conventions individuelles ou 
interentreprises destinées à accompagner les 
entreprises dans la gestion à moyen terme de 
leur problématique emploi. 
- Conclusion de contrat d’études 
prospectives afin de donner une orientation 
stratégique et un contenu opérationnel à la 
gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences 
- Actions de formation des actifs occupés au 
sein des PME et des TPE en ciblant certaines 
catégories de public : bas niveaux de 
qualification, salariés en deuxième partie de 
carrière, et en étant particulièrement attentif 
à l’égalité des chances entre les hommes et 
les femmes 
- Actions collectives de validation des acquis 
de l’expérience qu’il est nécessaire 
d’intégrer dans les stratégies des branches et 
des entreprises 
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Egalité des genres et lutte 
contre les discriminations 

/ / 

- Orientation des vers les métiers 
traditionnellement masculins 
- Organiser les conditions matérielles 
permettant aux femmes de conduire de 
concert, vie familiale et carrière 
professionnelle 
- Information, actions de sensibilisation, 
formation des acteurs 
- Accompagnement individualisé pour les 
publics confrontés à des difficultés 
particulières d'insertion 

Création – reprise 
d'entreprise 

- Soutien aux structures d'ingénierie 
- Soutien aux entreprises (subvention, ingénierie 
financière) 
- Soutien à l'entreprenariat 
- Amélioration de l'environnement physique 

- Formation professionnelle dans 
le domaine agricole, sylvicole 
forestier et agro-alimentaire 
(mesure 111) 
- Aide à la création et au 
développement des micro-
entreprises en vue de promouvoir 
l'entreprenariat et de renforcer le 
tissu économique (mesure 312) 
 

- Actions en faveur de public cible (salariés, 
chômeurs...) sur la phase amont 
(information, conseil formation, 
accompagnement) et aval (suivi du créateur)) 
de la création d'activité 
- Communication et prospection en direction 
de publics cibles 
- Dispositif d'accueil des repreneurs dans 
l'entreprise 
- Promotion de formes de reprises par les 
salariés 
- Dispositif régional de formation 
professionnelle qualifiante de courte durée 
pour les adultes 

Efficacité énergétique – 
Energies renouvelables 

- Soutien à des programmes de recherche et à des 
actions de transfert de technologie 
- Structuration de filières et de produits 
innovants 

- Développement des énergies 
renouvelables et des économies 
d'énergie au sein des exploitations 
agricoles (diagnostic, 
investissements d'équipements) 
(mesures 121 C1) 

- Développement de formations s'inscrivant 
dans une démarche de développement 
durable et en particulier environnementale 
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AXE 2 - "Renforcer l'accessibilité territoriale" 
Type d'action présentant 

un risque de 
chevauchement 

FEDER FEADER FSE 

TIC : Soutien au 
développement des 
usages  

- Soutien au développement des usages auprès du 
public et des personnes en formation (initiale et 
continue) 

/ 

- Prise en compte de la problématique de 
l'accessibilité de la formation via les TIC 
- La contribution régionale au programme 
national FSE donne une priorité aux usages 
au profit de publics fragilisés ou risquant de 
l'être et en direction de secteurs d'activités et 
de parties du territoire régional qui auront été 
déterminés après un diagnostic de fragilité 
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AXE 3 - "Renforcer l'attractivité durable et la compétitivité du territoire" 
Type d'action présentant 

un risque de 
chevauchement 

FEDER FEADER FSE 

Urbain – Inclusion 
sociale 

- Soutien à des projets intégrés de territoires y 
compris dans des problématiques sociales / 

- Dispositif de cohésion sociale : Mise en 
place d'actions en faveur des habitants des 
ZUS dans le cadre de stratégies intégrées de 
revitalisation urbaine 

Pôles économiques du 
sud régional 

- Soutien à l'innovation en matière de rénovation 
de sites, de création de nouvelles activités / / 

Tourisme 
 

- Equipements culturels et touristiques 
structurants 
- Actions de sensibilisation  

- Amélioration quantitative et 
qualitative de l'offre 
d'hébergement touristique 
(création, modernisation et 
extension de structures) (mesures 
311 et 313) 
- Développement de services 
touristiques liés au tourisme rural 
(mesure 313) 

/ 

Patrimoine naturel et 
culturel 

- Connaissance sur sites emblématiques hors 
Natura 2000 
- Projets sur les sites emblématiques dans le 
cadre d'investissements supérieurs à 50.000 € 
- Actions de sensibilisation  

- Documents de gestion et 
d'animation sur les sites Natura 
2000 
- Mesures de gestion pour les sites 
à haute valeur naturelle dans le 
cadre d'investissements inférieurs 
à 50.000 €. 
- Restauration et mise en valeur du 
patrimoine culturel et du paysage 
rural (mesure 323) 

/ 

Services à la population 
et aux entreprises 

- Soutien au commerce et à l'artisanat 
- Services à la population dans le contexte du 
vieillissement de la population 
- Actions innovantes favorisant l'accueil ou le 

- Mutualisation, polyvalence dans 
le domaine des services de base 
pour la population rurale (maison 
de services, maison de l'emploi, 

- Intervention possible du FSE si les actions  
visent à la réduction des tensions entre offre 
et demande d'emploi 
- Une articulation peut être recherchée dans 
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maintien de population points multiservices) 
- Assurer et diversifier les services 
à la personne, notamment en 
direction de l'enfance et de la 
jeunesse  
- Réhabilitation ou modernisation 
des locaux commerciaux, 
artisanaux ou de services 
- Création par les communes d'un 
environnement favorable à 
l'exercice des activités 
commerciales, artisanales et de 
services (mesure 312) 

le cadre de l'axe 1 du PO FSE qui prévoit la 
mise en œuvre d'un important programme de 
qualification des salariés, y compris ceux 
occupant des emplois à domicile 

Connaissance, gestion de 
la biodiversité, des 
paysages régionaux et des 
ressources naturelles  

- Soutien aux sites régionaux et sites 
emblématiques 
 

- Mesures agro environnementales 
: Natura 2000, directive cadre sur 
l'eau (mesure 214) 
- Mesures compensatoires au titre 
de la protection de la ressource en 
eau, de la biodiversité et des 
paysages (mesure 216) 

/ 

Préventions des risques / - Défense des forêts contre les 
incendies / 
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2.5.2. La flexibilité FEDER - FSE 
 
Selon l’article 34 du règlement général, il est précisé que « le FEDER et le FSE peuvent financer, de 
façon complémentaire et dans la limite de 10 % des crédits alloués par la Communauté à chaque axe 
prioritaire d’un programme opérationnel, des actions relevant du champ d’intervention de l’autre fonds 
pour autant qu’elles soient nécessaires au bon déroulement de l’opération et qu’elles aient un lien 
direct avec celle-ci ».  
 
Autrement dit, il ne s’agit pas de financer des opérations relevant du FSE avec du FEDER mais de 
prendre en compte au sein d’un projet relevant du FEDER des actions éligibles au FSE (dans la limite 
de 10 % des montants de l’axe). 
 
Le recours à cette flexibilité sera étudié pour chaque opération par le Comité de programmation.  
 
Le logiciel de suivi du programme permettra de suivre ces opérations « FEDER / FSE » et notamment 
de vérifier le respect des 10 % au niveau de l’axe, via une édition spécifique. 
  
Les 3 axes  prioritaires pourraient être concernés par le recours à cette flexibilité. 
 
 
2.5.3. FEADER et territoires ruraux 
 
- Intervention du FEDER auprès des territoires ruraux : 
 
Le PO FEDER intervient directement sur certains territoires ruraux dans le cadre des mesures 34 
("Connaissance, gestion de la biodiversité, des paysages régionaux et des ressources naturelles") et 35 
("Développer des actions dans le cadre de la sensibilisation et la valorisation du patrimoine naturel et 
culturel"), pour un montant de 18 M€. 
 
Les territoires ruraux de la région Centre bénéficient également d‘un programme spécifique 
soutenu par le fonds européen agricole de développement rural  (FEADER).  
 
Le volet régional de ce programme de développement rural est doté de 225 M€ de FEADER. Une 
grande partie de cette enveloppe est dédiée au développement local des zones rurales afin 
principalement de soutenir des actions en faveur des micro-entreprises, des services à la population et 
au tourisme ainsi que de préserver le patrimoine naturel. 
 
L’articulation et la complémentarité avec le programme de développement rural sont précisées dans le 
paragraphe ci-après. Par ailleurs, certaines actions du programme FEDER, concernant l’amélioration 
des accès TIC (couverture régionale), la protection et la valorisation du patrimoine naturel, les aides 
aux PME, pourront bénéficier très largement aux zones rurales. Il est à noter également que le PO 
FEDER pourra soutenir des projets qui s'inscrivent dans un pôle d'excellence rurale. 
 
Par ailleurs, les actions proposées autour des pôles économiques du sud régional doivent permettre de 
mieux organiser les relations entre la ville centre et les communes rurales environnantes, notamment 
sur des questions de services. 
 
 
- Complémentarité avec le DRDR (FEADER) : 
 
Le Document régional de développement rural (DRDR) Centre poursuit trois objectifs principaux : 

- renforcer la protection de l’environnement par la mise en œuvre des mesures agro 
environnementales à destination des exploitations agricoles et forestières ; 
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- améliorer la qualité de vie en milieu rural en développant les services à la population et l’offre 
d’hébergement touristique, en particulier dans le cadre méthodologique LEADER ; 

- augmenter la compétitivité des entreprises agricoles, agroalimentaires et sylvicoles en 
favorisant les investissements respectueux de l’environnement. 

 
Les synergies entre FEDER et FEADER sont particulièrement marquées dans le domaine de la 
protection de l’environnement où le programme FEADER travaillera à la mise en œuvre de mesures 
de gestion liées à Natura 2000 et à la Directive cadre sur l’eau alors que le programme FEDER se 
concentrera sur l’amélioration de la connaissance et sur les mesures de gestion des sites 
emblématiques régionaux demandant des investissements importants.  
 

* 
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3. MODALITES  DE MISE  EN OEUVRE  

 
 
3.1. PRESENTATION DES AUTORITES  
 
La mise en œuvre, la gestion et le contrôle du Programme Opérationnel sont assurés par trois 
autorités : l’autorité de gestion, l’autorité de certification et l’autorité d’audit. 
 
3.1.1. L’autorité de gestion. 
 
L’autorité de gestion est chargée de la mise en œuvre générale du programme et de son animation, en 
s’assurant en permanence du respect du principe de bonne gestion financière, notamment en ce qui 
concerne l’instruction attentive des projets déposés, la programmation de projets éligibles en tous 
points, la précision des actes attributifs de concours publics et la qualité du contrôle de service fait.  
 
Le Préfet de région, conformément au Cadre de Référence Stratégique National, est l’autorité de 
gestion du programme opérationnel  FEDER. 
 
Dans ce cadre, les missions de l’autorité de gestion  sont les suivantes : 

- veiller à ce que les opérations soient sélectionnées dans le respect des règles d’éligibilité 
du programme et réalisées conformément aux obligations européennes et nationales 
applicables ; 

- vérifier que le contrôle du service fait est effectué pour chaque opération ; 
- s’assurer que l’ensemble des informations nécessaires sont saisies dans l’outil 

informatique de gestion unique (PRESAGE), que les porteurs de projets disposent d’une 
comptabilité séparée ou d’un équivalent suffisant pour l’enregistrement des transactions 
relatives aux projets cofinancés ; 

- effectuer les évaluations de la mise en œuvre du programme ; 
- établir et transmettre, après avis du Comité de Suivi, à la Commission Européenne un 

rapport annuel et un rapport final d’exécution ; 
- mettre en œuvre, en étroite liaison avec le partenariat, les actions d’animation du 

programme, notamment en ce qui concerne la communication sur le dispositif mis en 
place et l’information du public et des bénéficiaires potentiels. 

 
Dans l’exercice de ces missions, le préfet de région est assisté du Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales (SGAR) et de la Mission Europe du SGAR qui assurent les tâches suivantes : 

- le secrétariat du Comité de suivi, du Comité de programmation, ainsi que de tout autre 
comité concerné par la mise en œuvre, la gestion, le suivi, le contrôle et l’évaluation du 
programme ; 

- la coordination et l’information des partenaires du programme, notamment les collectivités 
territoriales et les autres cofinanceurs publics ou privés ; 

- l’établissement, le cas échéant, de tout document-type pouvant être utile au 
fonctionnement efficace du dispositif, en liaison avec les services instructeurs ; 

- le pilotage et la surveillance de l’ensemble du dispositif de gestion ; elle procède en 
particulier aux contrôles qualité permettant de s’assurer de la régularité des procédures 
mises en œuvre par les différents acteurs de la gestion (services instructeurs) et de la 
qualité de la piste d'audit, vérifie la complétude et l'exactitude des informations saisies en 
cours de procédure par les différents intervenants sur PRESAGE ; 

- l’appui et la formation, en tant que de besoin, des différents utilisateurs de PRESAGE en 
région ; 

- l’évaluation et le contrôle des opérations développées dans le cadre du programme ; 
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La Mission Europe comprend également la cellule de contrôle des opérations, dont l’activité exclut 
tout acte de gestion. 
 
 
3.1.2. L’autorité de certification 
 
La fonction d’autorité de certification et d’organisme de paiement du Programme Opérationnel 
FEDER est confiée par le Préfet de région au Directeur Régional des Finances Publiques (DRFIP). Ce 
dernier : 

- vérifie les déclarations de dépenses préparées par l’autorité de gestion et les certifie avant 
de les adresser à la Commission  Européenne ; 

- effectue les travaux relatifs à la certification dont les modalités sont précisées ci-après et 
établit, avant chaque appel de fonds, une synthèse des vérifications réalisées ; 

- suit la mise en œuvre des corrections résultant des contrôles de tous niveaux ; 
- tient le tableau de suivi des retraits, ainsi que des titres de reversement et des 

recouvrements afférents. 
- effectue un contrôle qualité sur les paiements ; 
- participe, en liaison avec l’autorité de gestion au plan de contrôle par sondage. 
 

Dans ce cadre également, l’autorité de certification : 
 
 - est tenue informée par l’autorité de gestion (y compris par le gestionnaire de la subvention 
globale) du système et des procédures de gestion mis en œuvre, ainsi que de ses modifications ; 
 

- reçoit tous les certificats de contrôle de service fait relatifs aux opérations (y compris par 
le gestionnaire de la subvention globale). Elle s’assure, grâce aux requêtes de l’outil informatique de 
gestion unique, qu’elle a reçu l’intégralité de ces certificats pour toutes les dépenses saisies dans 
PRESAGE depuis le dernier appel de fonds adressé à la Commission Européenne ; 

 
- effectue un contrôle de cohérence entre le montant des dépenses éligibles ressortant des 

certificats de service fait et les montants saisis dans PRESAGE et s’assure de la qualité de ces 
certificats. Les divergences éventuellement relevées sont immédiatement signalées au service 
gestionnaire qui les corrige dans les meilleurs délais ; 
 
 - sélectionne à titre de test un certain nombre de dossiers pour effectuer des contrôles 
qualité. Ceux-ci consistent à vérifier que les dépenses retenues dans le certificat de contrôle de service 
fait sont conformes aux dispositions de l’acte attributif de subvention, éligibles et justifiées par des 
pièces de dépenses probantes. Lorsqu’elle décèle un problème, elle en recherche les causes en 
examinant les pièces retraçant l’ensemble de la procédure pour déterminer s’il s’agit d’un défaut 
systémique ou non. Elle établit un rapport qu’elle adresse à l’autorité de gestion, laquelle apporte, dans 
les plus brefs délais, les réponses demandées et procède, le cas échéant, aux corrections nécessaires. 
Elle sélectionne les dossiers de manière à couvrir l’ensemble des services instructeurs, y compris les 
organismes intermédiaires et à s’assurer que les défauts relevés sont corrigés ; 
 
 - est destinataire de tous les rapports de contrôle (contrôles qualité gestion, contrôle par 
sondage, rapports d’audit), afin de disposer de tous les éléments d’information sur le fonctionnement 
des systèmes et de vérifier que les corrections à apporter aux déclarations de dépenses ont bien été 
effectuées ; 
 
 - dans l’hypothèse où les corrections financières à mettre en œuvre au vu des réponses fournies 
n’ont pas été apportées, ou en l’absence de réponse de la part du service gestionnaire, l’autorité de 
certification exclut de la déclaration de dépenses adressée à la Commission européenne les dépenses 
concernées, elle exclut de même les dépenses pour lesquelles elle n’a pas reçu les certificats de 
contrôle de service fait ; 
 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre__________version révision à mi-parcours 

Programme opérationnel FEDER – III. Modalités de mise en œuvre� 112 

 - informe l’autorité de gestion du résultat de ses vérifications en indiquant les corrections 
qu’il convient d’effectuer et lui adresse la déclaration de dépenses certifiées, ainsi que la déclaration 
annuelle relative aux retraits et des recouvrements ; 
 
Les relations entre l’autorité de gestion et l’autorité de certification seront définies par un protocole 
passé entre elles. 
 
 
3.1.3. L’autorité d’audit 
 
L’autorité d’audit est la Commission Interministérielle de Coordination des Contrôles portants sur les 
opérations cofinancées par les fonds structurels européens (CICC-fonds structurels). 
 
L’autorité de gestion participe au bon déroulement des contrôles d’audit lancés par la CICC (ou par 
d’autres organismes nationaux ou européens habilités), en élaborant les dossiers préparatoires 
demandés préalablement au contrôle et en apportant les réponses au rapport d’audit. 
 
La CICC-Fonds structurels effectuera : 

- les tâches qu’elle assume déjà, dans le cadre des règlements applicables à la gestion des 
programmes 2000-2006 (conduite des audits de système, établissement du rapport annuel et du 
rapport final sur les contrôles, établissement de la déclaration de clôture en fin de période) ; 

- mais aussi des tâches nouvelles :  
o elle établira l’avis de conformité du système de gestion et de contrôle pour tous                

les programmes sous autorité de gestion française ; 
o dans le cadre de sa responsabilité sur les contrôles d’opérations, elle donnera toutes 

instructions utiles pour la réalisation de ces contrôles ;�
o elle établira l’opinion annuelle sur le fonctionnement du système de gestion et de 

  contrôle de chaque programme, le cas échéant, elle établira les déclarations de clôture 
partielle. 

Conformément aux dispositions du décret du 26 avril 2002 modifié, elle demeurera en charge de : 
- la définition des principes d’organisation et de conduite de l’ensemble des contrôles portant 

sur les opérations cofinancées au titre de programmes européens (y compris les contrôles à la 
charge de l’autorité de gestion, notamment le contrôle du service fait, et de l’autorité de 
certification) ; 

- la collecte des résultats de ces différents contrôles et établira toute recommandation générale 
nécessaire dans l’ensemble des domaines de sa compétence. 

 
Ses missions sont détaillées dans la circulaire Premier Ministre n° 5210/SG, du 13 avril 2007, 
présentant le dispositif de gestion et de contrôle des programmes cofinancés par le FEDER, le FSE, le 
FEP et le FEADER de la période 2007-2013. 
 
 
3.1.4. Organisme intermédiaire (subvention globale) 
 
L’autorité de gestion peut confier, conformément aux articles 42 et 43 du règlement CE N° 1083/2006, 
la gestion et la mise en œuvre d’une partie du programme opérationnel à des collectivités publiques et 
à des organismes habilités, dans le cadre de subventions globales. La subvention globale doit 
correspondre à un domaine de compétence de l’organisme candidat, lequel doit justifier de sa capacité 
juridique et administrative pour gérer des fonds européens et cofinancer les dispositifs concernés.  
 
L’organisme retenu à ce titre doit assurer : 

- l’instruction des dossiers de demande de financement relevant du périmètre de la 
subvention globale ; 

- la programmation, dans le respect du principe de partenariat ; 
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- le conventionnement ; 
- le suivi de la réalisation des projets ; 
- le contrôle du service fait ; 
- le contrôle de qualité gestion ; 

 
L’organisme gestionnaire saisit en outre dans l’outil informatique de gestion (PRESAGE) toutes les 
informations relatives aux tâches qui lui sont confiées. 
 
Dans le cadre de la subvention globale, la sélection des opérations est de la responsabilité de 
l’organisme intermédiaire. Les projets sont présentés au comité de programmation dans les conditions 
définies par la convention passée entre l’autorité de gestion et l’organisme intermédiaire 
 
L’organisme gestionnaire est informé par l’autorité de gestion des contrôles d’opérations effectués sur 
des projets sélectionnés dans le périmètre de la subvention globale, de leurs résultats et met en œuvre 
les suites à leur donner. 
 
Les modalités de mise en œuvre et de gestion de la subvention globale sont détaillées dans une 
convention passée entre l’autorité de gestion et le bénéficiaire de la subvention globale. Cette 
convention comporte l’ensemble des obligations auxquelles doit se soumettre le bénéficiaire de la 
subvention globale, en particulier les modalités de restitution, d’information et de compte-rendu aux 
instances partenariales, notamment la Commission européenne dans le cadre des rapports annuels 
d’exécution des programmes. Le bénéficiaire est soumis aux mêmes obligations que l’autorité de 
gestion, en particulier au respect du principe de partenariat. 
 
La convention précise également les modalités pratiques de gestion de la subvention globale, ainsi que 
le descriptif des flux financiers mis en place pour la réception des fonds européens et leur versement 
aux porteurs de projet. 
 
Lorsque le bénéficiaire de la subvention globale est également porteur de projet dans le cadre de celle-
ci, il organise la séparation des fonctions entre la gestion et la maîtrise d’ouvrage du projet concerné. 
 
Le Conseil régional Centre est désigné organisme intermédiaire chargé, dès le démarrage du 
Programme Opérationnel, d’assurer la gestion de la subvention globale des mesures présentées à la fin 
de chaque axe, en l'occurrence : 

- Axe 1 : Soutenir la recherche, l'innovation et le développement des entreprises 
o Mesure 12 : Valoriser la recherche et faciliter l'émergence de l'innovation 
o Mesure 14 : Améliorer l'environnement des entreprises 
o Mesure 16 : Soutenir les projets de développement des entreprises 
o Mesure 17 : Soutenir les usages innovants en matière d'efficacité énergétique 

- Axe 2 : Renforcer l'accessibilité territoriale 
o Sous-mesure 211 : Poursuite de l'électrification de la ligne Bourges-Saincaize 
o Sous-mesure 212 : Soutenir le fret de proximité 
o Mesure 22 : TIC : couverture territoriale, gouvernance régionale et renforcement 

des usages 
- Axe 3 : Renforcer l'attractivité durable et la compétitivité du territoire : 

o Mesure 33 "Favoriser la structuration de l'artisanat et du commerce" 
 
Le Conseil régional Centre est déjà gestionnaire d’une subvention globale représentant près de 25% 
des crédits de l’Objectif 2 (2000-2006). Celle-ci est mise en œuvre depuis le début du programme en 
étroite collaboration avec l’autorité de gestion dans des conditions très satisfaisantes aboutissant au 
suivi, par le délégataire de la subvention globale, d’une piste d’audit dont la qualité a été soulignée par 
le rapport que la CICC a rendu à la suite de l’audit de gestion qu’elle a mené en région Centre en 
octobre 2006. Le Conseil régional a ainsi participé activement à l’ensemble des actes de gestion, 
notamment en termes de contrôle, de communication et d’évaluation, ainsi qu’aux réunions 
périodiques associant les services instructeurs et a mis en œuvre les orientations de gestion de 
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l’autorité de gestion avec rapidité et efficacité. Ses relations avec l’Autorité de Certification sont de 
bonne qualité. 
 
Ce partenariat fructueux a été poursuivi lors de l’ensemble de la phase de préparation du PO FEDER 
2007-2013 depuis un an, notamment en ce qui concerne ses modalités de mise en œuvre. Les mesures 
de PO qui seront gérées en subvention globale, qui ont fait l’objet d’un accord intervenu rapidement 
entre l’Autorité de gestion et le Conseil régional, correspondent à une facilité de gestion pour des 
actions relevant du périmètre de compétences de la Collectivité, dont elle assure le cofinancement, 
dans une volonté d’optimisation de l’efficacité du programme. 
 
Le Conseil régional a été étroitement associé à l’élaboration du Document de mise en œuvre, qu’il 
s’agisse de l’élaboration des fiches-actions, déclinaison par axes et mesures des actions cofinancées 
par le FEDER, du plan d’évaluation, du plan de communication et surtout de la piste d’audit. Ainsi, le 
DOMO comprendra une piste d’audit unique pour la gestion du programme tant par l’autorité de 
gestion que par le délégataire de la subvention globale, en tenant compte des contraintes inhérentes à 
une collectivité territoriale. 
 
Il faut souligner que les dispositifs de communication et d'évaluation sont uniques pour l'ensemble du 
programme, chacun d'eux prenant évidement en compte le périmètre de la subvention globale.  
 
Ces dispositions garantissent ainsi l'unicité du programme et la cohérence d'ensemble de sa mise en 
œuvre. 
 
A ce titre, la mobilisation du partenariat, notamment des services de l’Etat, dans la phase d’instruction 
des opérations en subvention globale, est assurée en lien notamment avec d’autres dispositifs comme 
le Contrat de Projet Etat-Région (CPER) présentant une forte complémentarité avec le PO. 
 
De même, les modalités de programmation par le Comité unique seront arrêtées dans le respect de la 
circulaire du Premier Ministre sur le dispositif de suivi, de gestion et de contrôle du 13 avril 2007. 
 
Enfin, le Conseil régional a procédé actuellement à une évolution de ses services, afin d’optimiser, 
notamment en ce qui concerne la ressource humaine, ses modalités de gestion des fonds structurels et 
de renforcer la stricte séparation entre l’instruction des opérations, notamment celles dont il est maître 
d’ouvrage, et leur paiement et leur contrôle. 
 
 
3.1.5. Les services instructeurs 
 
L’instruction des dossiers de demande de financement au titre du FEDER, la mise en place des aides 
après leur programmation et le suivi des opérations sont assurés par les services instructeurs désignés 
par l’autorité de gestion. La désignation des services instructeurs et modalités opératoires sont 
précisées dans le document de mise en œuvre. 
 
Les nouvelles priorités du programme "Compétitivité régionale et emploi" nécessitent une plus forte 
coordination au niveau régional. Afin de garantir cette vision globale, une attention particulière est 
notamment portée à l'animation régionale qui a nécessité une répartition adaptée des moyens. 
 
 
3.2. Modalités de mise en œuvre du partenariat  
 
La mise en œuvre dans les meilleures conditions du Programme opérationnel nécessite que soit 
développé autant que possible un partenariat actif à tous les stades du programme : élaboration, 
proposition arrêtée au plan régional, mise en œuvre, programmation, suivi et évaluation.  
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3.2.1. Lors de la phase d’élaboration du Programme Opérationnel 
 
Dans la continuité de la mise en œuvre du programme actuel, l’élaboration du Programme 
opérationnel 2007 – 2013, conduite sous l’impulsion du Préfet de la région Centre, en étroite liaison 
avec le Conseil régional, a largement fait appel au partenariat, tant en matière d’expertise, que pour 
recueillir l’avis, les observations et les propositions des acteurs régionaux : collectivités territoriales, 
experts du milieu socio-économique et associatif, secteur de l'enseignement supérieur et de la 
recherche, services déconcentrés de l’Etat.  
 
Comme détaillé dans l'introduction du programme opérationnel, cette démarche participative s’est 
traduite par l’organisation de nombreuses réunions organisées à chaque étape de la phase 
d’élaboration, de mars à septembre 2006 et la collecte de contribution écrites. Elle a été accompagnée 
par la présence active et l’expertise apportée par l’évaluateur ex ante, le cabinet EDATER. 
 
 
3.2.2. Durant la mise en œuvre du Programme 
 
La mise en œuvre du partenariat durant les sept années de mise en œuvre du programme intervient 
principalement au sein des instances de concertation et de décision que sont  le Comité de suivi et le 
Comité de programmation. 
 
Compte tenu de la complémentarité entre le PO FEDER Centre et le Contrat de projets Etat-région, il 
a été décidé, en 2008 de fusionner les Comités de programmation et de suivi des deux programmes. 
Les comités techniques, appelés groupes techniques de coordination (GTC), sont également 
fusionnés. 
 
Enfin, la faible participation des élus à ces deux instances depuis leur mise en place en 2007 a incité 
le préfet de région fin 2010 à élargir les comités à un plus grand nombre d’élus et de collectivités 
territoriales, représentatives de la diversité des territoires régionaux.  
 

�  Le Comité de suivi  
 
 Son rôle 
 
Instance de pilotage global du programme, le Comité, co-présidé par le Préfet de région et le Président 
du Conseil Régional, a pour mission de s’assurer de l’efficacité et de la qualité de la mise en œuvre du 
programme. Le Comité de suivi est commun aux programmes opérationnels  FEDER et, pour 
leur volet déconcentré,  FEADER et FSE. 
 
  Dans cette perspective : 

- il veille au respect des dispositions réglementaires communautaires et nationales ; 
- il examine et approuve, dans les 6 mois suivant l’approbation du programme opérationnel 

par la Commission européenne, les critères de sélection des opérations financées et 
approuve la révision de ces critères selon les nécessités de la programmation ; 

- il évalue périodiquement les progrès réalisés pour atteindre les objectifs fixés par le 
programme opérationnel, à partir des informations transmises par l’autorité de gestion ; 

- il décide des évaluations et études à mener dans le cadre de l’évaluation continue du 
programme ; dans toute la mesure du possible, il valide le cahier des charges de ces études 
ou à défaut en confie le soin à un groupe technique constitué en son sein (suppression en 
2010 du comité régional d’évaluation qui n’a pas trouvé un mode de fonctionnement 
satisfaisant). 

- il examine les résultats de la mise en œuvre du programme, notamment la réalisation des 
objectifs fixés pour chaque axe prioritaire, au regard des éléments de diagnostic préalable ; 
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- il s’assure de la bonne coordination de l’intervention des trois fonds européens (FEADER, 
FEDER, FSE) ; 

- il examine et approuve le rapport annuel d’exécution et le rapport final d’exécution avant 
leur transmission à la Commission ; 

- il est informé du rapport annuel de contrôle et des observations éventuelles que ce rapport 
peut susciter de la part de la Commission ; 

- il peut proposer à l’autorité de gestion toute révision ou tout examen du programme de 
nature à permettre d’atteindre les objectifs des fonds ou à améliorer la gestion, y compris 
la gestion financière et approuve les propositions de modifications soumises par l’autorité 
de gestion ; 

- il examine et approuve toute proposition visant à modifier le contenu de la décision de la 
Commission relative à la contribution des fonds ; 

- il coordonne les actions d’information, de communication et de publicité sur le 
programme opérationnel. 

 
Sa composition 
 
 
Sont membres du Comité de suivi: 
  
- le Préfet de Région, coprésident, 
- le Président du Conseil régional, coprésident, 
- le Président du Conseil économique et social et environnemental régional, 
- le Directeur Régional des Finances Publiques, 

 
Au titre des élus et des collectivités territoriales : 

- le Président du Conseil Général du Cher, 
- le Président du Conseil Général d’Eure et Loir, 
- le Président du Conseil Général de l’Indre, 
- le Président du Conseil Général d’Indre et Loire, 
- le Président du Conseil général du Loir et Cher, 
- le Président du Conseil Général du Loiret, 
- les députés européens de la circonscription électorale Auvergne-Centre-Limousin, 
- les députés de la région Centre, 
- les sénateurs de la région Centre, 
- deux conseillers régionaux désignés par le Conseil régional, 
- le Président de chacune des communautés d’agglomération de la région Centre, 
- les Présidents des parcs naturels régionaux Brenne, Loire-Anjou-Touraine et Perche, 
- le maire de chacune des villes chefs-lieux de département, 
- le maire de chacune de villes chefs-lieux d’arrondissement, 
- le Président de chacun des pays porteur de GAL de la région Centre, 
- le Président du Réseau des villes du Centre 

 
Au titre des organismes socio-professionnels, des experts et du monde associatif, 

- le Président de la Chambre régionale de Commerce et d’Industrie, 
- le Président de la Chambre régionale de Métiers, 
- le Président de la Chambre régionale d’Agriculture, 
- le Président de l’université d’Orléans, 
- le Président de l’université François Rabelais de Tours, 
- 1 représentant des organismes publics de recherche, 
- le Président de chaque pôle de Compétitivité de la région Centre, 
- 2 représentants de la COPIRE, 
- 2 représentants désignés par la Chambre régionale de l'Economie Solidaire, 
- le directeur régional de l’AFPA, 
- le directeur régional de Pôle Emploi, 
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- le délégué régional de la Caisse des dépôts et de Consignations, 
- 1 représentant des trois Parc Naturels Régionaux du Centre, 
- trois représentants du monde économique et associatif désignés par le Président du 

CESER 
- le Délégué régional de l’ASP, 
- 1 représentant d’Arbocentre, 
- 1 représentant des associations environnementalistes, 
- 1 représentant de l'Union Sociale pour l'Habitat, 
- le délégué territorial Loire Mayenne de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, 
- le délégué territorial Seine amont de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, 
- le Directeur régional de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie, 
- le Président de la FNARS Centre, 
- le Président de l’ARITT, 
- le Directeur régional d’OSEO, 
- le Président de l’ARACT Centre, 
- le Président du GIP Alfa Centre, 
- le Président du GIP RECIA. 

 
Au titre des représentants de l’Etat : 

- le Recteur de l’Académie d’Orléans-Tours, chancelier des universités,  
- le Préfet du Cher, 
- le Préfet d’Eure-et-Loir, 
- le Préfet de l’Indre, 
- le Préfet d’Indre-et-Loire, 
- le Préfet du Loir-et-Cher, 
- le Secrétaire général de la préfecture du Loiret, 
- le Directeur régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail, 

de l’Emploi, 
- le Directeur régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, 
- le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, 
- le Directeur régional des Affaires Culturelles, 
- le Délégué régional à la Recherche et aux Technologies, 
- la Déléguée régionale aux Droits des Femmes et à l’Egalité, 
- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé, 
- le Directeur régional de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale. 

 
 En cas d’absence ou d’empêchement, chacun des membres cités dans les collèges ci-dessus 
peut se faire remplacer par un représentant. 

 
Sont également associés aux travaux du Comité des représentants des instances 
communautaires et nationales : 
- le représentant de la DG Regio, 
- le représentant de la DG Agri, 
- le représentant de la DG Emploi, 
- le représentant de la DATAR, 
- le représentant du Ministère chargé de l’emploi,  
- le représentant du Ministère de l’intérieur,  
- le représentant du Ministère chargé de l’agriculture. 

 
Son fonctionnement 
 

Dès sa mise en place, le Comité de suivi adopte son règlement intérieur. 
 

Le Comité se réunit à l’initiative de la coprésidence au moins une fois par an et en tant que de besoin. 
Les convocations sont adressées aux membres au moins trois semaines avant la réunion. L’ordre du 
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jour et les documents afférents aux dossiers examinés sont adressés au moins deux semaines avant la 
réunion. Le compte-rendu de la réunion précédente est adressé, s’il ne l’a pas été avant, avec la 
convocation ou l’ordre du jour, de façon à être approuvé en début de séance. 
 
La coprésidence prend acte des décisions prises par les membres de plein droit du Comité exprimées 
selon la règle du consensus, après avoir recueilli l’avis des membres associés à titre consultatif. 
 
La coprésidence peut également consulter les membres du Comité par l’intermédiaire d’une procédure 
écrite. Ceux-ci disposent d’un délai de trois semaines à compter de la date de réception de la saisine 
pour exprimer leur avis. La proposition faite sera adoptée en l’absence d’objection des membres de 
droit du comité. 
 
Toute personne ou organisme qualifié peut être sollicité(e) pour participer à titre consultatif en qualité 
d’expert aux travaux du Comité. 
 
Le secrétariat du Comité est assuré par la Mission Europe du SGAR, en liaison avec le service 
correspondant du Conseil Régional. 
 
Le Comité peut désigner en son sein des groupes de travail thématiques justifiant notamment une 
concertation spécifique. 
 
 
 �  Le Comité régional de programmation 
 
Le Comité de programmation émet un avis sur les projets présentés et assure le suivi du programme 
dans un souci de transparence et de partenariat et de coordination entre les fonds.   
 
Il sera commun aux fonds mis en œuvre dans les trois programmes opérationnels.  
Il pourra siéger en formation complète pour évoquer des sujets transversaux. 
 
 Sa composition 
 
 

- le Préfet de région ou son représentant, 
- le Président du Conseil régional ou son représentant, 
- le président du CESER ou son représentant, 
- les préfets des départements du Cher, d’Eure-et-Loir, de l’Indre, d’Indre-et-Loire, de Loir-

et-Cher et du Loiret ou leurs représentants, 
- les présidents des Conseils généraux du Cher, d’Eure-et-Loir, de l’Indre, d’Indre-et-Loire, 

du Loir-et-Cher et du Loiret ou leurs représentants, 
- le Directeur régional des finances publiques ou son représentant, 
- le Recteur de l’Académie d’Orléans-Tours ou son représentant, 
- le Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse, 
- le Directeur général de l'ARS, 
- le délégué territorial Loire Mayenne de l'Agence de l'eau Loire Bretagne, 
- le délégué territorial Seine amont de l'agence de l'eau Seine Normandie 
- le directeur régional de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 
- le représentant du réseau des villes du Centre, 
- les parlementaires européens de la région, 
- les présidents des communautés d’agglomération de la région ou leur représentant, 
- le Président de la Chambre régionale de commerce et d’industrie ou son représentant, 
- le Président de la Chambre régionale de métiers ou son représentant, 
- le Président de la Chambre régionale d’agriculture ou son représentant, 
- le DREAL ou son représentant, 
- le DIRECCTE ou son représentant, 
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- le DRAC ou son représentant, 
- le DRRT ou son représentant, 
- le DRAAF ou son représentant, 
- la Déléguée régionale aux droits des femmes et à l’égalité, 
- les directions du Conseil régional concernées, 
- le président de la FNARS, 
- deux représentants de la COPIRE, 
- un représentant de la chambre régionale de l'économie solidaire (CRESS), 
- le Président du Centre régional de la propriété forestière – CRPF, 
- Un représentant des Pays, 
- Un représentant des GAL, 
- le Délégué régional de l’ASP. 

 
 

Son fonctionnement 
 

Le Comité régional de programmation est coprésidé par le Préfet de région et le Président du Conseil 
régional ou leurs représentants. Ils fixent en concertation le calendrier des réunions, ainsi que l’ordre 
du jour. La Mission Europe du SGAR et le service correspondant du Conseil régional œuvreront en 
étroite collaboration. 
 
Le Comité émet ses avis selon la règle du consensus. Les décisions de programmation sont prises par 
le Préfet de région ou le responsable de l'organisme intermédiaire dans le cas des subventions globales. 
 
Le recours à une procédure de consultation écrite des membres du Comité pourra être exercé à titre 
exceptionnel, pour tenir compte de l’urgence de certaines opérations, appréciée par la coprésidence. 
 
Afin de préparer les travaux du Comité de programmation, un comité technique, appelé groupe 
technique de coordination (GTC) est mis en place, dont la composition est arrêtée en accord avec les 
membres du Comité de programmation. 
 
Le GTC, a pour mission de s’assurer que les projets présentés à la programmation sont prêts à 
démarrer, qu’ils pourront être mis en paiement et soldés dans un délai fixé à une durée normale de 
deux ans à compter de la décision du comité de programmation, qu’ils sont éligibles et que la phase 
d’instruction préalable a été menée dans les conditions réglementaires (voir infra, modalités 
d’instruction des dossiers). 
 
 

3.3. Description du système de suivi et d’évaluation 
 
3.3.1. Suivi général du programme 

 
Description des modalités de gestion : 
 
Dans l’exercice de ses missions, le Préfet de région est assisté du Secrétaire général aux affaires 
régionales qui, par délégation met en œuvre le dispositif de gestion, de suivi, d’évaluation et de 
contrôle. Sous son autorité, la mission Europe du SGAR anime et coordonne l’action de tous les 
services déconcentrés de l’Etat dans la région et les départements, portant sur les opérations retenues 
au programme. 
 
Cette structure assure le secrétariat du Comité régional de programmation, du Comité de suivi, ainsi 
que de toute autre réunion relative à la gestion, au suivi, au contrôle et à l’évaluation du programme. 
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La mission Europe assure également la coordination entre les partenaires du programme en particulier 
les collectivités territoriales, les autres cofinanceurs publics et/ou privés, elle conduit également les 
actions d’information. 
 
Les agents qui constituent la mission Europe y sont affectés spécifiquement par l’autorité de gestion 
pour assumer l’ensemble des tâches qu’implique la mise en œuvre du PO à toutes ses phases. 
 
Pour exercer l’ensemble des missions dévolues aux services instructeurs (sélection, instruction, suivi 
et  contrôle), les services déconcentrés de l’Etat en département et  en région, pourront faire appel à la 
mission Europe du SGAR dont  les attributions sont notamment les suivantes : 

- animation et  coordination générale du programme, 
- adaptation du PO par décision prise en Comité de suivi, 
- suivi et contrôle informatisés du programme, 
- organisation et  secrétariat des Comités de programmation et  de suivi 
- secrétariat et organisation matérielle des contrôles dits conjoints (Préfecture de région et 

DRFIP), 
- exploitation des anomalies, erreurs ou irrégularités constatées dans le cadre des contrôles 

d’opération, prise de décisions et  suivi des sanctions retenues, 
- organisation du contrôle de suivi (à partir de PRESAGE) selon les recommandations de la 

Commission interministérielle de coordination des contrôles communautaires.  
 
La mise en œuvre du PO est articulée à partir des dispositifs qui sont prévus pour les étapes 
essentielles de la vie du programme, à savoir : 

- programmation : les projets déposés par les bénéficiaires finals, sont, après instruction par les 
services concernés, soumis au Comité régional de programmation ; 

- suivi : le Comité de suivi s’assurera de l’efficacité et de la qualité de la mise en œuvre de 
l’intervention, il doit disposer des éléments nécessaires prévus en termes d'indicateurs de suivi ; 

- rapport annuel d’exécution : il doit être envoyé pour la première fois en 2008 au plus tard le 30 
juin de chaque année. 

 
 
Piste d'audit simplifiée : 
 
Le Document de Mise en œuvre (DOMO) détaillera la piste d'audit du programme régional FEDER 
2007-2013. 
 

QUOI ?   QUI ? 
    

  Guichet unique Guichet unique 
 
 
 
 

    

Dépôt 
  

Etat  
Organisme 

intermédiaire 
 
 

     

 
Instruction 

 

 
Avis Etat 

 
Organisme 

intermédiaire 

 
 

     

 Avis Comité de Programmation 
   

 
  

Programmation 
 

Décision Etat 
 Organisme 

intermédiaire 
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 Suivi 
général 

 

   
 CSF 

Etat 

 

Organisme 
intermédiaire 

     

Suivi 

 Contrôle Etat 
 
 
Les circuits financiers32 : 
 
A- Les crédits communautaires versés par la Commission européenne pour les subventions sur fonds 
structurels attribuées par l’État sont comptabilisés sur un compte de tiers dédié au sein de la 
comptabilité générale de l’État, le compte de tiers 464-1 « fonds européens ». En parallèle, les crédits 
sont suivis sur des "programmes techniques" dédiés : 

- au niveau central : les crédits concernant un programme technique à utiliser au niveau central 
(imputation au compte de tiers au niveau central) ; 

- au niveau local : les crédits concernant le même programme technique à utiliser au niveau local 
(imputation au compte de tiers au niveau local). Ces programmes sont gérés par le biais de 
l’outil informatique « Nouvelles Dépenses Locales » (NDL), puis de l’outil CHORUS à partir 
de 2011) ; 

- au niveau central : les crédits concernant un programme du budget de l'Etat qui sont rattachés à 
ce budget par voie d'un fonds de concours au niveau central (cf. point B). 

 
Le Préfet de région est l’ordonnateur secondaire des fonds structurels comptabilisés au plan local sur 
le compte de tiers 464-1. Conformément au principe de séparation de l’ordonnateur et du comptable, le 
préfet de région, ou un ordonnateur secondaire dans la région en cas de délégation du préfet de région, 
donne l’ordre de payer les subventions communautaires. En région Centre, pour la période 2007-2013, 
les ordonnateurs secondaires délégués pourront notamment être les préfets de département. 
 
Le DRFIP est comptable assignataire de l’ensemble des dépenses des ordonnateurs secondaires de la 
région qui sont imputées sur les programmes techniques dédiés aux fonds structurels.  
 
Le versement de la subvention communautaire au bénéficiaire est soumis au contrôle de la dépense par 
le DRFIP dans le cadre des règles de la comptabilité publique nationale. 
 
B- Les crédits communautaires versés par la Commission européenne pour le cofinancement 
d’opérations ou d’actions sous maîtrise d’ouvrage de l’État ou pour les dépenses directes que l’État 
effectue pour l’assistance technique sont rattachés par voie de fonds de concours sur les programmes 
concernés du budget de l’État. 
 
C- Les recouvrements d’indus sont comptabilisés sur le compte de tiers et donnent lieu à réouverture 
des crédits sur programme technique dans NDL, puis dans CHORUS à partir de 2011. 
 
Le schéma global de mise à disposition des crédits à l’autorité de gestion, depuis le versement de la 
Commission européenne, est décrit ci-après : 
 

                                                           
32 Texte et schéma transmis par DATAR (anciennement DIACT) le 16-02-2007. 
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(1) Versement des crédits. 
 
(2) Envoi d’un état de répartition précisant la 
ventilation des crédits reçus : 
 
- les crédits à transférer au niveau local pour 
comptabilisation sur le compte de tiers, avec 
l’indication du programme technique correspondant ; 
 
- les crédits devant être rattachés au budget de l’État 
par voie de fonds de concours (à savoir les crédits 
venant en remboursement des dépenses supportées par 
l’État lorsqu’il est bénéficiaire), sur les programmes 
qui ont supporté la dépense. 
 
(3) Transfert des crédits33. 
 
(4) Comptabilisation au crédit du compte de tiers. 
 
(4’) Rattachement par voie de fonds de concours selon 
les règles budgétaires nationales34. 
 
(5) Ouverture des crédits sur les programmes 
techniques dans NDL (puis dans CHORUS à partir de 
2011).  
Selon les délégations décidées par le préfet de région, 
celui-ci peut déléguer les crédits aux autres 
ordonnateurs secondaires dans la région. 
 
(6) Mandatement (préfet de région ou ordonnateurs 
secondaires dans la région, en cas de délégation). 
 
(7) Paiement par le trésorier-payeur général de région 
avec débit sur le compte de tiers. 

  

 
 
 
 
3.3.2. Dispositif d'évaluation : plan d'évaluation et indicateurs 
 
Pour la période 2007-2013, la Commission européenne souhaite que la vision stratégique qui a 
prévalue lors de l'élaboration des PO, se prolonge tout au long de leur mise en œuvre, à travers 
notamment un renforcement du pilotage stratégique de l'évaluation. 
 
Les autorités nationales françaises ont relayé cette position en demandant une plus forte synergie entre 
PO et CPER et une harmonisation des méthodes d'évaluation. 
 
 
- Organisation générale de l’évaluation en région Centre : 
 
Le comité de suivi interfond est en charge du suivi général de l’évaluation du PO FEDER. Ses 
principales missions en la matière sont les suivantes : 

- préparer le plan prévisionnel d’évaluation ; 
- préparer les cahiers des charges des évaluations à engager et désigner les chefs de projet ; 

                                                           
33 Pour les crédits devant être rattachés au budget de l’État, il n’y a pas de transfert lorsque le CBCM Finances  
est lui-même CBCM assignataire de la recette de fonds de concours. 
34 Les fonds de concours sont gérés par le Comptable centralisateur des comptes de l’État. Les titres sont 
assignés soit sur le CBCM près le ministère concerné (Intérieur, …) soit sur le CBCM Finances. 

Commission européenne 

Contrôleur budgétaire et 
comptable ministériel 
(CBCM) Finances  

Préfet de 
région ou 
Ordonnateur 
secondaire 
délégué 
 

DRFIP 

��� �

(2) (3) 

(5) (7) 

Bénéficiaire final 

(6) 

:   Flux financier 

:   Flux non financier 

Ministères 
bénéficiaires 

(4’) 

CBCM 
assignataire 
de la recette 

(3) 

(4) 
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- valider le lancement des évaluations ainsi décidées ; 
- transmettre au comité régional de suivi du CPER et du PO FEDER les résultats des 

évaluations ; 
- proposer les modalités de diffusion et de communication des travaux et établir annuellement un 

bilan des évaluations réalisées, et des suites qui ont été données aux recommandations par le 
Comité régional de suivi ; 

- veiller à harmoniser les exercices, méthode et outils nécessaires pour l’évaluation au sein de la 
région. 

 
En amont des travaux d’évaluation du comité de suivi, les correspondants évaluation de la mission 
évaluation-études-prospectives-TIC du SGAR, des services du Conseil régional, et les chargés 
d’études du CESER, sont impliqués tout particulièrement dans la préparation des études et de leur 
cahier des charges. Ils contribuent également à leur suivi en cours d’étude ou d’évaluation, sous la 
coordination du correspondant évaluation unique (voir ci-dessous).  
 
- Les outils  
 
Le principal outil du dispositif d’évaluation est le tableau de bord de pilotage du PO et du CPER 
centré sur quelques indicateurs d’alerte physiques, financiers ou relatifs à la mise en œuvre. 
 
Il s’appuie sur la définition préalable d’une stratégie clairement énoncée des programmes et sur la 
quantification des objectifs chaque fois que cela est possible. 
 
Le tableau de bord sera réalisé durant le second trimestre 2007 et fera l'objet d'une assistance à 
maîtrise d'ouvrage par un prestataire externe spécialisé. 
 
L’ exploitation de l’outil PRESAGE, qui contient de nombreux indicateurs et données quantitatives 
et qualitatives, permettra également la réalisation de bilans utiles aux premières étapes des travaux 
d’évaluation.  
 
Compte tenu de l’enjeu que représente le renseignement des indicateurs pour la réalisation 
d’évaluations de qualité, un effort particulier sera mené dans l’accompagnement de l’ensemble des 
services concernés par la saisie régulière des indicateurs. A ce titre, des séminaires de 
sensibilisation et de formation seront ainsi organisés tout au long de la mise en œuvre des 
programmes. Des guides de procédures compréhensibles et partagés par tous seront également rédigés. 
 
 
- Le lancement des évaluations : 
 
Le règlement (CE) n°1083/2006 distingue trois types d'évaluations, selon que celles-ci interviennent 
avant (ex ante)35, pendant36 ou après (ex post) la période de programmation.  
 
Conformément à l’article 48 de ce même règlement, le programme opérationnel FEDER a fait l’objet 
d’une évaluation ex ante portant une appréciation sur la cohérence de la stratégie, les objectifs à 
atteindre, les résultats escomptés et la qualité des procédures de mise en œuvre de suivi et de gestion 
financière. Le programme fera l’objet d’une évaluation ex post  finalisée pour le 31 décembre 2015. 
 
Comme recommandé par la Commission, ces évaluations pourront répondre à des besoins stratégiques 
(évaluations davantage axées sur les politiques) ou à des besoins opérationnels (évaluation davantage 

                                                           
35 Commission européenne, Nouvelle période de programmation2007-2013. Orientations indicatives sur les 
méthodes d'évaluation : évaluation ex ante, Document de travail n° 1, août 2006, 38 p. 
36 Commission européenne, Nouvelle période de programmation 2007-2013. Orientations indicatives sur les 
méthodes d'évaluation : évaluation pendant la période de programmation, Document de travail n° 5, octobre 
2006, 20 p. 
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axées sur les résultats, sur le fonctionnement de la structure administrative ou la qualité des 
mécanismes de mise en œuvre). 
 
Des évaluations pourront être engagées à plusieurs moments :  

- lorsque le tableau de bord identifie, soit un écart significatif par rapport aux principaux 
objectifs initiaux, soit des difficultés en termes de réalisation, de résultats, d’absorption 
financière ou de mise en œuvre, la cellule technique est ainsi alertée et déclenche une recherche 
de solution en interne, avant de lancer une évaluation externe opérationnelle si le problème 
persiste ; 

- lorsque une révision majeure du PO FEDER ou, à titre exceptionnel, du CPER est envisagée 
(redistribution financière entre axes prioritaires ou grands projets, révision des objectifs, forte 
réorganisation du processus de mise en œuvre) ; 

- des évaluations intermédiaires seront réalisées pour le CPER et le PO FEDER dans la 
perspective de la révision à mi-parcours en 2010 ; elles seront à la fois opérationnelles et 
stratégiques. Elles pourront être communes et s’appuieront sur les bilans annuels des 
programmes. Un regard particulier devra être porté sur l’environnement.  

 
 
- Les évaluations spécifiques : 
 
Les évaluations thématiques ou transversales seront plutôt orientées sur les aspects stratégiques ; elles 
seront lancées après quelques années de mise en œuvre des programmes. Elles seront déterminées en 
fonction des orientations définies par l’instance nationale d’évaluation et selon les besoins identifiés 
par les comités de suivi du PO et du CPER. 
 
D’ores et déjà, quelques évaluations communes aux deux programmes, et dont les thématiques 
présentent des enjeux importants, peuvent être envisagées :  

�  Innovation et recherche ; 
�  Efficacité énergétique ; 
�  Fret de proximité ; 
�  TIC ; 
�  Les politiques territoriales contractuelles. 

 
Ces quelques pistes nécessiteront une validation au moment opportun par les instances compétentes. 
 
- La valorisation des résultats des évaluations : 
 
Les rapports des évaluations ainsi que leur synthèse seront diffusés au comité de suivi interfonds qui 
définira les suites à donner aux résultats.  
 
Un effort important de communication sera porté tant sur le format de restitution des évaluations 
(plaquette, diaporama), que sur une diffusion très large (site Internet). 
 
 
- Les moyens humains : 
 
Un correspondant évaluation unique CPER/PO FEDER sera désigné dans chaque service de l’Etat et 
au Conseil régional ; il travaillera en étroite collaboration avec les gestionnaires des programmes de 
son service. 
 
 
- Le financement : 
 
L’évaluation du PO FEDER est financée dans le cadre de l’assistance technique selon le principe de 
proportionnalité.  
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Pour le CPER, les crédits de l’Etat seront délégués chaque année par la DATAR sur proposition de 
l’instance nationale d’évaluation. Les évaluations nationales seront financées sur des crédits de niveau 
central. Le principe de parité de financement sera recherché sur la période 2007-2013 entre l’Etat et le 
conseil régional. 
 
Pour les évaluations communes au CPER et au PO FEDER, une parité de financement sera recherchée 
sur la période entre l’Etat, la Région et les crédits d’assistance technique dans le cadre des 
contreparties nationales. 
 
 
- Plan d'évaluation : 
 
Afin de répondre à ces fortes attentes et de préciser les points précédents,  un plan d'évaluation sera 
réalisé durant le second semestre 2007 et proposé à la validation du Comité de suivi.  
 
Ce plan doit fournir un cadre général pour l'évaluation et déterminer les grandes phases, le calendrier 
et les priorités évaluatives.  
 
Il s'agit d'un document évolutif ; le contenu de ses orientations relève de la compétence du Comité de 
suivi. 
 
Le plan d'évaluation devra notamment aborder les points suivants : 

- l'organisation générale de l’évaluation, notamment le fonctionnement du comité régional 
d'évaluation ; 

- le descriptif des outils (Tableau de bord, PRESAGE) et le rôle de chaque partenaire dans le 
renseignement et l'utilisation de ces outils ;  

- les modalités de lancement des évaluations et interprétation de la notion d'écart significatif ; 
- les modalités de lancement des évaluations spécifiques ;   
- la valorisation des résultats des évaluations ; 
- les moyens humains et l'organisation des services ; 
- les modalités de financement des actions relevant de l'évaluation. 

 
Le plan d'évaluation détaillera plus particulièrement les notions d'écart significatif, de veille et d'alerte, 
en indiquant les étapes qui permettent de passer des indicateurs à une évaluation spécifique. En ce 
sens, le tableau de bord pourra faire partie intégrante du plan d'évaluation. 
 
En outre, un système des indicateurs permettra de mesurer l’écart constaté au regard des objectifs 
préalablement quantifiés ; l’analyse des résultats sera communiquée au comité de suivi et intégrée au 
rapport annuel d’exécution.  
 
Comme pour le tableau de bord (cf. ci-dessus), le plan d'évaluation sera réalisé durant le second 
trimestre 2007 et fera l'objet d'une assistance à maîtrise d'ouvrage par un prestataire externe spécialisé. 
 
Un plan d’évaluation commun aux programmes européens et au CPER a été approuvé par 
consultation écrite du comité de suivi le 21 janvier 2008.  
Cet outil de planification fixe ainsi le cadre de référence régional partenarial avec des éléments sur : 

- les évaluations à conduire ; 
- les modalités de mise en œuvre de ces évaluations et les moyens afférents ; 
- les modalités d’utilisation et de valorisation des résultats issus des évaluations. 
 

Des tableaux de bord d’avancement financier et physique sont édités et diffusés sur l’extranet des 
fonds européens, à partir d’un infocentre alimenté par PRESAGE. 
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- Les indicateurs 
 
Les indicateurs constituent un moyen nécessaire pour apprécier l’évolution, les tendances du 
programme. Ils ont deux objectifs : 

- suivre la mise en œuvre financière et physique du programme ; 
- permettre une mesure des impacts du programme. 

 
Pour 2007-2013, les indicateurs à renseigner ont trois origines : 

- européens (41 indicateurs clés de la Commission européenne) ; 
- nationaux (indicateurs figurant dans la circulaire d'évaluation PO/CPER) ; 
- régionaux (indicateurs de réalisation et de résultat du PO). 

 
Les deux premières séries sont détaillées dans le guide régional des indicateurs et complétées dans 
PRESAGE. La dernière figure dans le PO et dans le guide régional des indicateurs. 
 
Deux axes de travail ont été privilégiés pour sélectionner les indicateurs régionaux : 

- viser un volume d’indicateurs réduit. Il s'agit ici de ne pas multiplier les indicateurs du 
programme comme cela a été le cas dans les programmes précédents et d'assurer un 
renseignement de qualité sur quelques indicateurs ; 

- définir des indicateurs pertinents et mesurables. 
 
Afin de prendre en compte le PO dans sa globalité, les indicateurs ont été définis pour chacun des 4 
axes du PO FEDER : 

- Axe 1 "Soutenir la recherche, l'innovation et le développement des entreprises" ; 
- Axe 2 "Renforcer l'accessibilité territoriale" ; 
- Axe 3 "Renforcer l'attractivité durable et la compétitivité du territoire" ; 
- Axe 4 : "Assistance technique" 

 
Chaque axe présente des indicateurs de réalisation et de résultat qui illustrent les orientations 
stratégiques du programme. Certains indicateurs européens et nationaux qui correspondent à la 
stratégie du PO ont été repris comme dans les indicateurs régionaux. 
 
Un vade-mecum permet systématiquement de caractériser, renseigner et quantifier chaque indicateur. 
Cette démarche est directement issue des enseignements de la période précédente : rester réaliste dans 
les objectifs et garantir la possibilité de renseigner les indicateurs sur toute la durée du programme. A 
chaque indicateur correspond donc une fiche qui répertorie : 

- l'intitulé ; 
- la définition ; 
- la valeur de référence (état initial) ; 
- la valeur cible (objectif au terme du programme) ; 
- la méthode adoptée pour la quantification des valeurs ; 
- la source (le fournisseur de l'information) ; 

 
A ce stade, les indicateurs n'ont pas de valeur à mi-parcours. Pour des contraintes de calendrier et au 
regard de l'importance du travail à fournir pour obtenir ces informations, il a été décidé de privilégier 
le renseignement des valeurs de référence et des valeurs cibles. Néanmoins, l'évaluation à mi-parcours 
veillera plus particulièrement à faire le point sur l'état d'avancement de chaque indicateur du PO et à 
proposer une analyse de leur avancement. 
 
Enfin, la mise en place d'une stratégie régionale d’innovation, telle que proposée dans les 
orientations du PO, pourra permettre de définir des indicateurs clés, ou indicateurs étalons, pour 
contribuer à l'évaluation de cette stratégie et de ses actions. De tels indicateurs pourraient être repris, le 
cas échéant, pour compléter la liste actuellement proposée, notamment pour le thème "Innovation, 
recherche et développement des entreprises". 
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La stratégie régionale d’innovation a été adoptée en mai 2009, se reporter à l’encadré page 24. 
 
Un guide régional des indicateurs du programme opérationnel FEDER et du CPER a été élaboré en 
septembre 2008. Dans le cadre de la révision à mi-parcours du programme opérationnel FEDER 
Centre, les indicateurs régionaux, nationaux et européens ont été revus sur la base de l’état 
d’avancement de chaque indicateur du PO.  
 
- Formation et sensibilisation 
 
Compte tenu de l’enjeu que représente le renseignement des indicateurs pour la réalisation 
d’évaluations de qualité, un effort particulier sera mené dans l’accompagnement de l’ensemble des 
services concernés pour la saisie régulière des indicateurs. 
 
Au-delà de la formation au renseignement des indicateurs, il est nécessaire de sensibiliser l'ensemble 
des partenaires aux enjeux de l'évaluation et de la replacer dans un cadre plus global. Des orientations 
seront proposées dans ce sens dans le plan d'évaluation (séminaires, objectifs et résultats des 
évaluations, guides de procédures...). 
 
 
3.4. Suivi informatisé et modalités d’échange de données : PRESAGE 
 
Le programme opérationnel sera suivi sur l'application PRESAGE, outil informatique unique de 
gestion des programmes européens déployé sur l'ensemble des régions françaises. 
 
 
3.4.1. Présentation de PRESAGE 
 
Cette application, connectée en réseau à l’ensemble des acteurs (autorité de gestion, autorité de 
certification, services instructeurs, collectivités régionales et locales) permettra de suivre et de gérer, 
au sein d'une base de données commune mise à jour en temps réel, l’ensemble des projets depuis le 
dépôt de la demande de subvention en suivant les différentes étapes de la vie du dossier. 
 
Le logiciel PRESAGE, déjà mis en place pour la génération 2000 - 2006 des programmes européens 
sera l’outil unique de gestion de l’ensemble des fonds structurels, FSE et FEDER relevant des 
Objectifs Convergence, Compétitivité Régionale et Emploi, et Coopération Territoriale Européenne.  
 
La mise en œuvre au niveau national et régional de PRESAGE, est financée par le Programme 
National d’Assistance Technique - volet PRESAGE - présenté à la Commission en fin d'année 2006. 
 
Depuis mi-2009, le logiciel PRESAGE est accessible via Internet, grâce à  la mise en place de 
PRESAGE-web. 
 
 
 
3.4.2. Les fonctionnalités du logiciel PRESAGE 
 
PRESAGE constitue un outil de gestion et de suivi des opérations, d’analyse et d’évaluation des 
programmes communautaires et enfin un outil de contrôle. 
 
Il permet le suivi de toutes les opérations à tous les stades, depuis le dépôt du projet jusqu'à sa clôture 
et son archivage.  
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Les éditions permettent l'élaboration automatisée de nombreux états et tableaux de bord, dont ceux 
élaborés en accord avec la Commission européenne pour les comités de suivi et rapports annuels 
d’exécution. 
 
La flexibilité entre le FEDER et le FSE offerte par les règlements communautaires est individualisée 
dans PRESAGE au niveau des dossiers concernés sur chacun des programmes. 
 
Cet outil permet d'assurer une transparence complète pour l'ensemble des partenaires cofinanceurs des 
programmes, et contribue à cet égard, de façon déterminante, à rendre opérationnel le partenariat. En 
outre, grâce au suivi des indicateurs qu'il permet, il est un élément déterminant du dispositif 
d'évaluation. 
 
Une harmonisation des clés de suivi financier et d'évaluation (notamment les indicateurs) permet 
l'agrégation nationale des informations sur l'ensemble des PO. 
 
 
3.4.3. Transmission électronique de données à la Commission 
 
Pour la génération 2007-2013 de programmes communautaires, les règlements imposent la 
transmission électronique de l'ensemble des documents vers les services de la Commission. 
 
Pour ce faire, la Commission a mis en place un site web dénommé SFC 2007, qui permet une 
introduction des données règlementaires soit au travers d'une interface de saisie manuelle, soit par le 
biais d'une technologie appelée "web services" qui permet une interconnexion d'applications aux 
technologies web. 
 
PRESAGE comprendra à terme les fonctionnalités nécessaires à la transmission automatisée des 
éléments requis par les règlements (appels de fonds, rapports annuel d'exécution etc.…). 
 
La première version du logiciel (PRESAGE 2007) sera livrée en janvier 2007. Elle repose sur 
l'architecture technique des versions 2000 - 2006 de PRESAGE initiée en 2000 et est donc 
incompatible avec les technologies web. 
 
Dès la mise en place de cette première version, une solution technique, vraisemblablement basée sur 
un serveur web intermédiaire, sera étudiée pour une mise en œuvre prévisionnelle d'ici fin 2007. 
 
Les obligations règlementaires seront remplies par les autorités de gestion et de certification via 
l'interface de saisie manuelle de SFC 2007. 
 
 
 
3.5.  Information et communication sur le Programme Opérationnel 
 
Un groupe de travail "information et communication" représentatif du partenariat sera constitué. 
Comme convenu le règlement d'application pour les fonds structurels, il sera chargé de constitué un 
plan de communication qui sera adressé à la Commission européenne. 
 
Ce plan de communication devra être cohérent et complémentaire de celui proposé au niveau national. 
En effet, la DATAR, le ministère de l’économie, de l’industrie et de l'emploi et le ministère de 
l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Pêche, ont engagé la préparation d'un plan de communication 
inter-fonds en vue d'améliorer l'indentification de l'intervention communautaire et de compléter les 
actions conduites au niveau régional. 
 
Le plan de communication contiendra au minimum les éléments suivants : 
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- les objectifs poursuivis et les groupes cibles ; 
- la stratégie et le contenu des mesures d’information et de publicité arrêtées par l’Autorité 

de gestion en direction des bénéficiaires potentiels, des bénéficiaires et du grand public, 
concernant la valeur ajoutée communautaires de l’assistance au plan national ; 

- un budget indicatif pour la mise en œuvre du plan ; 
- les organes responsables pour la mise en œuvre des mesures d’information et de publicité ; 
- des éléments indicatifs sur la manière dont les mesures d’information et de publicité seront 

évalués en termes de transparence, de sensibilisation sur les programmes opérationnels et 
de rôle joué par la Communauté européenne. 

 
Ce plan de communication sera soumis à la Commission européenne dans un délai de quatre mois 
après la date de décision d’approbation du programme opérationnel.   
 
Une liste des principales actions d’information et de publicité ainsi que les modifications éventuelles 
apportées au plan de communication devront figurer dans le rapport annuel d’exécution et dans le 
rapport final.  
 
Le rapport annuel d’exécution de l’année 2010 et le rapport final d’exécution contiendront un chapitre 
concernant l’évaluation des résultats obtenus en matière d’information et de publicité. 
 
L’autorité de gestion mettra en œuvre les actions nécessaires pour assurer la diffusion la plus large 
possible du programme et devra donner aux bénéficiaires potentiels des informations claires et 
détaillées sur les critères d’éligibilité, les critères de sélection et les modalités d’examen des dossiers 
de candidature. 
 
L’autorité de gestion prendra les mesures nécessaires pour que les organismes bénéficiaires de l’appui 
communautaire soient informés de leur responsabilité en termes d’information et de publicité de leurs 
opérations vis-à-vis du public. 
 
Ces actions seront prises en charge dans le cadre de la priorité assistance technique.  
 
Un groupe de travail "information et communication" proposera notamment des actions autour des 
thèmes suivants : 

- informations et sensibilisation des milieux socio-économiques aux financements 
communautaires ; 

- constitution d'outils adaptés, notamment : 
o sites Internet ; 
o plaquettes d'informations ; 
o réunions régionales généralistes et thématiques ; 

- valorisation des opérations exemplaires cofinancées. 
 
L'expérience des évaluations précédentes a montré que les besoins de communication évoluent dans le 
temps : 

- faire connaître le programme dans un premier temps ; 
- accompagner et réguler la montée en puissance ensuite ; 
- informer sur les difficultés rencontrées ou la diminution des moyens disponibles ; 
- communiquer vers l'extérieur mais aussi communiquer entre partenaires en développant 

l'accès de l'information-clé (type tableau de bord par exemple). 
 
Un plan de communication interfonds (FEDER, FSE et FEADER) comprenant en outre une partie 
spécifique au programme FEDER a été élaboré et approuvé par la Commission européenne le 25 
juillet 2008. 
 

* 
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4. TABLEAUX FINANCIERS 
 
4.1. Ventilation annuelle de l'enveloppe financière totale du FEDER  
 
 
Art. 37 e) i) : "un tableau ventilant pour chaque année, conformément aux articles 52, 53 et 54, le montant de l'enveloppe financière totale 
envisagée pour la contribution de chaque fonds [...]". 

  
                    

 Prix constant 2004 Prix courant (indexation comprise) 

 2007-2013 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 Total 

FEDER 174 070 585 26 389 300 26 917 086 27 455 426 28 004 536 28 564 627 29 135 919 29 718 637 196 185 531 
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4.2.  Répartition du FEDER et des contreparties publiques et privés entre les axes 
 
Règlement (CE) n° 1083/2006, art. 37 e) ii) : "[...] tableau précisant pour l'ensemble de la période de programmation, pour le programme opérationnel et pour 
chaque axe prioritaire, le montant de l'enveloppe financière totale de la participation communautaire et des contreparties nationales et le taux de contribution 
des fonds. [...]". 
 

Ventilation indicative de la 
contrepartie nationale Pour information   

  
  
  
  
  

Financement  
communautaire 

Contrepartie  
nationale Financement 

national public 

Financement 
national 

privé 

Financement 
total 

Taux de 
cofinancement 

Axe prioritaire (a) (b) (= (c)+(d)) ( c) (d) e = (a)+(b) (f) = (a)/(e) 

Participation 
BEI 

Autres 
sources  

de 
financement 

FEDER Axe 1 

Soutenir la 
recherche, 
l’innovation et le 
développement 
des entreprises 

110 500 000 206 821 429 108 071 429 98 750 000 317 321 429 34,82% 0 0 

FEDER Axe 2 
Renforcer 
l'accessibilité 
territoriale 

36 500 000 101 021 125 101 011 125 10 000 137 521 125 26,54% 0 0 

FEDER Axe 3 

Renforcer 
l'attractivité 
durable et la 
compétitivité du 
territoire 

42 310 000 64 420 953 63 153 335 1 267 618 106 730 953 39,64% 0 0 

FEDER Axe 4 Assistance 
technique 6 875 531 6 875 531 6 875 531 0 13 751 062 50% 0 0 

TOTAL 196 185 531 379 139 038 279 111 420 100 027 618 575 324 569 34,10% 0 0 
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4.3. Catégorisation des interventions du FEDER pour la période 2007-

2013 
 
Tableau 1 : Codes pour la dimension relative aux thèmes prioritaires 
 

CODES THEMES PRIORITAIRES AXE MES. 

MONTANT 
INDICATIF 

FEDER  
(en M€) 

TABLEAU 1 : Codes pour la dimension relative aux thèmes prioritaires  
1 Activités de RDT dans les centres de 

recherche 
1 11 23 000 000 

2 Infrastructures de RDT (y compris 
équipement, instrumentation et réseaux 
informatiques de grande vitesse entre les 
centres de recherche) et centres de 
compétence technologique spécifique 

1 13 14 000 000 

3 Transfert de technologies et amélioration des 
réseaux de coopération entre les PME, ces 
dernières et d’autres entreprises, les 
universités, les établissements 
d’enseignement post-secondaire de tout type, 
les autorités régionales, les centres de 
recherche et les pôles scientifiques et 
technologiques (parcs scientifiques et 
technologiques, technopôles, etc.) 

1 12 7 000 000 

4 Aide à la RDT, notamment dans les PME (y 
compris accès aux services de RDT dans les 
centres de recherche) 

1 13 13 000 000 

5 Services d’appui avancé aux entreprises et 
groupes d’entreprises 

1 & 
3 

14, 15 
et 33 

25 810 000 

7 Investissements dans des entreprises 
directement liées à la recherche et à 
l’innovation (technologies innovantes, 
création d'entreprises par les universités, 
entreprises et centres de RDT existants, etc.) 

1 14, 16 20 000 000 

9 Autres actions visant à stimuler la recherche, 
l’innovation et l’esprit d’entreprise dans les 
PME 

1 12 2 000 000 
 

10 Infrastructures téléphoniques (y compris 
réseaux à large bande) 

2 22 8 000 000 

11 Technologies de l’information et de la 
communication (accès, sécurité, 
interopérabilité, prévention des risques, 
recherche, innovation, contenu numérique, 
etc.) 

2 22 3 000 000 

13 Services et applications pour le citoyen (santé 
en ligne, administration en ligne, 
apprentissage en ligne, participation de tous 
à la société de l’information, etc.) 

2 22 2 000 000 

16 Rail 2 21 18 000 000 
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43 Efficacité énergétique, cogénération, maîtrise 
de l’énergie 

1 17 8 000 000 

51 Promotion de la biodiversité et protection de 
la nature (y compris Natura 2000) 

3 35 1 500 000 

52 Promotion des transports publics urbains 
propres 

2 21 5 500 000 

56 Protection et valorisation du patrimoine 
naturel 

3 34 5 000 000 

57 
Autres aides à l’amélioration des services 
touristiques 

3 35 1 300 000 

58 
Protection et préservation du patrimoine 
culturel 

3 35 2 700 000 
 

59 Développement d’infrastructures culturelles 3 35 6 000 000 
61 Projets intégrés pour la réhabilitation urbaine 

/ rurale 
3 31 

et 32 
23 500 000 

85 Préparation, mise en œuvre, suivi et contrôle 4 / 5 500 000 
86 Évaluation et études; information et 

communication 
4 / 1 375 531 

  TOTAL  196 185 531 
  % 100 

 
 

* 
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Tableau 2 : Codes pour la dimension relative aux formes de financement 
 

CODES FORME DE FINANCEMENT AXE MES. 

MONTANT 
INDICATIF 

FEDER  
(en M€) 

TABLEAU 2 : Codes pour la dimension relative aux formes de financement 
02 Aide (prêt, bonification d'intérêt, 

garantie) 
1 14 8 000 000  

03 Capital à risque (prise de participation, 
fonds de capital à risque) 

1 14 2 500 000  

04 Autre forme de financement 1, 2, 3 Toutes  185 685 531  

  TOTAL  196 185 531 
  % 100 

 
* 

 
Tableau 3 : Codes pour la dimension territoriale 
 

CODES TYPE DE TERRITOIRE AXE MES. 

MONTANT 
INDICATIF 

FEDER  
(en M€) 

TABLEAU 3 : Codes pour la dimension territoriale 
01 Agglomération urbaine 2, 3 213, 31 20 000 000 

 
05 Zones rurales (autres que zones de 

montagne, iles ou zones à faible et très 
faible densité de population) 

3 32, 34, 35 25 500 000 
 

00 Sans objet 1, 2, 3 11 à 17, 211, 
212, 22,33  

150 685 531 
 

  TOTAL  196 185 531 
  % 100 
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4.4. Earmarking 
 
4.4.1. Tableau de répartition "earmarking" 
 

Code Thème prioritaire Axe Mesure 

Montant 
FEDER 

affecté sur 
le code 

FEDER 
earmarking 

FEDER non 
earmarking 

(en M€) 

1 Activités de RDT dans 
les centres de recherche 

1 11 23 000 000 23 000 000  

2 Infrastructures de RDT (y 
compris équipement, 
instrumentation et 
réseaux informatiques de 
grande vitesse entre les 
centres de recherche) et 
centres de compétence 
technologique spécifique 

1 13 14 000 000 14 000 000  

3 Transfert de technologies 
et amélioration des 
réseaux de coopération 
entre les PME, ces 
dernières et d’autres 
entreprises, les 
universités, les 
établissements 
d’enseignement post-
secondaire de tout type, 
les autorités régionales, 
les centres de recherche 
et les pôles scientifiques 
et technologiques (parcs 
scientifiques et 
technologiques, 
technopôles, etc.) 

1 12 7 000 000 7 000 000  

4 Aide à la RDT, 
notamment dans les PME 
(y compris accès aux 
services de RDT dans les 
centres de recherche) 

1 13 13 000 000 
 

13 000 000  

1 15 10 000 000 10 000 000  

1 14 13 000 000 13 500 000  

5 Services d’appui avancé 
aux entreprises et groupes 
d’entreprises 

3 33 2 310 000 2 310 000  
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1 16 18 000 000 18 000 000  7 Investissements dans des 
entreprises directement 
liées à la recherche et à 
l’innovation 
(technologies innovantes, 
création d'entreprises par 
les universités, 
entreprises et centres de 
RDT existants, etc.) 
  

1 14 2 000 000 2 000 000  

9 Autres actions visant à 
stimuler la recherche, 
l’innovation et l’esprit 
d’entreprise dans les 
PME 

1 12 2 000 000 2 000 000  

10 Infrastructures 
téléphoniques (y compris 
réseaux à large bande) 

2 22 
221 

8 000 000 8 000 000  

2 22 
222 

2 000 000 2 000 000  11 Technologies de 
l’information et de la 
communication (accès, 
sécurité, interopérabilité, 
prévention des risques, 
recherche, innovation, 
contenu numérique, etc.) 

2 22 
221 

1 000 000 
 

1 000 000  

13 Services et applications 
pour le citoyen (santé en 
ligne, administration en 
ligne, apprentissage en 
ligne, participation de 
tous à la société de 
l’information, etc.) 

2 22 
222 

2 000 000 2 000 000  

16 Rail 2 21 
211+212 

18 000 000  18 000 000 

43 Efficacité énergétique, 
cogénération, maîtrise de 
l’énergie 

1 17 8 000 000 8 000 000  

51 Promotion de la 
biodiversité et protection 
de la nature (y compris 
Natura 2000) 

3 35 
352 

1 500 000  1 500 000 

52 Promotion des transports 
publics urbains propres 

2 21 
213 

5 500 000 5 500 000  
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56 Protection et valorisation 
du patrimoine naturel 

3 34 5 000 000  5 000 000 

57 

Autres aides à 
l’amélioration des 
services touristiques 

3 35 
351 

1 300 000  1 300 000 

58 

Protection et préservation 
du patrimoine culturel 

3 35 
351 

2 700 000  2 700 000 

59 Développement 
d’infrastructures 
culturelles 

3 35 
351 

6 000 000  6 000 000 

61 Projets intégrés pour la 
réhabilitation urbaine / 
rurale 

3 31 
32 

23 500 000  23 500 000 

85 Préparation, mise en 
œuvre, suivi et contrôle 

4 4 5 500 000  5 500 000 

86 Évaluation et études; 
information et 
communication 

4 4 1 375 531  1 375 531 

TOTAL  196 185 531 131 310 000 64 875 531  
% 100 66.93 33.07 

 
 
 
 
 

4.4.2. Répartition du FEDER hors earmarking 
 
La Commission demande à ce que le FEDER non fléché Lisbonne soit réparti entre les 3 thèmes 
environnement, transports et cohésion territoriale, à raison de 3 x 1/3. 
 
- Réparation du FEDER hors earmarking entre les 3 thèmes 
 
Le taux hors earmarking du PO Centre est de 33,07 % (64,8 M € dont 6,8 M€ d'assistance technique). 
La répartition "mécanique" des 58 M€ FEDER entre les 3 thèmes proposés par la Commission 
européenne est la suivante : 
 

- Transports : 18 M€, soit  31% des dépenses non earmarking (hors assistance technique) : 
Deux mesures de ce thème ne sont pas dans l'earmarking : "Poursuite de l'électrification de la 
ligne Tours-Saincaize" et "Soutenir le fret de proximité", soit un total de 18 M€ de FEDER. 

 
- Cohésion territoriale : 33,5 M€, soit 57,8% des dépenses non earmarking (hors 

assistance technique) : 
Ce thème regroupe la mesure 35, consacrée aux équipements structurants, à l'aide à 
l’amélioration des services touristiques et à la protection et préservation du patrimoine, et des 
mesures 31 et 32, consacrées aux actions de réhabilitation urbaine et rurale (25 M€). 

 
- Environnement : 6,5 M€, soit  11,2% des dépenses non earmarking (hors assistance 

technique) : 
Le PO n'a pas d'axe dédié à l'environnement mais certaines mesures relèvent directement de ce 
thème : Mesure 34 volet protection et valorisation du patrimoine (code 56) ; Mesure 35 volet 
promotion biodiversité (code 51). Au total, plus 6,5 M€ sont directement ciblés 
"Environnement". 
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La répartition entre les 3 thèmes est inégale. Ce décalage résulte du choix du partenariat qui a souhaité 
soutenir un grand projet en matière de transport et un fort volet en matière de cohésion territoriale 
orienté vers l'innovation. Compatibles avec le CRSN, ces deux orientations conservent un poids 
supérieur à l'environnement. 
 
Néanmoins, une répartition plus fine du FEDER permet de rééquilibrer cette première orientation. 
 
 
- Répartition du FEDER qui prend en compte les priorités environnementales du PO Centre 
 
En proposant de ne pas dédier un axe à l'environnement, le partenariat a souhaité renforcer 
l'identification d'enjeux environnementaux de façon transversale sur le PO. C'est notamment le cas 
pour le transport et la cohésion territoriale. 
 

- Transports et environnement 
 
Les priorités affichées en matière de transport  visent à promouvoir des modes de 
déplacement compatibles avec les enjeux environnementaux.  
 
A terme, l'électrification de la ligne Tours-Saincaize doit permettre de remplacer les trains à 
traction thermique par des trains à traction électrique. Le nombre de remplacement est estimé à 
156 trains par semaines. L'impact sur l'environnement est donc réel, plus particulièrement pour 
les rejets de CO2 dans l'atmosphère.  
 
Il en va de même pour les actions de fret . Au-delà du développement économique de la 
région, l'objectif est aussi de promouvoir le transport par rail au dépend de la route. Le trafic 
traité par les opérateurs ferroviaires de proximité sur les lignes soutenues par du FEDER serait 
ainsi maintenu. 
 
Compte tenu de la forte interaction avec l'environnement, une part du FEDER relevant du 
volet transport pourrait être affichée dans le thème environnement : 
- 30% du montant FEDER attribué à l’électrification de la ligne "Bourges-Saincaize" : 

3,15M€ 
- 30% du montant FEDER attribué au soutien du "Fret de proximité" : 2,25 M€ 

 
- Cohésion territoriale et environnement 
 
Concernant la cohésion territoriale, la stratégie de l'axe 3 ("Renforcer l'attractivité durable et 
la compétitivité du territoire") précise que "les critères de sélection des projets mettront le plus 
souvent possible l'accent sur toutes les dimensions du développement durable".  
 
La prise en compte de l'environnement est une réalité. D'ailleurs, dans le tableau de la 
répartition des dépenses, 23,5 M€ sont affichés dans le code 61, intitulé "Projets intégrés pour 
la réhabilitation urbaine/rurale". Dans le PO Centre, cette notion de projets intégrés renvoi 
directement à des actions de développement durable, dans lesquels la prise en compte des 
enjeux environnementaux doit être une réalité. 
 
Au final, 30% de la part FEDER relevant de la cohésion territoriale (33,5 M€ au titre des 
mesures 31, 32 et 351) pourrait être affichée dans le thème environnement, soit 10,05 M €. 
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Conclusion : 
 
En collant au plus près des réalités du PO, la nouvelle répartition permet de nuancer la première 
proposition et de proposer un équilibre raisonnable entre cohésion territoriale et environnement, même 
si les transports restent en retrait : 

- Transports : 18 M€ - 5,4 M€ = 12,6 M€ (21,7% des dépenses non earmarking hors 
assistance technique) ; 

- Cohésion territoriale : 33,5 M€ - 10,05 M€ = 23,45 M€ (40,4% des dépenses non 
earmarking hors assistance technique) ; 

- Environnement : 6,5 M€ + (5,4 M€ + 10,05 M€) = 21,95 M€ (37,9%  des dépenses non 
earmarking hors assistance technique). 
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5. ANNEXES 
 
Annexe 1 : Liste indicative des grands projets 
Annexe 2 : Détail des indicateurs des 4 axes du PO 
Annexe 3 : Détail de la concentration thématique, géographique et financière des 
quatre axes du PO 
Annexe 4 : Historique des versions du programme opérationnel 
Annexe 5 : Analyse AFOM détaillée 
Annexe 6 : Impact de la programmation 2000-2006 et principaux enseignements 
Annexe 7 : Diagnostic territorial détaillé (actualisé en juin 2010) 
Annexe 8 : Liste des contributions reçues au 1er août 2006 
Annexe 9 : Liste des modifications apportées au PO dans le cadre de la révision 
à mi-parcours. 
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Annexe 1 : Liste indicative des grands projets 
 
Selon la définition du règlement général (CE) n° 1083/2006, article 39, l'opération "Poursuite de 
l'électrification de la ligne Tours-Saincaize" est considéré comme un grand projet. 
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Annexe 2 : Détail des indicateurs des 4 axes du PO 
 
 
Indicateurs Axe 1 : Soutenir la recherche, l'innovation et le développement des entreprises 
 
Indicateur de réalisation 
n° 1-1 : Nombre de projets de coopération entreprises - instituts de recherche 

Définition 

Il s'agit d'un indicateur clé de la Commission européenne. Il y a coopération lorsqu'au moins un institut de recherche, c'est-à-dire un laboratoire public relevant 
d'une université ou d'un autre organisme public de recherche, coopère avec au moins une entreprise. La coopération est définie par une convention signée entre 
les parties en présence. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : nombre de coopération entreprises - instituts de recherche financés en 2006 avec du FEDER : Une extraction de la base PRESAGE 
(2000-2006) a permis de déterminer 32 projets financés sur la mesure 5 du DOCUP. Le coût moyen de ces 32 projets s'élève à 180.000 €. Il peut donc être 
estimé que le coût moyen d'une coopération public/privé soit lui aussi de 180.000 € pour 2000-2006. 
Valeur cible : Sur 2007-2013, 36  M€ sont alloués aux mesures 12 et 13, consacrées au renforcement de la coopération public privé. Une extraction de la base 
PRESAGE a permis de déterminer 42 projets financés au titre des mesures 12 et 13 du PO FEDER de 2007 à août 2010. Le coût moyen FEDER de ces 42 
projets s'élève à 279.230 € (11 727 615 € ont permis de financer 42 projets). Au final, 36 M€ / 279.230 € = 129 projets, arrondi à 130 projets, seraient donc 
potentiellement concernés par une coopération entreprises-instituts de recherche. 

Quantification 
Valeur de 
référence 32 

Valeur cible 
130 

Méthode de 
renseignement 

Indicateur quantitatif identifié dans PRESAGE uniquement par 1 ou 0, indépendamment du nombre total de partenariats public-privé dans le projet. 
L'information est renseignée par le service instructeur lors de l'instruction du dossier (quantité prévue) et au solde du dossier (quantité réalisée). 
Cet indicateur est valable pour les opérations financées dans les mesures 12 et 13. Dans le cas de financement d’un projet de coopération dans plusieurs dossiers 
PRESAGE (1 dossier=1 partenaire), il est demandé au SI de renseigner le libellé du projet R&D collaboratif dans l’onglet « Champs libres » de PRESAGE. 

Source PRESAGE (code R1-1) 
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Indicateur de réalisation 
n° 1-2 : Montant FEDER versé à des projets Filières régionales d'excellence de la recherche 

Définition 

Le partenariat a souhaité concentrer le soutien du FEDER auprès de 4 filières : "Energie et matériaux", "Biologie, Santé, Bien-être", axe "Villes, Territoires, 
Civilisations", "Sciences de la Terre et de l'Univers". 
L'objectif est ici de comptabiliser le montant FEDER perçu par chacune de ces filières au titre de l’axe 1 du PO FEDER, excepté la mesure 14 « Améliorer 
l’environnement des entreprises », dont les projets financés ne permettent pas d’identifier la filière des entreprises accompagnées. 
La définition de chaque filière figure dans le PO (partie 2.1). 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : Une sélection dans les projets cofinancés par le DOCUP Objectif 2 (2000-2006) a permis de déterminer que 8,2 M€ (60% des crédits des 
mesures 5 et 8) ont été affectés à des opérations relevant des filières régionales d'excellence de la recherche ; 6,5 M€ (40% des crédits des mesures 5 et 8) étant 
affectés hors des 4 filières. 
Valeur cible : Au moment de la finalisation du PO, il n'est pas possible de détailler la part que chacune des filières pourrait recevoir dans les 95 M€ alloués aux 
mesures 11, 12, 13, 15, 16 et 17 de l'axe 1 ; la valeur cible concernera donc la part FEDER susceptible d'être affectée à l'ensemble des 4 filières d'une part, et 
aux projets hors filière d'autre part. 
Pour évaluer ces deux montants, il est proposé d'affecter les taux programmés constatés sur 2000-2006 à l'enveloppe disponible pour 2007-2013, en l'occurrence 
95 M€ . Au final, les 4 filières régionales d'excellence de la recherche pourraient mobiliser 57 M€ et les projets hors filières 38 M€. 

Quantification 

Valeur de 
référence "Filières régionales" : 8,2 M€ (60% des crédits des mesures 5 et 

8) 
"Hors filière d'excellence" : 6,5 M€ (40% des crédits des 
mesures 5 et 8) 

Valeur cible 
"Filières régionales" : 57 M€ (60% des crédits de l'axe 1 sauf la 
mesure 14) 
"Hors filière d'excellence" : 38 M€ (40% des crédits de l'axe 1 
sauf la mesure 14) 

Méthode de 
renseignement 

1ère étape : Le rôle du SI : Dans PRESAGE et pour les opérations relevant de l'axe 1, dans onglet "indicateur qualitatif", le SI doit obligatoirement indiquer la 
filière d'excellence concernée par le projet. Cette filière doit être identifiée S'il n'y en a pas : cibler sur "Hors filière d'excellence". 
2ème étape : Le rôle du SGAR : Mettre en place une restitution type dans PRESAGE qui, au final, permettra de croiser les montants FEDER programmés pour 
chaque filière d'excellence régionale de la recherche. 

Source PRESAGE (code R1-2) 
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Indicateur de réalisation 

n° 1-3 : Nombre de projets à caractère innovant en termes de produit (bien, services ou procédé), d'organisation partenariale et de mise en marché 

Définition : 

3 indicateurs nationaux proposés par la DATAR doivent permettre de déterminer le caractère innovant d'une opération en matière de produit (bien, services ou 
procédé), en matière d'organisation partenariale et en matière de mise en marché. 
L'indicateur proposé pour le PO Centre doit ici permettre de valoriser l'information qualitative de ces 3 indicateurs (qui figurent dans PRESAGE) en un 
indicateur quantitatif. Il contribuera à évaluer la part des projets "innovants" soutenus par le FEDER en région Centre, sans distinction de la nature de 
l'innovation (produits, organisation partenariale, mise en marché). 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : 57 opérations considérées comme innovantes (sans distinction de produit/service, organisation et accès au marché) sur 2000-2006 dans 
les mesure 5, 8, 9 et 11 du DOCUP Objectif 2 (2000-2006) (Données au 30-03-2007) pour un montant FEDER de 9,3 M€ (coût moyen par projet 0,16 M€).  
Valeur cible : Une extraction de la base PRESAGE d’août 2010 a permis de déterminer un coût FEDER moyen de 0,24 M€ au titre de l'axe 1 du PO FEDER. 
Pour la période 2007-2013, l’axe 1 dispose de 110 M€. En considérant le coût moyen par projet sur 2007-2010 de 0,24 M€, il est envisageable de financer 458 
projets innovants, arrondi à 460 projets innovants durant la période 2007-2013 au titre de l'axe 1 du PO FEDER. 

Quantification 
Valeur de 
référence 57 

Valeur cible 
460 

Méthode de 
renseignement 

Aucune saisie particulière ne sera réalisée par le SI pour renseigner cet indicateur régional. Sa quantification sera basée sur le renseignement des 3 indicateurs 
nationaux (cf. définition ci-dessus) dont la saisie est obligatoire par ailleurs. 
L'exploitation des 3 indicateurs pour obtenir la quantification de l'indicateur régional relève de la méthode suivante : 
- chaque fois qu'une opération relève du terme "exemplaire", "bon" ou "faible" dans au moins une des 3 thématiques (marché, produit et organisation), elle est 
considérée comme ayant un caractère innovant ; 
- chaque fois qu'une opération relève du terme "aucun" dans les 3 thématiques (marché, produit et organisation), elle n'est pas considérée comme ayant un 
caractère innovant. 
Une extraction de PRESAGE permettra d'obtenir la quantification du nombre de projets à caractère innovant en termes de produit, d'organisation partenariale ou 
de mise en marché. 

Source PRESAGE (code A.03.1, A.03.2, A.03.3) 
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Indicateur de résultat 

n° 1-4 : Nombre d'emplois directs créés  

Définition 
Le programme Compétitivité régionale et emploi a affiché comme priorité la volonté de soutenir l'emploi en consacrant plus de la moitié des crédits FEDER au 
le développement économique par l'innovation. L'indicateur proposé doit permettre d'illustrer les créations d'emplois générées par les actions cofinancées au 
titre des mesures de l’axe 1 du PO FEDER excepté la mesure 14 « Améliorer l’environnement des entreprises » qui génère des emplois indirects. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : Les mesures 5 et 8 du DOCUP 2000-2006 "Centre" ont permis de créer 195 emplois directs, dont 60 femmes. 
Valeur cible :  
La maquette financière de l'axe 1 du PO FEDER 2007-2013, à l’exception de la mesure 14, estime le total des dépenses éligibles du programme à 278.571 K€. 
Une extraction de la base PRESAGE d’août 2010 a permis de déterminer un ratio type du coût total investi par emploi direct prévu d’être créé de 358 K€ pour 
les mesures de l'axe 1 du PO FEDER concernées. Ce ratio type rapporté à la maquette du coût total disponible sur la période 2007-2013, il serait envisageable 
de créer 778 emplois directs, arrondi à 780 emplois directs durant la période 2007-2013, au titre des mesures 11, 12, 13, 15, 16 et 17 de l'axe 1 du PO FEDER.  

Quantification 
Valeur de 
référence 195 

Valeur cible 
780  

Méthode de 
renseignement 

Dans PRESAGE, un indicateur national permet de comptabiliser les emplois directs. 
Pour chaque dossier, il s'agit de renseigner les emplois créés chez le bénéficiaire de l’aide (entreprise, structure associative, collectivité locale...), du fait de la 
réalisation de l’opération soutenue et qui ne l’auraient pas été en l’absence de la subvention. Il s’agit des emplois supplémentaires, c'est-à-dire déduits les effets 
de substitution interne à l’établissement bénéficiaire (par exemple un nouveau poste de travail qui se substitue à un ancien). Les emplois sont dits bruts dans la 
mesure où n’ont pas été retranchés les emplois éventuellement déplacés, de substitution externes à l’établissement, ou liés à un effet d’aubaine.  
Une extraction PRESAGE de cet indicateur au titre de l’axe 1 du PO FEDER permettra d'obtenir le nombre d’emplois directs créés. 

Source PRESAGE (code E.21.1) 
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Indicateur de résultat 

n° 1-5 : Nombre de laboratoires et d'entreprises ayant bénéficiés d'appui (savoir-faire, conseil, expertise, assistance technique, …) de structures d'ingénierie aidées par du 
FEDER 

Définition 

Le PO soutien les structures d'ingénierie qui concourent à l'émergence et au développement de l'innovation dans l'ensemble du tissu économique régional, au 
transfert de technologie et à la valorisation de la recherche publique.  
L'analyse des résultats de ces structures aidées par du FEDER en direction des entreprises et des acteurs de la recherche publique est donc un élément essentiel 
pour l'évaluation du PO 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Les structures aidées par du FEDER (mesure 12) devront indiquer le nombre de laboratoires et d'entreprises encadrés dans le cadre de leurs missions. 
Valeur de référence : Pas de données disponibles. 
Valeur cible : le cadre du Réseau de Développement Technologique animé par l’Agence Régionale de l’Innovation et de Transfert de Technologie (ARITT), 
principale structure d’ingénierie aidée par le FEDER, 1.400 entreprises et laboratoires bénéficient d’un appui chaque année. Aussi, le nombre d’entreprises et 
laboratoires bénéficiant d’un appui chaque année dans le cadre des projets de la mesure 12 est estimé à 1.500. 

Quantification 
Valeur de 
référence 0 

Valeur cible 
1.500/an 

Méthode de 
renseignement 

Pour la mesure 12, il faudra renseigner obligatoirement l'indicateur intitulé "Nombre de laboratoires et d'entreprises ayant bénéficiés d'appui (savoir-faire, 
conseil, expertise, assistance technique, …) de structures d'ingénierie", en quantité prévue et en quantité réalisée (constatée au moment du solde du dossier). 
Dans tous les cas l'indicateur doit être renseigné (si nul = 0). 

Source PRESAGE (code R1-5) 
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Indicateur de résultat 

n° 1-6 : Nombre d'entreprises (PME et TPE) impliquées dans une opération collective 

Définition 

Reprise d'un indicateur national. 
La mesure 15 du PO vise à faciliter les programmes d'actions au bénéfice de groupes d'entreprises en faveur de l'innovation, technologique ou non. La mesure 
33 concerne les actions collectives pour le commerce et l'artisanat.  
L'indicateur proposé doit permettre d'évaluer l'impact quantitatif des actions financées auprès des PME et des TPE. 
Seules les entreprises accompagnées individuellement sont comptabilisées au titre de cet indicateur. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : En 2006, la DRIRE a financé 21 actions collectives types mesure 15 dont chacune mobilisait environ 50 entreprises (environ 1.000 
entreprises concernées). Par ailleurs, le coût moyen d'une action collective est de 0,260 M€. Il n’est pas possible de définir une valeur de référence pour la 
mesure 33 étant donné que ces programmes filières n’existaient pas. 
 
Valeur cible : Selon les données 2006, le nombre moyen d'entreprises qui participent à une action collective (type mesure 15) est de 50 (en excluant les 
opérations type "salons"). Par ailleurs, le coût moyen d'une action collective est de 0,260 M€. Le montant FEDER prévu en 2007-2013 dans le cadre de la 
mesure 15 (Faciliter les programmes d'actions au bénéfice de groupes d'entreprises en faveur de l'innovation, technologique ou non) est de 10 M€. Cette somme 
totale de 10 M€ pourrait permettre de financer près de 60 40 actions collectives et mobiliser la participation de 2.000 entreprises sur l'ensemble de la période, 
soit environ 300 entreprises par an. 
Au titre de la mesure 33 (Favoriser la structuration de l'artisanat et du commerce), 18 programmes annuels sont financés et mobilisent 25 à 50 entreprises 
chacun. En considérant l’année 2007 comme une année blanche, il est ainsi prévu de financer 108 programmes d’actions collectives (18 par an) et de mobiliser 
la participation de 2.700 à 5.400 entreprises sur l’ensemble de la période, soit entre 385 et 770 entreprises par an. 

Quantification 
Valeur de 
référence 1.000 entreprises/2006 par la DRIRE  

Valeur cible 300 entreprises/an par le FEDER mesure 15 
385 à 770 entreprises/an par le FEDER mesure 33 

Méthode de 
renseignement 

Pour les mesures 15 et 33, il faudra obligatoirement renseigner l'indicateur intitulé "nombre d'entreprises (PME et TPE) impliquées dans l'action collective", en 
quantité prévue et en quantité réalisée (constatée au moment du solde du dossier). 
Une extraction de cet indicateur dans PRESAGE permettra d'obtenir la valeur cible. 

Source PRESAGE (code D.02.3) 
 
 

* 
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Indicateurs Axe 2 : Renforcer l'accessibilité territoriale 
 
Indicateur de réalisation 
n° 2-1 : Nombre d'Environnements numériques de travail financés par du FEDER 

Définition 

Le PO vise à soutenir le développement des usages autour du soutien aux ENT dans l'enseignement, secondaire et la formation professionnelle.  
Un espace numérique de travail (ENT) désigne un dispositif global fournissant à un usager un point d’accès à travers les réseaux à l’ensemble des ressources et 
des services numériques en rapport avec son activité. Il est un point d’entrée pour accéder au système d’information de l’établissement ou de l’école  

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Les ENT sont développés au sein des collèges, des lycées et des CFA de la région Centre. Ils sont destinés aux élèves et aux parents d'élèves ainsi qu’au 
personnel enseignant. Un ENT est attribué à une personne ; il y aura donc autant ENT que de bénéficiaires de ces ENT. Dans le cadre du PO, le public cible 
s'élève à 659.859 ENT, arrondi à 660.000 ENT : 272 350 pour les lycées (dont 12.350 dans les lycées agricoles), 319.475 pour les collèges et 68.000 pour les 
CFA.  

Quantification 
Valeur de 
référence 0 

Valeur cible 
660.000 

Méthode de 
renseignement 

Pour la sous-mesure 222, il faudra obligatoirement renseigner l'indicateur intitulé "nombre d'ENT financés dans le dossier", en quantité prévue (prévue au 
moment de l'instruction du dossier) et en quantité réalisée (constatée au moment du solde du dossier). 
Une extraction de cet indicateur dans PRESAGE permettra d'obtenir la valeur cible. 

Source PRESAGE (code R2-1) 
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Indicateur de réalisation 
n° 2-2 : Kilomètres de voies ferrées reconstruites 

Définition 
Indicateur CE n° 19, qui permet d'évaluer les kilomètres de voies de chemin de fer reconstruites dans le cadre d’opérations "Ligne Bourges-Saincaize" (sous-
mesure 211) et "Fret de proximité" (sous-mesure 212). 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : Sans objet. Pour information, sur 2000-2006, 145 km de voie ferrée ont été améliorées 
Valeur cible : Pour la dernière partie du tronçon reliant Bourges à Saincaize, il est envisagé de réhabiliter 57 km de voies. Par ailleurs, au titre du soutien au fret 
de proximité, des voies ferrées seront également réhabilitées. Le kilométrage sera connu au second semestre 2011.  

Quantification 
Valeur de 
référence 0 

Valeur cible 57 km (pour la seule ligne Bourges-Saincaize) + km de fret de 
proximité 

Méthode de 
renseignement 

Il faudra renseigner les indicateurs "km de voies de chemins de fer reconstruites-modernisation" pour la sous-mesure 211 ("Poursuite de l'électrification de la 
ligne Tours-Saincaize") et "km de voies de chemins de fer reconstruites-régénération (sans modernisation)" pour la sous-mesure 212 ("Soutenir le Fret de 
proximité"), en quantité prévue (prévue au moment de l'instruction du dossier) et en quantité réalisée (constatée au moment du solde du dossier). 
Une extraction de cet indicateur dans PRESAGE permettra d'obtenir la valeur cible. 

Source PRESAGE (codes E.06.1 et E.06.2) 
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Indicateur de réalisation 

n° 2-3 : Nombre de projets TIC mutualisés aidés par le FEDER 

Définition : 

Dans le cadre du renforcement de la gouvernance régionale dans les TIC, le PO FEDER insiste pour soutenir des actions de mutualisation au sein de 
communautés d'intérêt public structurées autour d'un pôle régional de compétences TIC afin de favoriser l'émergence d'animations collectives, de mutualiser les 
compétences, d'optimiser les coûts et de mobiliser de manière coordonnée les acteurs publics. Quelques exemples de projets mutualisés : actions collectives à 
vocation économique et innovante, réseau commun de service télécom desservant les communautés enseignement, formation, recherche, développement des 
environnements numériques de travail dans l'enseignement supérieur et secondaire,  plate-forme régionale de services (e-learning, e-administration, supervision 
et télémaintenance informatique). Cet indicateur vise à évaluer l'impact quantitatif de cet objectif 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Un projet mutualisé peut concerner des animations collectives, des opérations de mutualisation de compétences, d'optimisation de coûts et de mobilisation de 
manière coordonnée des acteurs publics. 
Il s'agit avant tout de projets fédérateurs qui visent à appréhender un ou plusieurs enjeux de manière globale. Ces projets seront donc probablement limités en 
nombre ; il est proposé de retenir un objectif quantifié de 7. Cet objectif est une valeur cumulée sur la période 2007-2013. 

Quantification 
Valeur de 
référence 0 

Valeur cible 
7 

Méthode de 
renseignement 

Dans la mesure 22 ("TIC : couverture territoriale, gouvernance régionale et renforcement des usages"), il faudra indiquer pour chaque opération TIC si elle 
relève d'un projet TIC mutualisé ou non. Un indicateur qualitatif est à renseigner obligatoirement pour toutes les opérations de cette mesure (réponses possibles : 
"oui" ou "non"). 
Une extraction de cet indicateur dans PRESAGE permettra d'obtenir la valeur cible. 

Source PRESAGE (code R2-3) 
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Indicateur de résultat 

n° 2-4 : Evolution du trafic traité sur les lignes soutenues par du FEDER 

Définition 

Le Programme opérationnel vise à favoriser le développement du report modal des transports routiers vers les transports ferroviaires de proximité. Dans cette 
perspective le FEDER soutiendra des expérimentations favorisant, grâce à la remise en état de lignes délaissées par la SNCF, le déploiement d'opérateurs 
ferroviaires de proximité (OFP), permettant ainsi à terme d'augmenter le transport par fer des productions locales, céréales notamment, ainsi que de maintenir 
une desserte ferroviaire sur certains territoires. 
L'indicateur de l'évolution du trafic traité par les OFP, exprimé en nombre de sillons utilisés, sur des lignes soutenues par du FEDER, doit ainsi contribuer à 
évaluer l'impact des financements européens sur le maintien de dessertes ferroviaires sur les territoires concernés. 
La valeur est exprimée en nombre de sillons utilisés. Elle sera calculée pour chaque ligne traitée. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : A déterminer après définition du périmètre des lignes à traiter. 
Valeur cible : Maintien de la valeur de référence après la fin des travaux (ce qui traduira le maintien de la desserte ferroviaire). 

Quantification 
Valeur de 
référence A définir quand les lignes soutenues seront connues 

Valeur cible 
Maintien du trafic traité 

Méthode de 
renseignement 

Communication par RFF du nombre de sillons utilisés, par ligne concernée. Cet indicateur devra être renseigné dans presage pour la mesure 212. 

Source RFF 
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Indicateur de résultat 

n° 2-5 : Nombre de trains à traction thermique remplacés par des trains à traction électrique sur l'axe Nantes-Lyon après la fin des travaux d'électrification entre 
Bourges et Saincaize 

Définition 

Le PO contribuera à l'électrification de la section Bourges-Saincaize. Ces travaux permettront à des trains  de circuler plus longuement en traction électrique sur 
la transversale Nantes-Lyon, itinéraire le plus direct entre la façade atlantique et le sud-est. Si ce projet doit permettre de relever des défis majeurs pour le 
développement du fret ferroviaire et le transit en région Centre, il doit aussi permettre d'atténuer les impacts négatifs sur l'environnement dus à la pollution 
atmosphérique en provenance des engins thermiques 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Prévision au terme de l'opération en 2011 :  
Trains de voyageurs : 203 par semaine (deux sens confondus) 188 actuellement 
Trains de fret : 68 par semaine (deux sens confondus) 62 actuellement 
Deux effets se conjuguent : une augmentation de l'offre notamment pour les TER et un accroissement espéré du trafic FRET. Un changement du mode de 
traction qui devrait concerner tous les trains de la ligne ce qui suppose toutefois que les quelques trains qui continuent sur Lyon par Paray-le-Monial (3 par jour 
et par sens actuellement) seront assurés par des rames bimodes (diesel/électrique) - bicourant (1500 V/25 000V), ces rames existant sur le marché mais n'étant 
pas actuellement engagées sur cette relation qui est assurée par des rames diesel/éclectique 1500V. 

Quantification 
Valeur de 
référence 

0 par semaine les deux sens confondus (250 trains thermiques 
par semaine les deux sens confondus) 

Valeur cible 
156 par semaine les deux sens confondus   

Méthode de 
renseignement 

Une enquête réalisée à la fin du projet d'électrification de la section Bourges-Saincaize permettra de déterminer le nombre de changements de types de tractions 
sur l'axe Nantes-Lyon. La date de démarrage de l'enquête sera fixée en fonction du calendrier de réalisation. 

Source Enquête 
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Indicateur de résultat 
n° 2-6 : Amélioration de l'accessibilité régionale en haut débit et en très haut débit 

Définition 
Il s'agit d'un indicateur proche d'un indicateur clé de la Commission (réf. : UE n° 12). Il s'agit de déterminer le résultat des actions proposées dans le PO autour 
de la résorption des zones blanches en haut débit et le développement du très haut débit pour les activités économiques. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : Population ayant accès à un réseau à large bande en 2006 à travers 2 technologies disponibles : 
Technologie filaire (ADSL) et hertzienne (Wimax et wifi): 98 % lignes téléphoniques éligibles (1 267 453 lignes existantes sur 1 288 062 lignes potentiellement 
existantes) 
 
Valeur cible : Evolution estimée par le GIP RECIA  
Technologie filaire (ADSL) et hertzienne (Wimax et wifi) : 99% à 100% lignes téléphoniques éligibles (18 392 lignes devraient être résorbées sur les 20 609 
lignes non couvertes ; les 2 217 lignes restantes, trop isolées pour être financées par les moyens hertzien ou filaire, seront résorbées avec des moyens satellites 
ou autres qui ne peuvent bénéficier du FEDER). 

Quantification 

Valeur de 
référence Technologie filaire et hertzienne (Wimax et wifi): 98% de 

lignes téléphoniques éligibles 

Valeur cible 
Technologie filaire et hertzienne : 99 à 100% de téléphoniques 
éligibles 
 

Méthode de 
renseignement 

Dans PRESAGE, pour les projets TIC soutenus par du FEDER concernant la résorption de zone blanche pour le haut débit et le développement du très haut 
débit pour les activités économiques, indiquer le nombre de lignes téléphoniques éligibles pour la technologie filaire. Avec ces données, on obtient les nouveaux 
accès au haut et très haut débit soutenus par le FEDER. Ces informations seront corrélées avec les mêmes données mais à l'échelle régionale. Il sera alors 
possible de déterminer l'impact du FEDER dans le déploiement de ces deux technologies. 
Le service instructeur devra renseigner l’indicateur suivant : 
- nombre de lignes téléphoniques nouvellement éligibles  

Source PRESAGE (code R2-6-1) 
 
 
 

* 
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Indicateurs Axe 3 : Renforcer l'attractivité durable et la compétitivité du territoire 
 
Indicateur de réalisation 
n° 3-1 : Nombre de projets d'inventaires et/ou de cartographies concernant la flore/faune/habitats/milieux remarquables/paysages 

Définition 

Indicateur national (D.01.13) qui vise à comptabiliser le nombre d’inventaires et/ou de cartographies portant sur la biodiversité (la faune, la flore, les habitats 
et/ou les milieux naturels) réalisés ou mis à jour grâce aux aides du programme FEDER, au titre de sa mesure 34. Ce type d’inventaire et/ou de cartographie vise 
la connaissance permanente aussi exhaustive que possible des espaces naturels, terrestres, aquatiques et marins, qui permet de déterminer soit l'équilibre et la 
richesse de l'écosystème soit la présence d'espèces de plantes ou d'animaux (rare ou menacées en particulier).  
Cet indicateur permet de rendre compte des orientations prioritaires de la mesure 34. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : Dans le cadre des mesures 10 (Environnement) du FEDER et J, N, T du FEOGA du DOCUP Objectif 2 2000-2006, 19 opérations liées 
aux thématiques d'inventaires et/ou de cartographie ont été financées pour un montant de 0,38 M€. Au regard de ces résultats, il n'apparaît pas pertinent de 
retenir ce chiffre comme valeur de référence. 
Valeur cible : Selon la DREAL, il y a un peu moins d'une dizaine de projets d'inventaires concernant la flore/faune/habitats/milieux remarquables/paysages 
financés tous les ans. L'objectif pour le terme du programme peut en conséquence être fixé à 50 sur l'ensemble de la période. 

Quantification 
Valeur de 
référence 0 

Valeur cible 
50 

Méthode de 
renseignement 

Pour chaque opération de la mesure 34, il faudra indiquer dans PRESAGE le nombre d'inventaires et/ou de cartographies financées par le FEDER sur les 
thématiques flore, faune, habitats et/ou milieux remarquables en quantité prévue (prévue au moment de l'instruction du dossier) et en quantité réalisée (constatée 
au moment du solde du dossier). 
Une extraction de cet indicateur dans PRESAGE permettra d'obtenir la valeur cible. 

Source PRESAGE 
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Indicateur de réalisation 
n° 3-2 : Nombre d'opérations soutenues dans le cadre de l'appel à projets urbain 

Définition : 
Il s'agit ici de déterminer le nombre d'opérations qui seront déclinées à l'intérieur de chaque appel à projet lancé dans le cadre de la mesure 31 concernant les 
espaces urbains fragiles. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : Aucun appel à projet n'a été lancé sur la période 2000-2006 sur les questions urbaines et aucune ville n'était éligible au PIC Urban. Aussi, 
aucune donnée n'est disponible. 
Valeur cible : Dans l'objectif de concentration affiché, il est estimé que chaque appel à projet pourrait financer 15 opérations, soit 45 au total. 

Quantification 
Valeur de 
référence 0 

Valeur cible 
45 

Méthode de 
renseignement 

Pour chaque opération individuelle, il faudra indiquer si elle relève ou non d'un appel à projet en répondant par "1" ou par "0". 

Source PRESAGE (R3-2) 
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Indicateur de résultat 
n° 3-3 : Evolution de la fréquentation des équipements structurants aidés à N+3 

Définition 
Dans le cadre du soutien à des équipements structurants en matière touristique et culturelle (Axe 3), il s'agit ici de déterminer l'impact en termes de fréquentation 
des projets aidés. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

L'estimation de la quantification de l'objectif est basée sur la fréquentation des 10 sites les plus visités (parmi ceux qui communiquent leurs chiffres de 
fréquentation) en 2005, en région Centre (Données présentées par le Comité régional du Tourisme d'après des sources CRT/OET/CDT/gestionnaires des 
monuments, musées et sites). Ces 10 établissements cumulent près de 2,5 millions de visiteurs, soit une moyenne de 250.000 visiteurs par établissement. 
Les équipements aidés dans le cadre du FEDER seront considérés comme structurants, en ce sens ils devront notamment se placer dans une certaine perspective 
d'excellence. Une fréquentation équivalente à la moyenne des 10 sites régionaux les plus visités est un objectif ambitieux mais qui permet, d'une certaine façon, 
de confirmer un élément qui concourt au caractère structurant de l'équipement aidé. 
Enquête lancée 3 ans après la décision d'octroi de l'aide FEDER auprès des équipements structurants aidés. 

Quantification 
Valeur de 
référence 0 

Valeur cible 
250.000 visiteurs/an 

Méthode de 
renseignement 

Dans la mesure 351 ("Equipements structurants") :  
1ère étape : Saisir le nombre de visiteurs (dans la partie "quantité prévue") constatés au moment du dépôt du dossier ;  
2ème étape : Lors du solde du dossier, 2 cas de figure : si l'équipement a été fermé durant les travaux et qu'il n'a pas reçu de visiteurs, alors reprendre en 
"réalisation" le chiffre inscrit initialement en "quantité prévue". Si l'équipement est resté ouvert, indiquer le nouveau chiffre de la fréquentation. 
3ème étape : Sous l'égide de l'autorité de gestion, une enquête sera réalisée auprès des bénéficiaires à 3 ans après la décision d'octroi de l'aide FEDER auprès des 
équipements structurants aidés. 

Source PRESAGE + Enquête à N+3 après la décision d'octroi 
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Indicateur de réalisation  

n° 3-5 : Nombre de projets contribuant au renforcement de l'attractivité des pôles économiques du sud régional (maintien d'activité, meilleurs services aux entreprises et 
à la population, accès facilité aux pôles économiques...) (mesure 32) 

Définition Cet indicateur doit permettre d'appréhender la plus-value du FEDER sur les pôles économiques du sud régional dans le cadre d’un appel à projets. 
Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : DOCUP 2000-2006  55 projets sont recensés dans la base PRESGAGE pour 27 M€ de FEDER (coût moyen par projet : 0,5 M€) sur 8 
principaux pôles économiques du sud régional : pôles de Romorantin (éligible en partie seulement), Bourges, Vierzon, Saint-Amand-Montrond, Châteauroux, 
Issoudun, Loches, Chinon. 
Le nombre de projets financés est issu de la prise en compte de l'ensemble des mesures du DOCUP (aucune mesure spécifique n'était dédiée aux villes 
moyennes) 
Valeur cible : 7 9 M€ de FEDER sont prévus sur la thématique "pôles économiques" pour la période 2007-2013. 6 projets ont été sélectionnés en juin 2009 
dans le cadre d’un appel à projets : 1) l’aménagement du parc technologique de Sologne à Vierzon, 2) l’aménagement du technopôle Lahitolle de Bourges, 3) la 
construction d’un établissement de l’Ecole d’Ingénieur HEI de Lille à Châteauroux, 4) la construction d’un hangar aéronautique sur l’aéroport de Déols, 5) la 
création de la zone d’activité d’Ozans à Châteauroux, 6) la création d’un espace de nouvelles activités sur le site de la friche industrielle de Beaulieu-les Loches. 

Quantification 
Valeur de 
référence 55 

Valeur cible 
6 

Méthode de 
renseignement 

Dans PRESAGE, il faut répondre à la question suivante : "Cette opération contribue-t-elle au renforcement de l'attractivité et de la compétitivité du pôle 
économique ?" Oui ou Non. 
Une extraction de cet indicateur dans la base PRESAGE permettra d'obtenir le nombre d'opération "Oui" et, in fine, d'obtenir la quantification attendue de la 
valeur cible. 

Source PRESAGE (code R3-5) 
 

* 
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Indicateurs Axe 4 : Assistance technique 
 
Indicateur de réalisation 
n° 4-1 : Taux des crédits d'assistance technique consacrés à la communication 

Définition 
La circulaire n° 5197/SG du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets financés par l'Union européenne dans le cadre de la politique de 
cohésion économique et sociale, demande à ce que 10% du budget de l'assistance technique soit consacré à la communication. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : Le DOCUP 2000-2006 a consacré 2,56% de son budget à la Communication 
Valeur cible : Consacrer 10% du budget de l'AT dans le cadre du PO 2007-2013 

Quantification 
Valeur de 
référence 2,56% 

Valeur cible 
10% 

Méthode de 
renseignement 

La valeur cible sera obtenue par le calcul de la part des dépenses de communication dans l'ensemble des opérations de l'axe 4 du PO 

Source PRESAGE 
 
Indicateur de réalisation 
n° 4-2 : Nombre d'études et d'évaluations réalisées 

Définition 
Le nouveau processus d'évaluation in itinere proposé sur la période 2007-2013 doit permettre de déclencher plus rapidement et plus régulièrement des études ou 
des évaluation réalisée par l'Autorité de gestion ou externalisées. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : La base PRESAGE 2000-2006 recense 10 études (évaluation et prospective) cofinancées directement par le FEDER dans le DOCUP. 
Valeur cible : Valeur de référence pour le terme du programme est fixée à 15. 

Quantification 
Valeur de 
référence 10 

Valeur cible 
15 

Méthode de 
renseignement 

La valeur cible sera obtenue par une sélection des opérations dans l'axe 4 du PO 

Source PRESAGE 
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Indicateur de réalisation 
n° 4-3 : Reprise des avis environnementaux sur les opérations soutenues par le FEDER 

Définition 
Cet indicateur est tiré des indicateurs de performance dans le cadre de la LOLF. 
Il permet d'évaluer la qualité de la prise en compte de l'environnement dans les projets pour lesquels un avis de la DREAL est obligatoire (projets s’inscrivant 
dans les mesures 17, 21, 34 et 35 ou projets dont le coût total de l’opération est supérieur à 2 millions d’euros). 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : Pas de données disponibles sur cet indicateur pour les fonds européens. 
Valeur cible : L'objectif de 100% est une perspective idéale à atteindre. Il doit être poursuivi mais relativisé. Il est proposé de retenir une fourchette située entre 
90% et 100%. 

Quantification 
Valeur de 
référence 0 

Valeur cible 
Entre 90% et 100% des projets concernés 

Méthode de 
renseignement 

Pour chacun des dossiers programmés, saisir "oui", "non" ou « non concerné » dans l'indicateur "Prise en compte de l'avis environnemental de la DREAL Centre 
lors de la programmation de l'opération". 
Une extraction de cet indicateur dans PRESAGE permettra d'obtenir la valeur cible. 

Source PRESAGE 
 
Indicateur de résultat 
n° 4-4 : Délai moyen entre le dépôt d'un dossier complet et sa programmation 

Définition 
Cet indicateur concerne l'ensemble des dossiers du PO, à l'exclusion des opérations déprogrammées.  
Il s'agit de deux dates obligatoirement saisies dans PRESAGE. 

Méthode de 
quantification de 
l'objectif : 

Valeur de référence : Dans le DOCUP 2000-2006, le délai moyen était de 105 jours pour la région Centre (Moyenne nationale pondérée : 221 jours) (Source : 
Enquête commandée par la DG Regio - Unité France au CNASEA dont les résultats ont été communiqués en janvier 2007). 
Valeur cible : La région Centre a été la plus rapide des régions françaises dans le délai moyen d'instruction des dossiers sur la période 2000-2006, l'objectif 
pour la période 2007-2013 sera d'au moins maintenir ce délai moyen de 105 jours. 

Quantification 
Valeur de 
référence 105 jours 

Valeur cible 
105 jours 

Méthode de 
renseignement 

La valeur cible sera obtenue par la différence entre deux dates obligatoirement saisies dans PRESAGE lors de l'instruction des dossiers, à savoir date de dépôt 
de dossier complet et la date de programmation. 

Source PRESAGE 
 

* 
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Annexe 3 : Détail de la concentration thématique, géographique et financière au sein des 4 axes du PO 
 
- Tableau de la concentration thématique / concentrations géographique et financière 
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- Tableau de la concentration géographique / concentrations thématique et financière 
 

Géographique 

Concentration 
Agglomération 

Quartiers urbains 
sensibles 

Pôles 
économiques 

du sud 
régional 

Ressources 
naturelles : Sites 
emblématiques 

Lignes 
ferroviaires 

Sud 
régional 

Soutien prioritaires aux 4 
filières régionales 
d'excellence de la 

recherche 

x   x     x 

Aides aux entreprises x   x     x 

Soutien aux structures de 
transfert de technologie 

x   x     x 

Coopération public-privé x   x     x 

Transport alternatif : 
Bourges-Saincaize  

    x   x x 

Transport alternatif : Fret 
de proximité 

        x   

Transport alternatif : 
Promotion des TCSP 

x x     x   

TIC x x x      x 
Soutien aux quartiers 
urbains en difficulté 

x x     x   

Soutien aux pôles 
économiques du sud 

régional 
    x   x x 

Actions collectives en 
direction du commerce et 

de l'artisanat 
    x     x 
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Patrimoine naturel & 
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    x x   x 
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Equipements structurants 
culturel et/ou touristiques 

    x     x 
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23,5 M€ (12% FEDER) 
sur 3 priorités en matière 

de transport 
x x     x   
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- Tableau de la concentration financière / concentrations géographique et thématique 
 

Financière 

Concentration Plus de 55% 
FEDER sur 
les actions 
de l'axe 1 

14,5 M€ sur 
quelques 

agglomérations 
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quelques 

pôles 
économiques 

du sud 

23,5 M€ (12% 
FEDER) sur 3 

priorités en matière 
de transport 
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TIC x       
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Annexe 4 : Historique des versions du Programme opérationnel 
 

- Version 1.0 du 26 juillet 2006 envoyée aux évaluateurs ex-ante et au Conseil régional pour 
remarques et observations ; 

- Version 1.1 du 3 août 2006 envoyée aux membres du Comité de pilotage régional dans la 
perspective du Comité du 5 septembre ; 

- Version 2.0 du 15 septembre 2006 envoyée au Conseil régional pour remarques et 
observations ; 

- Version 2.1 du 19 septembre 2006 envoyée aux membres du Comité de pilotage régional 
dans la perspective du Comité du 21 septembre et au partenariat régional dans le cadre du 
séminaire régional du 28 septembre ; 

- Version 2.2 du 12 octobre 2006 envoyée au Conseil régional et aux évaluateurs pour 
remarques ; 

- Version 2.3 du 26 octobre 2006 envoyée au Conseil régional et aux évaluateurs pour 
remarques avant envoi à la Commission européenne ; 

- Version 2.4 du 6 novembre 2006 envoyée par courriel à la DIACT et en copie à la 
Commission européenne et au Ministère de l'Intérieur ; 

- Version 3.0 du 19 décembre 2006 envoyée par courrier à la DIACT et aux partenaires 
régionaux. 

- Version 4.0 du 14 février 2007 envoyée via SFC. 
- Version 4.1 du 14 mai 2007 envoyée au Conseil régional, à la DRIRE et à la DRRT pour 

remarques et observations ; 
- Version 4.2 du 16 mai 2007 répondant aux remarques de la Commission (courriers du 16 

mars et du 11 mai 2007), envoyée aux membres du Comité de pilotage régional pour la 
réunion du 22 mai  2007. 

- Version 5.0 du 25 mai 2007 envoyée via SFC à la Commission 
- Version finale du 11 juillet 2007 envoyée via SFC à la Commission. 
- Version du 6 décembre 2010, suite à la révision à mi-parcours  
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Annexe 5 : Analyse AFOM détaillée 
 
1. Thème : Structuration régionale 
OSC : 
- Faire de l'Europe et de ses régions un lieu 

plus attractif pour les investissements et 
l'emploi 

CRSN : 
- Promouvoir l'attractivité et l'excellence 

territoriale 
 

Diagnostic régional :  
Forces : 
- Espace de transition vers l’ouest et le sud 

ouest du territoire national et européen 
- Bonne accessibilité du territoire régional 
- Région attractive pour les entreprises 

Opportunités : 
- Réseau de dense et équilibré de villes 

moyennes et dynamisme des grandes villes 
(Tours et Orléans) 

- Renforcement des synergies au sein du 
bassin hydrographique de la Loire (Plan 
Loire, inscription du site à l’UNESCO) 

Faiblesses : 
- Pas de métropole de rang européen 
- Pas de filières fortement structurées et 

thématisées 
- Difficultés à faire émerger des partenariats 

spécialisés 
- Forte disparités entre les trois principaux 

espaces régionaux (Franges franciliennes, 
Val de Loire et sud) 

Menaces : 
- Perte de la cohésion régionale au profit des 

enjeux spécifiques des trois principaux 
espaces régionaux 

- Equilibres régionaux menacés par le 
vieillissement de la population 

Enjeu stratégique : 
- Développer une dynamique de coopération métropolitaine 
- Renforcement des atouts et susciter des dynamiques nouvelles 
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Renforcement de l'attractivité territoriale 
Modalités d’intégration de ce thème au PO :  
Ce thème laisse apparaître deux points essentiels. Tout d'abord, la nécessité pour la région Centre de 
renforcer son attractivité. Cet enjeux est transversal à l'ensemble du programme régional 
"Compétitivité régionale et emploi". Par ailleurs, le diagnostic soulève l'intérêt à promouvoir la 
coopération métropolitaine au sein des espaces infrarégionaux (franges franciliennes, Val de Loire, 
sud régional) tout en conservant une cohésion régionale. 
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2. Thème : Infrastructures de transport 
OSC : 
- Faire de l'Europe et de ses régions un lieu 

plus attractif pour les investissements et 
l'emploi : Etendre et améliorer les 
infrastructures de transports. 

CRSN : 
- Développer les modes de transports 

alternatifs à la route pour les particuliers et 
les activités économiques : contribuer au fret 
ferroviaire et au développement de la 
multimodalité pour améliorer l'accessibilité 
des territoires isolés ou périphériques 

Diagnostic régional :  
Forces : 
- Bonne accessibilités du territoire par les 

infrastructures routières et ferroviaires 
- Présence et forte activité de deux aéroports 

d’intérêt régional pour le trafic passager de 
Tours et les activités liés au fret de 
Châteauroux 

- Région Centre dans le peloton de tête des 
régions françaises pour la logistique 

Opportunités : 
- Existence d’étoiles ferroviaires sous utilisées 

au regard du potentiel de report modal pour 
le transport collectif en zone périurbaine 

- Existence de gisements de report de la route 
vers le fer par des méthodes innovantes de 
collecte de proximité ou d’autoroute 
ferroviaire pour le fret 

- L’aéroport de Châteauroux : vecteur de 
développement pour le sud de la région 

Faiblesses : 
- Déficit d’accessibilité avec les aéroports 

parisiens 
- Vétusté d’une partie des infrastructures du 

réseau ferré 
- Saturation de certaines lignes ferroviaire 

(Chartres-Paris, Orléans-Paris, Tours-
Poitiers) 

- Un niveau d’insécurité routière supérieur à la 
moyenne nationale 

Menaces : 
- Diminution de l’attractivité régionale / 

entreprise et population 
- Transport ferroviaire saturé délaissé au profit 

de la voiture 

Enjeu stratégique : 
- Favoriser le report modal vers les transports collectifs ferroviaires de passagers en articulation 

avec les projets de transports en commun en site Propre en zone périurbaine 
- Améliorer certaines dessertes internes ferroviaires à la région par des actions de modernisation  
- Développer le fret de proximité dans un souci de conciliation des objectifs de développement 

économique, d'attractivité des territoires et de lutte contre les pollutions 
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Amélioration de l’accessibilité régionale 
- Promotion de mode de transports alternatifs 
Modalités d’intégration de ce thème au PO :  
La prise en compte du fret à travers le soutien à la remise à niveau et à la modernisation des 
infrastructures de fret ferroviaire de proximité est un point qui peut être intégré au PO. En effet, ce 
type d'aménagement est un enjeu majeur en matière de compétitivité, il favorise les débouchés 
immédiats pour les productions agricoles et industrielles et son impact sur l'environnement est positif. 
Par ailleurs, la concentration du FEDER sur des nœuds particuliers du réseau pourrait contribuer à 
inciter à d'autres investissements à moyen terme. 
La concentration des crédits européens sur une opération visant à poursuivre l'amélioration de le 
l'interconnexion de la région Centre au sein de l'axe Nantes-Lyon, pourrait répondre au double enjeu 
de l'amélioration de l'attractivité régionale et de l'amélioration de dessertes internes. 
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3. Thème : TIC 
OSC : 
- Améliorer la connaissance et l'innovation, 

facteurs de croissance : Promouvoir la 
société de l'information pour tous. 

CRSN : 
- Développer les TIC au service de l'économie 

et de la société de l'information : favoriser 
l'intégration des TIC dans le développement 
économique des entreprises et renforcer le 
développement des usages 

Diagnostic régional :  
Forces : 
- Bonne couverture du territoire par des 

réseaux de haut débit numérique  
- Pôle de compétence dans les domaines des 

technologies de l’information et de la 
communication 

Opportunités : 
- Initiatives des collectivités territoriales dans 

les investissements pour la couverture ADSL 
et dans le soutien plus général aux TIC 

 

Faiblesses : 
- Maillage des points d’accès publics à 

l’Internet 
- Adaptation insuffisante des équipements en 

très haut débit des communautés publiques 
- Développement des usages insuffisant 

Menaces : 
- Inadaptation des outils d’enseignement et de 

formation initiale et continue 
- Risque de fracture numérique entre 

populations/collectivités/petites et grandes 
entreprises 

Enjeu stratégique : 
- Développer les usages (entreprises, population) 
- Réduire la fracture numérique entre les générations et les populations 
- Répondre aux besoins en très haut débit des communautés publiques 
- Pérenniser un pôle de compétence TIC 
- Favoriser une meilleure utilisation des TIC par les entreprises, en particulier les PME 
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Réduction de la fracture numérique 
- Renforcement de la compétitivité du territoire régional et de ses entreprises 
Modalités d’intégration de ce thème au PO :  
L'intégration des TIC dans le programme peut se décomposé en deux orientations ; d'une part, la 
promotion d'une meilleure gouvernance des TIC par les décideurs et acteurs locaux et d'autre part; le 
développement des usages pour les utilisateurs publics et privés.  
Le développement et le renforcement du pôle de compétence TIC régional peut permettre de répondre 
au premier enjeu en structurant une entité pouvant aider à répondre aux enjeux régionaux et favoriser 
une meilleure intégration de l'utilisation des TIC à tous les niveaux. Par ailleurs, des mesures 
spécifiques doivent s'attacher à combler les besoins en termes d'usages pour les particuliers et les 
entreprises dans une perspective de promotion d'une société de l'information pour tous. 
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4. Thème : Territoires ruraux 
OSC : 
- Faire de l'Europe et de ses régions un lieu 

plus attractif pour les investissements et 
l'emploi 

- Soutenir la diversification économique des 
zones rurales 

CRSN : 
- Répondre aux enjeux de développement des 

zones rurales à travers l'innovation, la 
diversification économique et les soutien aux 
PME, le développement des services 
innovants à la population, la protection et 
mise en valeur du patrimoine naturel et 
culturel dans le but de développer l'offre 
touristiques, la prévention des risques 
naturels, l'accessibilité, l'investissement dans 
le capital humain, le renforcement du lien 
urbain-rural 

Diagnostic régional :  
Forces :  
- Patrimoine naturel et bâti 
- Production locales 

Opportunités : 
- Dynamisme des villes petites et moyennes 
- Démographie rurale en croissance 

Faiblesses : 
- 44% des communes de la région sont 

classées en zone de revitalisation (« espace 
de transition » et « campagnes fragiles ») 

- Baisse des effectifs agricoles 
- Population rurale relativement âgée 

Menaces : 
- Accroissement des écarts entres les 

agglomérations et les territoires les plus 
ruraux et entre le nord et le sud de la région 

- Accroissement de l’isolement des territoires 
ruraux et diminution de l’attractivité 

Enjeu stratégique : 
- Renforcer le dynamisme des villes petites et moyennes situées en zones rurales 
- Etoffer l’offre des services à la population 
- Renforcer le développement économique 
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Renforcement de l’attractivité territoriale 
- Contribuer au renforcement de la cohésion économique et sociale des territoires 
Modalités d’intégration de ce thème au PO :  
Le FEDER peut intervenir auprès des territoires ruraux en soutenant des démarches d'innovation et de 
création d'activités autour des ressources et potentialités locales. Le patrimoine naturel et culturel doit 
notamment être appréhendé sous l'angle de l'économie touristique et du développement des territoires. 
En ce qui concerne le maintien d'activité, une mesure spécifique pourrait être proposée dans le cadre 
du soutien au commerce et à l'artisanat en milieu rural ainsi qu'une mesure relative au développement 
de services innovants à la population. 
Le rôle moteur des villes petites et moyennes peut être envisagé sous un angle transversal à travers les 
différentes mesures qui seront proposées. 
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5. Thème : Cohésion économique et sociale des territoires urbains fragiles 
OSC : 
- Faire de l'Europe et de ses régions un lieu 

plus attractif pour les investissements et 
l'emploi 

- Amélioration de la compétitivité et la 
recherche d'un développement des zones 
urbaines mieux équilibré 

CRSN : 
- Prise en compte de l'attractivité des territoires 

urbanisés et d'une meilleure intégration de 
l'ensemble de la population à la dynamique 
économique. 

 

Diagnostic régional :  
Forces :  
- Dynamisme des programmes et actions 

partenariales en milieu urbain et notamment 
en ZUS : programmes de rénovation urbaine, 
contrats de ville, contrats d’agglomération. 

Opportunités : 
- Profiter des initiatives proposées dans les 

programmes urbains régionaux en cours 

Faiblesses : 
- Taux de chômage élevé dans les 30 ZUS de 

la région 
- Précarisation de la population : augmentation 

des bénéficiaires des minima sociaux, des 
jeunes repérés en situation d’illettrisme, des 
chômeurs de longue durée 

Menaces : 
- Augmentation du phénomène d’exclusion 
- Baisse de l’attractivité des quartiers classés 

en ZUS 

Enjeu stratégique : 
- Renforcer l’accompagnement humain dans les quartiers d’habitat social 
- Contribuer à la poursuivre d’une politique partenariale avec l’Etat et les collectivités territoriales 

impliquées dans les quartiers d’habitat social et plus particulièrement en ZUS.  
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Contribution au renforcement de l’égalité des chances et à la lutte contre les discriminations 
- Favoriser la régénération des quartiers souffrant de problèmes économiques, sociaux et 

environnementaux 
- Renforcement de la cohésion sociale et territoriale en cohérence avec la dynamique de 

développement des agglomérations concernées 
Modalités d’intégration de ce thème au PO :  
La problématique urbaine est une réalité forte en région Centre ; son inscription dans le cadre du 
programme FEDER constitue une priorité. Les actions concourant à la régénération des quartiers 
souffrant de problèmes économiques, sociaux et environnementaux doivent être déclinées autour des 
enjeux identifiés dans les zones urbaines de la région dans un souci de complémentarité avec celles 
actuellement initiées par l'Etat et les collectivités territoriales. 
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6. Thème : Service à la population 
OSC : 
- Des emplois plus nombreux et de meilleure 

qualité : attirer et retenir un plus grand 
nombre de personnes sur le marché du travail 

- Soutenir la diversification économique des 
zones rurales : garantir un niveau d'accès 
minimum aux services d'intérêt économique 
général 

CRSN : 
- Répondre aux enjeux de développement des 

zones rurales à travers notamment le 
développement des services innovants à la 
population 

Diagnostic régional :  
Forces : 
- Un secteur marchand et associatif bien 

développé et diversifié 
- Un secteur du commerce et de l'artisanat bien 

développé 

Opportunités : 
- Des opportunités en matière de création 

d'emploi 
- Arrivée de populations nouvelles en zones 

rurales impliquant un développement des 
services 

- Le vieillissement de la population à prendre 
en compte dans le développement de services 
spécifiques notamment en termes de soins 

Faiblesses : 
- Une des régions françaises ou l'offre de soins 

est la moins développée en particulier dans 
les territoires ruraux 

- Des zones périurbaines avec un taux 
d'équipement en services inférieur à la 
moyenne 

- Difficulté d'accès aux services pour les 
personnes fragiles, à mobilité réduite, ou non 
motorisées 

- Un vieillissement accentué de la population 
au sud 

Menaces : 
- La désertification rurale en raison de la 

faiblesse du nombre de créations et reprises 
d'entreprises 

Enjeu stratégique : 
- Renforcer les services innovants à la population 
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Soutenir le rôle charnière des villes moyennes dans la structuration de l'offre de services 
- Augmenter l'offre de services adaptés aux nouveaux arrivants et à une population en 

vieillissement 
- Soutenir la création/reprise d'entreprises de services de proximité 
Modalités d’intégration de ce thème au PO :  
Le développement de l'offre de services innovants à la population peut permettre de répondre aux 
forts enjeux que doit relever la région Centre en matière de développement rural. Une réflexion 
similaire pourrait être initiée autour des thématiques urbaines. 
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7. Thème : Economie régionale et emploi 
OSC : 
- Améliorer la connaissance et l'innovation, 

facteurs de croissance : faciliter l'innovation 
et encourager la création d'entreprises 

- Des emplois plus nombreux et de meilleure 
qualité : attirer et retenir un plus grand 
nombre de personnes sur le marché du travail 
; améliorer la capacité d'adaptation des 
travailleurs et des entreprises 

CRSN : 
- Soutenir les entreprises dans une démarche 

de développement territorial : soutenir le 
développement des PME, des TPE, des 
entreprises artisanales et des JEI (jeunes 
entreprises innovantes) ; améliorer la 
compétitivité et soutenir les réseaux 
d'entreprises ; anticiper les mutations 
économiques et soutenir la reconversion des 
territoires en crise 

Diagnostic régional :  
Forces : 
- 6ème région industrielle française avec des 

industries performantes et innovantes et un 
bon réseau de sous-traitance 

- Taux de chômage inférieur à la moyenne 
nationale  

- PIB régional supérieur à la moyenne 
provinciale 

- Part du secteur industriel plus élevé que la 
moyenne nationale 

- Poids important des TPE (artisanales, 
commerciales et de services) 

- Industries performantes dans les domaines de 
la pharmacie, cosmétique, équipement 
automobile, électronique. 

- 17% de la production nationale d’énergie 
- Accueil de nombreuses entreprises nationales 

et internationales 

Opportunités : 
- Diversité économique capable d’absorber 

moins difficilement certaines restructurations 
économiques 

- Des industries performantes et innovantes qui 
doivent profiter des transferts de technologies 
de grands centres de recherche 

- Forte potentialité du secteur du commerce et 
de l’artisanat mais faiblesse du nombre de 
créations d’entreprises et vieillissement des 
dirigeants à prendre en compte 

Faiblesses : 
- Certains secteurs en proie aux mutations 

économiques : pertes d’emplois dans les 
industries traditionnelles  

- Centres de décisions des entreprises sont 
localisés à l’extérieur de la région 

- Structure du chômage problématique pour les 
jeunes, les chômeurs de longue durée et les 
femmes 

Menaces : 
- Evolutions démographiques vont faire 

apparaître des tensions sur certains secteurs 
d’activité, en particulier dans le tertiaire 

- Renforcement de la vulnérabilité des 
territoires du sud de l’axe ligérien face à la 
diminution de l’activité 

- Risque d’exclusion du marché du travail pour 
certaines catégories de population 

Enjeu stratégique : 
- Mettre en place des politiques d’anticipation et d’accompagnement des mutations économiques 

(« Intelligence collective ») 
- Elévation du niveau de compétence des populations les plus exposées au risque d’exclusion 
- Développer le potentiel humain par la formation tout au long de la vie, la gestion prévisionnelle 

de l’emploi, des compétences et la validation des acquis de l’expérience 
- Appuyer la reprise/création d’entreprises et le remplacement/renouvellement des chefs 

d’entreprise (commerce et artisanat en particulier) 
- Favoriser l’émergence de filières industrielles structurées et thématisées innovantes 
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Réduction des disparités entre les territoires 
- Lutte contre le chômage et amélioration de l’employabilité 
- Amélioration de l’environnement économique et l'attractivité des territoires 
Modalités d’intégration de ce thème au PO :  
Le programme doit s'attacher à apporter un soutien aux entreprises dans le cadre de leurs projets de  
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développement mais également dans l'amélioration de leur environnement économique ou des actions 
en faveur de la reprise/création d'entreprises. 
En parallèle, les acteurs régionaux de l'emploi devront développer des mesures pour anticiper les 
risques de mutations économiques et développer des formations à destination des populations les plus 
exposées au risque de l'exclusion. Le PO FSE reprendra une partie des enjeux identifiés. 
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8. Thème : Innovation 
OSC : 
- Améliorer la connaissance et l'innovation, 

facteurs de croissance : accroître et améliorer 
les investissements en RDT ; faciliter 
l'innovation et encourager la création 
d'entreprises ; améliorer l'accès aux 
financements 

CRSN : 
- Promouvoir l'innovation et l'économie de la 

connaissance 
- Soutenir les entreprises dans une démarche 

de développement territorial : favoriser la 
prise en compte du développement durable 
dans les actions d'innovation des entreprises 

Diagnostic régional :  
Forces : 
- Labellisation de deux pôles de compétitivité 

concernant la cosmétique et l’énergie 
électrique  

- Association de partenaires régionaux aux 
pôles de compétitivités interrégionaux dans 
les domaines de la céramique et de la 
mécanique 

-  

Opportunités : 
- Fortes potentialités de partenariats entre 

industrie organismes de recherche publics 
(CNRS, CEA, INRA, BRGM, Universités) 

- Amélioration et renforcement des 
coopérations entre le public et le privé via 
notamment les pôles de compétitivité 

Faiblesses : 
- 8ème région française pour les dépenses de 

recherche et développement 
- Difficulté à mettre en réseau les acteurs 

économiques et à développer des capacités 
d’innovation 

Menaces : 
- Concentration des organismes de transfert de 

technologie dans l’aire ligérienne 
- Risques que les TPE/PME restent à l’écart 

des transferts de technologie 

Enjeu stratégique : 
- Déploiement des pôles de compétitivité pour les amener à une portée mondiale 
- Soutien aux pôles régionaux de développement et à l’émergence de nouveaux pôles coopératifs 

par filières 
- Renforcer les liens entre les acteurs de la recherche et ceux des entreprises 
- Soutenir les infrastructures d’innovation et les réseaux de conseil technologique et d’ingénierie 
- Favoriser le transfert de technologie auprès des PME/TPE 
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Amélioration de l'innovation 
Modalités d’intégration de ce thème au PO : 
Le thème innovation peut être décliné pour répondre aux enjeux locaux à travers :  
- la valorisation de la recherche et la facilitation de l'émergence de l'innovation 
- le rapprochement des acteurs publics et privé à travers notamment la mise en place de plateaux 
techniques et les structures mixtes 
- le soutien à des démarches collectives en faveur de l'innovation, technologique ou non.  
 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre___________Version Révision à mi-parcours 
 

Annexe PO FEDER Centre – 5. Analyse AFOM détaillée� 174 

 
9. Thème : Enseignement supérieur et recherche 
OSC : 
- Des emplois plus nombreux et de meilleure 

qualité : investir davantage dans le capital 
humain en améliorant l'éducation et les 
compétences 

- Améliorer la connaissance et l'innovation, 
facteurs de croissance : accroître et améliorer 
les investissements en RDT 

CRSN : 
- Promouvoir l'innovation et l'économie de la 

connaissance 
 

Diagnostic régional :  
Forces : 
- Présence de deux grandes universités 

pluridisciplinaires (40.000 étudiants, 2.100 
enseignants-chercheurs, 1.300 personnels 
administratif et technique) et des principaux 
organismes publics de recherche nationaux 

- Travail en commun des deux universités au 
sein du Pôle Universités Val de Loire 
(PUVCL) 

- Dynamisme de la recherche publique 
(universités et organismes nationaux) 

Opportunités : 
- Dynamique initiée dans le cadre de l’appel à 

projet sur les pôles de compétitivité entre les 
entreprises, les centres de recherche et les 
organismes de formation 

Faiblesses : 
- Pas de filières fortement structurées et 

thématisées 
- Faiblesse des dépenses de recherche et 

développement  
- Manque de coordination des acteurs autour 

des actions d’innovation 
- Niveau de formation supérieure insuffisant 
- Fuite des bacheliers vers l’Ile-de-France 
- Un certain manque d’attractivité des 

formations supérieures régionales au niveau 
national et international 

- Un immobilier vieillissant, notamment un 
parc de logements étudiant  

Menaces : 
- Ne pas saisir les nouvelles opportunités de 

coopération au sein de pôles régionaux de 
développement et de pôle coopératif 

- Manque de lisibilité internationale des pôles 
de compétitivité 

- Manque de détection des projets innovant 
pouvant donner lieu à un transfert de 
technologie 

- Dispersion des acteurs de conseil 
technologiques et d’ingénierie 

Enjeu stratégique : 
- Renforcer les liens entre les acteurs de la recherche et ceux des entreprises 
- Renforcer les capacités d’innovation des acteurs économiques 
- Mise en réseau des acteurs régionaux de la valorisation et du développement technologique 
- Renforcer la coopération entres les universités 
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Soutien à la mutualisation de projets et de plates-formes techniques 
- Amélioration de l’innovation régionale 
Modalités d’intégration de ce thème au PO :  
Des actions spécifiques pourraient être développées à travers : 
- le soutien aux filières d'excellence de la recherche ; 
- le développement de plateaux techniques et de structures mixtes ; 
- l'encouragement de la recherche collaborative. 
 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre___________Version Révision à mi-parcours 
 

Annexe PO FEDER Centre – 5. Analyse AFOM détaillée� 175 

 
10. Thème : Environnement / Patrimoine naturel et paysager 
OSC : 
- Faire de l'Europe et de ses régions un lieu 

plus attractif pour les investissements et 
l'emploi : renforcer les synergies entre la 
protection environnementale et la croissance 
; réduire la dépendance vis-à-vis des sources 
d'énergie traditionnelle par des améliorations 
de l'efficacité énergétique et par l'utilisation 
d'énergie renouvelables 

CRSN : 
- Protéger l'environnement et prévenir les 

risques dans une perspective de 
développement durable : assurer une gestion 
économe des ressources et préserver 
l'environnement 

 

Diagnostic régional :  
Forces : 
- Environnement naturel et paysager riche et 

diversifié 
- Importantes ressources en eaux superficielles 

et souterraines 

Opportunités : 
- Développement des Agenda 21 et des actions 

d’éducation à l’environnement 
- Démarche interrégionale dans le cadre du 

plan Loire 
- Directive cadre sur l’eau 
- Des potentialités de développement 

d’énergies renouvelables appuyées sur 
l’agriculture et la sylviculture 

Faiblesses : 
- Pollution diffuse, notamment d’origine 

agricole 
- Saturation des équipements existants de 

traitement des déchets ménagers 
- Ressources en eau trop sollicitées 

Menaces : 
- Atteintes à l’environnement 
- Non renouvellement de ressources de qualité 

Enjeu stratégique : 
- Protéger les ressources en eau par une gestion coordonnée 
- Garantir le respect de la biodiversité 
- Préserver le patrimoine naturel et ses paysages 
- Maîtriser les transports 
- Stopper le mitage urbain 
- Favoriser la création de centres de transit supplémentaire pour l’évacuation des déchets 
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Réduction des coûts environnementaux externes pour l'économie, stimulation de l'innovation et 

créations d'emploi à travers le soutien aux investissements environnementaux 
- Garantir l'attractivité des territoires et réduire leur vulnérabilité 
Modalités d’intégration de ce thème au PO :  
3 types de mesures se dégagent de l'analyse : 
- la gestion et préservation des ressources naturelles et du cadre de vie 
- la préservation de la biodiversité, des espaces naturels et des paysages 
- la maîtrise des consommations énergétiques 
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11. Thème : Risques naturels et technologiques 
OSC : 
- Renforcer les synergies entre la protection 

environnementale et la croissance par la mise 
en place de mesures de prévention des 
risques grâce à une meilleure gestion des 
ressources naturelles, à une recherche plus 
ciblée et à une meilleure utilisation des TIC, 
ainsi qu'à des politiques de gestion publiques 
plus innovantes. 

CRSN : 
- Protéger l'environnement et prévenir des 

risques dans une perspective de 
développement durable : limiter l'impact 
négatif des activités sur l'environnement et 
prévenir les risques 

 

Diagnostic régional :  
Forces : 
 

Opportunités : 
- Plan régional Santé-Environnement 

Faiblesses : 
- Territoire soumis à  4 grands types de 

risques naturels et technologiques : 
inondation, nucléaire, industriel et de 
transport 

Menaces :  
- Conséquences économiques et sociales liées 

aux risques 
- Démarche interrégionale dans le cadre du 

plan Loire 
Enjeu stratégique : 
- Prévenir les risques naturels ou technologiques et limiter leurs effets 
Plus-value communautaire (FEDER) : 
- Meilleure attractivité des territoires 
- Atténuation de la vulnérabilité des territoires 
Modalités d’intégration de ce thème au PO :  
Les enjeux identifiés en matière de prévention contre les risques naturels et technologiques doivent 
être intégrés dans une action prioritaire du programme régional FEDER. Une attention particulière 
sera portée sur les articulations et les complémentarités avec le PO interrégional Loire pour éviter les 
doublons. 
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Annexe 6 : Impact de la programmation 2000-2006 et principaux enseignements 
 
Les éléments qui suivent ont été proposés par les évaluateurs ex-ante. Ils reprennent les orientations 
stratégiques communautaire et nationale, les leçons tirées de l'expérience des précédents programmes 
de niveau national et les enseignements et recommandations issus des travaux régionaux. 
 
 
1. Pertinence de la stratégie de l'intervention vis-à-vis du diagnostic territorial 
 

·  Diagnostic et outils de veille : Le diagnostic est précis, clair, cohérent avec les priorités 
nationales et communautaires et les enjeux régionaux, et prospectif. Il conviendrait d'apporter 
des améliorations à la présentation formelle et apporter des compléments sur les chapitres 
innovation, TIC et soutien aux entreprises. 

·  Elaboration de la stratégie : concentrer les mesures et les moyens sur un nombre limité de 
priorités en privilégiant 4 domaines : l'environnent économique et le soutien aux entreprises ; 
la recherche et l'innovation ; la formation, l'emploi, la gestion des ressources humaines et 
l'inclusion sociale ; l'environnement et la prévention des risques, le développement durable des 
territoires. 

 
 
2. Cohérence interne et externe 
 

·  La cohérence externe avec les autres politiques et programmes doit être renforcée à la fois 
dans les choix stratégiques mais également des les modalités de mise en œuvre du programme. 

·  Le financement du programme par un seul fonds implique de s'assurer tout particulièrement de 
l'articulation et de la complémentarité de l'intervention du FSE et du FEADER (stratégie et 
modalité de mise en œuvre). 

 
 
3. Recommandations formulées au regard des priorités thématiques du CRSN 
 

·  Promouvoir l'attractivité et l'excellence territoriale pour les investissements et l'emploi : 
 

o Priorité 1 : Promouvoir l'innovation et l'économie de la connaissance : 
l'innovation doit être appréhendée au sens large ; accompagner les opérations 
strictement dédiées au transfert de technologie par des opérations en faveur d’un 
contexte propice à son émancipation ; diriger les fonds en faveur des acteurs 
d’interface ; favoriser un effet démultiplicateur et penser les stratégies en cohérence 
avec les autres dispositifs ; privilégier les projets collectifs structurants (filières, 
territoires, pôles de compétitivité) ; développer l’accompagnement de proximité et 
l’ingénierie de projets afin de favoriser les transferts de technologie pour tous (TPE, 
PME, entreprises primo-innovantes) ; favoriser les partenariats publics-privés pour la 
recherche ; renforcer les opérations en faveur de la culture scientifique et 
technologique 

 
o Priorité 2 : Développer les TIC au service de la société de l'information : réduire 

les écarts de taux de connectivité entre territoires ; donner la priorité au 
développement des usages chez l’ensemble des acteurs de la vie économique et 
sociale ; permettre une diffusion adaptée au public cible ; inciter à l’articulation entre 
acteurs par les TIC (utiliser les TIC comme outil de gouvernance, d’amélioration de la 
qualité de service rendu au public, outil de mise en réseau, outil de d’innovation pour 
le public et le privé). 
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o Priorité 3 : Soutenir les entreprises dans une démarche de développement 
territoriale  : priorité à l’aide aux TPE, PME, Jeunes Entreprises Innovantes ; 
améliorer la compétitivité par le soutien aux réseaux d’entreprises sur les projets 
innovants ; anticiper les mutations économiques ; aider à la création-reprise-
développement d’entreprises ; prise en compte du développement durable ; articuler 
politique de l’emploi et politiques en direction des entreprises ; fixer au niveau 
régional la stratégie d’accueil aux entreprises  ; mettre en place un observatoire 
régional des zones d’activités économique et de l’immobilier d’entreprises. 

 
o Priorité 4 : Protéger l'environnement et prévenir des risques dans une 

perspective de développement durable : affirmer la priorité donnée à 
l’environnement de l’élaboration de la stratégie à la sélectivité des projets ; poursuivre 
la sensibilisation à l’environnement  ; mettre en place un accompagnement 
environnemental des acteurs ; financer un surcoût d’investissement ; limiter l’impact 
négatif des activités sur l’environnement et prévenir les risques ; assurer une gestion 
économe des ressources. 

 
o Priorité 5 : Développer les modes de transports alternatifs à la route pour les 

particuliers et les activités économiques : Développer prioritairement les modes de 
transports alternatifs à la route (multimodalité, transports en commun propres, train). 

 
·  Soutenir l'emploi, valoriser le capital humain et assurer l'inclusion sociale : 
 

o Préconisation générales : Prendre en compte de façon plus intégrée et systématique 
l’emploi dans l’appui à l’émergence puis la sélection des projets ;  reconsidérer la 
stratégie de l’emploi et de la formation à la lumière des changements à venir : 
préconiser une approche de l’emploi plus qualitative et intégrée ; articuler la stratégie 
régionale pour l’emploi avec les autres stratégies régionales et nationales : PNR, 
stratégie pour l’innovation et les entreprises 

 
o Priorité 1 : Contribuer à l'adaptation des travaill eurs et des entreprises aux 

mutations économiques : accompagner le reclassement des salariés ; agir sur le 
développement des compétences ; soutenir la formation tout au long de la vie ; 
promouvoir l’esprit d’entreprise. 

 
o Priorité 2 : Améliorer l'accès à l'emploi des demandeurs d'emploi : modernisation 

du service public de l’emploi ; favoriser les retours et la participation durable des 
femmes et des migrants au marché du travail 

 
o Priorité 3 : Renforcer la cohésion sociale et lutter contre les discriminations pour 

l'inclusion sociale : favoriser le retour à l’emploi des personnes les plus fragiles en 
particulier des jeunes, des seniors ; contribuer à la cohésion sociale en faveur des 
habitants des zones urbaines sensibles. 

 
o Egalité des chances : faire intervenir en amont la Déléguée aux droits des femmes et 

à l’égalité ; établir un diagnostic partagé avec la distinction du genre à l’échelle 
régionale ; identifier des mesures dédiées fortes et emblématiques dans le programme 
ou plutôt jouer la carte du « concerné » en s’appuyant sur une animation plus 
efficace ; sensibiliser voire former à l’égalité des chances hommes-femmes. 

 
·  Dimension territoriale de la cohésion et du développement durable : 

 
o Quartiers urbains en difficultés : pour le volet FSE, la revitalisation des quartiers en 

difficulté constitue un enjeu majeur (un axe du programme pourra être dédié à la 
revitalisation urbaine) ; améliorer en amont les synergies avec les autres politiques 
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et/ou programme traitant de l'urbain, de l’inclusion sociale ; accompagner la logique 
d'appel à projets dans les territoires urbains en difficulté ; lier la revitalisation des 
quartiers en difficulté à la dynamique de développement global de l’agglomération. 

 
o Territoires de projet :  s’appuyer sur l’ensemble des dispositifs de référence ; donner 

la priorité aux projets intégrés ayant un effet levier avéré ;  mieux définir sur les TP 
les priorités d'actions, centrer sur les projets structurants aux échelles les plus adaptées 
; renforcer l'influence des structures porteuses des Territoires de projet sur le devenir 
de leur territoire. 

 
o Territoires ruraux :  soutien prioritaire aux territoires ruraux les plus dynamiques 

mais approche particulière des territoires fragiles ; renforcement du lien urbain/rural ; 
pour les territoires ruraux, les priorités pour le FEDER sont : innovations 
énergétiques, innovation et développement industriel dans l’agroalimentaire, 
l’intelligence économique dans les territoires ; pour le FEADER, l’ensemble des 
problématiques rurales doivent être prises en compte et non pas seulement l’aspect 
purement agricole ; définir des objectifs spatialisés géographiquement vis-à-vis des 
différents types de territoires ruraux ; poursuivre l’encouragement à la structuration 
des territoires ruraux de sorte que, à terme, le relais des politiques communautaires à 
l’échelle locale puisse gagner en efficacité ; développer une mise en œuvre articulée 
avec les territoires de projet en zone rurale. 

 
o Dimension interrégionale : les partenaires régionaux réunis dans le comité de suivi 

du 14 décembre 2005 préconisent la prise en compte de la dimension interrégionale 
des projets notamment pour le financement du projet Plan Loire Grandeur Nature. 

 
 
4. Efficacité des procédures, du partenariat des modalités d'animation et d'information 
 

·  Le partenariat doit rester ouvert dans toutes les phases de la vie du programme en faisant 
participer les autorités publiques, les centres de compétences et le secteur privé. 

·  S'attacher à simplifier autant que possible les règles et modalités de gestion et anticiper 
collectivement le N+2. 

·  Un plan de communication doit être élaboré de façon à mieux diffuser l'information sur les 
territoires et auprès des acteurs concernés par les thématiques 

·  L'appel à projet permet de renforcer la sélectivité et doit s'accompagner d'un soutien à 
l'ingénierie de projet 

·  Les outils de suivi doivent être harmonisé et la recherche de la qualité du renseignement 
systématisée. 

 
 
5. Efficacité des moyens d'intervention 
 

·  Les objectifs, résultats attendus et modalités d'évaluation des organismes intermédiaires 
doivent être précisés dans les conventions. 

·  Les expériences réussies de gestion déléguée sur la période 2000-2006 pourraient être 
reconduites selon des modalités similaires. 
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Annexe 7 : Diagnostic territorial détaillé (actualisé en juin 2010 et relu en 
novembre 2010) 
 

Une région qui doit affirmer ses atouts et susciter des dynamiques 
nouvelles 

 

A l’échelle européenne, la région Centre dispose de nombreux atouts liés à sa position 
géographique, sa qualité de vie et sa richesse culturelle, son réseau d’infrastructures et ses pôles 
économiques. Située au carrefour d’un ensemble de grandes régions européennes (le Bassin parisien, 
l’espace nord-ouest européen, l’arc atlantique et l’espace central), elle est cependant écartée de la 
dorsale européenne. Ne possédant pas de métropole de rang européen, elle doit développer une 
dynamique de coopération métropolitaine. 

 

Forte d’un peu plus de 2,5 millions d'habitants, dont 1 164 000 actifs, elle possède un taux de 
chômage inférieur à la moyenne nationale, des revenus moyens et un PIB régional supérieur à la 
moyenne provinciale. 

 

Au sein du grand Bassin parisien, la région Centre est un espace de transition vers l’ouest et le 
sud ouest du territoire national et européen. Cette situation privilégiée l’a rendue particulièrement 
attractive aux entreprises. Elle est ainsi devenue la sixième région industrielle française et a encouragé 
le développement, sur ses campus, de deux grandes universités et de nombreux organismes nationaux 
de recherche. Néanmoins, la diversité des activités industrielles et scientifiques a pu constituer un frein 
à l’émergence de filières fortement structurées et thématisées. L’atout que constitue la diversité des 
activités économiques et scientifiques lorsqu’un secteur est fragilisé, a pour revers une faible lisibilité 
et une difficulté à faire naître des partenariats spécialisés. Néanmoins, depuis 2004, la dynamique 
partenariale entre entreprises, centres de recherche et organismes de formation s'est renforcée et 
traduite par la labellisation de quatre pôles de compétitivité et des programmes de coopération sur 
certaines filières. 

 

La structuration de l’espace régional, qui comprend six départements, peut s’appuyer sur un 
réseau dense et équilibré de villes moyennes, ainsi que sur le dynamisme des grandes villes que sont 
Tours et Orléans. Le bassin hydrographique de la Loire et de ses affluents marque fortement le 
paysage. Le Val de Loire est d’ailleurs inscrit au titre du paysage culturel au patrimoine mondial de 
l’humanité par l’UNESCO. Le territoire régional est composé de trois grands ensembles: le nord 
étroitement lié à la région parisienne, le Val de Loire concentrant une grande partie de la population et 
des activités économiques, et le Berry au sud. Ces trois espaces régionaux ont des caractéristiques 
économiques et démographiques très différentes. Leurs atouts doivent susciter des projets de 
développement spécifiques et mobilisateurs tout en renforçant, à travers une bonne articulation et des 
actions fédératrices, la cohésion et la solidarité à l’échelle régionale. 
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La région Centre est une grande région agricole, en particulier à travers ses importantes 
cultures céréalières, ses vignobles et ses élevages. Sans obstacles naturels en dehors de la Loire et de 
ses affluents, elle est très accessible, et déploie un réseau autoroutier et ferroviaire relativement dense. 
Le vieillissement de la population a de lourdes conséquences sur l’ensemble des équilibres sociaux et 
territoriaux.  

 

Face aux mutations économiques en particulier dans l’industrie, et pour répondre aux défis de 
la société de la connaissance, la région Centre possède de nombreux atouts pour réussir un 
développement économique et social respectueux de son environnement. 
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Une économie qui doit créer des partenariats plus forts au service de 
l’innovation 
 

Une économie diversifiée et performante qui doit faire face aux mutations 
économiques 
 

Une région qui demeure fortement industrielle malgré un développement marqué du 
secteur des services 

 

En région Centre, la part du secteur industriel dans l’emploi salarié est notablement plus 
importante qu’au niveau national. Ce secteur emploie 19,5 % de l'ensemble des effectifs contre 15,  % 
en métropole. Le Centre occupe la sixième place nationale en termes d’effectif salarié industriel 
(176 177 salariés en 2007) et le sixième rang pour la valeur ajoutée industrielle (4,5 % du montant 
national en 2008).  

 

Entre 1999 et 2007, le poids des secteurs des services, du commerce et de la construction dans 
la structure de l’emploi salarié a progressé au détriment de l’industrie et de l’agriculture. Le secteur 
des services représente 59 % de l’emploi salarié en 2007 contre 56 % en 1999 (+ 3 points). Le poids 
des secteurs de la construction et du commerce croît également mais de manière plus modérée : ils 
rassemblent respectivement 7 % et 12 % de l’emploi salarié soit une hausse d’1 point et 0,4 point par 
rapport à 1999.  

0 10 20 30 40 50 60 70 %

Agriculture

Industrie

Construction

Commerce

Services

Structure de l'emploi salarié en 2007 : Comparaison  
région Centre - France métropolitaine

(Source : Insee, Estimations d'emploi)

Region Centre

France métro

 

Des industries leaders, un bon réseau de sous-traitance  

 

La proportion des industries performantes est particulièrement significative dans les domaines 
de la pharmacie, de la cosmétique, des équipements automobiles, de l’électronique et des équipements 
électriques. Ces industriels leaders s’appuient sur un réseau dense de sous-traitants au sein d’un vaste 
champ d’activités diverses et de services : la mécanique et le travail des métaux, l’électronique, le 
caoutchouc et la fabrication de pièces plastiques ou composites 

 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre___________Version Révision à mi-parcours 
 

Annexe PO FEDER Centre – 7. Diagnostic régional détaillé� 183 

La région Centre accueille plusieurs filières remarquables par leur place dans le tissu 
économique local et leur position dans le paysage industriel national.  

 

La filière automobile concerne près de 200 établissements équipementiers et sous-traitants. La 
filière se caractérise en région Centre par l’absence de constructeurs et par un tissu industriel composé 
de PME et d’équipementiers qui alimentent les plates-formes françaises de production des 
constructeurs. Le secteur automobile rencontre actuellement quatre difficultés majeures : la baisse de 
charge des constructeurs, le prix élevé des matières premières, la pression sur les prix, et la 
restructuration de certains grands groupes. 

L’aéronautique compte en région Centre près de 200 établissements.  

L’industrie pharmaceutique reste le premier secteur industriel de la région. Avec environ 40 % 
de la production nationale, le Centre est la première région manufacturière de médicaments en France.  

 

Enfin, il faut relever que les centres de décisions de ces entreprises sont souvent situés hors de 
la région1 : certains groupes sont installés sur France, d'autres sont à capitaux majoritairement 
étrangers. 

 

Des secteurs industriels qui doivent faire face aux mutations économiques 

 

La diversité de son tissu économique a jusqu’alors permis à la région Centre d’absorber les 
restructurations dans les secteurs fragilisés par les mutations et la concurrence internationale, tandis 
que ses industries les plus traditionnelles (textile, armement) avaient été particulièrement éprouvées 
par les évolutions technologiques et concurrentielles au cours de la seconde partie du XXème siècle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution de l'emploi salarié par secteur
(Source: Insee, Estimations d'emploi)
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Depuis 2001, l’industrie régionale perd chaque année des emplois : ses effectifs ont été réduits 
de près de 14 % en six ans (-28 300 salariés), contre -11,9 % pour l’ensemble de la France 
métropolitaine. Entre 2002 et 2006, les pertes d’emplois dans l’industrie régionale se sont effectuées à 
un rythme de plus en plus en faible puis ont de nouveau chuté en 2007 (- 2,2 %). En 2008, la baisse 
s’accentue (- 3 % contre - 2 % au niveau national). 

 

Le secteur de la construction progresse entre 2000-2007 et à un rythme de plus en plus 
soutenu. En 2007, il affiche un solde de 2 400 salariés supplémentaires (+3,9 %), comparable à celui 
de l’année 2006 (+3,8 %). En 2008, l’emploi régional dans la construction n’a pas varié, alors qu’au 
niveau national on observe une hausse de 1 %. 

 

Après deux années de baisse consécutive, le secteur du commerce enregistre un gain net de 
1 400 salariés en 2007, soit une hausse de 1,3 %. L’emploi stagne en 2008. 

 

Le secteur des services se montre également dynamique entre 2005 et 2007, avec une 
croissance annuelle comprise entre 1,1 et 1,3 %. Il enregistre un solde net de 6 700 emplois salariés 
supplémentaires en 2007 et de plus de 19 000 en trois ans. En 2008, l’emploi salarié stagne dans les 
services : il croît dans le secteur des services aux particuliers (+ 5 %) mais diminue dans celui des 
services aux entreprises (-3,5 %).  

 

Un tissu économique riche de TPE 

 

Le poids conséquent des TPE (artisanales, commerciales et de services) participe à la richesse 
du tissu économique régional. Parmi les 133 000 établissements dénombrés en région Centre, 50 % 
n’emploient aucun salarié et 40 % en comptent entre 1 et 9. Les établissements régionaux ne sont que 
1 200 à franchir le seuil de 100 salariés, dont à peine une centaine en compte plus de 500.  

C’est dans le secteur de l’industrie que leur taille est la plus importante : près de 6 % des 
établissements industriels comptent plus de 50 salariés et 43 établissements dépassent le seuil des 500 
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salariés. Le tissu industriel de la région Centre est constitué d’un ensemble dense de petites unités de 
production : 39 % des établissements industriels n’emploient aucun salarié et 41 % entre 1 et 9.  

Dans les autres secteurs, 90 % des établissements comptent moins de 10 salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une dynamique de créations d’entreprises à conforter, des dirigeants d’entreprises 
vieillissants 

 

En 2008, 9 300 nouvelles entreprises ont été créées dans la région, un des plus forts niveaux 
jamais atteint auparavant. Diverses mesures législatives, prises en 2003, ont facilité les démarches de 
création d’entreprise et suscité de nouvelles vocations d’entrepreneur ; elles expliquent en partie la 
hausse constatée depuis. La hausse exceptionnelle des créations d'entreprises entre 2008 et 2009 
s'explique par la mise en place du régime d'auto-entrepreneur. Comme partout en France, ce régime 
complémentaire à un emploi salarié ou à une retraite a séduit de nombreux créateurs d'activités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des établissements selon la taille
(Source : Insee, CLAP)
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A partir de 2007, les créations d'entreprises sont définies selon 
de nouveaux concepts harmonisés au niveau européen. Les 
données relatives à l'année 2006 ont été rétropolées pour tenir 
compte de ces nouveaux concepts. 

Evolution du nombre de créations et de défaillances  
d'entreprises

 (Source : Insee, Sirene et BODACC)
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En 2008, trois nouvelles entreprises sur quatre sont créées dans le secteur tertiaire, véritable 
moteur des créations d’entreprises dans la région et en métropole. Plus du quart des créations se 
réalisent dans le commerce. Les activités de services constituent également un vivier important pour 
les nouveaux créateurs. 

 

Malgré la crise économique, quelques secteurs réussissent à maintenir un niveau élevé de 
créations. L’éducation, la santé et l’action sociale constituent un secteur d’activité en plein essor 
(+18 %). Le haut niveau de créations du secteur résulte des nouvelles entreprises créées dans 
l’enseignement et la formation professionnelle ou dans les activités de santé. En revanche, certains 
secteurs sont en perte de vitesse comme le transport et la construction.  

 

 

 

 

 

Evolution du nombre de créations d'entreprises 
entre 2007 et 2008 (en %) 
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La situation démographique des dirigeants d’entreprises fait apparaître une perspective de 
départ massif au cours des prochaines années. Tous les départements de la région et tous les secteurs 
d’activité sont concernés. Ce phénomène de fort départ à la retraite des dirigeants pourrait conduire à 
la disparition de nombreuses PME et entreprises artisanales et donc d’emplois. 

 

Ce constat et les conséquences qui en découlent sont également valables au niveau national. 

 

Une attractivité de niveau national et international 

 

La région Centre accueille de nombreuses entreprises nationales et internationales, dont les 
centres de décisions sont extérieurs. Ce qui peut être pointé comme une dépendance, révèle aussi une 
forte attractivité qui s’explique notamment par une grande stabilité sociale et un bon niveau de 
qualification technique. 

 

En 2007, 498 entreprises industrielles et de services à l’industrie, dont le capital est détenu en 
tout ou partie par des entreprises internationales, ont été répertoriées en région Centre. Ces entreprises, 
qui font travailler près de 64 800 salariés, interviennent dans tous les secteurs industriels de la région 
Centre (automobile et équipementiers, pharmacie, cosmétique, logistique, agroalimentaire…). 

 

 

Des dynamiques partenariales à renforcer pour développer l’innovation 

 

Les pôles de compétitivité: des démarches structurantes et porteuses d’innovation 

 

Des progrès sont à faire pour mettre en réseau les acteurs économiques et développer en 
région des capacités d’innovation qui s’inscrivent dans le maillage d’un potentiel de recherche 
publique et privée important. 

 

Lancés en 2005, les appels à projets sur les pôles de compétitivité ont créé en région 
Centre une dynamique forte entre les entreprises, les centres de recherche et les organismes de 
formation. Ces appels d’offres ont permis de démontrer que sur différentes filières, une dynamique 
nouvelle permettait d’atteindre rapidement un niveau de mobilisation et d’engagement des industriels 
et des scientifiques dans des démarches structurantes et porteuses d’innovation. Cet effort a permis la 
labellisation de quatre pôles de compétitivité, dont le dernier en mai 2010, dont les sièges sont en 
région, concernant :  

·  la cosmétique « Sciences de la Beauté et du Bien-être » ; 

·  l’énergie électrique « Sciences et systèmes de l’énergie électrique » ; 
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·  le caoutchouc « Elastopôle » ; 

·  les écotechnologies « DREAM Eau et Milieux ». 

 

Des entreprises régionales ont été associées à deux autres pôles dans les domaines de la céramique 
« Pôle européen de la céramique » et de la mécanique « Viaméca ».  

 

Cette dynamique a présidé à un renforcement des coopérations entre les acteurs locaux 
autour de projets structurants pour le territoire. Plusieurs programmes de coopération 
par filière ont ainsi été mis en œuvre et associent les potentiels de recherche publics et 
privés tels : 

·  l’industrie pharmaceutique « Pharma Valley » ; 

·  les équipements automobiles « Pôle automobile » ; 

·  le pôle de sous-traitance aéronautique « Aérocentre » ; 

·  L’aménagement de magasins « Shop expert Valley » ; 

·  l'innovation dans et par les services « Nékoé » ; 

·  la sous-traitance et la mécanique de précision « Pôle industriel Cœur de France » (PICF) ; 

·  les bio-produits (valorisation des ressources agricoles dans l'industrie) ; 

·  l’agro-alimentaire « Association régionale des industries alimentaires du Centre » (ARIAC).  

 

A partir d’un tissu économique moderne, riche et divers, la région Centre doit faire 
apparaître des dynamiques de partenariat et d’innovation plus importantes. Ces démarches sont 
d’autant plus porteuses qu’elles peuvent s’appuyer sur le Pôle de Recherche et d'Enseignement 
Supérieur (PRES) « Centre – Val de Loire Université », ainsi que sur les laboratoires des principaux 
grands organismes nationaux de recherche que sont le CNRS, le CEA, l’INRA, le BRGM, l’IRD et le 
CEMAGREF qui ont créé en région Centre des campus de grande ampleur. 

 

Une conception étendue de l’innovation 

 

Au sein de ces dynamiques et actions, le terme Innovation intègre une vision élargie. 
Concernant les projets d’entreprises, l’innovation ne porte en effet pas exclusivement sur les produits, 
mais peut également porter sur les procédés, l’organisation, les services, la gestion sociale ou encore 
les modes de coopération inter-entreprises. Les territoires et collectivités doivent également mettre 
en œuvre des dynamiques innovantes, concernant l’émergence de projets et les modes de 
partenariat et de soutien.  
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Un niveau de dépense en recherche et développement qui doit être amélioré 

 

Sixième région industrielle française, la région Centre n’est que la huitième pour les 
dépenses de recherche et développement (954 millions d’euros) en 20062. Il faut noter que la région 
est mieux classée quand il s’agit du seul effort de recherche des entreprises (6ème position nationale 
avec 747 millions d’euros).  

 

 

 

Répartition de la dépense intérieure régionale en recherche et développement (DIRD) 

par les entreprises et les administrations en 2006 

 

 

 

Les orientations stratégiques régionales pour l’innovation 

 

La stratégie régionale d’innovation, adoptée en mai 2009 en concertation avec les acteurs 
publics et privés régionaux, ambitionne de : 

- développer un pôle d’excellence européen en matière d’efficacité énergétique ; 

- créer une identité territoriale dans l’innovation par les services associés. 

 



"Compétitivité régionale et emploi (2007-2013)" – région Centre___________Version Révision à mi-parcours 
 

Annexe PO FEDER Centre – 7. Diagnostic régional détaillé� 190 

Deux axes d’intervention doivent permettre d'atteindre les objectifs: 

- augmenter le nombre d’entreprises innovantes par la détection des entreprises à potentiel et la 
création d’entreprises innovantes ; 

- accroître les capacités des entreprises innovantes par un accompagnement du projet d’innovation 
d’un point de vue technique, humain et financier.  

 

Le plan d’action de la stratégie s’organise autour de 3 axes : 

- Axe 1 : le développement de l’innovation dans l’entreprise avec l’appui d’un réseau unique 
d’accompagnement de l’entreprise. La mise en place d’actions collectives de sensibilisation à 
l’innovation ainsi que l’animation du Réseau de Développement Technologique (RDT Centre) 
s’inscrivent dans cet axe puisqu’elles fédèrent l’ensemble des acteurs économiques départementaux ou 
interdépartementaux3 ; 

- Axe 2 : la collaboration entre entreprises et avec les centres de recherche et de formation, avec 
le soutien des pôles de compétitivité et des filières régionales d’excellence, ainsi que l’encouragement 
à la mise en place de plateformes mutualisées tels que le CERTEM, plateforme regroupant 
l’Université de Tours et la société ST Microelectronics ; 

- Axe 3 : le renforcement du capital humain de la région en encourageant l’innovation 
organisationnelle et sociale dans les entreprises et en développant la formation et la qualification de la 
population régionale. 

 

 

Des organismes d’enseignement supérieur et de recherche qui se 
mobilisent en lien avec le tissu économique 

 

La région Centre est confrontée à une problématique importante : elle subit une importante 
fuite de bacheliers, en particulier vers l’Ile-de-France, ou un arrêt des études après le baccalauréat. 
L'attractivité des formations supérieures constitue donc un des enjeux majeurs de la région. 

 

Des liens étroits entre les universités régionales et les grands organismes de 
recherche nationaux présents en région Centre 

 

La région Centre compte environ 55 000 étudiants dans l’enseignement supérieur, dont 
37 000 dans les deux Universités de Tours (21 000) et d’Orléans (16 000)4. Ces dernières ont 
implanté des centres universitaires (IUT et/ou antennes de facultés) à Bourges, Châteauroux-Issoudun, 
Chartres (pour l'Université d'Orléans), Blois et Chinon (pour l'Université de Tours). 
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La région Centre accueille les principaux grands organismes de recherche français, dont 
certains ont développé des sites et des campus de grande ampleur :  

- le CNRS (450 personnes à Orléans) ; 

- le BRGM (siège national employant plus de 800 personnes à Orléans) ; 

- l’INRA à Tours (552 agents permanents) et à Orléans (200 titulaires à Orléans) ; 

- le CEA à Tours (950 personnes); 

- l'INSERM (avec des antennes à Tours et Orléans) ; 

- le CEMAGREF (situé à Nogent-sur-Vernisson) ; 

- l’IRD (à Orléans). 

 

Ces grands organismes qui ont tissé des liens étroits avec les universités représentent un 
atout remarquable pour le territoire. 

 

Globalement, les deux universités, pluridisciplinaires, rassemblent l'ensemble des formations 
existantes dans l'enseignement supérieur universitaire, formations assurées par 2 400 enseignants-
chercheurs et enseignants, et appuyées par 1 700 personnels administratifs et techniques. L'université 
de Tours est connotée "Médecine-Pharmacie" et "Lettres-Langues-Sciences humaines"; l'université 
d'Orléans est plutôt orientée "Sciences et Technologie" et "Droit, Sciences Economiques et Gestion". 
Les deux établissements comptent chacun une école polytechnique universitaire avec 800 à 1 000 
étudiants et accueillent, à eux deux, quelques 3 200 étudiants étrangers. Réunis, ils délivrent 
annuellement 13 000 diplômes, dont 5 000 diplômes professionnels et parmi eux, 450 titres 
d'ingénieurs. La région Centre accueille d’autres formations supérieures avec, notamment l’ESCEM à 
Tours pour les formations de commerce et de gestion, l’Ecole du Paysage de Blois (ENSNP), et des 
formations d’ingénieurs à Bourges (ENSIB) et à Blois (ENIVL). 

 

Concernant la recherche universitaire, les 73 laboratoires habilités se répartissent à égalité 
entre les deux universités. Ils ont tissé des relations étroites avec les grands établissements de 
recherche à travers leurs unités mixtes de recherche (UMR). Ces liens sont renforcés au sein d'une 
demi-douzaine de fédérations de recherche ou structures assimilées (trois pour chaque pôle). Tous les 
laboratoires des établissements de recherche régionaux constituent autant d’équipes d’accueil pour les 
quatre Ecoles doctorales (deux dans chaque université) délivrant plus de 200 thèses par an. 

 

Trois grands domaines d’excellence se distinguent pour structurer la recherche 
régionale, en cohérence avec les pôles économiques : 

·  l’énergie et les matériaux pour l’énergie ; 

·  la biologie, la santé et le bien-être dans le domaine des sciences de la vie ; 

·  ville, territoires et civilisations dans le domaine des sciences humaines et sociales. 
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Ces trois axes stratégiques de recherche devraient guider les actions à venir. Ils ont en 
commun de privilégier : 

- la mise en place de laboratoires mixtes "publics/privés" ; 

- la mise en place de plateaux techniques thématiques ; 

- la mise en place de cellules virtuelles de R&D (recherche et développement) à 
destination des PME/PMI par filière. 

 

Les deux universités ont considérablement développé leurs relations à travers la création en 2004 du 
pôle Universités Centre Val de Loire (PUCVL) et, depuis mars 2010, du Pôle de Recherche et 
d’Enseignement Supérieur (PRES) « Centre - Val de Loire Universités » qui leur permettent de 
mutualiser un nombre croissant d’actions et de définir une stratégie commune.  

 

Un nécessaire renforcement de l’attractivité des formations supérieures régionales 

L’attractivité des formations doit être renforcée, et le rayonnement national et international 
doit être soutenu, notamment à travers l’accueil d’étudiants ou de chercheurs étrangers. Dans ce cadre, 
la mise en harmonie au sein d’une même structure d’une part du Studium et, d’autre part, du centre de 
mobilité constituent deux priorités à Orléans (réhabilitation d’un bâtiment historique du XVIIème 
siècle ancien évêché dans le cadre de l’opération Dupanloup).  

Par ailleurs, la réhabilitation de l’immobilier vieillissant y compris le logement des étudiants 
s’avère indispensable pour l’attractivité du territoire. 

Coordonner la recherche, soutenir les grands domaines d’excellence, multiplier les liens 
public/privé 

Les évolutions nationales du pilotage de la recherche, ainsi que la forte implication des 
équipes de recherche dans les pôles de compétitivité et dans le renforcement des liens avec les 
entreprises renforcent la nécessité d’une coordination de la recherche. Ce rôle sera assuré par le 
PRES Centre - Val de Loire Universités, qui permet à ses membres (universités, grandes écoles, 
organismes de recherche5) de mettre en cohérence leurs différents dispositifs, de mutualiser leurs 
activités et de proposer une offre de recherche et de formation plus cohérente et plus lisible. Ainsi, la 
création d’un service mutualisé de valorisation de la recherche est en cours. 

 

Face aux défis des mutations économiques et de la société de la 
connaissance, la mise en œuvre d’une formation tout au long de la vie (en 
lien avec le FSE) 
 

Une population active croissante 

 

Le nombre d'actifs en région Centre est passé de 1 106 600 à 1 164 000 entre 1999 et 2006, 
progressant ainsi de 5,2 % en sept ans, soit de 0,7 % par an en moyenne (+1,1 % par an moyenne en 
métropole). Le rythme de progression de la population active s’est accéléré par rapport aux périodes 
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1990-1999 (+0,5 % en moyenne annuelle) et 1982-1990 (+0,6 % en moyenne annuelle). Cependant, 
une partie de cette évolution s'explique par une nouvelle définition de la population active, qui inclut, 
depuis 2004, les étudiants et les retraités ayant une activité professionnelle.  

 

Parmi les actifs, plus d'un million occupent un emploi, soit une hausse de 1,1 % par an en 
moyenne entre 1999 et 2006, un taux légèrement inférieur à celui de la métropole (+1,5 % en moyenne 
annuelle). Près de 92 % des actifs résidant en région Centre occupent un emploi au sein même de la 
région. Le nombre de chômeurs diminue dans des proportions plus importantes : - 1,5 % par an en 
moyenne entre 1999 et 2006 en région Centre contre -1 % en France métropolitaine.  

 

 

Population de 15 à 64 ans par type d’activité  

1999 2006 Evolution 1999-2006 (en %)  
  

Région Centre  Région 
Centre  Métropole  

Ensemble de la 
population de 15 à 64 
ans 

1 558 603 1 601 095 +2,7 +4,7 

Actifs  1 106 608 1 163 996 +5,2 +8,0 

dont :         

actifs ayant un emploi  974 127 1 048 717 +7,7 +10,6 

chômeurs  127 805 115 279 -9,8 -7,0 

Inactifs  451 995 437 099 -3,3 +4,7 

dont :         

élèves, étudiants et 
stagiaires non rémunérés  177 681 156 907 -11,7 -8,6 

retraités ou préretraités  129 364 145 700 +12,6 +11,7 

autres inactifs  144 950 134 492 -7,2 -6,1 

Source : Insee, RP 1999 et 2006 exploitations principales   

 

Les évolutions démographiques, en particulier les départs à la retraite et la diminution relative 
du nombre de jeunes actifs, vont faire apparaître de vives tensions sur certains secteurs d’activités, en 
particulier dans le tertiaire.  

Un taux d'activité des 15-64 ans supérieur à la moyenne 

 

En région Centre, 72,7 % de la population de 15 à 64 ans est active contre 71,5  % en France 
métropolitaine, ce qui place la région au quatrième rang. Quel que soit le sexe, le taux d'activité est 
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nettement supérieur à celui de la France métropolitaine. 76,6 % des hommes de 15-64 ans sont actifs 
en région, soit 0,7 point de plus qu'en métropole. L'écart est encore plus important pour le taux 
d'activité des femmes : elles sont 68,8 %, soit 1,6 point de plus que la moyenne. 

Le taux d’activité chez les jeunes de 15 à 24 ans est supérieur à la moyenne métropolitaine : ils 
sont 46 % à avoir une activité en région Centre contre 42,5 % en métropole. L'écart est plus important 
pour le taux d'activité des hommes : 50,5 % des hommes de 15 à 24 ans sont actifs (46,4 % en 
métropole) et 41,1% des femmes de cet âge (contre 38,4  % en moyenne). Ce taux d’activité élevé 
chez les jeunes indique qu’ils sont moins nombreux à poursuivre leurs études ou poursuivent des 
études plus courtes. Cette forte présence des jeunes travailleurs était déjà constatée lors des derniers 
recensements. Elle s’explique en partie par le fait que les apprentis sont inclus dans la population 
active. Dans le Centre, la part des jeunes en contrat d’apprentissage parmi les actifs de 15-24 ans 
s’élève à 16,1 % contre seulement 14,5 % en métropole.  

Si le taux d'activité est également plus élevé pour les 25-54 ans (90,7 % en région contre 
89,1 % en métropole), il est en revanche plus faible chez les 55-64 ans (39,6 % en région contre 41 % 
en métropole).  

 

 

 

 

Une population active à forte dominante ouvrière  
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La population active de la région Centre se caractérise essentiellement par une forte proportion 
d'ouvriers : 28,3 % des actifs contre 24,4 % en métropole. La part des agriculteurs est également plus 
importante qu'en métropole : 2,3 % de l'ensemble des actifs, soit 0,4 point de plus qu'en métropole. 
Cependant, cette catégorie socioprofessionnelle connaît la plus forte diminution depuis 1999 : -17,6 % 
contre -15,1 % en métropole. 

Les cadres et professions intellectuelles supérieures sont sous-représentés dans la région : 
11,1 % contre 14,4 % en métropole. De même pour les professions intermédiaires qui représentent 
22,9 % des actifs dans la région contre 23,8 % au niveau national. En revanche, ces catégories 
socioprofessionnelles connaissent les plus fortes progressions entre 1999 et 2006 avec respectivement 
+ 27,4 % pour les cadres et + 17,6 % pour les professions intermédiaires. 

Répartition de la population active par catégorie s ocioprofessionnelle
(Source : Insee, RP 2006 exploitations complémentaires)
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Un taux de chômage toujours relativement faible malgré une hausse qui s'accentue depuis 
2008 

 

Le taux de chômage en région Centre atteint 8,8 % au dernier trimestre 2009. Le taux de 
chômage régional reste toujours plus faible que celui de la France métropolitaine mais l'écart tend à se 
réduire, passant de 1,5 à 0,8 point depuis 1999. Toutefois, le Centre se situe au sixième rang des 
régions françaises ayant le plus faible taux de chômage.  

Depuis la fin de l'année 2006 jusqu'au premier trimestre 2008, le taux de chômage de la région 
Centre n'a cessé de diminuer, pour passer de 7,7 % à 6,2 %. Depuis, il est reparti à la hausse en raison 
des nombreuses suppressions d'emplois survenues depuis le deuxième trimestre 2008. En lien avec la 
crise, le premier trimestre 2009 enregistre une dégradation importante avec une hausse de 0,8 point par 
rapport au trimestre précédent, soit 7,8 %. Ainsi, en un an, le taux de chômage régional a progressé de 
1,8 point. Cette hausse est semblable à celle observée en France métropolitaine, l'écart stagnant à 0,8 
point depuis le quatrième trimestre 2008. 
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Evolution du taux de chôm age
(Source : Insee, Taux de chômage localisés)
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En région Centre, les hommes sont plus sensibles au chômage que les femmes, étant plus 
rapidement frappés par les crises économiques. D’une situation considérée comme habituelle depuis 
1999 où les femmes représentaient la majorité des demandeurs d’emploi, on est passé progressivement 
à une situation inverse. Les demandes d’emploi augmentent plus vite pour les hommes que pour les 
femmes et le nombre d’hommes demandeurs d’emploi dépasse celui des femmes. Ainsi fin 2008, 
52 % des demandeurs d'emploi sont des hommes. 

La situation des jeunes s’est aggravée. Ils représentent 17 % des demandeurs d’emploi de 
catégorie A début 2008. Fin 2008, leur part augmente de 3 points. Entre 1999 et 2008, l’évolution du 
nombre de jeunes inscrits à Pôle Emploi Centre est caractérisée par des retournements de tendance 
cyclique tous les trois ou quatre ans. Les facteurs permettant d’expliquer ce type d’évolution sont 
variés et difficile à isoler : conjoncture économique, plus grande réactivité des jeunes sur le marché du 
travail, mise en place de dispositifs de soutien à l’emploi. 

Le nord de la région a été sévèrement touché par les pertes d’emplois notamment dans 
l'industrie et l’intérim. Ces disparitions d’emplois ont pour conséquence une forte hausse du chômage 
des hommes et des jeunes. La réinsertion des salariés issus de l’industrie est nécessaire et doit passer 
par une élévation des niveaux de qualification des actifs. 

Le sud de la région et l'axe ligérien sont moins impactés par les pertes d'emplois. En effet, le 
sud est désormais tourné vers les services aux personnes et la construction, du fait de besoins 
nouveaux liés au vieillissement de sa population. L'axe ligérien, quant à lui, se caractérise par un 
dynamisme des activités de services qui compense les pertes d’emplois industriels. 
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Les orientations stratégiques régionales pour l’anticipation des mutations 

 

Il parait indispensable de développer : 

 

1. - Des politiques d’anticipation et d’accompagnement des mutations à travers le 
développement d’une intelligence collective qui associe tous les acteurs concernés ;  

 

2. - L’élévation du niveau de compétence et l’accompagnement des populations les plus 
exposées au risque d’exclusion ; 

 

3. - La mobilisation de tous les acteurs pour développer le potentiel humain par une formation 
tout au long de la vie, s’appuyant sur les démarches de gestion prévisionnelle de l’emploi, 
des compétences et de validation des acquis de l’expérience ; 

 

4. - Une politique active de création d’entreprises et de remplacement des chefs 
d’entreprise en particulier dans le secteur du commerce et de l’artisanat ; 

 

5. - Une approche territorialisée qui tienne compte de l’hétérogénéité des territoires en région 
Centre et qui mette à profit l’utilisation des TIC. 

 

 

Améliorer l’accès aux TIC pour toutes les populations et développer les 
usages 

 

Une bonne couverture globale en TIC, des usages à développer 

 

Les infrastructures 

 

Les infrastructures de réseau de l'opérateur historique sont très bien dimensionnées entre les 
villes chefs-lieux de département et d'arrondissement de la région, desservies par des boucles optiques 
intra-régionales et intra-départementales. La situation est beaucoup plus contrastée dans le réseau de 
desserte des petites communes. En dehors de celles qui sont situées sur le parcours des boucles 
précitées, peu de nouvelles artères ont été créées dans les cinq dernières années. 

Par ailleurs, les nombreux nœuds de raccordement d'abonnés (NRA) qui ne seront pas 
alimentés par de la fibre optique connaîtront des limitations de débit qui se traduiront par 
l'inaccessibilité à certains services. L'état actuel du marché est tel dans les zones rurales qu'il est 
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difficilement envisageable pour un opérateur de compléter le réseau de collecte optique existant, sans 
intervention publique. 

 

Les infrastructures de réseau concurrentes 

 

Les réseaux câblés équipent plusieurs grandes villes de la région (Orléans, Tours, 
Châteauroux) mais ne couvrent que partiellement les agglomérations correspondantes. Leur mise à 
niveau en vue d'offrir des services à haut débit aux particuliers et aux petites entreprises est très en 
retard en comparaison avec les pays étrangers, mais est amorcée.  

Les réseaux des opérateurs alternatifs sont limités à des artères régionales (voies ferrées avec 
RFF, lignes HT avec RTE, autoroutes ...). Leur extension est improbable. Le dégroupage total est donc 
limité aux plus grandes villes. Les petites villes et les zones rurales ne bénéficient pas d'offres 
concurrentielles.  

Un très fort contraste apparaît avec les réseaux d'initiative publique. Dans le Loiret, au moins 
deux offres d'accès à haut-débit sont accessibles à une majorité de la population à la fin 2006, alors 
que dans l'Indre, le réseau de collecte du seul opérateur présent ne couvre qu'une partie des NRA. 

 

Le degré de sensibilisation des élus 

En novembre 2009, un séminaire régional de sensibilisation des acteurs publics locaux à 
l'aménagement numérique du territoire a permis de constater que les partenaires locaux ont conscience 
de l'importance de l'aménagement numérique de leurs territoires. Cette manifestation a également mis 
en évidence un nécessaire renforcement du dialogue entre acteurs privés et publics. 

Les cibles immédiatement concernées par l'aménagement numérique sont en particulier les 
zones d'activités économiques (ZAE). Une majorité des élus locaux comptent sur France Télécom et 
ont signé la charte « Départements innovants », notamment le Loir-et-Cher, l'Eure-et-Loir et l'Indre-et-
Loire. 

France Télécom, avec l'avantage économique qui lui est procuré par la possession 
d'infrastructures passives existantes, a achevé son projet de desserte des ZAE. Le plan ZAE a permis 
de raccorder plus de 1 000 zones d'activités sur l'ensemble du territoire national. 

Les 66 zones d'activités de la région Centre seront équipées de NRA-Haut débit, dédiés aux 
entreprises. Un appui règlementaire de l'Autorité de régulation (ARCEP) imposant à France Télécom 
de fournir une offre de location de fibre noire éviterait aux collectivités voulant introduire la 
concurrence de faire des investissements redondants.  

 

La fracture numérique 

Sans intervention publique, elle risque de s'accroître dans les prochaines années. Elle se 
traduirait par une inaccessibilité à certains services : 
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- accès à internet à haut ( > à 1 Mbits/s) et à très haut débit ( > à 10 Mbits/s) ; 

- téléphonie mobile de 3ème génération et suivantes (UMTS, HSDPA ...) ; 

pénalisant l'activité économique et l'attractivité des territoires, même pour le résidentiel. 

 

Les services et le développement des usages 

Communauté éducative. 

Les besoins sont actuellement satisfaits grâce à l'implication des collectivités (Région pour 
l'enseignement supérieur, la recherche et les lycées, Départements pour les collèges) dans des marchés 
de services. 

Dans ce domaine, l'Etat, la Région, les universités de Tours et Orléans, le Conseil général du 
Cher, ainsi que le CROUS d'Orléans-Tours, ont créé le GIP RECIA en 2003. Ce groupement a entre 
autres pour mission de soutenir les actions dans le domaine éducatif, comme en témoigne la mise en 
œuvre des environnements numériques de travail (ENT). Le GIP intervient également dans le 
développement des espaces publics numériques (EPN). 

 

Réseaux de santé et télémédecine 

Un besoin latent pour une utilisation massive des TIC dans le domaine la santé s'est manifesté 
depuis plusieurs années, en vue d'accroître l'efficacité des soins et de permettre une réorganisation du 
système de soins. Les praticiens en sont convaincus, mais, au delà des capacités de financement, 
butent sur la création d'une structure collective porteuse de projets. 

D'un autre côté, le maintien à domicile des personnes âgées est une préoccupation importante, 
et le développement des usages de télésurveillance peut constituer pour elles une véritable opportunité. 

 

Le développement des usages 

Le maillage territorial en EPN doit être continuellement renforcé. En 2010, le GIP RECIA 
recense 63 EPN répartis de manière hétérogène sur le territoire régional. 53 EPN se situent dans le 
département d'Indre-et-Loire. Il s'agit aussi de créer des structures ouvertes aux PME – PMI et aux 
professionnels, en vue d'améliorer sensiblement leur niveau d'appropriation des TIC. 

 

La formation 

Télémaque, l'ambitieux programme du Conseil régional, a permis en quelques années la 
délivrance de plusieurs dizaines de milliers de « Visa Internet Centre ». Le retard constaté en France 
dans l'appropriation des usages des TIC par le milieu professionnel, et en particulier dans les PME, 
devra être comblé. 
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Les enjeux régionaux dans le domaine des TIC 

Désormais, les principaux enjeux pour le développement des TIC en région Centre sont les suivants : 

 

·  Réduire la fracture numérique entre les générations et entre les populations, par la 
modernisation des outils d’enseignement et de formation initiale et continue (environnement 
numérique de travail) et la densification des points d’accès publics à l’Internet (espace public 
numérique) associée à des offres de formations présentielles et en ligne ; 

·  Répondre aux besoins en très haut débit des communautés publiques en structurant et en 
mutualisant la demande dans des consultations régionales ; 

·  Pérenniser un pôle de compétences TIC (via le GIP RECIA) dans le domaine des 
technologies de l'information et de la communication chargé d'assurer un lien privilégié entre 
acteurs publics locaux, de favoriser la circulation des informations, de constituer un centre de 
ressources et d'expertises, de mettre des projets à périmètres régionaux et de veiller à la 
cohérence avec des projets de niveau infra et extrarégionaux ; 

·  Développer une meilleure utilisation par les entreprises, en particulier les PME, de toutes 
les fonctionnalités offertes par les nouvelles technologies de l’information et de la 
communication, afin d’accroître leur compétitivité. 

 

La stratégie de cohérence régionale pour l’aménagement numérique (SCoRAN) a été lancée 
dès le mois de septembre 2009. Les résultats ont été présentés le 30 juin 2010. Cette étude a permis de 
réaliser un embryon de système d’information géographique sur les infrastructures numériques. Elle 
fixe surtout les priorités en matière de montée en débit et de déploiement du très haut débit en région 
Centre. Cette stratégie doit désormais être complétée à travers des schémas directeurs à l’échelle des 
départements. 

Les orientations stratégiques de la SCoRAN visent à : 

1) Renforcer prioritairement de déploiement du très haut débit au sein des services publics 

(enseignement supérieur, recherche, formation, santé, services à la population). 

2) Développer le très haut débit pour les entreprises et les particuliers, à travers : 

- le soutien à des zones d’activités économiques prioritaires ; 

- le suivi des actions des opérateurs privés dans les zones denses ; 

- le suivi des actions et l’accompagnement financier des gestionnaires de réseaux d’initiatives 

publics (RIP) dans les zones moins denses. 

3) Proposer des actions de mutualisation (système d’information géographique, échange et 

généralisation des bonnes pratiques, etc.). 

Un travail de recensement des infrastructures de télécommunication a été mené sur l'ensemble 
du territoire régional. Ce travail va être décliné à l'échelle départementale, avec la perspective d'une 
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coordination de l'ensemble des collectivités et opérateurs de télécommunication au plus près du terrain 
afin d'optimiser les investissements (pose de fibres optiques) et de garantir une cohérence et une 
information à l'échelle régionale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une cohésion sociale à renforcer dans les espaces fragiles 
 
 

Les écarts de développement se creusent entre les agglomérations et les territoires les plus 
ruraux et entre le nord et le sud de notre région.  

 

Les territoires urbains 

La région compte deux agglomérations de plus de 250 000 habitants (Tours et Orléans) se 
classant parmi les vingt agglomérations les plus peuplées de France, six agglomérations de taille 
moyenne (Chartres, Blois, Bourges, Châteauroux, Montargis, Dreux) et un réseau de petites villes 
maillant le territoire. De ce fait, les enjeux de la politique de la ville sont concentrés sur quelques 
territoires même si des quartiers dégradés se trouvent dans des villes situées en milieu rural. 

 

5% de la population régionale habite en Zone Urbaine Sensible (ZUS) 

 

En ce qui concerne les espaces urbains, les 30 ZUS de la région comptaient, en 2006, près de 
130 000 habitants, soit plus de 5 % de la population régionale et près de 15 % de la population des 20 
communes comportant au moins une ZUS. Ces 30 ZUS (réparties entre 15 ZUS et 15 Zones de 
Redynamisation Urbaine [ZRU]) font partie de 14 des 16 Contrats urbains de cohésion sociale 
(CUCS) qui existent actuellement en région Centre. Les CUCS s'inscrivent dans la continuité des 
contrats de ville, qu'ils ont remplacés à partir de 2007. Les villes concernées par les CUCS sont les 
agglomérations de Châteauroux, Chartres, Montargis, Orléans, Tours, ainsi que les villes d'Amboise, 
Blois, Bourges, Châteaudun, Dreux, Vernouillet, Pithiviers, Romorantin-Lanthenay, Vendôme, 
Vierzon, et Nogent-le-Rotrou. 
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Un atout : le nombre élevé de programmes de rénovation urbaine 

 

La région Centre est caractérisée par le nombre élevé de programmes de rénovation urbaine 
adoptés ou en cours de négociation: 14 au total, et par le coût global élevé de ces programmes, qui 
dépasse le milliard d’euros (le Plan de Renouvellement Urbain [PRU] de Bourges, approchant 
300 millions d’euros, est un des plus importants de France). 

Douze programmes de rénovation urbaine ont ainsi été signés avec l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine (ANRU) : Blois, Bourges, Châteauroux, Dreux-Vernouillet, Orléans (La Source, 
L'Argonne et Saint-Jean-de-la-Ruelle), Tours, Chartres-Beaulieu, Châteaudun, Montargis, et Vierzon. 
Les autres projets en cours d’élaboration concernent Lucé et Pithiviers. 
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Ces projets prévoient au total (PRU de Saint-Jean-de-la-Ruelle exclu) la démolition de plus de 
7 000 logements, la reconstruction de près de 6 340 autres, la réhabilitation de 12 260 logements et la 
résidentialisation de 14 600 autres, ainsi que la réalisation de voies d'accès et d'équipements publics, 
entraînant une modification en profondeur des quartiers concernés. 

En parallèle de ces ambitieux programmes de transformation urbaine, il est indispensable de 
poursuivre et, plus encore, de renforcer l'accompagnement humain dans ces quartiers d'habitat social, 
au travers de ce qui est communément appelé la politique de la ville, dans son acception la plus large. 

La cohésion sociale et territoriale ainsi que l'égalité des chances doivent être les points forts de 
la politique à mener en faveur des publics les plus en difficulté. 

 

Quelques données socio-économiques générales sur les habitants des ZUS6 
 

Une situation du marché du travail préoccupante 

 

Le taux de chômage dans les quartiers en ZUS est supérieur de 6 points à celui des quartiers 
non ZUS. Toutefois, après une baisse du chômage moyen sur trois années consécutives, une 
augmentation de près de 10 % du nombre de demandeurs d'emploi à la fin du mois de décembre 2008 
par rapport à la même date un an avant est à relever. 
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Évolution comparée du taux de chômage entre 2003 et 2008 dans les quartiers ZUS et les autres 
quartiers des agglomérations comportant une ZUS 

 

 

 
 

 

De plus, la proportion de jeunes (15-24 ans) au chômage ou en inactivité est toujours deux fois 
plus importante dans les ZUS qu'ailleurs. Au total, un jeune de ces quartiers sur quatre est au chômage 
ou en inactivité. Dans les autres quartiers de ces mêmes agglomérations, seul un jeune sur huit connaît 
la même situation. 

Ces données peuvent en partie s'expliquer par le niveau de diplôme. En effet, 66 % des jeunes 
actifs des ZUS de moins de 25 ans n'ont pas de diplôme, ce qui les rend plus sensibles aux variations 
de conjoncture. 

En 2008, les ZUS de la région Centre (ainsi que du Limousin et des Midi-Pyrénées) 
enregistrent les taux de chômage les plus élevés de France métropolitaine 6. 
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Les installations des entreprises en Zone Franche Urbaine (ZFU) 

 

Les implantations des entreprises en ZFU varient selon les régions en fonction notamment de 
la densité démographique et du dynamisme économique de la région. Les difficultés économiques ont 
également un impact certain quant au choix d'installation d'une entreprise. 

 

Taux de chômage des habitants des ZUS par 
région  

 

 
 

Installation d'établissements dans les ZFU en 2008 (taux par région) 
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Les revenus des habitants 

 

En 2007, au niveau national, la population vivant sous le seuil de pauvreté dans les ZUS était 
de 33,1 %. Ce même type de population était de 12 % sur le reste du territoire. En 2006-2007, un peu 
plus de 40 % des moins de 24 ans résidant en ZUS vivent en-dessous du seuil de pauvreté. 

Bien que de grandes disparités existent entre les ZUS sur le territoire national, au 1er trimestre 
2007, un assuré sur cinq du régime général de l'Assurance maladie bénéficie de la couverture maladie 
universelle complémentaire (CMUC), soit une couverture 2,4 fois plus importante que dans les unités 
urbaines qui abritent ces quartiers. 

Les ZUS des départements de l'Indre-et-Loire et de l'Indre ont en moyenne des taux de 
couverture très supérieurs à celui de leurs unités urbaines (plus de trois fois plus élevé). 

 

Taux de couverture de la CMUC dans les Zus et dans leurs unités urbaines au 1er trimestre 2007 

 

 

Une politique partenariale à poursuivre et renforcer dans les quartiers d'habitat social et 
plus particulièrement en ZUS  

 

C'est donc une politique partenariale qu'il faut poursuivre et renforcer dans les quartiers 
d'habitat social et plus particulièrement en ZUS. L'Etat s'y est employé au travers des contrats de ville, 
puis des CUCS, avec l'appui des collectivités publiques, au premier rang desquelles la Région qui 
s’investit particulièrement au travers de ses contrats d’agglomération, dans un objectif de cohésion 
sociale et territoriale. 
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Les territoires ruraux 

 

Le dynamisme des villes moyennes et petites villes à encourager comme facteur de 
revitalisation rurale 

 

Les territoires ruraux vivent des situations de fragilité spécifiques. 808 communes représentant 
44 % des communes de la région sont classées en zone de revitalisation rurale (arrêté du 9 avril 2009 
de classement des communes en ZRR). Ces communes se situent selon la typologie SEGESA (société 
d’études géographiques et sociologiques appliquées), soit en "espace de transition", soit en 
"campagnes fragiles". Elles sont majoritairement localisées au sud d’une ligne Chinon-Gien, dans les 
départements du Cher, de l’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher, mais certaines sont également situées à 
l’Ouest de la région (Perche et nord de l’Indre-et-Loire) et même en Beauce. 

Depuis 1999, la démographie rurale augmente notamment grâce aux apports migratoires, 
principalement dans les départements du Loiret, du Loir-et-Cher et de l'Indre-et-Loire. Dans l'Indre, 
plus d'un habitant sur deux vit à la campagne. En 2006, d'après le recensement, l'espace rural du Sud 
régional compte 28 % de la population7. 

Les effectifs agricoles baissent : entre 2000 et 2007, le nombre d'exploitations a diminué de 
3,6 % suivant un rythme annuel à échantillon constant. L'âge du chef d'exploitation a également 
augmenté, principalement concernant la tranche des 50 à 59 ans. La part des moins de 40 ans a 
beaucoup diminué, soulignant l'absence de renouvellement des effectifs agricoles à la tête des 
exploitations. 

De manière plus générale, la population rurale de la région Centre est relativement âgée (2 fois 
plus de plus de 60 ans que de moins de 15 ans). L'isolement de territoires ruraux se manifeste par une 
situation sociale souvent difficile (taux de chômage élevé, recours aux minima sociaux) et par une 
moindre accessibilité aux grandes villes et aux services. Le dynamisme des villes petites et 
moyennes constitue en ce sens un enjeu. 

La Région et l'Etat ont bien conscience de la spécificité des territoires ruraux, dont plus 
particulièrement le sud régional (la mesure 32 du FEDER y est entièrement consacrée). Le volet 
territorial du CPER accorde également une grande part à ces territoires, via un soutien au 
développement et au maintien des services à la population, et à l'attractivité des agglomérations et des 
villes moyennes. 
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Une accessibilité du territoire qui doit être renforcée 
 

 

Une bonne accessibilité du territoire régional 

La région Centre est globalement bien desservie par les infrastructures et les services de 
transport. L'ouverture des autoroutes A85 (décembre 2007) et A19 (juin 2009) améliorent la desserte 
des territoires et de la population. De même, le territoire régional est traversé par des voies ferrées 
radiales relativement performantes – quoique vieillissantes sur certains secteurs. Les infrastructures 
routières et ferroviaires permettent en général de bonnes relations avec les régions voisines.  

 

Toutefois des travaux d’infrastructure et des améliorations sont encore souhaitables. 

 

Un niveau d’insécurité routière supérieur à la moyenne nationale 

Au niveau routier, les autoroutes A85 et A19 ont été ouvertes en 2007 et 2009 et des 
opérations d'aménagements et de contournements des agglomérations ont été mises en services sur le 
réseau national Cependant, le Centre connaît de façon récurrente un niveau d’insécurité routière 
supérieur à la moyenne. La situation semblait s'améliorer avec en 2007 et 2008 une diminution du 
nombre de tués sur les routes supérieure à la tendance observée pour toute la France. Mais le bilan 
régional provisoire de l'année 2009 est moins encourageant : le nombre de tués sur les routes en région 
Centre est plus important qu'en 2008. 

 

 

Des liaisons ferroviaires à améliorer pour favoriser le rayonnement 
régional 
 

Au niveau ferroviaire, une amélioration des infrastructures est souhaitable sur deux axes de 
passage pour améliorer le rayonnement de la région Centre avec les régions voisines : 

·  l'axe historique Paris-Orléans-Limoges-Toulouse (POLT) pour lequel on peut imaginer la 
réalisation d'une dérivation (ou shunt) au Sud de Vierzon pour améliorer les relations entre cet 
axe et la ligne Nantes-Lyon et un raccordement à la future interconnexion des lignes LGV au 
sud de Paris ; 

·  et l'axe Lyon-Nantes qui bénéficie actuellement de travaux entre Bourges (18) et Saincaize 
(58) afin d'achever d'ici 2011 l'électrification de cette ligne pour sa section en région Centre ; 
l'opération de modernisation de la transversale Nantes-Lyon souffrira encore de l'absence 
d'électrification entre Nevers (58) et Chagny (71) en région Bourgogne. 
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Par ailleurs, certaines lignes connaissent des problèmes de saturation des capacités (Chartres-
Paris, Orléans-Paris, Tours-Poitiers) et des lacunes en termes de service apparaissent. 

En outre, l'ouverture de la région Centre sur le monde est difficile en raison notamment d'un 
déficit d'accessibilité avec les aéroports parisiens. 

Les problématiques de rayonnement régional précédemment citées pourraient également être en 
partie imputables à un accès au réseau ferroviaire à grande vitesse qui reste aujourd'hui limité. À ce 
titre deux grands projets inscrits dans la loi Grenelle 1 pourraient constituer une opportunité 
essentielle pour la région Centre : la ligne à grande vitesse Tours-Bordeaux (LGV SEA), prévue à 
l'horizon 2016, ainsi que le projet de LGV Paris – Orléans – Clermont-Ferrand – Lyon (LGV POCL), 
dont le débat public est prévu en 2011. Parmi les avantages potentiels de ces deux infrastructures, on 
peut citer notamment le raccord d'Orléans mais aussi de Bourges au réseau ferroviaire à grande 
vitesse, une amélioration de l'irrigation du sud régional, la libération de sillons sur le réseau classique 
ou encore une meilleure accessibilité aux aéroports parisiens. 

 

Des infrastructures à moderniser pour mieux répondre aux attentes des 
usagers 

Quelques dessertes internes à la région mériteraient d'être améliorées, notamment la liaison 
entre Orléans et Chartres, cette dernière ville étant le seul chef lieu non relié par autoroute ni par un 
service ferroviaire de voyageurs à la capitale régionale. Avec l'ouverture de l’autoroute A19, la RN 
154 est appelée à devenir un maillon d'un contournement alternatif de l’Ile-de-France tout en ouvrant 
de nouvelles possibilités de desserte entre les régions normandes -et leurs ports- et le sud-est de la 
France. En conséquence, se posent les questions de la poursuite de son aménagement en voie express 
et de l'opportunité de l'accélération de cet aménagement par mise en concession ; ces questions ont fait 
l'objet d'un débat public qui s'est tenu d'octobre 2009 à janvier 2010.  

La liaison ferroviaire Chartres-Orléans est actuellement uniquement réservée au trafic de fret. 
Cependant, la réouverture au trafic voyageurs de la section entre Chartres et Voves, inscrite au CPER 
2007-2013, reste un projet majeur pour le Conseil régional. Par ailleurs, la suppression du passage à 
niveau 3bis sur la rocade de Chartres, préalable indispensable à la réouverture voyageurs de Chartres-
Voves, est en cours d'études. Si les grands axes ferrés radiaux proposent généralement des 
performances satisfaisantes, le reste du réseau ferré régional est en partie vétuste. L'état de 
l'infrastructure (voie, signalisation) ne permet pas d'assurer un niveau de desserte (vitesse, fréquence) 
en rapport avec les attentes des usagers et en adéquation avec les performances des matériels modernes 
qui y circulent. Les lignes Paris-Tours par Châteaudun, Tours-Chinon et Tours-Loches sont dans cette 
situation. Un programme de régénération et modernisation de la ligne Paris-Tours est en cours dans le 
cadre du CPER 2007-2013 et devra vraisemblablement se poursuivre. Des travaux sont en cours sur la 
ligne Tours-Chinon afin d'améliorer les conditions d'exploitation de cet axe grâce à la mise en place 
d'une commande centralisée. Le même type d'équipement est également à l'étude pour la ligne Tours-
Loches. De réels manques apparaissent enfin dans les relations avec certaines parties du territoire. 
C’est particulièrement le cas de l’Eure-et-Loir dont le tropisme parisien est accentué par l’absence de 
liaisons ferrées avec le reste de la région. A un degré à peine moindre, un phénomène du même type se 
produit pour le secteur de Montargis et du Gâtinais. Des études préalables à la réouverture au trafic 
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voyageurs du tronçon Châteauneuf-sur-Loire-Orléans, dans la perspective d'une réouverture de l'axe 
Montargis-Orléans sont actuellement en cours. 

 

Un potentiel de report modal de la route vers le fer et les transports en 
commun en zone périurbaine à exploiter 

Les agglomérations de Tours et d'Orléans sont dotées d'étoiles ferroviaires qui apparaissent sous 
utilisées au regard du potentiel de report modal lié au développement péri-urbain qu'on y constate. Si 
ces agglomérations se sont lancées dans une politique ambitieuse de développement et de 
restructuration de leur offre de transport collectif urbain autour de leurs tramways, des efforts restent à 
faire en matière de ferroviaire. Des actions de natures diverses sont envisageables pour favoriser 
l'utilisation de modes alternatifs à la voiture dans les déplacements centre-périphérie. On peut 
notamment citer le levier« billettique/tarification », la création de pôles multimodaux ou de haltes 
supplémentaires, la modernisation des conditions d'exploitation des lignes ou encore la réouverture au 
trafic voyageurs de certaines liaisons - ligne Orléans – Châteauneuf-sur-Loire par exemple...  

 

La région Centre dans le peloton de tête national pour son activité 
logistique, des potentialités de report de la route vers le fer à développer 

Sixième région industrielle et cinquième région agricole française en valeur ajoutée, dans le 
peloton de tête pour la logistique, le Centre échange environ 200 Mt de marchandises diverses avec les 
autres régions françaises et l'étranger. S'y ajoutent environ 60 Mt qui transitent à travers l'espace 
régional sans s’y arrêter. Le rail ne contribue que pour 17 % aux flux sortants (essentiellement des 
produits agricoles) et pour 7 % aux flux entrants (essentiellement minéraux). Ainsi la marge de 
progression du fer reste confortable. Afin de favoriser un tel report modal, plusieurs projets se 
profilent sur le territoire régional. Les acteurs locaux entendent profiter des changements 
réglementaires intervenus fin 2009 pour faciliter l'émergence d'un opérateur ferroviaire de proximité 
(notion de gestionnaire d'infrastructure délégué de proximité par exemple). Un service d'autoroute 
ferroviaire associé à une ou plusieurs plates-formes de chargement/déchargement en région Centre 
permettrait de conforter les principaux pôles logistiques. Le projet de service d'Autoroute Ferroviaire 
Atlantique (du sud de l’Aquitaine à l’Île-de-France et au Nord-Pas-de-Calais), qui intéresse plus 
particulièrement la région Centre démarrerait dans un premier temps avec une nouvelle plate-forme au 
sud de l'Île-de-France, mais le site régional potentiel, à proximité d'Artenay, reste envisageable par la 
suite. À l'image du trafic voyageurs, le fret ferroviaire souffre du mauvais état du réseau régional, hors 
grandes lignes, dédié ou non au fret. Une remise à niveau du réseau fret régional serait ainsi 
souhaitable. Certaines lignes pourront être traitées dans le cadre du CPER 2007-2013, mais 
l'enveloppe disponible reste insuffisante pour traiter l'intégralité du réseau. À ce titre, des études sont 
actuellement en cours sur quatre lignes : Orléans – Pithiviers ; Orléans - Les Bordes – Sully-sur-
Loire ; Châteauroux - Buzançais ; La Guerche-sur-l'Aubois - Marseilles-lès-Aubigny). Leurs résultats 
apporteront les éléments nécessaires pour définir le périmètre des futurs travaux, vraisemblablement 
plus restreint. Par ailleurs, des travaux de régénération fret ont débuté fin 2009 sur la section Chartres-
Voves. A noter que l’achèvement de l’électrification de la ligne ferroviaire Nantes-Lyon, qui fait 
partie du réseau orienté fret identifié en 2009 par le Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du 
Développement durable et de la Mer (MEEDDM) dans le cadre de l'engagement national pour le fret, 
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serait également susceptible d’offrir des débouchés performants au trafic fret de l’estuaire de la Loire 
vers le couloir rhodanien et l’Italie. 

 

Les aéroports régionaux comme vecteurs d’attractivité régionale 

Dans le domaine aéroportuaire, la région Centre possède deux aéroports d’intérêt régional : 
Tours-Val de Loire pour le trafic passagers, et Châteauroux-Déols essentiellement pour le fret, la 
formation et les activités directement liées à l’aéronautique (maintenance, démantèlement d’avions…). 
Tous deux connaissent ces dernières années une relativement forte croissance de leur activité et ont un 
potentiel de développement significatif. L’aéroport de Tours constitue un vecteur de développement de 
la région en lien avec les atouts économiques et touristiques du Val de Loire. Celui de Châteauroux 
peut constituer un outil important de développement économique et donc d’aménagement du territoire 
pour le sud de la région. En mars 2007, l'Etat a transféré la propriété et la gestion de l'aéroport au 
Conseil régional, qui entend développer ses activités industrielles dans le domaine du fret aérien et de 
celui de la maintenance aéronautique. 
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Un environnement naturel à protéger et à valoriser 

 

Richesse et fragilité du patrimoine naturel régional 

 

La région Centre possède un environnement naturel de grande qualité, avec en particulier des 
espaces forestiers importants, et la Loire. L’attractivité de la région se fonde sur cette richesse et la 
diversité de son patrimoine naturel et paysager (21,7 % du territoire se trouve en zone Natura 2000 et 
16 % en ZNIEFF) concentrées sur des sites emblématiques (Sologne, plus grand site européen 
continental NATURA 2000, la Brenne, le Perche, la Loire et le Val de Loire), accompagnées d’une 
mosaïque de milieux naturels et paysagers contribuant à l’équilibre général du patrimoine naturel. 
Néanmoins, elle doit mieux protéger ses ressources en eau, garantir le respect de sa biodiversité, 
préserver son patrimoine naturel et ses paysages, maîtriser les transports et stopper le mitage urbain.  

 

Il s’agit également de prolonger les démarches visant à valoriser les richesses patrimoniales et 
paysagères de la région, en particulier à travers le tourisme et l’éducation.  

 

Les ressources en eau : atouts et facteurs de risques 

 

La région est dotée d’importantes ressources en eaux superficielles et souterraines. Cependant, 
cette ressource nécessite une gestion coordonnée des prélèvements. Certaines nappes captives de 
grande qualité font l’objet de prélèvements qui excèdent leur capacité de renouvellement et les 
activités agricoles constituent une source de consommation et de pollution. La mise en œuvre de la 
directive cadre sur l’eau doit permettre d’atteindre les objectifs qualitatifs et quantitatifs fixés à 
l’horizon 2015. Toutes les procédures territoriales de gestion par bassins versants doivent être 
privilégiées. 

 

Le Schéma directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) a été adopté par le 
comité de bassin le 15 octobre 20098. Ambitieux, il se fixe l'objectif de 61 % des eaux de surface en 
bon état écologique en 2015 (contre 30 % au moment de son adoption). Deux axes principaux de 
progrès ont été identifiés : la restauration du caractère naturel des rivières d'une part, la lutte contre les 
pollutions diffuses d'autre part. 

 

Le SDAGE met également l'accent sur quatre autres points :  

·  le partage de la ressource en eau, 

·  la protection et la restauration des zones humides,  

·  le développement des Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), 

·  le littoral. 
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La ressource en eau est fragilisée, en région Centre, par la pollution de nappes phréatiques par 
les nitrates (Beauce...). Répondant à la directive européenne dite « nitrates »9, le SDAGE du bassin 
Loire-Bretagne a fixé la réduction contre cette pollution comme l'une des orientations fondamentales 
pour la période 2010-2015. Localement, les départements de la région Centre ont identifié les zones 
vulnérables qui contribuent à la pollution des eaux par le rejet de nitrates d'origine agricole. Un 
programme d'actions a été élaboré dans chaque département qui constitue le principal outil 
réglementaire disponible pour maîtriser la pollution des eaux. L'enjeu est double : 

·  environnemental : lutter contre une pollution diffuse des cours d'eau mettant en péril leur 
équilibre écologique ; 

·  économique : réduire le nombre de forages rendus inutiles du fait de la présence de nitrates et 
éviter les surcoûts liés aux traitements sur les réseaux d'eau potable. 

 

La qualité de l'eau renvoie également à la notion de son partage. Les usages sont multiples : 
domestique, agricole, industriel... Des conflits d'usage peuvent naître, notamment lors de la période 
estivale : l'irrigation exerce une forte pression sur les eaux souterraines au moment où le besoin en eau 
potable est lui-même limité par un éventuel état de sécheresse. La problématique du partage de la 
ressource en eau est aiguë dans une région où les intérêts économiques qui y sont liés sont forts. La 
gestion quantitative des nappes de Beauce (partagée entre la région Centre et la région Ile de France), 
de l'Albien (Loiret), du Cénomanien (Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher) et du Dogger (Cher, Indre) 
est au cœur des préoccupations régionales environnementales. Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne 
2010-2015 consacre l'objectif de « maîtriser les prélèvements d'eau » comme l'une des orientations 
fondamentales. Cinq axes sous-tendent cet objectif : 

·  assurer l'équilibre entre la ressource et les besoins ; 

·  économiser l'eau ; 

·  gérer les prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux ; 

·  faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements ; 

·  gérer la crise (pénurie). 

 

Une inondation de la Loire moyenne, du type de celle qui a eu lieu en 1856, aurait des 
conséquences économiques catastrophiques. La Loire, fleuve sauvage, est à la fois un atout paysager, 
naturel et patrimonial exceptionnel, et un facteur de risque très important. Les deux premiers « Plan 
Loire » ont permis de fédérer tous les acteurs concernés. Le Plan Loire Grandeur Nature 2007-2013 
doit permettre d’organiser une réponse coordonnée et interrégionale face au risque d’inondation, 
s’appuyant sur la recherche, et inscrivant la valorisation touristique, culturelle et patrimoniale dans une 
perspective ambitieuse.  

 

Les risques technologiques 

La région Centre connaît sur son territoire les trois grands types de risque (nucléaire, industriel et de 
transport). La dispersion des activités industrielles contribue à l’existence d’un risque diffus, surtout 
en milieu rural, et dans une moindre mesure à proximité des grandes agglomérations. Il faut prévenir 
les risques technologiques et limiter leurs effets, réduire les risques chroniques en limitant les 
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émissions et rejets suivant notamment les recommandations du Plan régional Santé-Environnement et 
poursuivre l'information du public sur ces enjeux. 
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La qualité de l'air 

 

Pour la période 2002-2007, un dépassement des normes pour quatre polluants (benzène, 
dioxyde d'azote, ozone et particules) a été constaté. Grâce à un bilan de ces cinq années, de nouvelles 
orientations ont été adoptées en mai 2009 pour les années à venir, telles que l'approfondissement des 
connaissances en termes d'indicateurs et d'effets sur cette thématique, la sensibilisation du public et la 
mise en place d'actions afin de réduire les émissions de polluants atmosphériques. 

Les thématiques de la réduction des particules et de la qualité de l'air font également partie des 
quatre priorités retenues pour le nouveau Plan régional Santé-Environnement (PRSE 2) à. Son 
adoption devrait intervenir en fin d’année 2010 (il a été validé par le groupe régional santé 
environnement le 3 novembre 2010). 

 

Par ailleurs, le Plan Régional pour la Qualité de l'Air (PRQA) de la région Centre, issu de plus de 
deux ans de travaux l'ensemble des acteurs de la thématique a été adopté par les élus régionaux en 
février 2010. Ce plan fixe des orientations visant à prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique 
afin d'atteindre les objectifs de qualité de l'air ou afin que les niveaux de concentration de polluants 
atmosphériques restent inférieurs aux niveaux retenus comme objectifs de qualité de l'air. Les 
orientations prises dans le PRQA portent sur les quatre axes suivants : 

·  approfondir les connaissance sur la qualité de l'air, 

·  mieux connaître les effets de la qualité de l'air, 

·  agir pour la réduction des émissions de polluants atmosphériques, 

·  renforcer l'information et la sensibilisation des publics. 
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Le traitement des déchets 

 

La région est dotée en équipements de collecte, de tri et de traitement des déchets ménagers et 
assimilés. Cependant, certains équipements structurants doivent encore être programmés afin de 
répondre à la saturation des équipements existants et à la fermeture de certains sites de stockage. 

En matière de déchets dangereux, la région Centre dispose de peu d'équipements de traitement. 
Ainsi, ces déchets sont majoritairement (98 %) sont traités en dehors de la région, principalement en 
Ile-de-France et Pays-de-la-Loire. Afin de favoriser l'évacuation des déchets hors de la région dans de 
bonnes conditions économiques et réglementaires, des centres de transit autorisés sont indispensables. 
C'est dans ce cadre qu'est élaboré, dès 1996, un Plan régional d'élimination des déchets dangereux 
(PREDD). Ce document de planification définit les installations nécessaires au traitement des déchets 
dangereux et organise les actions qui sont entreprises tant par les pouvoirs publics que par les 
partenaires privés. La Région Centre a décidé de lancer sa révision dès 2006, conformément à la 
réglementation. Il a été adopté par les élus régionaux en décembre 2009. 

 

Efficacité énergétique et énergies renouvelables : des potentialités fortes à 
valoriser 

 

La question de la maîtrise de la consommation énergétique doit mobiliser tous les habitants, en 
considérant que l’énergie utilisée dans l’habitat, le secteur tertiaire et l’industrie doit faire l’objet de 
nouvelles pratiques, plus efficaces et plus économes. Il s’agira de faire progresser la recherche et la 
création de nouveaux produits et de nouveaux usages. 

Dans ce contexte de prise de conscience et également de sensibilisation de la population, la 
région Centre et ses départements se sont dotés des outils nécessaires pour appréhender de tels enjeux. 
En effet, le Conseil régional, l'ADEME et l'Etat ont créé l'Observatoire régional des énergies en 2008. 
Ses missions sont le recensement, l'analyse et l'exploitation des données énergétiques sur le territoire 
régional, ainsi que l'accompagnement des politiques énergétiques. De la même manière, le 
département de l'Indre-et-Loire a accueilli la première Agence Locale de l'Energie (ALE) de la région. 
Il s'agit entre autres d'un outil d'accompagnement et d'animation de proximité, d'un centre de 
ressources d'information et de formation, et d'un outil de conseil et d'expertise. Cette ALE s'adresse 
aussi bien aux particuliers, qu'aux collectivités, aux entreprises ou aux bailleurs sociaux. 

 

Les perspectives de développement d’énergies renouvelables sont réelles, s’appuyant sur la 
sylviculture et l’agriculture (bois, paille, biocarburants) et sur les potentialités naturelles comme 
l’éolien, la géothermie ou le solaire. 

Concernant le domaine de l'éolien, la région Centre possède un véritable potentiel. A la fin 
2008, 15,4 % du total d'énergie éolienne en France était produite en région Centre. La Beauce et la 
Champagne berrichonne sont des zones particulièrement favorables à ces installations. La démarche de 
planification du schéma régional éolien10 a été initiée en juillet 2009. La densification des parcs 
éoliens, la prise en compte des activités aéronautiques, les impacts économiques et l'articulation avec 
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les schémas éoliens départementaux sont quelques-uns des thèmes qui feront partie de la consultation 
qui sera menée durant l'année 2010, en vue de son adoption en juillet 2011. 

 

Puissance totale des éoliennes par commune en Région Centre en mars 2009 
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Une agriculture structurante pour les territoires ruraux et l’économie 
régionale (en lien avec le FEADER) 
 
 

 

La région Centre : deuxième région agricole française11, facteur structurant 
des territoires ruraux 

L'agriculture occupe plus de la moitié du territoire régional (61 %). Elle est caractérisée 
par une grande diversité des systèmes de production façonnant les paysages régionaux et 
participant au maintien de la vitalité des zones rurales en déprise : les plaines céréalières de 
Beauce et de Champagne Berrichonne, l'axe ligérien drainant les cultures spécialisées et les 
franges régionales à vocation d'élevage. A l'exception notable de la filière caprine qui produit et 
transforme le lait en région avec ses cinq AOC, la plupart des autres productions sont sur des 
bassins interrégionaux, avec une valorisation ultime des produits et des centres de décisions extra 
régionaux. Cette puissance agricole n’a pas suscité l’émergence d’une industrie agro-alimentaire 
forte. L’organisation des filières de production régionale et la valorisation des produits, en 
particulier à travers les labels, le marketing, l’offre commerciale et l’export constituent un enjeu 
majeur. 

 

Des potentialités à développer pour faire face aux mutations notamment 
dans le domaine des énergies renouvelables 

Avec 2,4 millions d'hectares de surface agricole utile et 61 % du territoire régional occupé 
par l'agriculture, la région Centre est la deuxième région française à valoriser son territoire. La 
région Centre est la première région productrice de céréales en Europe. Le blé tendre constitue le 
fer de lancer de cette production ; en 2008, il représente à lui seul 30 % de la surface agricole 
utilisée. Elle dispose d’un potentiel pour relever les défis de la réforme de la PAC et s’orienter vers 
la valorisation non alimentaire en général et énergétique en particulier. Toutefois, le 
développement ne doit pas se faire au détriment de la qualité des milieux, et en particulier de l’eau 
qui reste une ressource à préserver (pollution diffuse : nitrates, phytosanitaires...). 
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Parallèlement, le maintien de la diversité des systèmes de production (élevage et cultures 
spécialisées) est un enjeu fort pour l'agriculture régionale menacée par le non renouvellement des 
chefs d'exploitation voire l'abandon de production. 

 

www.ddaf45.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/MagaliDif2006_cle8c18a1-1.pdf 

 

Dans un tel contexte, un projet régional peut être axé sur quatre thématiques : la recherche 
de nouveaux débouchés et notamment les usages non alimentaires pour les grandes cultures, le 
développement de l’agriculture biologique avec la proximité du bassin de consommation 
francilien, la prise en compte de la problématique de la qualité et de la quantité d'eau utilisée, le 
soutien à des dynamiques de filières, c’est-à-dire une aide à l'organisation et au positionnement sur 
des marchés porteurs.  

 

Un potentiel forestier à valoriser : des atouts touristiques, récréatifs, la 
filière bois-énergie 

 

Avec près de 900 000 hectares de forêts soit 24 % du territoire régional (28 % pour la 
moyenne nationale), dont quelques forêts qui comptent parmi les plus grandes forêts domaniales 
de France (Orléans, Châteauroux, Chambord...), la région Centre dispose d’atouts touristiques, 
récréatifs ainsi que d’un potentiel forestier qui mériterait d’être mieux valorisé. L’insuffisance des 
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dessertes des forêts, le défaut de mécanisation des entreprises de récolte et le faible niveau de 
modernisation des entreprises de transformation constituent des freins au développement de la 
filière bois en région. Pour renforcer la compétitivité et accroître les utilisations du bois dans un 
objectif de développement durable, les actions doivent porter sur la suppression de ces freins tout 
en appuyant le développement de la valorisation du bois pour la construction, mais également pour 
la production d’énergie renouvelable. Là également, une véritable politique de filière permettant 
de cibler les actions prioritaires pourrait être mise en place. 

 

 
www.ddaf45.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/8_pages_Foret_2007_cle8bfec8.pdf 

 

Enfin, il est également impératif que les productions régionales agricoles et forestières 
puissent bénéficier d’un réseau de fret adapté aux enjeux et intégré dans un développement durable 
afin de rester compétitif. Une action forte dans le domaine du fret ferroviaire devra être envisagée. 
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Trois grands espaces structurent la région Centre 
 
 

 

La région Centre réunit les provinces historiques de l’Orléanais, de la Touraine et du Berry. 
L’attraction des ensembles voisins de l’Ile-de-France, de l’Ouest atlantique et du Massif central, 
couplée aux corridors de communication qui ont modifié les possibilités d’échange, et l’urbanisation 
globale du pays, font apparaitre trois grands espaces qui structurent la région Centre : 

 

·  les franges franciliennes marquées par une très forte polarisation avec l'Ile-de-France, une 
importante pression démographique et foncière et des besoins en termes de services, 

 

·  L’axe ligérien qui draine l'essentiel de la population et de l'activité regionale, est très sensible 
aux risques naturels et technologiques et à la pression foncière dans des zones à fortes 
potentialités en termes de biodiversité. Destination privilégiée du tourisme, cet axe joue un 
rôle moteur dans le développement régional, 

 

·  Le sud régional, qui gagne à nouveau de la population après avoir été un déclin 
démographique depuis plus de vingt ans, caractérisé par un vieillissement plus marqué de la 
population, confronté à une mutation difficile de ses bassins d’emploi et souffrant d’une 
accessibilité réduite aux services mais disposant d’une économie résidentielle en 
développement. 

 
Source : DRE 
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L’absence de métropole régionale de rang européen, l’importance des villes 
moyennes et petites 

 

Le Centre est marqué par une répartition territoriale assez homogène constituée de nombreuses 
villes moyennes et petites. On y compte 32 pays et 3 parcs naturels régionaux (Brenne, Loire-Anjou-
Touraine, Perche). L'absence d'une métropole régionale de rang européen, moteur de développement 
et de rayonnement est contrebalancée par le dynamisme des villes de Tours et Orléans qui présentent 
des fonctions métropolitaines et un développement socio-économique capable d’avoir un effet 
d’entrainement sur l’ensemble du territoire régional. 

 

Un net rebond démographique depuis 1999, des nuances entre territoires 
 

En 2009, la population de la région Centre est estimée à 2 544 000 habitants, soit 4 % de la 
population métropolitaine. La région Centre se place au 10ème rang des régions métropolitaines. 

 

Taux d'évolution de la population 
(Source : Insee - Recensements et estimations de population)
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Depuis 1999, la région Centre connaît un rebond démographique. En effet, alors que la 
population régionale avait augmenté à un rythme de plus en plus faible, passant d'un taux de variation 
annuel moyen de 1,2 % sur la période 1962-1968 à 0,3 % sur la période 1990-1999, la population 
évolue à un rythme plus soutenu entre 1999 et 2009. La population augmente ainsi de 0,4 % par an en 
moyenne sur la période (+ 0,7 % par an en moyenne en métropole), ce qui place le Centre au 12ème 
rang des régions de France métropolitaine pour la croissance de la population. La croissance de la 
population régionale s'explique par un solde naturel et un solde migratoire tous deux positifs et 
évoluant dans les mêmes proportions. 

Si ce rebond démographique est encourageant, il pourrait ne pas se poursuivre sur les années 
suivantes. En effet, si les tendances démographiques observées ces dernières années se poursuivaient, 
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la croissance de la population s'effectuerait à un rythme plus faible d’année en année, n’atteignant 
jamais les niveaux enregistrés avant 1990. La région gagnerait 161 900 résidents entre 2005 et 2030, 
contre 339 500 au cours des 30 années précédentes. Le taux d'évolution de la population régionale ne 
cesserait de décroître, jusqu’à 0,2 % sur la période 2020-2030 et la région compterait 2 652 000 
habitants. La croissance démographique régionale serait, de plus, en deçà de la progression 
métropolitaine, comme c’est le cas depuis le début des années 1990. 

 

Une forte poussée démographique sur l’axe ligérien et les franges 
franciliennes 

 
L’axe ligérien se développe à un rythme supérieur à la moyenne régionale. Son évolution 

représente 63 % de la croissance démographique de la région depuis 1999. La progression de la 
population était particulièrement forte sur l’axe ligérien jusqu’en 1975. Elle est plus modérée depuis 
avec taux de croissance annuel moyen de 0,63 % entre 1999 et 2006.  

Le nord régional connaît une évolution comparable avec une évolution de 0,54 % par an en 
moyenne. Il contribue à hauteur de 31 % à l’évolution démographique de la région. 

Le sud qui avait perdu de la population de 1982 à 1999 en gagne à nouveau et retrouve son 
niveau de 1968 avec un taux d’évolution de 0,09 % par an en moyenne entre 1999 et 2006. Il 
contribue ainsi modestement à l’évolution de la population régionale (6 %). 

La part de la population régionale vivant sur l’axe ligérien augmente de manière continue 
depuis 1962 pour atteindre 47 % en 2006 (39 % en 1962). Cette évolution s’est faite simultanément à 
la baisse de la part relative du sud, qui est passée de 35 % à 27 % en 44 ans. La part du nord a 
légèrement progressé et est maintenant comparable à celle du sud (27 % en 2006 pour 25 % en 1962). 
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Un vieillissement inéluctable de la population 
 

Les 60 ans ou plus représentent 23,4 % de la population régionale en 2006 (contre 21,4 % en 
métropole), soit 1 point de plus qu'en 1999 tandis que les moins de 20 ans ne sont plus que 24,3 % 
(24,8 % en métropole), soit 1 point de moins qu'en 1999. Conséquence logique, l’indice de vieillesse, 
rapport du nombre de personnes âgées de 60 ans ou plus au nombre de personnes âgées de moins de 
20 ans, ne cesse d’augmenter. Dans la région Centre, entre 1999 et 2006, il passe de 89 à 96 seniors 
pour 100 jeunes.  

La région s’achemine vers un vieillissement inéluctable de sa population. Si les tendances 
démographiques récentes se poursuivaient, la proportion de seniors atteindrait 33 % en 2030 (29 % en 
métropole). La proportion de jeunes dans la région perdrait environ 3 points entre 2005 et 2030, 
atteignant 21,5 % de la population totale. Elle serait inférieure aux 22,6 % métropolitains. En 2030, on 
compterait ainsi 153 seniors pour 100 jeunes.  

En 2030, le sud régional compterait 214 seniors pour 100 jeunes, contre 158 pour le nord et 
128 pour l’axe ligérien.   

 

Un déficit d’image et des disparités qui fragilisent l’attractivité territoriale 
 

Si les grands secteurs industriels sont distribués de façon plutôt équilibrée sur le territoire, on 
observe toutefois d'importantes disparités départementales, défavorables au sud de la région. La région 
se caractérise également par l’importance de migrations quotidiennes autour des principaux pôles 
d’emploi que constituent les agglomérations auxquels s’ajoutent les pôles franciliens.  

 

Si la région bénéficie d’un réseau routier et ferroviaire important, certains territoires sont 
néanmoins pénalises au regard des fréquences de déplacement notamment avec Paris, d’absence de 
liaison ferroviaire avec la capitale régionale, ou de liaisons rapides avec des axes principaux. La 
périurbanisation des activités engendre une intensification des déplacements des personnes et des 
marchandises sur routes qui ont pour conséquence une augmentation de la consommation énergétique. 
La limitation de l’étalement urbain mais aussi la qualité de la construction (utilisation du bois par 
exemple) constituent en ce sens de réels enjeux pour le développement durable. 

 

Des atouts touristiques exceptionnels, insuffisamment exploités à l'heure 
actuelle 
 

L'attractivité de la région se fonde, également pour beaucoup, sur la richesse et la diversité de 
son patrimoine touristique, culturel, et naturel d'exception, et sur la notoriété de ses activités 
culturelles concentrées notamment sur l’axe ligérien.  

 

Il existe un patrimoine archéologique, monumental et vivant sur lequel il est possible et 
souhaitable de construire une image valorisante et dynamique de la région : 2600 monuments et objets 
protégés, un réseau d’équipements culturels de rayonnement national de proximité de qualité, des 
équipes artistiques en nombre, des lieux ressources reconnus (comme le Centre International du 
Vitrail), des associations nombreuses de grande vitalité. 
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Ces nombreux atouts constituent aussi un enjeu pour l’économie touristique qui doit redevenir 
un véritable axe de développement économique. A cet égard, le tourisme a joué un rôle important dans 
années 1950 à 1970, avec la captation de la clientèle parisienne et étrangère sur le renom des 
« Châteaux de la Loire ». Le potentiel de création d’activités est important grâce à l’inscription du Val 
de Loire au patrimoine mondial de l’humanité par l’UNESCO, à l'existence de projets structurants tels 
que la Loire à vélo ou à des territoires tels que la Brenne, la Sologne, le Perche, où peuvent se 
développer un tourisme à la campagne et des loisirs de pleine nature. 

 

L'offre touristique sera amenée à se renouveler, se moderniser et se diversifier pour s'adapter 
aux attentes nouvelles et évolutives de la clientèle. 

 

Un besoin d’adaptation de l’offre de services à la population 
 

A côté d’éléments tels que l’emploi ou le cadre de vie, l’attractivité d’un territoire est souvent 
le fait de l’offre de services existants, de son accessibilité et de sa qualité sur ce territoire.  

 

Le Centre figure parmi les régions françaises où l’offre de soins est la moins développée. En 
2008, la densité de médecins généralistes libéraux s’élève à 92 pour 100 000 habitants (contre 111 en 
France métropolitaine), c'est la plus faible densité des régions métropolitaines. 36 % de ces médecins 
est âgé de 55 ans et plus. L'Eure-et-Loir (80 médecins généralistes pour 100 000 habitants) présente la 
plus faible densité. Le Cher, l’Indre et le Loiret ont des densités équivalentes (autour de 85 pour 
100 000). Siège du Centre Hospitalier Régional et Universitaire, l’Indre-et-Loire présente la densité la 
plus élevée (114 pour 100 000). Quant au Loir-et-Cher, il affiche une densité de 97 médecins 
généralistes libéraux pour 100 000 habitants. L'Indre et le Cher sont les départements où les besoins de 
soins de la population (estimés en fonction de l’âge, l’état de santé et le niveau social) sont les plus 
élevés. 

 

Le secteur marchand et le secteur associatif doivent être conjointement mobilisés pour assurer 
une offre de services suffisante et diversifiée. 

L'arrivée de populations nouvelles sur les communes concernées implique le développement 
de services notamment en faveur des enfants et des adolescents (crèches, loisirs, accueil périscolaire, 
activités de loisirs culturels et sportifs, etc.…). Les dispositifs d'accueil doivent également être adaptés 
pour une population qui travaille généralement dans des agglomérations avec des amplitudes horaires 
liées aux contraintes de transport. 

 

Le commerce et l’artisanat : facteurs structurants des territoires 
 

Le secteur du commerce et de l’artisanat en région Centre constitue une force économique 
incontestable. En relation directe avec le potentiel industriel, voire touristique, il joue un rôle 
important dans le maillage économique de l’espace et assure un rôle essentiel dans l’aménagement du 
territoire.  
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Source : Observatoire du Commerce des CCI de la région centre, 2009 
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En matière de TIC, l'effort consenti pour doter le territoire en points d'accès publics à Internet 
doit être poursuivi pour renforcer et diversifier les services offerts notamment aux petites et moyennes 
entreprises. 

 

Dans ce contexte, il convient entre autres de s’intéresser au rôle « charnière »  que peuvent 
jouer les villes moyennes dans la structuration de ces territoires notamment en terme d’accessibilité, 
d’offres de sante, d’enseignement et de développement économique. Il est important de prendre en 
compte la spécificité et d'optimiser les capacités de développement de ces trois grands territoires. Il 
convient de les encourager à saisir de nouvelles opportunités en favorisant la coopération et un travail 
en réseau. 

 

 
Notes relatives à la présente annexe : 

 

1 A titre d'illustration, 38 % des effectifs salariés industriels de la région dépendent d'un siège social situé en Ile-
de-France. Bilan économique et social de la région Centre 2007, INSEE, juin 2008 (n°12). 

2 Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, Indicateurs régionaux de la Recherche et de 
l’Innovation, janvier 2009 

3En 2010, on dénombre 5 actions de ce type couvrant l’ensemble du territoire régional. 

4Chiffres pour l’année universitaire 2008-2009 (sources INSEE et Universités de Tours et Orléans). Les autres 
étudiants sont répartis dans les formations post-baccalauréat de lycées (BTS en particulier), les écoles de 
commerce, de comptabilité, médico-sociales, artistiques... 

5 Sont membres fondateurs du PRES Val de Loire les organismes suivants : les universités d’Orléans et 
François-Rabelais de Tours, l’Ecole Supérieure de Commerce et de Management (ESCEM) de Tours-
Poitiers, l’Ecole Nationale d’Ingénieurs du Val de Loire (ENIVL), l’Ecole Nationale Supérieure de la Nature 
et du Paysage (ENSNP), l’Ecole Nationale Supérieure d’Ingénieurs de Bourges (ENSIB), le CHRU de Tours 
et le CHR d’Orléans. 

6 Rapport 2009 de l'Observatoire national des ZUS. 

7(Densification de l'axe ligérien et dynamique localisée de l'espace rural, février 2009, Insee Centre Info) 

8Arrêté du Préfet coordonnateur de bassin du 18 novembre 2009 publié au Journal Officiel du 17 décembre 
suivant. 

9 Directive européenne 91/676/CEE du 12 décembre 1991 codifiée aux articles R.211-75 à R.211.85 du Code de 
l’environnement. 

10 Il s'agit du volet éolien du Schéma régional Climat Air Energie (SCRAE) prévu par la loi du Grenelle 
Environnement II. 

11 L’agriculture valorise 61 % du territoire et, avec 2,4 millions d'hectares de surface agricole utile en 2008, le 
Centre se situe au 2ème rang des régions françaises. 
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Annexe 8 : Liste des contributions reçues au 1er août 2006 
 
Association des maires de l'Indre 
Association des Petites villes de France 
Chambre régionale des métiers et de l'artisanat 
Chartes métropole 
Communauté d'agglomération Castelroussine 
Communauté d'agglomération du Drouais 
Commune de Bourges 
Communauté d’Agglomération montargeoise et rives du Loing 
Conseil général de l'Indre 
Conseil général d'Indre-et-Loire 
Conseil général du Cher 
Conseil général du Loiret 
Conseil général de Loir-et-Cher 
CPIE - Association Brenne Pays d'Azay 
Fédération Nature Centre 
Groupe OSEO 
Groupe OSEO Anvar Centre 
Parc naturel régional de la Brenne 
Parc naturel régional Loire Anjou Touraine 
Parc naturel régional du Perche 
Pays Loire Nature Touraine 
Pays Perche d'Eure-et-Loir 
Pays Perche Ornais 
Pays Touraine Côté sud 
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Annexe 9 : Liste des modifications apportées dans le cadre de la révision à mi-parcours 
 

Chapitre Partie Modifications proposées Objet/contenu Numéro 
de page 

Introduction  Ajout d’un encadré sur la révision du 
programme opérationnel à mi-parcours. 

Présentation du déroulement et de l’objet de 
la révision à mi-parcours 

5 

I. Synthèse du 
diagnostic 

1.1. Le diagnostic 
territorial de la région 
Centre 

Actualisation des données. 
Ajout d’un encadré actualisé sur la démographie 
de la région Centre. 

Chiffres actualisés de la démographie en 
région Centre 

6 

I. Synthèse du 
diagnostic 

1.1. Le diagnostic 
territorial de la région 
Centre 

Ajout d’un encadré sur la création du PRES. Présentation du PRES, nouvel acteur de la 
recherche et de la formation en région 
Centre. 

8 

I. Synthèse du 
diagnostic 

1.1. Le diagnostic 
territorial de la région 
Centre 

Ajout d’un encadré sur l’élaboration de la 
stratégie de cohérence régionale sur 
l'aménagement numérique. 

Présentation de la stratégie de cohérence 
régionale sur l’aménagement numérique. 

8 

I. Synthèse du 
diagnostic 

1.4. Du diagnostic à la 
stratégie 

Thème « TIC » : ajout des mesures 15 
« Faciliter les démarches collectives en faveur 
de l’innovation, technologique ou non » (1 M € 
FEDER earmarkés thème 14) et 16 « Soutenir 
les projets de développement des entreprises » 
en lien avec les thématiques (2 M € FEDER 
earmarkés thème 15). 

Les mesures 15 et 16 contribuent à 
développer les TIC. 

12 

I. Synthèse du 
diagnostic 

1.4. Du diagnostic à la 
stratégie 

Thème « Economie régionale et emploi » : 
- mesure 14 : ajout de l’orientation d) Appuyer 
la reprise/création d’entreprises et le 
remplacement/renouvellement des chefs 
d’entreprises (commerce et artisanat en 
particulier) 
- mesure 15 : ajout de l’orientation e) Favoriser 
l’émergence de filières industrielles structurées 
et thématisées innovantes. 

La mesure 14 vise entre autre à appuyer la 
reprise/création d’entreprises et le 
remplacement/renouvellement des chefs 
d’entreprises (commerce et artisanat en 
particulier). 
La mesure 15 favorise l’émergence de 
filières industrielles structurées et 
thématisées innovantes. 

13 

PO 

I. Synthèse du 
diagnostic 

1.4. Du diagnostic à la 
stratégie 

Thème « Territoires ruraux » :  
- ajout des orientations b) Etoffer l’offre de 
services à la population et c) Renforcer le 

La mesure 32 vise également à étoffer 
l’offre de services à la population et 
renforcer le développement économique. 

14 
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développement économique pour la mesure 32. 
I. Synthèse du 
diagnostic 

1.4. Du diagnostic à la 
stratégie 

Thème « Territoires ruraux » : suppression de la 
mesure 33 « Favoriser la structuration du 
commerce et de l'artisanat » qui ne vise pas à 
étoffer en particulier l’offre de services à la 
population (b). 

La mesure 33 ne vise pas à étoffer  en 
particulier l’offre de services à la 
population. 

14 

I. Synthèse du 
diagnostic 

1.4. Du diagnostic à la 
stratégie 

Thème « Cohésion économique et sociale des 
territoires urbains fragiles : suppression de la 
mesure 14, car elle ne porte pas une attention 
particulière à  « L’égalité des chances et la 
lutte contre les discriminations ». 

La mesure 14 n’est pas en particulier 
orientée vers l’égalité des chances et la lutte 
contre les discriminations. 

14 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.1.2. La stratégie 
régionale 
d’innovation 

Ajout d’un paragraphe sur le pôle de 
compétitivité DREAM. 

Ce paragraphe évoque la naissance du 
Cluster puis du pôle de compétitivité 
DREAM, qui renforce les compétences de la 
région en termes de gestion de l’eau. 

22 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.1.2. La stratégie 
régionale 
d’innovation 

Développement d’un encadré sur la Stratégie 
régionale d’innovation adoptée. 

Cet encadré évoque l’élaboration et les 
grandes orientations de la stratégie régionale 
d’innovation. 

24 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.1.3. La déclinaison 
stratégique des axes 

Partie « Axe 1 : Soutenir la recherche, 
l’innovation et le développement des 
entreprises » 
Dans le paragraphe « 1.1) Appuyer la recherche 
et renforcer les partenariats public-privé » : 
Ajout d’un encadré sur la structuration des 
acteurs au niveau régional concernant les 
sciences de la Terre et de l’Univers. 

Evocation de la naissance du cluster 
RESONAT et du Pôle de compétitivité 
DREAM. 

29 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.1.3. La déclinaison 
stratégique des axes 

Partie « Axe 1 : Soutenir la recherche, 
l’innovation et le développement des 
entreprises » 
Dans le paragraphe « 1.1) Appuyer la recherche 
et renforcer les partenariats public-privé » : 
Ajout d’un paragraphe sur les pôles de 
compétitivité régionaux.  

Evocation des pôles de compétitivité de la 
région confirmant la structuration 
progressive de la recherche au niveau 
régional. 

30 

II. La stratégie 
régionale et les 

2.1.3. La déclinaison 
stratégique des axes 

Partie « Axe 1 : Soutenir la recherche, 
l’innovation et le développement des 

En région, le soutien aux projets innovants 
se manifeste par deux types d’action :  

30 
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axes prioritaires entreprises » 
Dans le paragraphe « 1.1) Appuyer la recherche 
et renforcer les partenariats public-privé »  
Remplacement de « Encourager la recherche 
collaborative » par « Favoriser les partenariats 
de recherche »   

- • « Soutenir les filières d’excellence 
de la recherche » 
• « Favoriser les partenariats de 
recherche » 
La recherche collaborative est en effet 
considérée comme une composante des 
partenariats de recherche (terme plus 
généraliste) 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.1.3. La déclinaison 
stratégique des axes 

Partie « Axe 1 : Soutenir la recherche, 
l’innovation et le développement des 
entreprises » 
Dans le paragraphe « 1.1) Appuyer la recherche 
et renforcer les partenariats public-privé »  
Ajout d’un encadré sur les Investissements 
d’avenir dans le cadre du Grand Emprunt 
national.  

Evocation du Grand Emprunt National, qui 
impacte les dossiers cofinancés par le 
FEDER en région Centre. 

30 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.1.3. La déclinaison 
stratégique des axes 

Partie « Axe 1 : Soutenir la recherche, 
l’innovation et le développement des 
entreprises » 
Dans le paragraphe « 1.2 Améliorer 
l’environnement des entreprises ». Ajout d’un 
renvoi à la mesure 131 du FSE, relative à la 
création/reprise d’entreprises. 

Il s’agit de montrer la complémentarité entre 
le FSE et le FEDER sur ce point spécifique, 
notamment en lien avec le resserrement de 
la mesure 14. 

31 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.1.3. La déclinaison 
stratégique des axes 

Partie « Axe 1 : Soutenir la recherche, 
l’innovation et le développement des 
entreprises » 
Dans le paragraphe « 1.3 : L’efficacité 
énergétique » : ajout dans « Elle a fédéré les 
industriels et les scientifiques autour du pôle de 
compétitivité « Sciences et Systèmes de 
l’Energie Electrique »  de « (spécialisé 
notamment sur le stockage et l’usage innovant 
de l’énergie électrique, ainsi que le bâtiment 
efficace en énergie) et DREAM (dont un axe 
stratégique porte sur la géothermie). » 

Evocation du pôle DREAM, comme 
élément fédérateur des acteurs de la région 
Centre concernant les industries du domaine 
de l’énergie. 

31 
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II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.1.3. La déclinaison 
stratégique des axes 

Fin de la Partie « Axe 1 : Soutenir la recherche, 
l’innovation et le développement des 
entreprises » 
Ajout d’un paragraphe : « Lorsque les Fonds 
structurels octroient un concours financier à une 
grande entreprise, l'autorité de gestion s'engage 
à demander à l'entreprise concernée l'assurance 
que l'aide en question ne sera pas utilisée pour 
soutenir des investissements relatifs à la 
relocalisation de ses capacités de production ou 
de services situées dans un autre Etat membre 
de l'Union européenne. » 

Ce paragraphe avait été validé lors du 
comité de suivi du 21 octobre 2008. 

32 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.1.3. La déclinaison 
stratégique des axes 

Dans le paragraphe 2.2) TIC : ajout d’éléments 
d’actualité concernant l’élaboration de la 
Stratégie de cohérence régionale 
d’aménagement numérique (SCORAN) et le 
Très haut débit (THB) 

Evocation du diagnostic, du SCORAN et de 
ses principales orientations, puis d’éléments 
concernant ce qu’a démontré la SCORAN 
sur l’estimation du déploiement total du 
FttH sur le territoire régional  

34-35 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Axe 1, Mesure 12 « Soutenir les initiatives de 
valorisation de la recherche régionale et les 
structures concourant au développement de 
l’innovation dans les entreprises », la mention 
« Les innovations proposées dans les projets 
devront notamment prendre en compte les 
processus de management environnemental » 
est retirée. 

Le processus de management 
environnemental n’étant pas pertinent dans 
les faits, cette mention est retirée.  

44 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 13) Favoriser les 
partenariats de recherche, actualisation de la 
mention suivante : 
« Les structures mixtes sont des centres de 
recherche communs à un organisme public, une 
université par exemple, et à au moins deux 
entreprises. » « Au moins deux entreprises » est 
remplacé par « au moins une entreprise ».   

L’adaptation de « au moins deux » à « au 
moins une » entreprise se justifie par le 
caractère complexe des dossiers montés 
dans le cadre de ce dispositif. L’inclusion 
d’au moins une entreprise permet la prise en 
charge d’un nombre de projet plus 
conséquent.  

44 
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II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 131 « Développer les 
moyens de recherche mutualisés et faciliter leur 
mise à disposition des entreprises », paragraphe 
« Actions à mettre en œuvre », ajout de la 
mention « à terme ». 

Il a semblé utile d’ajouter cette assertion 
pour prendre en compte le caractère évolutif 
des projets. 

45 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans la sous-mesure 132 « Encourager la 
recherche collaborative entre les entreprises et 
les centres de recherche », précision sur les 
projets considérés comme coopératifs. 

L’adaptation de « au moins deux » à « au 
moins une » entreprise se justifie par le 
caractère complexe des dossiers montés 
dans le cadre de ce dispositif. L’inclusion 
d’au moins une entreprise permet la prise en 
charge d’un nombre de projet plus 
conséquent. 

45 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans la mesure 14, actions à mettre en œuvre : 
suppression dans les types de projets soutenus 
de l’alinéa : « l'accompagnement à la création et 
à la reprise d’entreprises ». 

Dans le cadre de la révision à mi-parcours, 
la mesure 14 a été resserrée, la création 
d’entreprise étant désormais prise en compte 
au titre du FSE, dans le cadre de la 
subvention globale du Conseil régional. 

46 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 15) Faciliter les programmes 
d’actions au bénéfice de groupes d’entreprises 
en faveur de l’innovation, technologique ou non, 
suppression du paragraphe « Les projets liés à la 
protection de l’environnement seront 
prioritaires... ».  

Il ne parait pas pertinent sur cette mesure de 
prioriser les dossiers à vocation 
environnementale. Ils sont bien entendu pris 
en compte s’ils entrent dans le champ de la 
mesure 15.  

47 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 16) Soutenir les projets des 
entreprises, suppression de : 
« La participation des entreprises à des salons 
internationaux pour le développement du grand 
export sera soutenue. » et de  
« Par ailleurs, les actions prenant en compte le 
management de l'environnement seront 
favorisées ».  

Il a été décidé que ce type d’action ne ferait 
pas l’objet d’une aide FEDER. 
 
Il ne parait pas pertinent sur cette mesure de 
prioriser les dossiers à vocation 
environnementale. Ils sont bien entendu pris 
en compte s’ils entrent dans le champ de la 
mesure 16.  

48 
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II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 17)  Soutenir les usages 
innovants en matière d’efficacité énergétique, 
ajout d’un encadré concernant la possibilité 
offerte par la Commission de financer les 
investissements d’efficacité énergétique dans le 
logement social. 

Il s’agit de prendre en compte le règlement 
(CE) 397/2009 du 6 mai 2009 portant sur 
l’éligibilité des investissements en efficacité 
énergétique et en énergies renouvelables 
dans le secteur du logement. 

48 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le tableau de la mesure 17 « Soutenir les 
usages innovants en matière d’efficacité 
énergétique », modification de quelques 
montants financiers.  

Il s’agit de prendre en compte la 
modification de la maquette (cf. comité de 
suivi du 6 décembre 2010). 

49 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe sur les indicateurs relatifs à 
l’axe 1, actualisation des libellés et des valeurs 
cibles des indicateurs  

Il s’agit de prendre en compte les 
modifications apportées à l’annexe 2 du PO 
« Détail des indicateurs des 4 axes du PO » 
p.142 et suivantes. 

49-50 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 211) Poursuite de 
l'électrification de la ligne Tours-Saincaize, 
ajout d’un encadré d’actualité du Grand Projet. 

Il s’agit d’indiquer l’état d’avancement du 
Grand Projet. 

52 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 212) Soutenir des opérations 
expérimentales en matière de fret de proximité, 
plusieurs encadrés d’actualisation sont ajoutés. 

Il s’agit d’actualiser l’état des lieux et les 
orientations en matière de fret de proximité 
en région Centre. 

53-55 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 22) TIC : couverture 
territoriale, gouvernance régionale et 
renforcement des usages, actualisation en lien 
avec la SCoRAN. 

Actualisation du paragraphe d’introduction 
du dispositif 22, en lien avec l’adoption de 
la SCoRAN.  

57 
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II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 221, actualisation en lien 
avec le Très Haut Débit, ajout d’un encadré. 

Actualisation du paragraphe 221, en termes 
de diagnostic et d’enjeu pour les années à 
venir, notamment en ce qui concerne le très 
haut débit, en lien avec les nouveaux 
objectifs européens formalisés dans la 
« stratégie numérique pour l’Europe ». 

57 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe sur les indicateurs relatifs à 
l’axe 2, actualisation des libellés et des valeurs 
cibles des indicateurs. 

Il s’agit de prendre en compte les 
modifications apportées à l’annexe 2 du PO 
« Détail des indicateurs des 4 axes du PO » 
p.142 et suivantes. 

59-60 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le tableau « identification de la subvention 
globale » de la sous-mesure 222 
« Développement des usages dans l’économie 
de la connaissance », modification des 
montants. 

Dans le cadre de la modification de la 
maquette soumise à l’avis du comité de 
suivi du 6 décembre 2010. 

60 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe introductif de l’axe 3 : 
renforcer l’attractivité durable et la 
compétitivité du territoire, suppression de : 
- « Les territoires labellisés « pôles d’excellence 
rurale », dont les domaines d’intervention sont 
communs aux trois thèmes retenus (promotion 
des richesses naturelles, culturelles et 
touristiques, offre de services et accueil de 
nouvelles populations, productions industrielles, 
artisanales et de services localisées), pourront 
s’insérer dans cette logique. » 

La rédaction laisse supposer que les PER 
sont privilégiés en tant que dossiers 
cofinancés par le FEDER, ce qui n’est pas le 
cas en réalité. Toutefois, un projet d’un 
territoire labellisé PER peut tout à fait faire 
l’objet d’un cofinancement s’il rentre dans 
le champ de la mesure. 

61 

 II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 31) Favoriser un 
développement durable des espaces urbains 
fragiles, un encadré a été ajouté sur l’appel à 
projets du volet urbain. 

Il s’agit d’indiquer le déroulement et les 
résultats de cet appel à projets. 
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II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 32) Soutenir la compétitivité 
et l'attractivité des pôles économiques du sud 
régional, un encadré a été ajouté sur l’appel à 
projets. 

Il s’agit d’indiquer le déroulement et les 
résultats de cet appel à projets. 

65 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 34) Connaissance, gestion 
de la biodiversité, des paysages régionaux et des 
ressources naturelles, ajout d’un encadré sur le 
Grenelle de l’Environnement.   

Le Grenelle de l’Environnement impacte le 
PO FEDER, par la prise en compte de 
nouvelles priorités en matière 
d’environnement, et donc potentiellement de 
nouvelles actions. 

68 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 34) Connaissance, gestion 
de la biodiversité, des paysages régionaux et des 
ressources naturelles, ajout de « actions de 
reconquête des milieux » dans les actions 
soutenues.  

Dans le cadre de la révision à mi-parcours, 
la volonté d’ouvrir la mesure 34 à la 
reconquête des milieux est apparue 
importante. 

68 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 351) Equipements 
structurants, un encadré a été ajouté sur la 
procédure de sélection des sites sélectionnés. 

Il s’agit d’indiquer le déroulement du choix 
des projets. 

70 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 352) Sensibilisation des 
publics et projets innovants, la référence au 
« culturel » est supprimée.  

Il s’agit de recentrer cette mesure sur son 
objectif principal : l’environnement.  

70 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe 352) Sensibilisation des 
publics et projets innovants, ajout d’un encadré 
sur la numérisation du patrimoine 
environnemental.  

Dans le cadre de la révision à mi-parcours il 
s’agit d’élargir cette mesure aux actions de 
numérisation du patrimoine 
environnemental.  

70 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe sur les indicateurs relatifs à 
l’axe 3, actualisation des libellés et des valeurs 
cibles des indicateurs 

Il s’agit de prendre en compte les 
modifications apportées à l’annexe 2 du PO 
« Détail des indicateurs des 4 axes du PO » 
p.142 et suivantes. 

71 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le tableau « identification de la subvention 
globale » de la mesure 33 « favoriser la 
structuration de l’artisanat et du commerce », 
modification du montant. 

Dans le cadre de la modification de la 
maquette soumise à l’avis du comité de 
suivi du 6 décembre 2010. 

71 

 

II. La stratégie 2.2. Le contenu des L’axe 4 : Assistance technique Il s’agit d’alimenter et de préciser 72-74 
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régionale et les 
axes prioritaires 

axes prioritaires Reformulation de l’introduction et présentation 
détaillée des mesures. 

l’information donnée au titre de l’axe 4, en 
détaillant ses objectifs et ses mesures.  

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.2. Le contenu des 
axes prioritaires 

Dans le paragraphe sur les indicateurs relatifs à 
l’axe 4, précision du libellé de l’indicateur 
« Délais moyen entre le dépôt d'un dossier 
complet et sa programmation » 

Il s’agit de prendre en compte les 
modifications apportées à l’annexe 2 du PO 
« Détail des indicateurs des 4 axes du PO » 
p.145 et suivantes. 

74 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.3.2. Cohérence du 
programme avec les 
OSC et le CRSN 

Dans la partie FEADER, ajout de 
« L’articulation fine entre les deux fonds est 
précisée tant dans le Document de mise en 
œuvre que dans le Document régional de 
développement rural. » 

Il s’agit de préciser la façon dont les lignes 
de partage figurent dans les documents de 
référence. 

77 

II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.3.2. Cohérence du 
programme avec les 
OSC et le CRSN 

Pour la priorité 2 du CRSN « Développer les 
TIC au service de l'économie et de la société de 
l'information », suppression de la mesure 31 et 
ajout de la mesure 43.  

Il est indiqué que la mesure 31 contribue à 
généraliser le déploiement des plates-formes 
de services mutualisés en ligne, ce qui ne 
correspond pas à la réalité. 
En revanche, la mesure 43 est concernée 
puisqu’elle a permis la mise en place d’un 
site internet collaboratif (site extranet), 
permettant le partage de document et 
d’informations. 

88 

 II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.4.3. Le 
développement 
durable et la 
protection et 
l'amélioration de 
l'environnement 
 

Dans le paragraphe « Autres actions contribuant 
à la prise en compte des changements 
climatiques », modification de la cible en lien 
avec les indicateurs relatifs à la mesure 21.  
 

Il s’agit de prendre en compte les 
modifications apportées à l’annexe 2 du PO 
« Détail des indicateurs des 4 axes du PO » 
p.142 et suivantes. 

92 

 II. La stratégie 
régionale et les 
axes prioritaires 

2.4.3. Le 
développement 
durable et la 
protection et 
l'amélioration de 
l'environnement 
 

Le paragraphe « le PO et la neutralité carbone » 
a été actualisé. 
 

Cette actualisation a été élaborée avec les 
données financières proposées dans le cadre 
de la révision à mi-parcours. Les résultats 
obtenus proviennent de NECATER version 
3 conçue pour les PO FEDER, ce qui n’était 
pas encore le cas lors de l’élaboration du PO 
en 2007. 

93-101 

 III. Modalités 3.2.2. Durant la mise Ajout d’un encadré sur la fusion des comités de L’encadré vise à indiquer la fusion des 115 
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de mise en 
œuvre 

en œuvre du 
Programme 

programmation et de suivi CPER/Fonds 
européens et l’élargissement des membres de 
ces deux comités.  

comités de suivi et de programmation 
CPER/Fonds européens et à justifier 
l’élargissement des membres des comités.  

III. Modalités 
de mise en 
œuvre 

3.2.2. Durant la mise 
en œuvre du 
Programme 

Dans rôle du comité de suivi : ajout de « il 
décide des évaluations et études à mener dans le 
cadre de l’évaluation continue du programme ; 
dans toute la mesure du possible, il valide le 
cahier des charges de ces études ou à défaut en 
confie le soin à un groupe technique constitué 
en son sein (suppression en 2010 du comité 
régional d’évaluation qui n’a pas trouvé un 
mode de fonctionnement satisfaisant) ». 

Il s’agit de préciser le rôle du comité de 
suivi en matière d’évaluation. 

115 

III. Modalités 
de mise en 
œuvre 

3.2.2. Durant la mise 
en œuvre du 
Programme 

Modification de la liste des membres des 
comités de suivi et de programmation. 

Afin de renforcer la présence des élus lors 
des comités, il est proposer de les élargie à 
un plus grand nombre d’élus et de 
collectivités territoriales, représentatives de 
la diversité des territoires régionaux. 

116-119 

III. Modalités 
de mise en 
œuvre 

3.2.2. Durant la mise 
en œuvre du 
Programme 

Dans comité régional de programmation, 
suppression de : « Toutefois, dans un souci 
d’efficacité, il comprendra une formation 
commune aux trois fonds et une formation  
spécialisée par fonds, chaque réunion  
regroupant le tronc commun et la formation 
spécialisée concernée. », de « Formation 
commune » et de « Formation spécialisée PO 
FEDER : 
- le Directeur régional de l’industrie de la 
recherche et de l’environnement ou son 
représentant, 
- le Délégué régional à la recherche et à la 
technologie, 
- le Directeur régional de l'Equipement, 
- le Directeur régional des Affaires Culturelles, 
- le Délégué régional au Tourisme 
- le Délégué régional au Commerce et à 

Ceci n’étant pas réalisé dans les faits, ces 
éléments sont retirés. 

119 
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l’Artisanat 
- les directions du Conseil régional concernées » 

 III. Modalités 
de mise en 
œuvre 

3.3.2 : Dispositif 
d’évaluation : plan 
d’évaluation et 
indicateurs 

L’instance du comité régional d’évaluation est 
supprimée. Le rôle du comité de suivi interfonds 
est renforcé en matière d’évaluation. 

Le comité régional d’évaluation n’ayant pas 
trouvé un fonctionnement adapté, il est 
proposé de supprimer cette instance. 

122-123 

 III. Modalités 
de mise en 
œuvre 

3.3.2 : Dispositif 
d’évaluation : plan 
d’évaluation et 
indicateurs 

Dans la partie : Plan d’évaluation : ajout de 
deux  encadrés actualisés sur la plan 
d’évaluation et sur le guide régional des 
indicateurs. 
Un rappel est également fait sur la Stratégie 
régionale d’innovation. 

Il s’agit de donner les dates d’approbation 
de ces documents stratégiques.  

124-127 

 III. Modalités 
de mise en 
œuvre 

3.4 Suivi informatisé 
et modalités 
d’échanges de 
données : PRESAGE 

Dans le paragraphe 3.4.1 Présentation de 
presage : ajout d’un encadré sur le passage de 
presage à presage-web.  

Information sur le passage du logiciel 
presage, à presage-web.  

127 

III. Modalités 
de mise en 
œuvre 

3.5 Information et 
communication sur le 
Programme 
opérationnel 

Ajout d’un encadré sur l’adoption du plan de 
communication. 

Information sur l’adoption du plan de 
communication.  

129 

IV. Tableaux 
financiers 

4.2 Répartition du 
FEDER et des 
contreparties 
publiques et privées 
entre les axes 

Modification de la maquette financière Ces modifications sont apportées compte 
tenu de la nouvelle maquette et de 
l’avancement du PO FEDER constaté. 

131 

IV. Tableaux 
financiers 

4.3 Catégorisation des 
interventions du 
FEDER pour la 
période 2007-2013 
 

Modifications de la ventilation de la maquette 
FEDER par thème prioritaire, forme de 
financement et dimension territoriale.  

Ces modifications sont apportées compte 
tenu de la nouvelle maquette et de 
l’avancement du PO FEDER constaté lors 
de la révision à mi-parcours. 

132-133 

IV. Tableaux 
financiers 

4.4 Earmarking Modifications de la ventilation de la maquette 
FEDER earmarking et hors earmarking. 

Ces modifications sont apportées compte 
tenu de la nouvelle maquette. 

135-137 

 

V. ANNEXE Annexe 2 : Détail des 
indicateurs des 4 axes 
du PO – Axe 1 

Indicateur n° 1-1 : Nombre de projets de 
coopération entreprises - instituts de recherche – 
modification de la valeur cible  

Cette actualisation est réalisée compte tenu 
du coût FEDER moyen plus élevé pour un 
projet de coopération que celui indiqué dans 

142-147 



 

� 243 

 
Indicateur n° 1-2 : Montant FEDER versé à des 
projets Filières régionales d'excellence de la 
recherche – exclusion de la mesure 14 du champ 
de l’indicateur et, par conséquent, adaptation de 
la valeur cible 
 
Indicateur n° 1-3 : Nombre de projets à 
caractère innovant en termes de produit (bien, 
services ou procédé), d'organisation partenariale 
et de mise en marché – modification du libellé 
et adaptation de la valeur cible. 
 
 
 
 
Indicateur n° 1-4 : Nombre d'emplois directs 
créés – modification du libellé, exclusion de la 
mesure 14 et modification de la valeur cible. 
 
 
 
 
Indicateur n° 1-5 : Nombre de laboratoires et 
d'entreprises ayant bénéficiés d'appui (savoir-
faire, conseil, expertise, assistance technique, 
…) de structures d'ingénierie aidées par du 
FEDER – adaptation de la valeur cible 
 
Indicateur n° 1-6 : Nombre d'entreprises (PME 
et TPE) impliquées dans une opération 
collective – le champ de l’indicateur est limité 
au nombre d’entreprises accompagnés 
individuellement (et non sensibilisées) et 
modification de la valeur cible. 

la valeur de référence. 
 
La mesure 14 est exclue du champ de 
l’indicateur car les opérations financées ne 
s’inscrivent pas dans une logique de filières. 
 
 
Le libellé est adapté à celui défini par la 
DATAR et la valeur cible est actualisée 
compte tenu du coût FEDER moyen plus 
élevé d’un projet innovant que celui indiqué 
dans la valeur de référence. 
 
La mesure 14 est exclue du champ de 
l’indicateur car elle ne crée que des emplois 
indirects (financement de structures 
accompagnant la création-reprise 
d’entreprises). Le libellé de l’indicateur est, 
par conséquent, modifié. La valeur cible est 
modifiée compte tenu  du ratio type 
€/emploi moyen plus élevé d’un projet que 
celui indiqué dans la valeur de référence. 
 
 
Modification de la valeur cible compte tenu 
des données disponibles. 
 
 
 
Précision de la définition de l’indicateur et 
actualisation de la valeur cible étant donné 
que celle fixée en 2007 ne comprenait pas 
les données relatives à la mesure 33. 
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V. ANNEXE Annexe 2 : Détail des 

indicateurs des 4 axes 
du PO – Axe 2 

Indicateur n° 2-1 : Nombre d'Environnements 
numériques de travail financés par du FEDER – 
actualisation de la valeur cible. 
 
Indicateur n° 2-2 : Kilomètres de voies de 
chemin de fer ferrées reconstruites – 
actualisation de la valeur cible. 
 
 
 
 
Indicateur n° 2-4 : Evolution du tonnage traité 
par les opérateurs ferroviaires de proximité sur 
les lignes soutenues par du FEDER – indicateur 
remplacé par indicateur n° 2-4 : Evolution du 
trafic traité sur les lignes soutenues par du 
FEDER ; l’objectif ciblé est de maintenir le 
trafic. 
 
Indicateur n° 2-5 : Nombre de trains à traction 
thermique remplacés par des trains à traction 
électrique sur l'axe Nantes-Lyon après la fin des 
travaux d'électrification entre Bourges et 
Saincaize – modification de la valeur de 
référence et de la valeur cible. 
 
Indicateur n° 2-6 : Amélioration de 
l'accessibilité régionale en haut débit et en très 
haut débit – modification de la méthode de 
quantification et de renseignement de 
l’indicateur en supprimant les notions de 
surfaces de bâti et de non-bâti nouvellement 
couverte par la technologie hertzienne et, par 
conséquent, actualisation de la valeur cible. 

Les ENT au titre de l’enseignement 
supérieur ont été exclus, et les ENT au titre 
des collèges et des CFA ont été intégrés. 
 
Cette valeur cible comprend les kilomètres 
entre Bourges et Saincaize et intégrera 
également les kilomètres de voies ferrées 
soutenus au titre du fret de proximité, dès 
que les lignes seront connues. 
 
 
 
L’indicateur a été remplacé car les données 
étaient difficilement disponibles. 
 
 
 
 
La valeur de référence a été corrigée liée à 
une erreur d’interprétation de l’indicateur et 
la valeur cible a été actualisée en cohérence 
avec le bilan socio-économique du grand 
projet. 
 
 
 
Ces modifications sont apportées car les 
données de surfaces de bâti et de non-bâti 
sont difficilement disponibles. 

148-153 
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V. ANNEXE Annexe 2 : Détail des 

indicateurs des 4 axes 
du PO – Axe 3 

Indicateur n° 3-1 : Nombre de projets 
d'inventaires et/ou de cartographies concernant 
la flore/faune/habitats/milieux 
remarquables/paysages – actualisation du libellé 
de l’indicateur. 
 
Indicateur n° 3-4 : Nombre de projets 
contribuant au renforcement de l'attractivité des 
quartiers soutenus dans le cadre de l'appel à 
projet (maintien d'activité, meilleurs services 
aux entreprises et à la population, accès facilité 
aux pôles économiques...) (mesure 31) 
 
Indicateur n° 3-5 : Nombre de projets 
contribuant au renforcement de l'attractivité des 
pôles économiques du sud régional (maintien 
d'activité, meilleurs services aux entreprises et à 
la population, accès facilité aux pôles 
économiques...) (mesure 32) – actualisation de 
la valeur cible. 
 

Le libellé est adapté à celui défini par la 
DATAR. 
 
 
 
 
Indicateur supprimé car redondant avec 
l’indicateur n° 3-2 : Nombre d'opérations 
soutenues dans le cadre de l'appel à projets 
urbain. 
 
 
 
 
Valeur cible adapté aux résultats de l’appel à 
projets mené. 

154-157 

V. ANNEXE Annexe 2 : Détail des 
indicateurs des 4 axes 
du PO – Axe 4 

Indicateur n° 4-3 : Reprise des avis 
environnementaux sur les opérations soutenues 
par le FEDER – précision de la définition. 
 
 
 
Indicateur n° 4-4 : Délai moyen entre le dépôt 
d'un dossier complet et sa programmation – 
précision de la définition 
 

Il s’agit d'évaluer la qualité de la prise en 
compte de l'environnement dans les projets 
pour lesquels un avis de la DREAL est 
obligatoire avec un objectif de reprise des 
avis de 90% à 100% des projets concernés. 
 
Il s’agit du délai entre le dépôt d’un dossier 
complet et son passage en comité de 
programmation. 

158-159 

V. ANNEXE Annexe 3 : Détail de 
la concentration 
thématique, 

Actualisation des données financières au titre 
des agglomérations 

Ces modifications sont apportées compte 
tenu de la nouvelle maquette financière, 
révisée dans le cadre de la révision à mi-

160-163 
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géographique et 
financière au sein des 
4 axes du PO 

parcours. 

V. ANNEXE Annexe 7 Remplacement du diagnostic territorial par la 
version actualisée en juin 2010. 

Dans le cadre de la révision à mi-parcours, 
le diagnostic territorial a été mis à jour. Il 
remplace donc l’ancienne version. 

180-230 

 V. ANNEXE Annexe 9 Ajout de l’annexe 9. Dans le cadre de la révision à mi-parcours, 
ajout de la liste des modifications. 

232-245 
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